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Vous venez de recevoir la sixième

édition de notre supplément

« L’Essentiel », le guide des

prestataires des comités d’entre-

prise. Vous allez constater que

votre guide s’est enrichi, cette

année, de nouvelles rubriques

qui répondent à vos remarques

et suggestions que vous, comités

d’entreprise abonnés à Média CE, avez bien voulu nous faire.

L’Essentiel reste dans la droite ligne de son objectif premier :

fournir une gamme aussi complète de prestataires afin que

vous puissiez faire le meilleur choix lorsque vous êtes ame-

nés à mettre en place une activité sociale ou culturelle, faire

appel à un expert ou à un conseil, acquérir du matériel, sui-

vre une formation ou constituer une documentation. Tous les

ans, nous ouvrons également « L’Essentiel » à des nouveaux

prestataires, qu’ils aient une dimension nationale ou régio-

nale, afin de toujours offrir aux comités d’entreprise le choix

le plus large possible.

Ainsi, quelle que soit la prestation recherchée, vous trouve-

rez dans « L’Essentiel » plusieurs prestataires pouvant

satisfaire votre besoin. N’oubliez toutefois pas de compléter

votre sélection avant d’entamer vos démarches, en faisant

un tour sur le site de Média CE : www.mediace.fr. Mis à jour

en permanence, le site permet de valider une coordonnée

d’un prestataire, d’en trouver d’autres, ou de saisir des

opportunités qu’offrent certains prestataires à des périodes

données. Le site de Média CE est ainsi un prolongement

naturel de l’édition papier de « L’Essentiel ».

Si dans cette sixième édition de « L’Essentiel », vous allez

trouver tout cela, vous allez aussi constater de nouvelles

rubriques. Tout au long de l’année, vous trouvez dans votre

magazine toute l’information utile sur l’actualité sociale. La

rédaction a voulu intégrer dans « L’Essentiel » des conte-

nus rédactionnels permettant rapidement à un comité d’en-

treprise de faire le point ou tout simplement valider une

question. Quel est le nombre d’heures délégation dont dis-

pose un membre titulaire de comité d’entreprise ?

L’employeur s’apprête à licencier un représentant du per-

sonnel, quelle procédure doit-il respecter ? Sont quelques-

unes des questions que traite la rubrique « Bon à savoir ».

Vous êtes amenés à rédiger un acte, vous trouverez des

modèles, comme un procès-verbal de carence d’élections. 

é d i t o
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DDooccuummeennttaattiioonn  jjuurriiddiiqquuee
Tout comité d’entreprise se doit de se doter d’une documentation lui permettant de trouver
une réponse à une question qu’il se pose, de vérifier qu’il ne se trompe pas ou encore de
compléter sa connaissance.

SSee  ccoonnssttiittuueerr  uunnee  bbiibblliiootthhèèqquuee

DDooccuummeennttaattiioonn  tteecchhnniiqquuee

Indispensable, la documentation technique de base constitue

la clé de voûte de la bibliothèque des représentants du per-

sonnel. Il s’agit d’un ouvrage juridique. Idéalement, il faudrait

en posséder deux, car la loi et, surtout la jurisprudence, est

souvent l’objet d’interprétation divergente.

Sur ce marché, des maisons d’édition spécialisée dont le

réputation de sérieux n’est plus à faire proposent des ouvra-

ges en droit social qui s’adressent aux praticiens du droit

dans l’entreprise. Certains sont plutôt orientés vers les direc-

tions de l’entreprise (chef d’entreprise dans le cas de PME,

service du personnel ou direction des ressources humaines),

d’autres, en revanche, sont conçus pour les représentants du

personnel.

Ces dernières années, des ouvrages sur des thèmes plus

spécifiques ont vu le jour : paie, protection sociale, expatria-

tion… Ils concernent essentiellement des fonctions bien pré-

cises au sein de l’entreprise. Si leur consultation peut ponc-

tuellement s’avérer fort utile pour les représentants du per-

sonnel, les acquérir au détriment d’un ouvrage généraliste de

droit social n’est pas à conseiller.

Comment faire un choix ? Avant de souscrire un abonne-

ment, il convient de demander à l’éditeur la possibilité de

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

- Le monde change, c’est pour
cela qu’une documentation
permet au CE d’être perfor-
mant face à la direction.
- Une documentation de
base comme un magazine
et un ouvrage juridique suf-
fise si le CE a souscrit une
assistance juridique.
- N’hésitez pas à consulter
notre site www.mediace.fr
pour un maximum d’infos.

À retenir

01-DocJur-ESS06  10/06/08  14:58  Page 1



faire un essai de quelques mois. En effet, pour tirer pro-

fit de l’ouvrage, encore faut-il trouver l’information que

l’on cherche. Aussi, il faut se familiariser avec la struc-

ture de l’ouvrage : les uns se présentent sous la forme

d’un ouvrage broché avec des mises à jour périodiques

faisant état des évolutions législatives, réglementaires et

jurisprudentielles, les autres en feuillets mobiles qu’il

est nécessaire de remplacer au fur et à mesure des

mises à jour.

Aujourd’hui, tous ces ouvrages sont également commer-

cialisés en CD Rom et, dans la plupart des cas, consul-

tables et mis à jour sur Internet.

RReevvuueess  eett  mmaaggaazziinneess

Une revue spécialisée (ou magazine) constitue l’autre

élément de base d’une bibliothèque du comité d’entre-

prise. Elle permet de se tenir rapidement au courant de

l’actualisé juridique et sociale. Par ailleurs, ces revues

relatent des pratiques de comités d’entreprise et abor-

dent, au-delà du droit social, les questions qui entrent

dans les activités sociales et culturelles que gèrent le

comité d’entreprise. C’est la ligne éditoriale originale de

Média CE qui, en plus, des magazines, publie tous les

ans des suppléments consacrés aux voyages et loisirs, et

aux prestataires des comités d’entreprise. En outre, des

informations concernant l’actualité sociale et les presta-

taires sont mises en ligne régulièrement sur du site de

Média CE (www.mediace.fr)  

Les organisations syndicales ont également des revues et

ouvrages à destination des représentants du personnel.

Outre le point de vue du syndicat sur une question particu-

lière, ces revues délivrent une information de très bon niveau

et développent une approche pédagogique de l’information.

SSoouurrcceess  ooffffiicciieelllleess  dd’’iinnffoorrmmaattiioonn

eett  IInntteerrnneett

Tous les ministères possèdent de nombreuses publi-

cations. Il en est de même de la plupart des organis-

mes officiels : ACOSS, INSEE, Journal Officiel…

A l’exception des ministères, ces organismes publient

des textes « brutes », c’est-à-dire sans aucune ana-

lyse, comme des données statistiques, des circulaires

ou des lois, décrets et autres textes officiels.

Toutes ces informations sont accessibles sur Internet.

Tel est le cas du site de « Legifrance » qui contient

une extraordinaire banque de données couvrant à la

fois les lois, les différents Codes, la jurisprudence des

tribunaux français et de la Cour de justice européenne.

L’utilisation de ces sites s’adressent à un public expert.

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE
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CE 3CIF, François Bouillyer

« Nous utilisons plusieurs moyens pour nous informer. Nous sommes abonnés à une
publication sociale (hebdomadaire et annuelle), à une publication sur le fonctionne-
ment du CE (annuelle), à un magazine économique (hebdomadaire) et à Média CE.
Au quotidien ces différentes sources de documentation nous permettent d’obtenir
une veille réglementaire. Elles nous alertent des nouveautés sociales et juridiques…
Certaines nous donnent un accès à une base de données essentielles pour toutes nos
recherches. 
Pour nous il est important de compléter ces abonnements papier à des autres sup-
ports comme des newsletters gratuites ou des accès à des sites Internet avec abon-
nement. La documentation représente la moitié de notre budget de fonctionnement.
Mais c’est essentiel...  
Prenons votre magazine : nous y trouvons des articles clairs et synthétique, un
Cahier expert avec des conseils pratiques et utiles. Nous sommes très attentifs aux
articles qui sont consacrés au rôle économique et social du CE et à la gestion et au

fonctionnement. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

PPoouurr  ssee  tteenniirr  aauu  ccoouurraanntt  jjoouurr  aapprrèèss
jjoouurr  ddee  ll’’aaccttuuaalliittéé,,  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà

ccoonnssuulltteerr  llee  ssiittee  ddee  MMééddiiaa  CCEE
wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

PPoouurr  ddeess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ttrraaiittééeess  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn,,
nnee  mmaannqquueezz  ppaass  MMééddiiaa  CCEE  MMaaggaazziinnee..

PPoouurr  ddeess  iinnffooss  ccoommppllèètteess  ssuurr  ll’’eennsseemmbbllee  ddeess
sseecctteeuurrss  qquuii  vvoouuss  ccoonncceerrnneenntt  iinnssccrriivveezz--vvoouuss

àà  llaa  nneewwsslleetttteerr  ddee  MMééddiiaa  CCEE..
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ET VOUS SOUHAITEZ COMPLÉTER VOTRE COLLECTION...

N° 20 N° 21 N° 23 Ess 5

N° 24

SL 2 N° 22

N° 16 SL 1 N° 18 N° 19N° 17 Ess 4

N° 25 N° 26 SL 3 N° 27 N° 28

VOUS AVEZ MANQUÉ UN NUMÉRO DE

CE : ...................................................................................................................................................................................
Nom: .................................................................................................................................................................................
Adresse: ...........................................................................................................................................................................
........................................................................................................................................Code postal: .............................
Ville: ..................................................................................................................................................................................
Tél.: ............................................................................................Fax : .............................................................................
Email: ...............................................................................................................................................................................

Tél. : 08 11 11 20 26 - Fax 08 11 11 20 27 - E-mail : info@mediace.fr 

CCOONNTTAACCTTEEZZ NNOOUUSS PPOOUURR CCOONNNNAAIITTRREE LLEESS AAUUTTRREESS NNUUMMEERROOSS DDIISSPPOONNIIBBLLEESS

* Plus frais d’envoi 5 €

� N°16 (8 €*) x.....=........€ � SL N°1 (40 €*) x.....=......€ � N°17 (8 €*) x.....=........€
� Ess 4 (40 €*) x.....=........€ � N°18 (8 €*) x.....=........€ � N°19 (8 €*) x.....=........€
� N°20 (8 €*) x.....=........€ � N°21 (8 €*) x.....=........€ � SL N°2 (40 €*) x.....=......€
� N°23 (8 €*) x.....=........€ � Ess 5 (40 €*) x.....=........€ � N°24 (8 €*) x.....=........€
� N°25 (8 €*) x.....=........€ � N°26 (8 €*) x.....=........€ � SL N°3 (40 €*) x.....=......€
� N°27 (8 €*) x.....=........€ � N°28 (8 €*) x.....=........€

Coupon à nous renvoyer par fax au 0811 11 20 27 ou par courrier : 
Media CE, 134-140 rue d’Aubervilliers - 75019 Paris

✂

HH
SS66
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CCHHIIRROONN  EEDDIITTEEUURR
10 rue Léon Foucault
78184 ST QUENTIN EN YVELINES
Tél. 01 30 14 19 30
Editeur de guides pratiques,
droit

CCRREEDDEESS  ((CCeennttrree  ddee
RReecchheerrcchhee  dd''EEttuuddee  eett  ddee
DDooccuummeennttaattiioonn  eenn
EEccoonnoommiiee  ddee  llaa  SSaannttéé))
1, rue Paul Cézanne
75008 PARIS
Tél. 01 53 93 43 00

CCRREEDDOOCC  ((CCeennttrree  RReecchheerrcchhee
ppoouurr  ll’’EEttuuddee  eett  ll’’OObbsseerrvvaattiioonn
ddeess  CCoonnddiittiioonnss  ddee  VViiee))
142, rue du Chevaleret 
75013 PARIS
Tél. 01 40 77 85 01

DDAALLLLOOZZ
31-35 rue Froideveau
75695 PARIS CEDEX 14
Tél. 01 40 46 35 00

DDAARREESS  ((DDIIRREECCTTIIOONN  DDEE
LL''AANNIIMMAATTIIOONN,,  DDEE  LLAA
RREECCHHEERRCCHHEE,,  DDEESS  ÉÉTTUUDDEESS
EETT  DDEESS  SSTTAATTIISSTTIIQQUUEESS))
39/43 quai André Citroën 
75102 PARIS CEDEX 15
Tél. 01 44 38 38 38

DDUUBBOOSSTT  &&  CCOOMMPPAAGGNNIIEE
124  avenue Gambetta
75020 PARIS
Tél. 01 40 30 91 88
Auteur de l’ouvrage
«Comités d’entreprise, syn-
dicats, patrons, le grand
remue-ménage».

DDUUNNOODD  EEDDIITTEEUURR  
5 rue Laromiguière
75005 PARIS
Tél. 01 40 46 49 42 
Editeur droit social.

EEDDIITTIIOONNSS  DDUU PPRREE    
134/140 rue d’Aubervilliers
75019 Paris
Tél. 08 11 11 20 26
Fax 08 11 11 20 27
www.mediace.fr
info@mediace.fr
Editeur du bimestriel Média CE,
l’Essentiel des CE et le Spécial
Loisirs.

EEDDIITTIIOONNSS  DDUU  11EERR  MMAAII
12, Avenue Maurice Thorez
94200 IVRY SUR SEINE
Tél. 01 46 70 03 84
Editeur de Social CE

LLEESS  EEDDIITTIIOONNSS  
DD’’EERRGGOONNOOMMIIEE  
BP 138
13008  MARSEILLE
Tél. 04 91 22 17 25
Editeur d’ouvrages sur l’hy-
giène, l’ergonomie, la sécu-
rité et les conditions de tra-
vail.

EEDDIITTIIOONNSS  
HHAACCHHEETTTTEE
Tél. 01 43 92 30 00
Pour préparer votre voyage.

EEDDIITTIIOONNSS  
FFRRAANNCCIISS  LLEEFFEEBBVVRREE
42, rue de Villiers
92300 LEVALLOIS PERRET
Tél. 01 41 05 22 00
Guide juridique.

EEDDIITTIIOONNSS  LLEEGGIISSLLAATTIIVVEESS
80, avenue de la Marne
92546 MONTROUGE CEDEX
Tél. 01 40 92 68 68
Guide juridique.

EEDDIITTIIOONNSS  TTIISSSSOOTT
9 rue du Pré Paillard
Parc des Glaisins
74940 ANNECY LE VIEUX
Tél. 0825 077 111
Guide juridique.

LL’’EESSSSEENNTTIIEELL  DDEESS  CCEE    
134/140 rue d’Aubervilliers
75019 Paris
Tél. 08 11 11 20 26
Fax 08 11 11 20 27
www.mediace.fr
info@mediace.fr
Hors-série annuel Média CE.

FFOORRMMAA  CCEE
50, rue Edouard Pailleron
75927 PARIS CEDEX 19
Tél. 01 55 56 62 10
Fax 01 55 56 62 11
www.forma-ce.fr
Editeur du Guide pratique de
l’élu de CE, ouvrage très
complet et pratique avec
questions/réponses sur le
fonctionnement du CE.

GGRROOUUPPEE  RREEVVUUEE  FFIIDDUUCCIIAAIIRREE
100, rue La Fayette
75010 Paris
Tél. 01 47 70 42 42
Droit social, comptabilité,
droits des particuliers.
Code du travail.

MMEEDDIIAA CCEE    
134/140 rue d’Aubervilliers
75019 Paris
Tél. 08 11 11 20 26
Fax 08 11 11 20 27
www.mediace.fr
info@mediace.fr
Toute l’information en phase
avec l’actualité des CE

SSAA  NNOOUUVVEELLLLEE  VVIIEE
OOUUVVRRIIEERREE
263 rue de Paris
Case 600
93516 MONTREUIL CEDEX
Tél. 01 49 88 69 60
L’hebdomadaire de la CGT

SSPPEECCIIAALL LLOOIISSIIRRSS
134/140 rue d’Aubervilliers
75019 Paris
Tél. 08 11 11 20 26
Fax 08 11 11 20 27
www.mediace.fr
info@mediace.fr
L’annuaire loisirs Média CE

LLAA VVIIEE AA DDEEFFEENNDDRREE  
13 r Ecluses St Martin 
75010 PARIS
Tél. 01 48 03 99 36
Le mensuel de la CFTC

WWOOLLTTEERRSS  KKLLUUWWEERR
1 rue Eugène et Armand
Peugeot
92856 RUEIL MALMAISON
CEDEX
Tél. 01 76 73 48 09

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee,,  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

..ffrr
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LLeess  ddrrooiittss  ddeess  éélluuss  dduu  CCEE

LLaa  ffoorrmmaattiioonn  eett  ll’’aassssiissttaannccee
jjuurriiddiiqquuee  aauu  qquuoottiiddiieenn

La formation est l’un des outils essentiels. afin d’acquérir un minimum de connaissances
économiques nécessaires à l’exercice de son mandat. À cette formation intitiale, de nom-
breux comités d’entreprise sont amenés à effectuer des formations complémentaires tout
au long du mandat et de se faire assister d’un service téléphonique juridique.

Au nombre des moyens d’action dont dispose le comité d’entreprise pour

mener à bien ses missions, la formation est l’un des outils essentiels. 

FFoorrmmaattiioonn  iinniittiiaallee

Tous les membres titulaires élus du comité d’entreprise ont droit à

une formation économique de cinq jours ouvrables (article L.434-10

du Code du travail). Cette formation est renouvelable tous les quatre

ans et est, de droit, réservée qu’aux seuls titulaires élus du comité

d’entreprise, les suppléants en sont exclus.

Elle se déroule sur le temps de travail et est rémunérée comme tel

: maintien intégral du salaire et de ses accessoires. En revanche, son

coût financier ainsi qu’éventuellement les frais de déplacement sont

à la charge du comité sur son budget de fonctionnement.

Si les suppléants ne bénéficient pas légalement de cette formation, il

s’avère utile qu’ils puissent y accéder et ce, d’autant plus qu’avec une durée

de mandat à quatre ans, les chances de remplacer un titulaire paraissent

plus grandes. Deux possibilités peuvent ainsi être envisagées :

- réaliser cette formation dans le cadre du congé de formation économi-

que, sociale et syndicale, tel que prévu à l’article L.451-1 du Code du tra-

vail et ouvert à tout salarié « désireux de participer à des stages ou ses-

10

- Demander un congé de
formation même si l’en-
treprise va bien.

- Planifier votre forma-
tion peu de temps après
votre élection.

- Se former c’est surtout
avoir des compétences
pour faire face à des problè-
mes économiques : restruc-
tion, fusion, délocalisation...

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

À retenir
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sions de formation économique et sociale ou de formation

syndicale organisés soit par des centres rattachés à des

organisations syndicales de salariés représentatives recon-

nues sur le plan national, soit par des instituts spécialisés »,

- financer cette formation directement sur le budget de fonc-

tionnement du comité ; dans un tel cas, il convient au préa-

lable obtenir l’accord de l’employeur afin d’autoriser l’ab-

sence des suppléments de leur poste de travail pendant la

durée de la formation et de régler la question du maintien de

leur rémunération, l’entreprise n’étant pas légalement

tenue de payer les salaires et de permettre à ses salariés de

quitter leur poste de travail pour suivre cette formation.

Dans tous les cas, il est vivement conseillé que les sup-

pléants et les titulaires suivent la même formation dis-

pensée par le même organisme.

FFoorrmmaattiioonn  ccoommpplléémmeennttaaiirree

Si la formation économique initiale est essentielle, l’ex-

périence démontre qu’elle n’est pas suffisante et que,

dans nombreux cas, des formations spécifiques devien-

nent nécessaires en cours de mandat en raison notam-

ment des évolutions législatives ou d’évènements pro-

pres à l’entreprise (restructuration, fusion, plan de sau-

vegarde de l’emploi, introduction de nouvelles technolo-

gies, droit d’alerte…).

Les organismes spécialisés dispensent de telles forma-

tions. Elles sont proposées soit en interne, soit en

externe. Ces deux types de formation présentent chacun

des avantages comme des inconvénients :

En interne, ces formations sont adaptées aux spécificités

propres de votre entreprise et sont ajustées à vos besoins.

Elles ne nécessitent pas que les participants se déplacent,

sauf si certains travaillent sur d’autres sites. En revanche, il

arrive – ce que de nombreux formateurs constatent – que

des participants n’aillent pas jusqu’au bout de la formation,

leur responsable hiérarchique leur demandant de rejoindre

leur poste de travail en raison d’une « urgence ».

En externe, ces formations regroupent des participants

venant de plusieurs comités d’entreprises et entraînent un

déplacement dans les locaux de l’organisme de formation,

déplacement qui engendre un surcoût financier, même si,

aujourd’hui, la plupart des dispensateurs de formation

organisent des stages dans les grandes villes de pro-

vince.L’avantage des formations externes est double :

d’une part, confronter son expérience et ses besoins avec

ceux d’autres comités d’entreprise et, d’autre part, facili-

ter plus librement la parole dans un lieu extérieur que

dans les locaux de l’entreprise.

Qu’elles soient internes ou externes, ces formations

sont à la charge du comité d’entreprise sur son budget

de fonctionnement et leur durée s’impute sur le

contingent d’heures de délégation dont disposent les

membres titulaires élus.

AAssssiissttaannccee  jjuurriiddiiqquuee  aauu  qquuoottiiddiieenn

Tout au long du mandat, le comité d’entreprise est

amené à être informé et/ou consulté sur de nombreux

domaines. Il peut, de lui-même aussi, saisir l’employeur

de situations particulières comme, par exemple, s

‘inquiéter de l’avenir de l’entreprise et déclencher le

droit d’alerte. Au préalable, il est nécessaire de vérifier

que le comité d’entreprise est en droit d’agir ou de vali-

der auprès de spécialistes qu’on ne se trompe pas.

De plus les lois changent et, tout particulièrement,

dans le domaine social (droit du travail et de la sécurité

sociale). Les tribunaux eux aussi interprètent les lois et

leur jurisprudence n’est que rarement constante…

Pour sécuriser les actions du comité d’entreprise, des

sociétés spécialisées proposent des services d’assis-

tance juridique au quotidien. La plupart d’entre elles

sont installées sur le marché des comités d’entreprise

depuis des années et ont une connaissance parfaite de

leurs besoins. Elles emploient des juristes et ont, dans

leur équipe, des consultants ayant acquis une expé-

rience significative sur le terrain des relations entre

employeurs et représentants du personnel.

Le coût financier de ces services est à la charge du comité

d’entreprise et s’impute sur le budget de fonctionnement. 

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE
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CE Mutuelle SMI, Djamila Bennaï

« Je fais des formations depuis 4 ans. En tant que déléguée syndicale et membre du
CE je trouve cela essentiel. D’année en année cela m’est bénéfique. Avant de devenir
membre, il est important d’assister à des formations comme « les élections du CE »
ou « comment s’exprimer en réunion ». En réalité toutes ces formations m’ont per-
mis de me sentir plus à l’aise et de mieux connaître mon rôle au sein du CE.
Au départ, on fait toutes les formations qui se présentent à nous mais on ne retient
que 15 % environ du sujet. Donc, je n’hésite pas à les refaire car avec un peu plus
de vécu, il est plus simple de tout retenir et d’obtenir des réponses à des questions
bien précises. Et puis il ne faut pas hésiter à renouveler les formations. Il y a un
budget prévu à cet effet et tout est pris en charge : le déplacement, le repas… 
Sur place on rencontre d’autres personnes qui nous expliquent comment ils ont fait pour résoudre tel

ou tel problème. Ils nous donnent des idées et nous rassurent. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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CONSEILS
AUX ELUS

AACCTTEEUURR  JJUURRIIDDIIQQUUEE
81 rue du Général Leclerc
95410 GROSLAY
Tél. 01 34 28 67 85
Formation et assistance juri-
dique.

AASSSSIISSTTAANN--CCEE
157 rue Albert Sarrault
17940 RIVEDOUX-PLAGE
Tél. 05 46 00 70 97
Audit, assistance, conseil aux
CE.

CCAALLLLEENNTTIISS
89 rue du Faubourg Saint
Martin
75010 PARIS
Tél. 01 40 40 24 60
Assistance aux CE, mission de
l’expert comptable du CE,
Conseils au CE.

GGCCLL  AAUUDDIITT  EETT  CCOONNSSEEIILL
90-92 cours St Louis
33300 BORDEAUX
Tél. 05 57 19 33 10
Expertise CE.

GGRROOUUPPEE  AALLPPHHAA
20-24 rue Martin Bernard
75647 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 53 62 70 00 
Expertise  assistance et
conseil des CE.

LLAA  CCLLEE
123, chemin des Bassins 
BAT E 
ZA Europarc - Le Hameau
94035 CRÉTEIL CEDEX
Tél. 01 56 71 22 00
Formation et conseil

LLAA  CCLLÉÉ  SSTTRRAASSBBOOUURRGG
11 rue du Petit Marais
67200 STRASBOURG
Tél. 03 88 76 53 71
Fax : 03 88 76 46 34
info-strasbourg@la-cle.fr

LLAA  CCLLÉÉ  LLYYOONN
59 bd Vivier Merle
69003 LYON
Tél. 04 72 53 08 87
Fax : 04 78 47 11 41
info-lyon@la-cle.fr

LLAA  CCLLÉÉ  NNAANNTTEESS
11 quai Henri Barbusse 
44000 NANTES 
Tél. 02 40 74 75 24 
Fax 02 40 48 79 97 
info-nantes@la-cle.fr

LLAA  CCLLÉÉ  TTOOUULLOOUUSSEE
31 rue du Rempart Matabiau
31000 TOULOUSE
Tél. 05 61 23 00 14
Fax 05 61 23 03 82
info-toulouse@la-cle.fr

PPSSYYAA
69 rue la Fayette
75009 PARIS
Tél. 01 53 04 61 60
Conseil, condition de travail,
santé au travail.

RRAAIISSOONNNNAANNCCEESS  EEXXPPEERRTTIISSEE
CCOONNSSEEIILL
29, rue des Trois Bornes
75011 PARIS
Tél. 01 55 28 38 48
Conseils aux CE.

RREESS  EEUURROOCCOONNSSEEIILL
33 rue Volant
92000 NANTERRE
Tél. 01 47 21 04 26
Assistance CE et formations.

SSMM  &&  AA
363 rue Garibaldi
69007 LYON
Tél. 04 78 69 17 81
Conseil organisation, gestion
management.

ASSISTANCE
JURIDIQUE

AAGGIIHHRR  AASSSSIISSTTAANNCCEE
37 rue Pierre Timbaud
92230 GENNEVILLIERS
Tél. 01 47 94 67 88

AALLEENNOOSS  CCOONNSSEEIILL  EEXXPPEERRTTIISSEE
Espace Descartes
12 rue Albert Einstein
77420 CHAMPS SUR MARNE
Tél. 01 70 01 71 06
Expertise.
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GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

La Clé
••  OOffffrree  CCEE
La Clé, qualifiée (Office profes-
sionnel de qualification des
conseils en management) en
relations du travail et en straté-
gies sociales, installée à Paris-
Créteil, Lyon, Strasbourg, Nantes
et Toulouse est au service exclusif
des représentants du personnel.

Le service CONSEIL présent au
côté des élus, trouve la solution la
plus adaptée à leurs problèmes :
analyser pour conseiller, partici-
per aux réunions préparatoires.

Le service ETUDES et EXPERTI-
SES, après étude approfondie des
documents, remet aux élus un
rapport pour appuyer leurs argu-
mentations lors du processus de
consultation avec la participation
d’un consultant en réunions pré-
paratoires et/ou plénières.

Le centre de FORMATION agréé
CE et CHSCT, propose aux repré-
sentants du personnel plus de
30 thèmes en inter ou intra et
reste à la disposition des repré-
sentants du personnel pour tou-
tes formations spécifiques.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
La Clé, forte de son expérience de
près de 20 ans, de la qualification
de conseil garantissant un profes-
sionnalisme de haut niveau et
d’une proximité établie par une
présence régionale, est engagée sur
le terrain aux côtés des élus.A tout
moment et aussi souvent que
nécessaire, les consultants vous
apportent des réponses claires, pré-
cises et pratiques par téléphone,
fax, mel, courrier ou rendez-vous
sans aucune limitation forfaitaire.

••  CCoonnttaacctt
PARIS-CRETEIL :
Audrey Saccoman
Christelle L’Haridon 
01 56 71 22 00
LYON : Audrey Munch-Risson 
04 72 53 08 87
STRASBOURG :
Françoise Marbach 
03 88 76 53 71
NANTES : Olivier Cadic
02 40 74 75 24
TOULOUSE :
David Quinquandon
05 61 23 00 14
Service FORMATION :
Pascal Judas - 01 56 71 22 00

AAcctteeuurr  JJuurriiddiiqquuee
••  OOffffrree  CCEE
Organisme de conseil et de
formation depuis 10 ans,
Acteur Juridique dispense
des formations aux élus du
comité d’entreprise, aux
délégués du personnel et aux
membres du comité d’hy-
giène, de sécurité et des
conditions de travail. Notre
équipe est également à votre
écoute dans le cadre de l’as-
sistance juridique.

Indispensable, les formations
Acteur Juridique : des stages
personnalisés. Ils sont adap-
tés aux besoins des représen-
tants du personnel en fonc-
tion de leurs connaissances
et de la taille et du secteur
d’activité de l’entreprise.
Nous pouvons alors vous
proposer de tester vos com-

pétences afin de mieux maî-
triser votre rôle et mesurer
les enjeux du dialogue social
dans l’entreprise.
Incontournable, l’assistance
Acteur Juridique : un soutien
quotidien. Nos spécialistes
( juristes, avocats, experts
comptables, ergonomes)
répondent aux interroga-
tions de chaque instance
représentative du personnel
et à l’ensemble des salariés
de votre entreprise sur tou-
tes les questions d’ordre pro-
fessionnel et personnel.

••  CCoonnttaacctt
Pour toute demande de ren-
seignements, ayez le réflexe
Acteur Juridique. 
Contactez 
Marie BOUSSIN 
au 01 34 28 67 85
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

PPllaann  ddee  ffoorrmmaattiioonn

A
vant le 31 décembre de chaque année, le comité

d’entreprise doit être consulté et donné un avis sur

le plan de formation de l’année précédente et sur le

projet pour l’année à venir, au cours de deux réunions

spécifiques. L’accord national interprofessionnel du 11

janvier 2008 sur la modernisation du marché du travail

précise que ces deux réunions doivent intervenir respecti-

vement avant le 1er octobre et le 31 décembre de l’année

en cours.

L’employeur est tenu de réunir deux fois le comité d’entre-

prise. La première réunion doit porter sur le plan de for-

mation de l’année précédente et la seconde sur le projet

pour l’année à venir.

Ces deux réunions doivent être séparées d’au moins trois

semaines, afin de permettre aux représentants du per-

sonnel d’examiner les documents que légalement l’em-

ployeur doit leur transmettre.

Cette procédure de consultation doit être achevée impéra-

tivement avant le 31 décembre et aboutir à un avis du

comité d’entreprise (article L.934-4 du Code du travail).

NNaattuurree  ddee  cceess  rrééuunniioonnss

Les deux réunions du comité d’entreprise doivent être,

comme le précise la loi, « spécifiques ». Concrètement,

cela signifie que deux réunions doivent être uniquement

dédiées à cette question, même si elles peuvent se dérou-

ler, chacune, après la réunion ordinaire qui se tient men-

suellement. Ainsi, l’ordre du jour de la convocation du

comité d’entreprise doit préciser :

- pour la première réunion, l’examen du plan de formation

de l’année précédente (pour la consultation de cette

année, le plan de formation de 2008),

- pour la seconde réunion, la présentation du projet de

plan de formation établi par l’employeur pour l’année à

venir (projet pour 2009, lors de la consultation de cette

année).

PPrreemmiièèrree  rrééuunniioonn

Trois semaines au moins avant la date de la première réu-

nion, l’employeur doit transmettre aux membres du

comité d’entreprise un certain nombre d’informations

écrites. Ces informations sont également à adresser aux

délégués syndicaux et aux membres de la commission

formation (commission obligatoire dans les entreprises

d’au moins 200 salariés). L’article D.932-1 du Code du tra-

vail définit les documents que l’employeur est tenu de

communiquer : note sur les orientations de l’entreprise en

matière de formation professionnelle, telles qu’elles

résultent après la consultation du comité d’entreprise sur

cette question, l’accord de branche sur les priorités,

objectifs et moyens de la formation professionnelle, la

déclaration relative à la participation des employeurs au

développement de la formation professionnelle continue

(n°2483) adressée au trésor public et, éventuellement,

celle concernant le crédit d’impôt formation, les informa-

tions ayant trait à la formation et qui figurent au bilan

social (entreprises de plus de 300 salariés), le bilan des

actions comprises dans le plan de formation pour l’année

précédente et l’année en cours…

Ces documents sont destinés à nourrir le débat que le

comité d’entreprise se doit d’avoir avec l’employeur.

Compte tenu de ces informations et des explications four-

nies par l’employeur, le comité d’entreprise émet un avis

sur l’exécution du plan de formation de l’année précédente.

SSeeccoonnddee  rrééuunniioonn

Avant cette seconde réunion et, comme lors de la pre-

mière, l’employeur doit adresser aux membres du comité

d’entreprise, aux délégués syndicaux et aux membres de

la commission formation (entreprises d’au moins

200 salariés), d’autres informations ayant trait au plan de

formation pour l’année à venir, objet de cette réunion. De

telles informations doivent parvenir aux représentants du

personnel et délégués syndicaux (et membres de la com-

mission formation) dans un délai d’au moins trois semai-

nes avant la date de cette seconde réunion, laquelle doit

avoir lieu au plus tard le 31 décembre.

C’est lors de cette seconde réunion que le comité d’entreprise

émet un avis sur le plan de formation pour l‘année à venir.

SSaannccttiioonnss

L’employeur qui n’applique pas ces dispositions encourt

des sanctions d’une double nature.

Sur le plan pénal, il peut être condamné pour délit d’en-

trave s’il ne consulte pas les représentants du personnel,

ne transmet pas les documents et informations que pré-

voit le Code du travail, n’organise pas cette consultation

selon deux réunions spécifiques et/ou ne respecte pas le

délai minimum de trois semaines avant les réunions pour

adresser les documents et informations.

Sur le plan administratif, la taxe de participation au dévelop-

pement de la formation professionnelle peut être majorée.

14
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Dubost & Cie
••  OOffffrree  CCEE
Formation des élus CE, DP,
DS. Accompagnement après
les formations et sur le droit
du travail concernant les
questions CE, DP, DS.
Agréé pour la formation éco-
nomique des élus de CE
(Préfecture Ile de France
N° 2004-1923).

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- L’expérience : Nicolas
DUBOST est celui qui a animé
le plus de formations auprès
des élus de CE depuis 13 ans
parmi tous les formateurs exis-
tant en France.
- La pédagogie : Beaucoup
d’exemples pour faire com-
prendre. Les documents uti-
lisés au cours de la forma-
tion servent aussi et
contiennent tous les articles
de lois à jour au moment de
la formation. Modèles four-
nis pour faciliter la mise en
pratique des formations.

L- es petits CE sont à l’aise :
former les élus d’une déléga-
tion unique ou d’un petit CE,
c’est aussi leur spécialité.
- Tous les thèmes de base :
Maîtriser les bases du CE, CE
+ DP, tenir la comptabilité
d’un petit CE, rôle du secré-
taire, règlement intérieur du
CE, droit du travail, etc.
- Des thèmes qui font leur
renommée : La formation
continue (être capable d’expli-
quer le DIF aux salariés), les
activités sociales et culturelles
(que faire face à l’individua-
lisme des salariés et quand le
budget social est faible).
- Accompagnement après les
formations : Le formateur
reste en relation avec cha-
que élu après la formation, il
l’accompagne.

••  CCoonnttaacctt
Martine GIRARD - 01 40 30 91 88
info@dubostetcompagnie.fr
www.dubostetcompagnie.fr

AATTLLAANNTTEESS
166 bd du Montparnasse
75014  PARIS
Tél. 01 56 53 65 00
Cabinet d’avocats

CCOOMMIITTEE  CCOONNSSEEIILLSS
90 rue Baudin
92300 LEVALLOIS-PERRET
Tél. 01 49 68 67 70
Formation et conseils.

GGRROOUUPPEE  AALLPPHHAA
20-24 rue Martin Bernard
75647 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 53 62 70 00
Assistance des CE

JJUURRIIDDIICCAA  
7 ter, rue de la Porte de Buc
78000 VERSAILLES
Tél. 01 30 09 90 22
Filiale du groupe AXA,
assistance juridique.

TTRRIIPPAALLIIUUMM
48, av. de la République
78500 SARTROUVILLE
Tél. 06 09 75 47 88
Conseil social et juridique
en entreprise.

FORMATION
DU CE

AACCTTIIOONN  RRHH  FFOORRMMAATTIIOONN
13 rue Jean Jaurès
35760 MONTGERMONT
Tél. 02 99 54 52 89
Formation.

AASSEE  FFOORRMMAATTIIOONN
111 av. Victor Hugo
75016 PARIS
Tél. 01 40 38 68 80
Formation, conseil, assistance

BBEERRNNAARRDD  BBRRUUCCHHEE
18-20 rue Ferrus
75014 PARIS
Tél. : 01 64 22 10 86
Fax : 01 64 22 65 69
www.bruche.fr
Formations intra, inter et
individualisées : conduite
des hommes et des équipes,
communication écrite et
orale, prise de parole, réu-
nions, conflits, entretiens
annuels, dialogue social,
secrétariat, gestion, finance,
CE, DP, CHSCT…

15
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BBEERRNNAARRDD  BBRRUUCCHHEE  FFRRAANNCCEE
18-20 rue Ferrus
75014 PARIS
Tél. 01 64 22 10 86
Formations spécialisées ou
générales.

CCEEFFOORREE
7 avenue Paul Cocat
38036 GRENOBLE 
Tél. 04 76 14 09 09
Formation continue, études,
conseil, expertise.

CCEELLIIDDEE
43 bis rue d’Hautpoul
75019 PARIS
Tél. 01 42 03 80 35
Formation, conseil expertise.

CCEEPPPPIICC
7 rue du Maréchal Juin
76130 MONT ST AIGNAN
Tél. 02 35 59 44 00
Organisme de formation.

DDUUBBOOSSTT  &&  CCOOMMPPAAGGNNIIEE
124  avenue Gambetta
75020 PARIS
Tél. 01 40 30 91 88
Formations, conférences et
conseil.

EEFFEE
50bis av. de la Grande Armée
75848 PARIS CEDEX 17
Tél. 01 44 09 24 24
Formation.

EELLEEGGIIAA  FFOORRMMAATTIIOONN
80, Avenue de la Marne
92546 MONTROUGE CEDEX
Tél. 01 40 92 37 37
Programmes de formation.

FFOORRMMAA  CCEE    
52, rue Edouard Pailleron
75927 PARIS CEDEX 19
Tél. 01 55 56 62 10
Formation des salariés.

GGEERREESSOO
28 rue Xavier Bichat
72018 LE MANS CEDEX 02
Tél. 02 43 23 09 09
Formation et conseil.

IINNFFAA  
5/9 rue Anquetil
94736 NOGENT-SUR-MARNE 
Tél. 01 45 14 64 80
Formation.

IIRREEFFEE
78, rue de Crimée
75019 PARIS
Tél. 01 42 03 05 05
Formation des élus.

JJSS  CCOONNSSEEIILL
27 avenue Gustave Dron
59200 TOURCOING
Tél. 03 20 27 63 93
Formation

KKIIDDEESSEEOO
106 rue de Sèvres
75015 PARIS
Tél. 01 47 34 67 12
Audit, assistance, formation,
information et nouvelles
technologies.

LLEE  FFRREENNEE
28, rue de Trévise
75009 PARIS
Tél. 01 53 24 62 80
Formation CHSCT, assistance
et conseils.

LLOOGGIITTIISS
307 rue Jean Jaurès
59410 ANZIN
Tél. 03 27 40 13 90
Formation des membres du CE.

SSEECCAA  CCOONNSSEEIILL
149 rue de la Délivrande
14000 CAEN
Tél. 02 31 93 08 40
Formation, assistance juridi-
que, expertise.

SSIICCOOGGEE
15 rue Jeanne Hachette
75015 PARIS
Tél. 01 56 23 06 03
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Tandem Conseil & Formation
••  OOffffrree  CCEE
Tandem Conseil &
Formation, filiale de Tandem
Expertise, conçoit et anime
les formations indispensa-
bles à tous les représentants
des salariés : élus de CE, DP,
membres du CHSCT, mem-
bres des commissions obliga-
toires et facultatives du CE,
DS,… ; des formations sur
mesure ou inter entreprises.
En complément de la forma-
tion, nous vous accompa-
gnons pour préparer vos réu-
nions avec votre Direction,
vous organiser autour d’un
projet collectif, enquêter
auprès des salariés sur leurs
attentes et leurs besoins, …
Une offre complète et diver-
sifiée pour tous ceux qui
veulent améliorer le dialogue
social dans leur entreprise et
garantir aux salariés la
défense véritable de leurs
intérêts.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- Formations adaptées, pre-
nant en compte le contexte
de votre entreprise, les parti-
cularités de votre équipe et
vos contraintes de temps
(nos formations peuvent être
ponctuelles ou vous accom-
pagner dans la durée)
- Formations sans cesse réac-
tualisées parce que le monde
de l’entreprise change et que
la législation évolue
- Formations concrètes pour
répondre à vos attentes ;
des méthodes pédagogiques
actives et variées, basées sur
l’écoute et l’échange ; des
intervenants issus du monde
de l’entreprise et donc à
même de partager avec vous
les enjeux de vos mandats.

••  CCoonnttaacctt
Nadine Péronnet
01 55 42 22 32
www.tandemexpertise.com
n.peronnet@tandemformation.com

TTAANNDDEEMM  
CCOONNSSEEIILL  &&  FFOORRMMAATTIIOONN
7 bd Magenta
75010 PARIS
Tél. 01 55 42 22 32
Fax 01 43 25 02 75
n.peronnet@tandemformation.com
Formation et accompagne-
ment des élus.

LLooggiittiiss
LLaa  ffoorrmmaattiioonn  ddeess  éélluuss  eesstt  uunn
DDRROOIITT  eett  uunnee  nnéécceessssiittéé..

DP – CE – CHSCT : de grandes
responsabilités pour des sala-
riés exigeants, pour un meil-
leur respect des personnes et
de leur dignité, pour l’appli-
cation des règles du droit.

LOGITIS, société conseil indé-
pendante, propose dans ses
centres de formations (Paris
et Valenciennes) ou à l’occa-
sion de ses « LOCALES »
(Lyon, Lille, Dijon, Reims,…)
des stages particulièrement
adaptés aux besoins des élus.

Quelques thèmes : Le fonc-
tionnement du CE ; Rôle et
responsabilité du secrétaire ;
Rôle et responsabilité du tré-
sorier ; Comptabilité du CE et

contrôle URSSAF ; Le droit du
travail ; Les Délégués du
Personnel).

LOGITIS propose également
des stages INTRA, pouvant
se faire dans les locaux du CE
ou à proximité, avec un pro-
gramme « à la carte » afin
de former « UTILE ».

Nos conseillers peuvent vous
rendre visite pour bâtir avec
vous la formule la mieux
adaptée.

N’hésitez pas à prendre ren-
dez-vous,

••  CCoonnttaacctt
Tél. 03 27 40 13 90
contact@logitis.info
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OOUUII,,  vvooss  ffoorrmmaattiioonnss  nnoouuss  iinnttéérreesssseenntt..

CE ........................................................................................... Représenté par ................................................................................
Fonction au CE ................................................................... Adresse ..............................................................................................
.................................................................................................................................................................................................................
CP ..................................................................................... Ville ...........................................................................................................
Tél. ................................................................................. Fax ....................................................... Effectif ........................................
Email ............................................................................. Permanence ..............................................................................................

A.S.eFORM@TION - 111 Avenue Victor Hugo - 75016 PARIS
Tél.: 01 40 38 68 80 - Fax : 01 40 38 68 75 - Email : info@aseformation.fr

✂
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LLaa  ccoommmmuunniiccaattiioonn  dduu  CCEE

LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’uunnee  rrééuussssiittee  

Pour expliquer un échec, on avance généralement un défaut de communication. C’est en
grande partie vrai. Les comités d’entreprise, dans leur ensemble, n’échappent pas à ce
constat.

La plupart des observateurs s’accordent pour dire que les

comités d’entreprise communiquent peu ou mal. Ce

constat est d’autant plus sévère qu’il concerne tous les

niveaux auxquels devrait s’établir une bonne communica-

tion : entre les différents membres du comité d’entre-

prise, entre l’ensemble des représentants du personnel

(délégués du personnel, membres du CHSCT, délégués

syndicaux), entre le comité d’entreprise et la direction (dif-

ficulté à faire passer le point de vue ou les revendications

des salariés) ou encore entre le comité d’entreprise et les

salariés. 

Ainsi, selon une enquête sur le dialogue social réalisée par

La Clé fin 2007 auprès des représentants du personnel, 43 %

estiment qu’il y a un manque d’échange entre les quatre ins-

titutions représentatives du personnel. Ils ne sont que 34 % à

juger que la communication est bonne avec les salariés,

40 % à déclarer qu’elle est difficile en raison de l’éclatement

des structures de l’entreprise (dispersion entre plusieurs

sites géographiques) et 26 % à dire que les salariés sont

indifférents. En outre, lorsqu’il y des négociations avec les

délégués syndicaux, les informations ne sont données qu’à la

fin de la négociation dans 50 % des cas. Ils sont 4 % à répon-

dre que seuls les syndiqués sont informés.

- Le moyen de communication
doit s’adapter à la taille de l’en-
treprise.

- Pour toucher tous les salariés
il faut combiner plusieurs
moyens : affichages, mails...

- L’envoi d’un livret récapitula-
tif des activités proposées est
un moyen de toucher les
familles des salariés.

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

À retenir
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UUnnee  nnéécceessssiittéé

La communication des élus du comité d’entreprise est

essentielle et c’est même un devoir. Essentielle, parce

qu’elle constitue un pilier fondamental du rapport de

force entre l’employeur et le comité d’entreprise. Ce

rapport de force sera d’autant plus efficace que l’infor-

mation passera au sein du comité, entre les différentes

institutions représentatives du personnel et avec le per-

sonnel.Tout le monde est gagnant : le comité renforce

sa légitimité auprès de la direction et des salariés, cha-

que institution représentative du personnel accroît ses

prérogatives spécifiques et, enfin, le personnel mesure

l’efficacité et l’importance du rôle dévolu au CE au sein

de l’entreprise.

Communiquer c’est aussi un devoir, parce que le CE est

avant tout un organe qui représente les salariés auprès

de l’employeur. Il est une corroie de transmission entre la

Direction et le personnel. C’est la raison qui contraint le

CE à faire passer l’information à la fois aux salariés sur

les décisions de l’entreprise et à cette dernière sur les

revendications et points de vue du personnel.

UUnn  mmeessssaaggee    vvuu,,  lluu,,  ccoommpprriiss

Comme un journaliste s’apprêtant à rédiger son « papier »

après la collecte des faits, sachez que vous devrez avant

tout vous poser les bonnes questions : à qui s’adresse le

CE ? Il est bon de déterminer les composants de la popula-

tion de l’entreprise : est-elle essentiellement féminine ?

Plutôt composée de cadres, d’ouvriers ou de techniciens ?

Quelle est la disponibilité de vos collègues ? Sont-ils dis-

persés ou regroupés sur le même site ? Prenez aussi la

température de l’entreprise : on ne communique pas de la

même façon dans une société qui affiche une excellente

santé et dans un secteur en plein dégraissage. Soit un

indispensable travail en amont avant de mettre en forme

votre information, si vous voulez qu’elle atteigne sa cible,

qu’elle soit vue, lue et surtout comprise. 

AAuu--ddeellàà  ddeess  aaccttiivviittééss  ssoocciiaalleess  eett

ccuullttuurreelllleess

La plupart des comités d’entreprise ont mis en place des

outils permettant de communiquer avec le personnel sur

les activités sociales et culturelles : journal interne, bro-

chure, intranet. Sur ces supports, les différentes prestations,

les participations financières du comité et les conditions

d’accès sont généralement bien explicitées. Certaines sor-

ties et voyages font souvent l’objet d’une intention particu-

lière : reportage, photos et points de vue des participants. 

En revanche, la même énergie est rarement développée

lorsqu’il s’agit des prérogatives économiques. L’affichage,

voire la mise en ligne sur l’intranet, du procès-verbal de

réunion est le seul acte de communication auprès du per-

sonnel. Or, ce document est souvent avare d’explications

et lorsqu’il est suffisamment précis, il est diffusé après

que l’information a été véhiculée par « radio moquette ». 

Une information rapide au plus près possible de l’évé-

nement devient primordiale lorsque l’actualité est

brûlante (fusion, absorption, licenciement, déména-

gement…). A défaut de quoi, c’est laisser place à tou-

tes sortes de rumeurs et fausses vérités qu’il est très

difficile de contrecarrer.

CChhaauuddeess,,  mmeess  iinnffooss,,  cchhaauuddeess !!

Quand faut-il transmettre l’information que vous détenez ? Au

CE donc de jouer son rôle d’interface. Certes, après une réu-

nion de CE où élus et employeur ont débattu, on ne peut pas

dire que les salariés palpitent toujours d’impatience d’en

connaître le contenu. Si, au pire, ils sont indifférents, habituez-

les à recevoir des informations sur ces réunions ; si, au mieux,

ils sont inquiets, parce que leur sort d’employés est peut-être

en jeu, tenez-les rapidement au courant de ce qui s’y est dit. 

Comme il existe des supports de communication optionnels,

séduisants (et coûteux !), on oublie souvent que le CE dispose

aussi d’outils obligatoires qu’il ne tient qu’à lui d’utiliser à bon

escient. Par exemple, le procès-verbal de réunion. Epinglé sur

les panneaux d’affichage, le PV est à la vue de tous. 
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CE Cap Gemini (1 300 salariés), Anaïs Barre

« Dans notre entreprise, nous avons mis en place un bureau pour le CE. J’y
travaille comme permanente. Notre rôle est d’accueillir les salariés toute la
journée. On peut dire que c’est un bureau d’information ou la vitrine du CE.
Nous ne sommes pas contraint à des horaires de permanence bien précis,
notre bureau toute la journée et tous les jours. Nous sommes à la disposition
des salariés afin de les informer, les renseigner et les diriger.
Les points forts de cette méthode de communication sont : le côté humain
et relationnel. Les salariés sont satisfaits de pouvoir trouver quelqu’un avec
qui ils peuvent discuter. Ils font une pause quand ils viennent nous voir.
Nous avons un rôle d’information certes, mais c’est aussi un rôle social car
nous écoutons les salariés qui ont un problème ou tout simplement lorsqu’ils ont besoin de faire le vide.
Malheureusement dans d’autres entreprises, les horaires d’ouverture d’un bureau comme le nôtre  sont
souvent très limités. Je pense que cela freine les salariés à s’y rendre. Tandis que chez nous ils pas-
sent quand ils veulent : une fois, deux fois, trois fois dans la journée. C’est aussi ça notre rôle. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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COMMUNICATION

AAGGEENNCCEE  DDCCEE
30 rue Edith Cavell
92411 COURBEVOIE CEDEX
Tél. 08 25 800 248
Création de documents d’in-
formation et de communica-
tion. Retranscription de réu-
nion.

AATTOOUUCCOOMM
66-70 allée de l’Artois
59130 LAMBERSART
Tél. 03 20 08 28 12 
Prestataire communication
écrite et site web.

LLEEGGIISSSSIIMMOO
53 rue du Berry
59700 MARCQ EN BAROEUL
Journaux de CE : informer de
l’actualité sociale et  ou
conventionnelle, expliquer
leur rôle, annoncer leurs
actions sociales.

PPRROOWWEEBB  CCEE
64 rue Danton
92300 LEVALLOIS PERRET 
Tél. 01 41 49 95 95
Communication et gestion du
CE.

PV DE REUNION

AABB  RREEPPOORRTT  SSAARRLL
88 boulevard de la Villette
75019 PARIS
Tél. 01 42 45 02 07
Rédaction des projets de PV,
compte rendu ou synthèse.

MMOOTT--TTEECCHH
16 boulevard Saint Germain 
75005 PARIS 
Tél. 01 45 74 45 85
Compte rendus de réunions
CE et CHSCT.

TTEELLEESSCCRRIIBBEE  
GGRROOUUPPEE  TTEELLEERRGGOOSS
6 rue Laferriere
75009 PARIS
Tél. 01 44 53 53 44
Rédaction de procès verbaux
et de compte rendus de CE.

SALONS

AALLLLIIAANNCCEE CCOONNCCEEPPTT
17 route de Conchy
60490 BOULOGNE LA
GRASSE
Tél. 03 44 40 68 73
Salon des comités d’entre-
prise de Compiègne.

LLOOIISSIIRROOSSCCOOPPEE
1 Impasse des Acacias
21850 SAINT APOLLINAIRE
Tél. 03 80 72 10 00
Salon du tourisme et des loi-
sirs de Dijon

EEXXPPOOSSIIUUMM  --  SSAALLOONNSS CCEE
70 av. du Général de Gaulle
92058 PARIS LA DEFENSE
Tél. 04 42 18 01 70
32 salons dédiés aux besoins
des élus de comités d'entre-
prise et collectivités.

FFRRAANNCCEE  CCEE
2793 chemin de St Claude
Galaxie B
06600 ANTIBES
Tél. 04 93 74 09 19
Organisateur de salons.

PPAARRIISS LLOOIISSIIRRSS CCEE
COMITE ENTREPRISE Sarl
Zone Industrielle, secteur B
Allée des Arts Graphiques
06700 ST LAURENT DU VAR
Tél. 04 93 20 06 54
info@loisirs-ce.com

VVEENNDDIINNGG  PPAARRIISS
RReeeedd  EExxppoossiittiioonnss  
52-54 quai de Dion-Bouton
CS 80001 
92806 PUTEAUX CEDEX
Le salon de la distribution
automatique.

SYNDICATS
CCFFDDTT
4 bd de la Villette
75955 PARIS CEDEX 19
Tél. 01 42 03 82 00

CCFFEE--CCGGCC
59 rue du Rocher
75008 PARIS
Tél. 01 55 30 12 89

CCFFTTCC
13 rue des Ecluses St Martin
75010 PARIS
Tél. 01 44 52 49 00

CCGGTT  AALLSSAACCEE
16 bd de la Victoire
BP 40290
67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 25 39 53

CCGGTT  AAQQUUIITTAAIINNEE
30 av. Charles de Gaulle
33200 BORDEAUX CAUDE-
RAN
Tél. 05 57 22 74 80

CCGGTT  CCOONNFFEEDDEERRAATTIIOONN
263 rue de Paris
93516 MONTREUIL CEDEX
Tél. 01 48 18 80 00

CCGGTT  PPAARRIISS
263 rue de Paris
93516 MONTREUIL CEDEX
Tél. 01 48 18 81 24

CCGGTT  RREEGGIIOONN  NNOORRDD  PPAASS  DDEE
CCAALLAAIISS
Rue Geoffroy Saint Hilaire
59044 LILLE CEDEX
Tél. 03 20 62 21 12

CCGGTT  RREEGGIIOONN  PPIICCAARRDDIIEE
39 rue Chabannes
80000 AMIENS
Tél. 03 22 33 35 00

FFOORRCCEE  OOUUVVRRIIEERREE  PPAARRIISS
131 rue Danremont
75018 PARIS
Tél. 01 53 01 61 41
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UUBBIIQQUUSS  
Immeuble Scor
1 avenue du Général de
Gaulle
92074 Paris La Défense
Cedex
Tél. : 01 44 14 15 16
Fax : 01 44 14 15 35
8855  rrééddaacctteeuurrss  ssaallaarriiééss  tteemmppss
pplleeiinn..  DDééppllaacceemmeenntt  ssuurr  ssiittee
eenn  IIDDFF  eett  pprroovviinnccee..

Exposium
Organisateur de salons pro-
fessionnels, SalonsCE est
depuis plus de 25 ans, un
espace unique de rencontres
et d’échange dédiés aux
comités d’entreprise.

••  UUnnee  ooffffrree  ccoommppllèèttee  eett  ddiivveerrssiiffiiééee

SalonsCE, Le rendez-vous des
Comités d’Entreprise, vous
apporte conseil et expertise
dans l’exercice de vos mis-
sions économiques, sociales
et culturelles.
Du chèque cadeau aux outils
de gestion du CE, en passant
par les loisirs, les cadeaux de
fin d’année… plus de 100 sec-
teurs d’activités sont repré-
sentés sur nos salons avec
l’engagement de vous faire
découvrir les meilleures offres
et services auprès de fournis-
seurs essentiellement régio-
naux ou départementaux.
Avec ses cycles complets de
conférences et débats animés
par les meilleurs experts,
SalonsCE c’est aussi la garan-
tie de vous informer, de suivre
l’actualité et de trouver tou-
tes les réponses aux questions
posées par les salariés.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

SalonsCE vous facilite la vie
au quotidien :
- SalonsCE c’est  32 salons dans
21 villes ; plus de 5000 expo-
sants pour plus de 65 000 visi-
teurs, mais aussi des offres CE
variées avec Socialog, le Congrès
des représentants du personnel
et Loisirexpo, le salon du
Tourisme et des loisirs de groupe.
- Découvrez www.salonsCE.com,
le site référence sur le marché
des CE et collectivités.
Nouveau ! MMaa  BBoouuttiiqquueeCCEE
vous propose toute l’année un
annuaire complet de fournis-
seurs en ligne, des offres excep-
tionnelles sur les produits et
services réservés aux CE.
- A lire !  La 5ème édition du
Mémento CE, le manuel de
référence des élus de CE…32
dossiers pratiques pour y voir
plus clair dans vos missions.

••  CCoonnttaacctt
Exposium SalonsCE
5, Avenue du Millet – BP 1436
13785 Aubagne Cedex
Tel : 04 42 18 01 70
www.salonsCE.com
aubagne@exposium.fr
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LLeess  ccoonnddiittiioonnss  dd’’uunnee  rrééuussssiittee

IInnffoorrmmaattiiqquuee  --  IInntteerrnneett
Nous rencontrons souvent, trop souvent, des comités d’entreprises qui ont investi lourdement dans
un système informatique qui ne leur donne pas entière satisfaction. Les responsabilités sont souvent
difficiles à identifier, voici quelques pistes de réflexion qui pourront vous aider afin de mettre le maxi-
mum de chances de votre côté.

Pour que l’informatique soit utilisé efficacement il est nécessaire d’éva-

luer vos besoins et les logiciels qui correspondent. La prise en compte

de votre organisation actuelle et des moyens dont le CE dispose est un

élément important. La diversité de vos fonctionnements (le nombre des

bénéficiaires, le montant des subventions allouées…) implique une

approche propre à chaque comité. Il est conseillé, avant de se lancer

dans l’acquisition d’un logiciel et quelle que soit votre taille, de présen-

ter votre projet et d’établir une liste des besoins du CE. Ce document

permettra de solliciter les différents éditeurs de logiciels.

LL’’iinnssttaallllaattiioonn  eett  llee  ppaarraammééttrraaggee

Après avoir choisi le prestataire qui convient à ses besoins le CE passe

à la phase de l’installation. Normalement, les installations en mono-

poste s’effectuent automatiquement et ne présentent pas de grande

difficulté. La configuration matérielle requise doit être spécifiée par

l’éditeur. Ces informations devraient être indiquées sur le bon de com-

mande signé par le comité d’entreprise. De plus en plus souvent l’ou-

verture du CD d’installation contenant le logiciel signifie que vous avez

accepter les conditions de vente, et, c’est dans ces conditions, que la

configuration requise se trouve. Il est préférable d’obtenir ces infor-

mations au préalable à la commande et par écrit car il est possible

que le CE achète un logiciel qui ne fonctionne pas sur ses ordinateurs. 

Pour les versions réseaux, le descriptif de la configuration minimum

Les principaux domaines à
informatiser  pour gagner
un maximum de temps :

- la comptabilité
- la gestion des activités 
- la communication

Pour la création d’un site
Internet il faudra définir :

- la taille de l’effectif 
- le contenu
- les gestionnaires du site

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

À retenir
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est indispensable avant tout projet d’installation. Il est

conseillé de faire intervenir l’éditeur lui même.

Les logiciels proposés par les éditeurs spécialisés ne s’ac-

compagnent pas tout le temps d’une simplicité de paramé-

trage. Les documentations que proposent les éditeurs sont,

la plupart du temps, insuffisantes pour paramétrer les logi-

ciels. Il faut préférer l’intervention de l’éditeur lui même pour

la phase de paramétrage. Les évolutions des différentes

règles de gestion, la mise en place des nouvelles activités, la

période de changement d’exercice budgétaire sont autant

d’éléments que le comité d’entreprise doit prendre en

compte. Au minimum, le comité doit pouvoir modifier les

paramétrages définis initialement par l’éditeur.

Après avoir installé puis paramétré tous les logiciels

informatiques, le comité d’entreprise doit penser à for-

mer les élus.

LLaa  FFoorrmmaattiioonn

Elle est essentielle pour utiliser les logiciels au quoti-

dien. Il ne faut en aucun cas négliger cette phase ni

sous-estimer les heures de formation. 

La plupart du temps lés éditeurs de logiciels interviennent

directement sur le site même du CE et forme les élus

groupe par groupe. Les groupes doivent être homogènes

pour ne pas qu’une personne qui découvre l’outil (utilisa-

tion de la souris, navigation sur un PC) se retrouve avec un

groupe qui a déjà des connaissances en la matière.

La recette d’une bonne formation tient, entre autre, dans

les conditions matérielles qu’il ne faut pas négliger. Il est

plus facile que chaque stagiaire manipule le logiciel au fur

et à mesure que le formateur donne ses explications. Un

formateur qui explique le fonctionnement de son logiciel à

quatre personne devant un seul écran correspond plutôt à

une séance de démonstration plutôt qu’à une formation.

La formation doit être mise en application très rapide-

ment car plus les jours passent plus son efficacité

réduit. L’idéal est de prévoir une formation qui s’étale

sur plusieurs jours.

Etape 1 : formation de deux jours.

Etape 2 : utilisation du logiciel pendant plusieurs

semaines par les stagiaires, mise en pratique des

apprentissages …

Etape 3 : formation complémentaire qui permet d’obte-

nir des réponses à des questions plus précises et plus

proches des réels besoins du CE.

En principe, les prestations de formation sont souvent

sous-estimées et il n’est pas rare que les coûts soient

supérieurs au coût du logiciel. Il faut donc penser à

inclure dans l’enveloppe budgétaire initiale les frais de

formation. Renouveler les connaissances chaque année

c’est aussi progresser quant à l’utilisation de l’outil.

LL’’aassssiissttaannccee

La qualité de l’assistance est un élément qui se doit d’être

déterminant dans le choix du prestataire aussi important que

le choix du logiciel en lui même. En pratique, le contrat de

maintenance garantit le bon fonctionnement de l’application

déployée. Il est parfois obligatoire la premeière année chez

certains éditeurs et renouvelable suivant un préavis d’ua

moins deux mois. Son coût représente entre 15 et 20 % du

prix d’achat net des licences, encore faut-il vérifier la qualité

des prestations d’un éditeur à l’autre. 

Le comité d’entreprise devra poser les questions sui-

vantes aux éditeurs qu’il sollicite : 

- Quel est le champs d’intervention de l’assistance ?

- Est-il défini par contrat ?

- Quels sont les horaires d’ouverture du service ?

- Combien de personnes sont-elles dédiés à l’assis-

tance téléphonique ?

Du côté des CE la multiplication des interlocuteurs est

souvent mal perçu. 
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CE UES MMA (3800 salariés), Inès Bienvenu

« Le site Internet du CE a été mis en place sous l’ancien mandat en
2005. À notre arrivée, nous avons organisé un sondage dans lequel
les salariés nous ont affirmé qu’ils avaient de moins en moins de
temps pour prendre connaissance des activités du CE. Nous avons
pu remarquer également qu’environ un quart d’entre eux se dépla-
çait au bureau du comité pour s’informer. Nous avons donc compris
qu’il fallait améliorer notre vitrine à savoir notre site Internet. Il s’agit
d’un site sans code d’accès, il est ouvert à tous pour une plus grande liberté aussi bien du
côté des familles que du côté des salariés. Nous voulions un site plus clair et plus simple
d’utilisation. Nous en avons profité pour changer la charte graphique et notre logo. Notre
prestataire nous a proposé un package avec la mise en place d’un logiciel de gestion et le
relooking du site. On n’a pas hésité.
Notre objectif est de faire de ce site un véritable outil pour les salariés avec une newsletter,
la possibilité de s’inscrire en ligne, de payer en ligne et même de s’informer sur son dossier
personnel avec un accès réservé à chaque salarié. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

ÉÉlleeccttiioonnss  pprrooffeessssiioonnnneelllleess  ::  
vvoottee  éélleeccttrroonniiqquuee

La loi du 21 juin 2004 pour la confiance dans l’économie

numérique a autorisé le vote par voie électronique sur

place ou à distance lors des élections des représentants

du personnel. Un décret et un arrêté du 25 avril 2007 (J.O.

du 27 avril 2007) ont précisé les modalités de mise en

œuvre de cette forme de vote.

AAccccoorrdd  dd’’eennttrreepprriissee
Pour utiliser le vote par voie électronique sur les lieux de

travail ou à distance, il est nécessaire que soit conclu un

accord d’entreprise (ou de groupe) à cet effet. Cet accord

doit comporter un cahier des charges respectant les pres-

criptions minimales énoncées au nouvel article R.423-1-2

du Code du travail : 

- confidentialité des données transmises, notamment de

celles des fichiers constitués pour établir les listes électo-

rales des collèges ainsi que la sécurité de l’adressage des

moyens d’authentification, de l’émargement, de l’enregis-

trement et du dépouillement des votes,

- les fichiers comportant les éléments d’authentification des

électeurs, les clés de chiffrement et de déchiffrement et le

contenu de l’urne ne doivent être accessibles qu’aux person-

nes chargées de la gestion et de la maintenance du système,

- le système de vote électronique doit pouvoir être scellé à

l’ouverture et à la clôture du scrutin,

- les données relatives aux électeurs inscrits sur les listes

électorales ainsi que celles relatives à leur vote sont trai-

tées par des systèmes informatiques distincts, dédiés et

isolés, respectivement dénommés « fichier des élec-

teurs » et « contenu de l’urne électronique ». 

Avant sa mise en place (ou avant toute modification subs-

tantielle de sa conception), le système de vote électroni-

que doit être soumis à une expertise indépendante, desti-

née à vérifier le respect de ces prescriptions. Le rapport

de l’expert est tenu à la disposition de la CNIL.

Le protocole d’accord préélectoral doit mentionner l’ac-

cord instituant le vote électronique.

LLiisstteess  éélleeccttoorraalleess
Les listes électorales sont établies par l’employeur. C’est

sous sa responsabilité que le contrôle de la conformité

des listes importées sur le système de vote électronique

aux listes électorales transmises, le cas échéant, au pres-

tataire est effectué.Il en est de même de l’intégration et du

contrôle des candidatures.

DDéérroouulleemmeenntt  dduu  vvoottee
Une notice détaillée sur le déroulement des opérations

électorales doit être remise à chaque salarié. Pour chaque

tour de scrutin, le vote électronique doit se dérouler pen-

dant une période délimitée.

Les heures d’ouverture et de fermeture du scrutin électro-

nique doivent pouvoir être contrôlées par les membres du

bureau de vote et les personnes désignées ou habilitées

pour assurer le contrôle des opérations électorales.

Pour se connecter sur place ou à distance au système de

vote, l’électeur doit se faire connaître par le moyen d’au-

thentification qui lui a été transmis, selon des modalités

garantissant sa confidentialité.

L’électeur accède aux listes de candidats et exprime son

vote. Son choix doit apparaître clairement à l’écran et peut

être modifié avant validation. La transmission du vote et

l’émargement font l’objet d’un accusé de réception que

l’électeur peut conserver.

Tout électeur atteint d’une infirmité le mettant dans l’im-

possibilité de voter peut se faire assister par un électeur

de son choix.

DDééppoouuiilllleemmeenntt
Dès la clôture du scrutin, le contenu de l’urne, les listes

d’émargement et les états courants gérés par les ser-

veurs sont figés, horodatés et scellés automatiquement

sur l’ensemble des serveurs.

Le dépouillement n’est possible que par l’activation

conjointe d’au moins deux clés de chiffrement différentes

sur les trois qui doivent être éditées.

La génération des clés destinées à permettre le dépouil-

lement des votes à l’issue du scrutin est publique de

manière à prouver de façon irréfutable que seuls le prési-

dent du bureau de vote et deux de ses assesseurs ont

connaissance de ces clés, à l’exclusion de toute autre per-

sonne, y compris du personnel technique chargé du

déploiement du système de vote.

Le décompte des voix apparaît lisiblement à l’écran et fait l’ob-

jet d’une édition sécurisée afin d’être porté au procès-verbal.

Le système de vote électronique est scellé après le

dépouillement afin de garantir l’impossibilité de reprendre

ou de modifier les résultats après la décision de clôture du

dépouillement. La procédure de décompte des votes enre-

gistrés doit pouvoir être déroulée de nouveau.

Rendez-vous sur le site
www.mediace.fr pour tout

savoir sur le réglement
intérieur du comité d’entreprise.

www.mediace.fr
Le site 100 % CE
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LOGICIELS DU CE

112233  CCEE
12 grande Rue
55190  PAGNY SUR MEUSE
Tél. 0820 301 314
Logiciel de gestion et intra-
net.

AACCLL  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE
1752 RN 7
Le “Marina Buro”
06270 VILLENEUVE LOUBET
Tél. 04 93 73 64 84
Logiciels pour CE.

AADDMMIINN
183 avenue Georges
Clémenceau
92024 NANTERRE CEDEX 
Tél. (08) 20 30 01 51
Logiciel.

AAGGIIRR  CCEE
13 rue Soubiras
33200 BORDEAUX
Tél. 05 56 08 03 81
Informatique : logiciels, progi-
ciels.

AAIIDD’’IINNFFOO
5 rue du Marché
95400   ARNOUVILLE LES
GONESSES
Tél. 01 39 87 60 20
Logiciels de gestion de CE,
vente de matériel.

AARREETTEE
3-5 rue de Metz
75010 PARIS
Tél. 01 40 22 12 12
Logiciels gestion CE, forma-
tion, création de sites inter-
net, expertise CE et CHSCT.

DDEECCAALLOOGG
1244 rue Henri Dunant
07500 GUILHERAND GRANGES
Tél. 04 75 81 50 50
Conception logiciel biblio-
thèque et médiatheque.

EETTAABBLLIISSSSEEMMEENNTTSS  BBOODDEETT
Bd Cormier - BP 211
49300 CHOLET
Tél. 02 41 71 44 00 
Matériel et fournitures, logi-
ciel gestion du temps et des
ressources humaines.
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AACCLL  IInnffoorrmmaattiiqquuee
••  OOffffrree  CCEE
Logiciels de gestion et site
Internet des Comités
d’Entreprise et Comités
d’œuvres Sociales entière-
ment paramétrables en
fonction des activités du
Comité et de ses règles de
gestion ou d’attribution.
Sept solutions logicielles, en
deux gammes distinctes,
couvrant la totalité des
besoins des Comités quelle
que soit leur taille et quelle
que soit leur organisation
administrative.
Les professionnels ne s’y
sont pas trompé : les logi-
ciels ACL sont les plus utili-
sés dans les CE d’informati-
ciens … y compris les déve-
loppeurs de logiciels !

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- 22 ans d’expérience de
l’équipe ACL dans l’infor-

matisation des CE,
- écoute et disponibilité de
l’assistance téléphonique,
- simplicité d’utilisation,
- CE «exemple» inclus dans
le CD-Rom logiciel en plus de
la documentation utilisateur
- mises à jour logicielles
incluses dans l’abonnement
d’assistance,
- équipement des salles de
cours (Paris et Villeneuve-
Loubet),
- communicabilité des logi-
ciels : e-mails automati-
ques, échanges avec un site
Web incluant le traitement
des pré-inscriptions.

••  CCoonnttaacctt
Paul GOMERCIC
Tél. 01 40 01 93 26  
ou  04 93 73 64 84
Fax 04 93 73 89 98 
aclce@aclinformatique.fr
www.aclinformatique.fr
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GGRROOUUPPEE  OOBBJJEECCTTIIFF  CCEE  
1 passage Panier Fleuri
BP 50016
84004 AVIGNON CEDEX 1
Tél. 0826 026 026
Logiciels dédiés CE.

JJOOEE  CCOONNSSUULLTTIINNGG
27 rue Gabriel Péri
95130  LE PLESSIS BOU-
CHARD
Tél. 01 34 13 21 38
Informatique, logiciel média-
thèque.

LLOOGGIITTIISS
307 rue Jean Jaurès
59410 ANZIN
Tél. 03 27 40 13 90
Logiciel de gestion du CE.

MMOONNCCEE  --  LLOOGGIICCIIEELLSS  HHDDII
22, rue Léo Lagrange
62410 WINGLES
Tél. 03 21 40 40 40
Logiciels spécialisés pour
comités d'entreprise et asso-
ciations.

SSWWIINN  NNOOVVAATTIIOONN  
IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE
46 rue de Solay
44700 ORVAULT
Tél. 02 40 63 99 85
Edition, formation, et logi-
ciels de gestion.

SITE INTERNET
DU CE

AAUUTTOOUURR DDEESS CCEE
97 rue Saint Denis

77400 Lagny Sur Marne
Tél. 08 70 44 55 31
Les fournisseurs de CE testés
pour vous.

AAVVAANNGGOOOO
28 rue Champroux
30900  NIMES
Tél. 04 67 30 05 43
Création de site internet.

BBLLEEUURROOYY..CCOOMM
14 quai de Rive Neuve
13007 MARSEILLE
Tél. 04 91 54 18 43 
Céation sites internet, héber-
gement, affiliation.

CCOOMMIITTEE  DD’’EENNTTRREEPPRRIISSEE..CCOOMM
14 rue de Soutine
Les Amarandes
06800 CAGNES SUR MER
Tél. 04 93 20 06 54
Site internet.

DDEEDDIISSHHOOPP
70 av. du Général de Gaulle
92058 PARIS LA DEFENSE
Tél. 04 42 18 01 70
Site internet affilié au site
salonsce.

FFRRAANNCCEE  CCEE  --  AANNNNUUAAIIRREE CCEE
2000 Route des Lucioles
06560 VALBONNE
Tél. 04 97 21 34 21

LLEE  GGUUIIDDEE  DDEESS  CCEE
46 place Jules Ferry
92120 MONTROUGE
Tél. 01 46 12 91 60
Site internet d’informations
de prestataires CE.

MMIISSTTEERR CCEE
64, rue Anatole France
92300 Levallois-Perret
Tél. 01 47 59 03 46
Site internet d’interviews de
prestataires CE.

WWWWWW..MMEEDDIIAACCEE..FFRR
134 rue d’Aubervilliers
75019 PARIS
Tél. 08 11 11 20 26
Fax 08 11 11 20 27
info@mediace.fr
Site d’actualités concernant
directement les différents
domaines d’activité des CE

OOFFFFIICCIIEELLCCEE
164 avenue de Romans
26000 VALENCE
Tél. 0874 521 520 
Fournisseurs de CE.

SSEERRVVIICCEE CCEE
53 rue Pierre Corneille
BP 6124
69466 LYON CEDEX 06
Tél. 04 37 24 25 41
Site de fournisseurs avec
réductions CE sur Lyon et sa
région.
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112233  CCEE

123CE est une suite logicielle
de gestion et de communica-
tion spécialement conçue pour
les CE. Il vous permet de gérer
vos activités (billetterie,ANCV,
locations, sorties / voyages,
médiathèque, participations,
…) et d’en donner l’accès aux
salariés via votre propre site
Web.

PPoouurr  llee  CCEE  ::  uunn  oouuttiill  ssiimmppllee
eett  aaddaappttéé  !!
123CE Gestion est un logi-
ciel de gestion administratif
et comptable totalement
intégré, pour la gestion  de
vos activités et vos budgets.
Pour vous dégager des
aspects techniques 123CE
héberge vos applications et
données sur un Data Center
100 % sécurisé.

PPoouurr  lleess  ssaallaarriiééss  ::  uunn  oouuttiill
pprraattiiqquuee  !!
123WebCE vous permet de

créer votre propre site avec,
pour ceux qui le souhaitent,
la mise en place de services
en ligne ! 
Chaque salarié peut, par
exemple, depuis le site du
CE, commander ses billets
de cinéma ou de concert.
Chacun profite ainsi des
services du CE, sans
contrainte de lieu ou des
heures de permanence.

La solution 123CE est à la
fois complète et modulaire,
vous permettant de
construire votre projet sur
mesure en fonction de vos
besoins.

••  CCoonnttaacctt
http://www.123CE.net
ASP Technologies
Tél : 0820301314 (tarif local)
Directeur Commercial :
Thierry COLIN
tcolin@123CE.fr
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Les possibilités de recourir à un expert sont nombreuses. Dans certaines situations, la loi per-
met au comité d’entreprise de se faire assister d’un expert, lequel est rémunéré par l’em-
ployeur. Dans les autres cas, l’intervention de l’expert est à la charge du comité d’entreprise.

UUnn  aalllliiéé  ppoouurr  llee  CCEE

Dans le cadre des missions confiées au comité d’entre-

prise, les représentants du personnel ont la possibilité

de faire appel à un expert pour les assister. Les champs

d’intervention de l’expert sont aussi vastes que ceux de

l’action du comité d’entreprise.

La loi prévoit cependant que l’intervention de l’expert

est à la charge de l’employeur dans des situations

limitativement définies. Il s’agit de la mission de l’ex-

pert-comptable et de celle de l’expert en technologies.

EExxppeerrtt--ccoommppttaabbllee  eett  

eexxppeerrtt  eenn  tteecchhnnoollooggiieess

Si le comité d’entreprise fait appel à l’expert-comptable,

l’employeur est tenu de payer les honoraires, dès lors que la

mission porte sur :

- l’examen annuel des comptes (articles L.434-6 et L.432-4

du Code du travail),

- les opérations de concentration (article L.432-1 du Code du

travail),

- l’examen deux fois par exercice des comptes prévisionnels

(article L.434-6 du Code du travail),

- l’examen du rapport sur la participation (article R.442-19

du Code du travail), 

LLeess  eexxppeerrttss

Seul le recours à un expert
comptable est rémunéré par
l’employeur, mais le CE peut faire
appel, à ses frais et à son budget
de fonctionnement pour obtenir
des conseils auprès d’autres
professionnels.

Cet investissement peut
s’avérer productif lorsque le CE
se trouve face à une opération
économique et/ou sociale qui
peut déstabiliser complètement
l’entreprise dans l’avenir.

GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE
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- la procédure d’alerte (articles L.432-5 et L.434-6 du

Code du travail),

- le projet de licenciement collectif pour motif économi-

que (article L.434-6 du Code du travail).  

Dans les entreprises d’au moins trois cents salariés, la

rémunération de l’expert en technologies ou de l’expert-

comptable qui intervient en tant qu’expert en technologies

est également à supporter par l’employeur, à condition

que la mission de l’expert ait été décidée en raison d’un

projet important d ‘introduction de nouvelles technologies

susceptibles d’avoir des conséquences sur l’emploi, la

qualification, la rémunération, la formation ou les condi-

tions de travail (article L.434-6 du Code du travail).

La question de l’éventuelle intervention de l’expert-comptable

ou de l’expert en technologies doit être inscrite à l’ordre du

jour de la réunion du comité d’entreprise. Elle peut aussi faire

l’objet d’une réunion extraordinaire. Seuls les membres titu-

laires du comité d’entreprise votent sur l’intervention de l’ex-

pert, le président en est exclu ((vvooiirr  MMééddiiaa  CCEE  nn°°1199,,  ppaaggee  2244..))

Mais rien n’interdit au comité d’entreprise de faire appel

à un expert-comptable sur tout autre sujet. Le coût

financier de son intervention est alors à la charge du

comité d’entreprise sur son budget de fonctionnement.

EExxppeerrtt  lliibbrree

L’article L.434-6 du Code du travail offre la possibilité au

comité d’entreprise de se faire assister d’un expert pour

la préparation de ses travaux. L’expert est rémunéré par

le comité d’entreprise. 

Ainsi, à la différence des autres experts dont le

recours est limité à des situations expressément pré-

vues par la loi, les domaines pour lesquels il est pos-

sible de faire appel à l’expert « libre » sont multi-

ples, à la seule condition que son intervention soit

liée « à la préparation des travaux du comité d’entre-

prise ». Sans en dresser une liste exhaustive des

domaines d’intervention de l’expert, son intervention

peut porter sur : l’assistance juridique ponctuelle

ou à plus long terme, la communication, la gestion

des budgets, l’informatisation, la mise en place

d’un régime de prévoyance et/ou d’une mutuelle,

les classifications et la structure des emplois, les

rémunérations et leur évolution…

Sa désignation doit être inscrite à l’ordre du jour

d’une réunion ordinaire ou extraordinaire du comité

d’entreprise. L’accord de la majorité des membres

titulaires présents est requis. La mission confiée à

l’expert doit être définie lors de sa désignation. Selon

la nature de sa mission, sa rémunération est impu-

tée soit sur le budget des activités sociales et cultu-

relles, soit sur le budget de fonctionnement.

Comme l’expert-comptable et l’expert en technolo-

gies, il est soumis aux mêmes obligations de secret

et de discrétion. En revanche, il n’a pas accès aux

documents détenus par l’employeur  ni aux locaux de

l’entreprise. Il travaille sur les informations et docu-

ments fournis par le comité d’entreprise.
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RReettrroouuvveezz  nnoottrree  ddoossssiieerr  ssppéécciiaall
ssuurr  lleess  eexxppeerrttss  ddaannss  MMééddiiaa  CCEE  nn°°2266  eett

ssuurr  llee  wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

VVoouuss  cchheerrcchheezz  uunn  eexxppeerrtt  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà
nnoouuss  ddeemmaannddeerr  ccoonnsseeiillss  àà  ttrraavveerrss  llee

SSeerrvviiccee  LLeecctteeuurr..

MMééddiiaa  CCEE vvoouuss  ccoonnsseeiillllee  eett  vvoouuss  oorriieennttee  vveerrss
lleess  mmeeiilllleeuurrss  pprreessttaattaaiirreess  eenn  ffoonnccttiioonn  ddee  vvoottrree

ttaaiillllee  eett  ddee  vvoottrree  ssiittuuaattiioonn  ggééooggrraapphhiiqquuee..

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE    RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr
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PPoouuvveezz--vvoouuss  nnoouuss  pprréésseenn--

tteerr  vvoottrree  ssoocciiééttéé  eett  lleess

pprriinncciippaalleess  pprreessttaattiioonnss  qquuee

vvoouuss  pprrooppoosseezz  aauuxx  ccoommiittééss

dd’’eennttrreepprriissee ??

Tandem Expertise est un

cabinet d’expertise comp-

table au service exclusif

des représentants des

salariés. Créé en 2001, ce

sont aujourd’hui 12

consultants multidiscipli-

naires qui interviennent

auprès de CE de toute

taille dans des secteurs d’activités très variés. 

Au-delà des missions « légales » (examen des comptes

annuels et prévisionnels de l’entreprise, diagnostic de

groupe, assistance lors d’un plan de licenciement économi-

que collectif, droit d’alerte, vérification du calcul de la parti-

cipation), Tandem Expertise intervient auprès des élus dans

des situations aussi différentes et diverses que sont les

domaines d’interventions des représentants des salariés

(rapprochement d’entreprises, négociation d’un accord

d’intéressement, de GPEC, analyse du plan de formation…).

En 2006, Tandem Expertise s’est diversifié en créant sa

filiale Tandem Conseil & Formation. Cette structure

conçoit et anime des formations, indispensables pour les

élus CE, DP, membres du CHSCT … Elle propose aussi un

accompagnement des représentants du personnel au tra-

vers de missions d’assistance. 

La complémentarité de ces deux structures permet d’en-

treprendre avec les représentants des salariés un travail

de fond. Ces derniers ont une très bonne connaissance de

leur entreprise, et l’expertise et la formation complètent

leur information et les aident à prendre le recul suffisant

pour comprendre et ainsi agir.

LLeess  ddoommaaiinneess  ppoouurr  lleessqquueellss  iill  eesstt  ppoossssiibbllee  ddee  rreeccoouurriirr  àà  uunnee

eexxppeerrttiissee  ssoonntt  nnoommbbrreeuuxx..  NNee  ppeennsseezz--vvoouuss  ppaass  qquuee  lleess  éélluuss  dduu

ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee  ddeevvrraaiieenntt,,  aavvaanntt  ddee  ffaaiirree  aappppeell  àà  uunn  eexxppeerrtt,,  ssee

ppoosseerr  cceerrttaaiinneess  qquueessttiioonnss ??  EEtt  ssii  oouuii,,  lleessqquueelllleess  eett  ppoouurrqquuooii ??

Les élus reçoivent un grand nombre d’informations, quand

la direction respecte ses obligations légales. Ils bénéfi-

cient aussi, grâce à leur action sur le terrain, de nombreux

éléments qui remontent des salariés. Un travail d’analyse

de ces données leur permettra d’identifier les sujets sur

lesquels ils auront à travailler, de définir les priorités en

fonction des échéances et bien sûr de l’urgence de la

situation. Cela leur permettra de déterminer ce qu’ils

recherchent à travers la nomination d’un expert et par là

même, le champ de l’expertise.

Faire appel à un expert, c’est utiliser une ressource pour se

donner les moyens de faire un diagnostic précis et objectif

de la situation pour agir ensuite en conséquence. Au-delà

du rapport qu’il écrira, l’expert apportera un éclairage sur

la situation, travaillera avec les représentants du personnel

sur les questions qu’ils peuvent poser à la direction et les

assistera lors de leurs échanges avec la direction. 

Il convient donc que les élus du CE réfléchissent à la manière

dont ils s’approprieront le travail de l’expert et exploiteront

ses analyses. Par ailleurs, ils doivent également, avant de

choisir leur expert, se poser la question de ce qu’ils en atten-

dent : proximité, pédagogie, écoute, disponibilité, compé-

tence technique sur un point particulier, capacité à formuler

des préconisations, accompagnement dans l’action …

Un nombre croissant de CE recourt d’ailleurs à un appel d’of-

fres pour choisir leur expert : ils présélectionnent quelques

cabinets et leur demandent ensuite de venir se présenter.

LL’’aaccttuuaalliittéé  ssoocciiaallee  eesstt  ssoouuvveenntt  aabboonnddaannttee..  CCoommmmeenntt  ppoouu--

vveezz--vvoouuss  aaiiddeerr  lleess  éélluuss  dduu  ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee  àà  yy  vvooiirr  pplluuss

ccllaaiirr,,  aaffiinn  ddee  rreennffoorrcceerr  lleeuurr  aaccttiioonn  ssuurr  llee  tteerrrraaiinn  ??      

Il est vrai que la législation évolue beaucoup, le code du

travail change, et les IRP sont souvent surchargées par les

occupations liées à leurs responsabilités. L’analyse des

enjeux, pour les salariés et leurs représentants, qui peu-

vent découler des évolutions législatives est en consé-

quence un point essentiel. 

Dans ce contexte, le recours à l’expertise et à la formation

peut constituer une aide précieuse et aujourd’hui des

droits existent pour aider les représentants des salariés à

remplir leurs missions, qu’il s’agisse du droit à l’expertise

ou des possibilités de congés et de financement permet-

tant aux représentants des salariés de partir en formation.

Certes, ces dispositions prévues par le législateur peuvent

être considérées comme insuffisantes, mais nous consta-

tons aussi qu’elles sont sous utilisées. 

La formation c’est l’acquisition des connaissances néces-

saires pour négocier, l’apprentissage de la transposition

dans la pratique des connaissances acquises. Un exemple

concret, la négociation d’un accord d’intéressement. On

n’imagine pas des représentants des salariés négocier un

accord d’intéressement sans savoir de quoi il s’agit. Qu’est

ce que l’épargne salariale ? Que mettre dans un accord

d’intéressement ? Quels sont les critères les plus perti-

nents à retenir pour que l’ensemble des salariés de l’en-

treprise bénéficie de l’intéressement ? C’est le rôle de la

formation. L’expert, quant à lui, apportera, à l’occasion de

l’examen annuel des comptes de l’entreprise, les éléments

économiques et sociaux indispensables dans le cadre

d’une telle négociation. Il pourra également, lors d’une

mission d’assistance, effectuer des simulations chiffrées

des différentes propositions faites par les partenaires

sociaux au cours de la négociation.

On voit bien ici l’intérêt d’utiliser l’ensemble des ressour-

ces au service des élus pour les intégrer dans une démar-

che dynamique, au service des salariés, sans oublier l’in-

térêt de l’entreprise. La motivation des salariés est en effet

fortement dépendante de la qualité du dialogue social.

Catherine Ferrière, Tandem Expertise

IINNTTEERRVVIIEEWW DDEE ......
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Tandem Expertise

••  OOffffrree  CCEE
Au service exclusif des comi-
tés d’entreprise et autres
instances représentatives du
personnel, nous vous propo-
sons des expertises indépen-
dantes, des conseils et une
aide à la négociation, des
formations à la carte.
Au-delà des missions dites «
légales » (examen annuel
des comptes, droit d’alerte,
licenciements économi-
ques), Tandem Expertise est
également présent auprès
des élus de CE lors d’évolu-
tions d’organisation, d’intro-
duction de nouvelles tech-
nologies, de négociations en
matière d’intéressement ou
de consultations sur les
plans de formation, la ges-
tion prévisionnelle des
emplois et des compétences
et pour tout conseil et
accompagnement de projet.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
Des consultants dotés d’une
longue expérience du métier,
dans tous les secteurs d’acti-
vité, et qui privilégient :
Une approche ciblée et sur
mesure, adaptée à la situa-
tion et aux préoccupations
des élus
Une écoute attentive et une
réelle présence sur le terrain
Une logique de conseil et
d’assistance permanente et
le moment venu la formula-
tion de préconisations et de
conseils tactiques
Une méthodologie basée sur
l’échange et la pédagogie

••  CCoonnttaacctt
Nathalie Leplat
01 55 42 22 22
www.tandemexpertise.com
n.leplat@tandemexpertise.com

AADDEEXXII  EETTOOIILLEE
Tour Onyx
10 rue Vandrezanne
75013 PARIS
Tél. 05 34 41 53 70
Expertise comptable.

AAUUDDII--CCEE  CCOONNSSUULLTTAANNTTSS
12 place des Victoires
75002 PARIS
Tél. 01 30 72 48 48
Fax 01 30 72 04 71
contact@audiceconsultant.fr
Expertise comptable.

AAUUDDII--CCEE  CCOONNSSUULLTTAANNTTSS
44 rue du Maréchal Foch 
95120 ERMONT
Tél. 01 30 72 48 48
Fax 01 30 72 04 71
contact@audiceconsultant.fr
Expertise comptable.

AAUUDDIITT  CCOOMMMMUUNNIICCAATTIIOONN
118 av. Jean Jaurès
75019 PARIS
Tél. 01 42 45 07 07
Expertise comptable.

AAUUDDIITT  EETT  AASSSSIISSTTAANNCCEE
EEXXPPEERRTTIISSEE
26 bd Voltaire
75011 PARIS
Tél. 01 47 00 38 52
Expertise comptable.

AAXXIIAA  CCOONNSSUULLTTAANNTTSS
1 rue du Petit Robinson
Centre d’Affaire des Metz
78350 JOUY EN JOSAS
Tél. 01 34 58 26 60
Eexpertise comptable, ana-
lyse financière et sociale au
service exclusif des CE.

AALLÉÉNNOOSS  CCOONNSSEEIILL  EEXXPPEERRTTIISSEE
Espace Descartes
12 Rue Albert Einstein
77420 CHAMPS SUR MARNE
Tél. 01 70 01 71 06
Fax 01 70 01 71 18
www.alenos.fr 
Une équipe d’experts et de
consultants confirmés dans le
conseil aux élus.
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IINNTTEERRVVIIEEWW

VVoouuss  êêtteess  eexxppeerrtt  eenn  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess,,  ppoouuvveezz--vvoouuss

nnoouuss  aaiiddeerr  àà  yy  vvooiirr  pplluuss  ccllaaiirr  ssuurr  cceettttee  aappppeellllaattiioonn  ??

Si l’on regarde l’Histoire, les relations sociales exis-

tent depuis 2 siècles. Elles se sont bâties sur la quête

de l’honneur de l’individu et le respect des classes.

Aujourd’hui, le comité a compris son importance au

sein de l’entreprise, la notion de son pouvoir consul-

tatif et le poids qu’il a, dans ses propositions.

LL’’eexxppeerrtt  eenn  rreellaattiioonnss  ssoocciiaalleess  vvaa  ll’’aaccccoommppaa--

ggnneerr  eenn  lluuii  aappppoorrttaanntt  llaa  ccoonnnnaaiissssaannccee  ddee

ll’’eennvviirroonnnneemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  ddee  ll’’eennttrreepprriissee,,

llaa  mmaaîîttrriissee  dduu  ddrrooiitt,,  llaa  vviissiioonn  àà  336600  ddeeggrrééss  ddeess

ssttrraattééggiieess  ssoocciiaalleess  ddee  ll’’eennttrreepprriissee..

Grâce à cet expert, les propositions du CE seront

constructives, elles dynamiseront la relation sociale

entre les parties et le respect du droit de chacun.

PPoouurr  ffaavvoorriisseerr  ll’’eexxpprreessssiioonn  ccoolllleeccttiivvee  ddeess  ssaallaarriiééss,,

qquueellllee  eesstt  llaa  pprriioorriittéé  qquuoottiiddiieennnnee  dduu  CCEE ??

S’armer de connaissances, s’entourer de spécialistes.

Les élus des comités d’entreprise ne sont pas des

experts ou bien des juristes. La complexité du droit du

travail leur demande de s’impliquer comme s’ils

avaient cette formation. C’est très difficile pour eux. 

PPeennsseezz  vvoouuss  ddoonncc  qquuee  lleess  aauuddiittss,,  lleess  eexxppeerrttiisseess  ssoonntt

uunn  aattoouutt  pprriimmoorrddiiaall  ppoouurr  lleess  CCEE ??

Oui, avec certitude ! Ces outils que vous citez sont

indispensables pour construire un dialogue équitable

et lucide sur la problématique posée, que se soit l’au-

dit social, l’audit d’acquisition et fusion, l’audit sur la

santé mentale, l’examen annuel des comptes, la véri-

fication de la participation etc… Comment rédiger des

observations si le CE n’a pas la vision réelle et objec-

tive de son entreprise. 

PPoouuvveezz--vvoouuss  mmee  ppaarrlleerr  ddee  vvoouuss,,  vvoottrree  ppaarrccoouurrss,,  vvooss

aammbbiittiioonnss  aauujjoouurrdd’’hhuuii,,  vvoottrree  ppoossiittiioonn  ffaaccee  aauu  mmaarrcchhéé

ddeess  CCEE ??

Mon parcours est atypique, je me suis destiné initia-

lement à une carrière d’expert comptable avec l’ob-

tention de mon DPECF (Diplôme préparatoire aux

études Comptables et financières). J’ai rencontré en

1993 Eric BURNACCI, qui commercialisait un logiciel

de gestion pour les comités d’entreprise. Grâce à lui,

j’ai rencontré en 1994, Monsieur Maurice COHEN, qui

m’a transmis la passion du droit du travail. Ces deux

rencontres ont été fondatrice de mon implication et

mon dévouement auprès des comités d’entreprise. 

En 1997, avec Eric BURNACCI nous avons décidé de

nous associer et de créer le groupe Objectif-CE. Dès

2000, il était essentiel pour moi d’apporter aux comi-

tés d’entreprise une vision juridique, j’ai ainsi fait ma

licence à la SORBONNE via le CNED. Compte tenu de

la complexité du droit, il est important pour moi d’aller

plus loin et aujourd’hui je prépare un doctorat en droit.

Mon ambition pour les CE aujourd’hui ? 

JJee  ssoouuhhaaiittee  qquu’’iillss  ddeevviieennnneenntt  «« ffoorrccee  ddee  pprroo--

ppoossiittiioonnss  ccoonnssttrruuccttiivveess »».

Cela leur permettra d’amener l’employeur à analyser

avec attention leurs observations et d’instaurer de

véritables échanges entre les deux parties. D’ailleurs

dans un dossier récent, un comité d’entreprise, avec

mon soutien, a pu éviter la délocalisation d’une usine,

fait pourtant inévitable au départ.

IInntteerrvviieeww  ddee  

TToonnyy  FFeerrnnaannddeess,,  

DDiirreecctteeuurr  dduu  
GGrroouuppee  OObbjjeeccttiiff  CCEE

IInntteerrvviieeww  ddee  

TToonnyy  FFeerrnnaannddeess,,  

DDiirreecctteeuurr  dduu  
GGrroouuppee  OObbjjeeccttiiff  CCEE
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GGEESSTTIIOONN EETT FFOONNCCTTIIOONNNNEEMMEENNTT DDUU CCEE

Legrand Fiduciaire

••  OOffffrree  CCEE

Pour gagner en efficacité, pour
anticiper ou gérer des situa-
tions difficiles, les élus de
comité d’entreprise ont le
besoin et le droit de se faire
assister dans l’exercice de leurs
attributions économiques.

Partenaire exclusif des comités
d’entreprise depuis 20 ans,
LEGRAND FIDUCIAIRE propose
ses prestations d’expertise, de
conseil et de formation.
Fort de son implantation
nationale avec des bureaux à
Paris, Lyon, Marseille, Lille et
Rennes, il s’appuie sur un
réseau de partenaires spé-
cialisés dans l’assistance aux
comités : conseil, assistance
juridique, expertise CHSCT…

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

C’est sur l’expérience du ter-
rain et une connaissance
approfondie de tous les sec-
teurs d’activité
économique et sociale que
s’appuient les équipes de
LEGRAND FIDUCIAIRE pour
émettre des avis et donner
les conseils les plus avisés et
utiles possibles.
L’habitude des conditions très
inégales du dialogue social
dans les entreprises de toute
taille comme dans les grands
groupes, la présence auprès
des élus et la pédagogie dans
l’exercice de toute mission
sont aussi les points forts de
LEGRAND FIDUCIAIRE.

••  CCoonnttaacctt
Tél. : 01 40 70 95 62
info@groupe-legrand.com
ww.groupe-legrand.com

BBEECC
59 rue d’Amsterdam
75008 PARIS
Tél. 01 56 02 65 80
Expertise comptable

CCAABBIINNEETT  BBOOIISSSSEEAAUU
149 avenue du Maine
75014 PARIS
Tél. 01 45 41 71 14
Cabinet d’audit et d’exper-
tise comptable spécialisé
dans le conseil aux comités
d’entreprise.

CCAABBIINNEETT  MMAARRCCIIAANNOO
57 avenue Montaigne 
75008 PARIS
Tél. 01 56 64 18 18 
Avocats 

CCEE  CCOONNSSUULLTTAANNTT
Espace Descartes
12 rue Albert Einstein
77420 CHAMPS-SUR-
MARNE 
Tél. 01 70 01 71 01
Expert-comptable

CCOOEEXXCCOO
11 rue des Immeubles
Industriels
75011 PARIS
Tél. 01 43 73 90 79
Expertise comptable.
Formations.

CCVVLL
24 rue Domer
69007 LYON 
Tél. 04 72 73 02 03
Expertise comptable.

CCOONNSSEEIILL  RRPP--IIDDFF  OORRDDRREE
EEXXPPEERRTTSS  CCOOMMPPTTAABBLLEESS
45, rue des Petits Champs
75035 PARIS CEDEX 01
Tél. 01 55 04 31 27
Experts comptables.

EECCCCEECC
4 boulevard Malesherbes
75008 PARIS
Tél. 01 58 18 63 43
Expertise comptable.
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Objectif CE
••  OOffffrree  CCEE
Le groupe Objectif-CE, expert
en relations sociales, accom-
pagne au quotidien les ins-
tances représentatives du
personnel dans leur stratégie
sociale. Notre engagement
est d’apporter aux CE : la
connaissance de l’environne-
ment économique de l’entre-
prise, la maîtrise du droit et la
vision à 360 degrés des stra-
tégies mises en place dans
leur organisation. Nous ame-
nons les élus à être « force
de propositions constructi-
ves ». Cela leur permet
d’amener l’employeur à ana-
lyser avec attention leurs
observations et d’instaurer
de véritables échanges entre
les deux parties.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- Expertise en relations sociales,
- 10 ans de collaboration
avec les CE,
- 5 départements pour une
solution globale : formations,
expertises CE et CHSCT, évé-
nements, informations et
communications,
- 3 congrès annuels (relations
sociales, santé mentale, com-
munication et négociations).

••  CCoonnttaacctt
Fabien Martinez
Tél. : 0826.026.026
info@objectif-ce.com
www.groupe-objectif-ce.com
www.formations-irp.com
www.symposium-ce.com
www.prerogatives-ce.com
www.instant-ce.com

EECCOODDIIAA  
162 rue de Paris
92190 MEUDON
Tél. 01 46 47 48 13
Expertise comptable.

EEXXPPEERRTT  CCOONNSSUULLTTIINNGG
115 rue des Alliés
38100 GRENOBLE
Tél. 04 76 23 01 51
Expertise.

FFRRAANNCCEE  DDEEFFII
19-21 rue de L'Armorique
75015  PARIS
Tél. 01 53 91 20 20
Groupement français d’ex-
perts-comptables et de com-
missaires aux comptes indé-
pendants.

GGRROOUUPPEE  LLEECCLLAAIIRR
4 bis rue d’ULM
75005 PARIS
Tél. 01 56 54 56 54
Expert comptable.

GGRROOUUPPEE  LLEEGGRRAANNDD
153 bd Haussmann
75008 PARIS
Tél. 01 56 62 77 77
Expertise comptable

IINN  VVIIVVOO
55 rue des Closiaux
92140 CLAMART
Tél. 0811 95 17 19
Expertise.

SSOOXXIIAA
11 avenue d’Epremesnil
78400 CHATOU
Tél. 01 30 09 89 09 
Cabinet d’expertise compta-
ble spécialisé dans l’assis-
tance aux CE.

SSYYNNDDEEXX
27 rue des Petites Ecuries
75010 PARIS
Tél. 01 44 79 13 00
Expertise comptable, diag-
nostics-études pour CE et
CHSCT.

TTAANNDDEEMM  EEXXPPEERRTTIISSEE
7 bd Magenta
75010 PARIS
Tél. 01 55 42 22 22
Fax 01 43 25 02 75
www.tandemexpertise.com
Assistance, conseil et expert-
comptable au service des CE.
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

LLee  rréégglleemmeenntt  iinnttéérriieeuurr  
dduu  ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee

L
e comité d’entreprise peut se doter d’un règle-

ment intérieur. Ce document n’est nullement obli-

gatoire et n’est pas soumis à une forme particu-

lière. Il n’existe pas de modèle « officiel ». En revanche,

si le comité d’entreprise décide d’élaborer un règle-

ment intérieur, il doit respecter certaines règles.

QQuuee  ccoonnttiieenntt  llee  rrèègglleemmeenntt  iinnttéérriieeuurr ??

Aux termes de l’article L.431-6 du Code du travail, le

comité détermine dans le règlement intérieur « les

modalités de son fonctionnement et ses rapports avec les

salariés de l’entreprise, pour l’exercice des missions qui

lui sont confiées. » Il s’agit donc d’un document qui défi-

nit, d’une part, les modalités de fonctionnement et, d’au-

tre part, les rapports qu’entretient le comité avec les sala-

riés. La loi laisse ainsi une grande latitude aux membres

du comité dans l’élaboration de ce document. Toutefois,

aucune disposition du règlement intérieur ne peut :

- être contraire à l’ordre public,

- contrevenir aux textes légaux relatifs aux attributions et

au fonctionnement du comité d’entreprise.

Concrètement, le règlement intérieur prévoir, par exem-

ple, des réunions du comité tous les deux mois, la partici-

pation systématique de tous les suppléants au vote, de

charges supplémentaires tant matérielles que financières

pour l’entreprise (sauf si l’employeur a donné son accord

lors de l’adoption du règlement, accord qui doit apparaître

clairement dans le procès-verbal d’adoption) ou encore la

participation d’une personne non membre du comité à

toutes les réunions.

D’une façon générale, le règlement intérieur détermine :

- la composition et les attributions du bureau et, en parti-

culier, les règles de partage des voix lors de l’élection du

secrétaire ainsi que les attributions de ce dernier,

- les commissions obligatoires et facultatives avec le nom-

bre de membres et les modalités de désignation,

- l’organisation et le déroulement des réunions ordinaires

et extraordinaires du comité (préparation des réunions et

modalités du vote, par exemple),

- les modalités de versement de contribution patronale aux

activités sociales et culturelles (annuelle, trimestrielle…)

ainsi que de la subvention de fonctionnement,

- les modalités permettant aux membres du comité de

circuler librement dans l’entreprise et ainsi de prendre

tout contact nécessaire à l’exercice de leurs missions,

- les règles d’organisation de réunions d’information avec

le personnel dans les locaux de l’entreprise.

Enfin, il est souhaitable également de prévoir une clause

fixant une durée de validité au règlement intérieur, calquée

sur celle des membres nouvellement élus. Les nouveaux

élus pourront ainsi adapter certaines des clauses du règle-

ment intérieur, compte tenu des évolutions de l’entreprise.

CCoommmmeenntt  aaddoopptteerr  llee  rrèègglleemmeenntt

iinnttéérriieeuurr ??

L’usage le plus répandu consiste à inscrire à l’ordre du jour

de la première réunion du nouveau comité d’entreprise la

question de l’adoption du règlement intérieur. Rien n’empê-

che, les membres nouvellement élus de continuer à fonc-

tionner avec le règlement intérieur existant, dès lors que ce

document ne contient aucune clause limitant sa validité

dans le temps.

Que ce soit lors de la première réunion ou ultérieurement,

le règlement intérieur (ou ses modifications éventuelles)

est adopté à la majorité des membres présents, le prési-

dent pouvant prendre part au vote.

Une fois adopté, le règlement intérieur s’impose à tous les

membres du comité d’entreprise y compris à l’employeur.

Dans les entreprises possédant plusieurs établissements

dotés d’un comité d’établissement, chaque instance a la

faculté de doter ou non d’un règlement intérieur. Chaque

comité d’établissement peut élaborer son propre règle-

ment intérieur.

Rendez-vous sur le site
www.mediace.fr pour tout

savoir sur le réglement
intérieur du comité d’entreprise.

Rendez-vous sur le site
www.mediace.fr pour tout

savoir sur le réglement
intérieur du comité d’entreprise.

www.mediace.fr
Le site 100 % CE

36
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PPVV  ddee  ccaarreennccee  ::  
mmooddèèlleess  ttyyppeess

11..    MMooddèèllee  ddee  PPVV  àà  ééttaabblliirr  ssii  llee  qquuoo--

rruumm  nn’’eesstt  ppaass  aatttteeiinntt  aauu  pprreemmiieerr  ttoouurr  

Identification de la société comme sur la première

feuille A4.

Nature de l’élection (DP, CE, DU) et collège concerné

en précisant si le vote concerne les titulaires ou les

suppléants.

Nous soussignés,……… , membres du bureau de vote

pour les élections ……..certifions ce qui suit :

Le dépouillement du scrutin, ouvert ce jour…confor-

mément aux indications données par voie d’affichage

en  date du … a donné les résultats suivants :

- nombre des électeurs inscrits :

- nombre de votants : 

- bulletins blancs, nuls :

- nombre de suffrages valablement exprimés :

Ont obtenu :

Liste 1

A (nombre de voix obtenues)

B (idem)

C (idem)

Etc

Liste 2

A (nombre de voix obtenues)

B (idem)

C (idem)

Etc

Le nombre de suffrages valablement exprimés (indi-

quer ce nombre) ayant été inférieur à la moitié des

électeurs inscrits (indiquer ce nombre), le quorum

légal (article L 423 – 14 du code du travail pour les

délégués du personnel et la DU, L 433-10 pour les

membres du comité) n’a pas été atteint. En consé-

quence, aucun candidat n’a pu être élu .

Il devra donc être procédé à un second tour de scru-

tin dans un délai de 15 jours conformément aux dis-

positions précitées.

Fait à , le …………….

Signatures des membres du bureau de vote

22..  MMooddèèllee  ddee  PPVV  ddee  ccaarreennccee  àà  ll’’iissssuuee

dduu  sseeccoonndd  ttoouurr

L’obligation de rédiger un tel document est limitée

au cas où la carence a été constatée à la fois au pre-

mier et au second tour et où aucun siège n’a pu être

attribué.

Identification de la société comme sur la première

feuille A4.

Nature de l’élection (DP, CE, DU) et collège concerné

en précisant si le vote concerne les titulaires ou les

suppléants.

Les salariés ont été avisés le………, par voie d’affi-

chage, que les élections seraient organisées le …….

Le même jour, les organisations syndicales repré-

sentatives ont été invitées à négocier le protocole

d’accord préélectoral  et à établir les listes de leurs

candidats.

Aucune liste de candidats n’a été présentée au pre-

mier tour qui s’est déroulé le……..  et il a été procédé

à l’organisation du second tour le ……..

Il est constaté qu’au jour du second tour, aucune

candidature  n’a été présentée.

En conséquence, est dressé le présent procès verbal

de carence, conformément à l’article L 423-18 du

code du travail (pour les DP ou la DU) et à l’article L

433-13 (pour les membres du CE).

A………., le …………

Signature du chef d’établissement

BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

www.mediace.fr

Le site 100 % CE
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AAGGFF  
87 rue de Richelieu
75113 PARIS CEDEX 02
Tél. 01 44 86 38 55
Retraite collective, épargne
salariale, prévoyance collec-
tive et complémentaire
santé.

BBNNPP  PPAARRIIBBAASS  EEPPAARRGGNNEE
EENNTTRREEPPRRIISSEE
16 boulevard des Italiens
75450 PARIS CDEX 9
Tél. 01 42 98 17 21
Epargne salariale.

BBOONNAASSSSEE  
LLYYOONNNNAAIISSEE  DDEE  BBAANNQQUUEE
448 av. du Prado
13269 MARSEILLE CEDEX 08
Tél. 04 91 23 67 22
Epargne salariale.

BBRREEDD  BBPP
18 quai de la Rapée
75604 PARIS CEDEX 12
Tél. 01 40 04 72 19
Epargne.

CCIICC  EEPPAARRGGNNEE  SSAALLAARRIIAALLEE
4 rue Gaillon
75002 PARIS
Tél. 01 42 66 70 00
Epargne salariale.

CCRREEDDIITT  AAGGRRIICCOOLLEE  AASSSSEETT
MMAANNAAGGEEMMEENNTT
90 boulevard Pasteur
75015 PARIS
Tél. 01 43 23 30 30
Epargne salariale.

CCRREEDDIITT  MMUUTTUUEELL  
IILLEE  DDEE  FFRRAANNCCEE
1 rue de la Tour des Dames
75009 PARIS
Tél. 01 55 31 70 70
Banque, épargne salariale.

CCRREEDDIITT  MMUUTTUUEELL  
PPAARRTTIICCIIPPAATTIIOONN
34 rue du Wacken
67913 STRASBOURG CEDEX
9
Tél. 03 88 14 73 62
Banque, épargne salariale,
complémentaire santé.

GGRROOUUPPEE  CCRREEDDIITT  CCOOOOPPEERRAATTIIFF
Parc de la Défense
33 rue des Trois-Fontanot
BP 211
92002 NANTERRE CEDEX
Tél. 01 47 24 85 00
Multi-prêts aux salariés.

GGRROOUUPPEE  PPRRAADDOO
485, avenue de Prado
13008 MARSEILLE
Tél. 04 91 16 13 65
Prévoyance, épargne salariale
et retraite complémentaire.

HHSSBBCC
109 av. des Champs Elysées
75008 PARIS
Tél. 01 40 70 70 40
Banque à distance, assis-
tance et conseil aux salariés.

LLEE  CCRREEDDIITT  LLYYOONNNNAAIISS
18 rue de la République
69002  LYON
Tél. 04 78 92 20 26
Banques.

MMAACCIIFF  
22/28 rue Joubert
75009 PARIS
Tél. 01 55 31 62 81
Assurances salaries et CE .
Epargne salariale, Prévoyance
collective, Complémentaire
Santé 

NNAATTIIXXIISS  
BBAANNQQUUEE  PPOOPPUULLAAIIRREE
45 rue Saint-Dominique
75007 PARIS
Tél. 01 58 32 30 00
Assistance et conseils, multi-
prêts aux salariés, épargne
salariale banque du CE.

NNOOVVAACCYY
25, rue de Greffüelhe
92300 LEVALLOIS PERRET
Tél. 08 20 01 60 00
Epargne salariale.

NNSSMM  VVIIEE
3 Avenue Hoche
75008 PARIS
Tél. 01 56 21 70 00
Epargne salariale, retraite

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr
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LLee  ffoonnccttiioonnnneemmeenntt

MMuuttuueelllleess  eett  PPrréévvooyyaannccee
Indispensable pour un meilleur confort de vie, le régime complémentaire de prévoyance
d’entreprise se compose d’une mutuelle, d’une couverture de prévoyance et, plus rarement,
d’un dispositif de retraite.

Le coût très élevé les examens médicaux et/ou des soins

engendrés par certaines maladies pèse de plus en plus lour-

dement sur le budget des ménages. Avec une hausse des

actes médicaux et une diminution continue des rembourse-

ments du régime général, la nécessité d’avoir une mutuelle

ou, comme on la désigne aujourd’hui plus couramment, une

complémentaire santé devient primordiale. Etre couvert par

une mutuelle permet certes de faire baisser le poste santé

de son budget, mais surtout d’avoir une meilleure surveil-

lance médicale en recourant à certains soins qui, faute de

complémentaire santé, ne seraient pas réalisés (dentaires,

par exemple.) Depuis l’intervention de la loi du 13 août 2004

relative à l’assurance maladie, les contrats instituant une

complémentaire santé au sein de l’entreprise doivent res-

pecter certaines règles et, en particulier, en matière de

remboursement ((vvooiirr  MMeeddiiaa  CCEE  nn°°2211,,  ppaaggee  1122..))

En ce qui concerne les régimes d’entreprise de prévoyance et

de retraite, ils doivent, depuis le 30 juin 2008, respecter de

nouvelles règles ((vvooiirr  MMééddiiaa  CCEE  nn°°2288,,  ppaaggee  2266..))

- Il ne faut pas hésiter à
faire appel à un conseil
spécialisé en protection
sociale.

- Outre un audit du régime
en place et des différentes
possibilités d’aménage-
ment, cet expert peut éga-
lement vous aider à sélec-
tionner les organismes de
gestion du régime.

RRÔÔLLEE ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE

À retenir
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CCeess  rrééggiimmeess  ssoonntt--iillss  oobblliiggaattooiirreess

aauu  sseeiinn  ddee  ll’’eennttrreepprriissee ??

Non, aucune loi ne contraint l’employeur à mettre en

place ces régimes, qu’il s’agisse de la mutuelle, de la

prévoyance ou de la retraite. Seules certaines conven-

tions collectives prévoient une telle obligation. Dans la

majorité des cas, leur création est facultative. Elle peut

résulter d’une décision unilatérale de l’employeur, d’un

référendum ratifiés par la majorité du personnel. Elle

peut également être instituée par accord conclu avec les

représentants du personnel (comité d’entreprise ou

délégués du personnel) ou les délégués syndicaux.

LLee  ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee  aa--tt--iill  llee

mmoonnooppoollee  ddee  llaa  ggeessttiioonn  ddee  cceess

rrééggiimmeess ??

Non. Ces régimes peuvent être gérés directement par

l’employeur, par le seul comité d’entreprise ou conjointe-

ment par les deux. Tant que le comité d’entreprise n’en

revendique pas leur gestion, ils continuent à être gérés par

l’employeur. Le comité d’entreprise garde toutefois un droit

de regard : information et consultation lors de la mise en

place ou de la modification du régime (article L .432-3 du

Code du travail), présentation du rapport du rapport de l’or-

ganisme sur les comptes du contrat (article L.432-3-2 du

Code du travail). Par ailleurs, dans le cadre de la négocia-

tion annuelle obligatoire avec les délégués syndicaux, la

question de la complémentaire santé doit être abordée,

dès lors que les salariés n’en bénéficient pas.  

Dans le cadre des activités sociales et culturelles, le comité

d’entreprise peut décider d’instaurer ces régimes ou seule-

ment l’un des trois. Dans un tel cas, le financement du

régime est à sa charge – quitte, au préalable, à négocier une

augmentation du budget des activités sociales et culturelles.

Il en assume également la gestion avec l’organisme choisi. 

Avant de se lancer dans une telle opération, il est vive-

ment conseillé au comité d’entreprise de faire une

étude sur les besoins des salariés et de réaliser une

évaluation sur le type de régime. Pour cela, le recours

à un expert peut s’avérer très utile. De même, il est

nécessaire de contacter plusieurs organismes pouvant

réaliser les couvertures souhaitées.   

QQuuii  ppaaiiee  cceess  rrééggiimmeess??

La loi ne fixe aucune règle en cette matière. La cotisa-

tion peut être prise en charge totalement par l’em-

ployeur, le comité d’entreprise ou, pour partie, par l’un

et l’autre. De même, la répartition du taux de la cotisa-

tion entre le salarié et l’employeur (ou le comité d’en-

treprise lorsqu’il la gère directement) relève de la

négociation.

En règle générale, la répartition que l’on observe le

plus souvent pour la mutuelle est de 40% à la charge

du salarié et de 60% à celle de l’employeur.

QQuuii  ssoonntt  lleess  pprreessttaattaaiirreess ??

Trois types de prestataires sont présents sur le « mar-

ché de la mutuelle.» Historiquement, les premiers ont

été les mutuelles, organismes créés au sein d’un

métier ou d’une région d’emploi. Ces organismes sont

régis par le Code de la mutualité. Le deuxième est

constitué par les sociétés d’assurance et le troisième

par les banques et les organismes financiers.

Aujourd’hui, les frontières entre ces trois groupes sont

de plus en plus ténues. A titre d’exemple, de nombreu-

ses banques proposent des  produits d’assurance et,

en particulier, de complémentaire santé. Elles ont

d’ailleurs procédé à des rachats de sociétés spéciali-

sées dans ce créneau.

La solution à tous vos besoins
Abonnez-vous dès maintenant à la newsletter mediace.fr afin d’être informés en

temps réel de l’actualité du CE et des nouveautés à ne pas manquer.

www.mediace.fr

.fr
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AAGG22RR  PPRREEVVOOYYAANNCCEE
35-37 bd Brune
75680 PARIS CEDEX 14
Tél. 01 43 95 50 50 
Prévoyance, retraite, épargne
salariale, santé.

AAVVIIVVAA
52 rue de la Victoire
75009 PARIS
Tél. 01 55 50 57 50
Epargne salariale, retraite,
complémentaire santé.

AAVVIIVVAA  AASSSSUURRAANNCCEESS
80 avenue de l’europe
13 rue du moulin bailly 5b4
92270 BOIS COLOMBES
Tél. 01 76 62 50 00
Retraite, prévoyance, épargne
salariale.

CCAAIISSSSEE  NNAATTIIOONNAALLEE  
MMUUTTUUAALLIISSTTEE
93 A rue Oberkampf
75011 PARIS 
Tél. 01 53 36 36 00 
Etude et prévoyance sur frais
médicaux.

EEOOVVII  NNOOVVAALLIIAA  MMUUTTUUEELLLLEE
25 route de Montfavet 
BP 2034
84000 AVIGNON  
Tél. 0810 13 89 13 
Complémentaire santé, pré-
voyance, épargne et retraite.

GGRRAASS  SSAAVVOOYYEE
Immeuble Le Vendôme
12-14 rue du Centre 
93197 NOISY-LE GRAND
Tél. 01 45 92 72 17
Assurance de particulier
automobile et habitation.

GGRROOUUPPAAMMAA
TOUR EURO COURTAGE
4/6 avenue d’alsace
92033  PARIS LA DEFENSE
Tél. 01 44 56 56 82
Epargne salariale.

GGRROOUUPPEE  AAPPIICCIILL  
38, rue François Peissel
69300 CALUIRE
Tél. 04 72 27 71 71
Groupe de Mutuelles, retraite,
santé, épargne et prévoyance.

GGRROOUUPPEE  IIOONNIISS
51, rue de Paris - BP 85
92105 BOULOGNE BILLANCOURT
Tél. 01 46 84 36 36 
Retraite, prévoyance, épargne
salariale.

GGRROOUUPPEE  MMAALLAAKKOOFFFF
15, av. du Centre Guyancourt
78281 ST QUENTIN EN YVELINES
Tél. 01 30 44 45 00
Prévoyance collective et indi-
viduelle, frais de santé et
Epargne.

GGRROOUUPPEE  MMEEDDEERRIICC
21, rue Lafitte
75317 PARIS CEDEX 9
Tél. 01 56 03 34 56
Toutes protections sociales
complémentaires : retraites,
prévoyance...

HHAARRMMOONNIIEE  MMUUTTUUEELLLLEESS
28, rue de Rennes - BP 21
49010 ANGERS CEDEX 01
Tél. 02 41 96 81 67
Santé, prévoyance, retraite.

IISSIICCAA
26 Rue Montholon
75305 PARIS CEDEX 09
Tél. 01 53 25 25 25
Mutuelle santé,complémen-
taire  santé, épargne, assu-
rance, retraite...

LLAA  FFRRAANNCCAAIISSEE  DD’’AASSSSUURRAANNCCEESS
6, rue Lallier
75009 PARIS
Tél. 01 42 80 13 13
Assurances.

MMAACCIIFF  MMUUTTUUAALLIITTEE
11-15 rue Saint Georges
75435 PARIS CEDEX 09
Prévoyance et santé.

MMGGEETT
76-78 avenue Fontainebleau
94274 LE KREMLIN BICETRE 
Tél. 01 58 46 88 00
Union de mutuelles.

MMIIEELL  MMUUTTUUEELLLLEE
24 rue de la Montat
BP 119
42008 ST ETIENNE CEDEX 02
Mutuelle

MMOOCCEENN
15 rue du Louvre
BP 2111
75021 PARIS CEDEX 01
Tél. 01 42 36 94 43
Mutuelle complémentaire
santé.

MMUUTTUUAALLIIAA
1 rue André Gatoux
62024 ARRAS CEDEX
Tél. 03 21 24 60 89
Mutuelle complémentaire
Santé - Prévoyance - Retraite.

MMUUTTUUAALLIITTEE  FFRRAANNCCAAIISSEE
TE 59003
255 rue de Vaugirard
75719 PARIS CEDEX 15
Tél. 01 40 43 34 48
Mutuelle

MMUUTTUUEELLLLEE  AAPPRREEVVAA
97 rue Villebois Mareuil
02324 ST QUENTIN CEDEX
Tél. 03 23 62 94 71
Mutuelle

MMUUTTUUEELLLLEE  BBLLEEUUEE
14, rue René Cassin
77014 MELUN CEDEX
Tél. 01 64 71 39 58
Prévoyance, santé et retraite.

MMUUTTUUEELLLLEE  DDEE  FFRRAANNCCEE
115, boulevard Richard Lenoir
75011  PARIS
Tél. 01 43 14 32 00
Mutuelle

MMUUTTUUEELLLLEE  FFAAMMIILLIIAALLEE
52, rue d'Hauteville
75487 PARIS CEDEX 10
Tél. 01 55 33 40 00
Complémentaire santé pour
tous types d'entreprise et
associations.

MMUUTTUUEELLLLEE  MMCCDD
44, rue Copernic 
BP 7716
75762 PARIS CEDEX 16
Tél. 01 44 17 35 35
Santé, épargne, retraite, pré-
voyance.

NNOOVVAALLIISS
6 rue Bouchardon
75010 PARIS
Tél. 0820 820 178
Prévoyance, santé, retraite,
complémentaire obligatoire.

PPRREEMMAALLLLIIAANNCCEE
485, avenue de Prado
13008 MARSEILLE
Tél. 04 91 16 14 14
Prévoyance, épargne salariale
et retraite complémentaire.

RREEUUNNIICCAA  PPRREEVVOOYYAANNCCEE
25 rue de Paradis
75010 PARIS
Tél. 01 40 22 33 33
Prévoyance, santé, épargne,
retraite, action sociale

44

RRÔÔLLEE ÉÉCCOONNOOMMIIQQUUEE

Contrats collectifs, pensez Macif !

Mettre en place une couver-
ture collective de prévoyance
ou de santé, constituer un
dispositif d’épargne retraite
ou d’épargne salariale… Avec
Macif-Mutualité, entité spé-
cialisée du groupe Macif sur
les activités santé et pré-
voyance, les partenaires
sociaux peuvent compter sur
l’expertise d’hommes et de
femmes proches des réalités
du terrain, pour les accompa-
gner dans la réalisation d’un
projet collectif : prise en
compte de vos enjeux,
conseils, accompagnement
juridique et technique, mise
en place rapide des
contrats,… 
Pour votre protection sociale,
faites appel à la Macif !

LLeess  ddoommaaiinneess  dd’’aaccttiivviittéé
complémentaire santé collec-
tive
prévoyance collective
épargne retraite collective
épargne salariale

LLeess  aassssuurraanncceess  ddee  ppeerrssoonn--
nneess**  àà  llaa  MMaacciiff
santé et prévoyance collec-
tive :
112 M  de CA
prévoyance individuelle :
245 M  de CA
santé individuelle :
232 M  de CA

CCoommmmeenntt  nnoouuss  ccoonnttaacctteerr ??
Par courriel :
collective@macif.fr
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CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

Les distributeurs automatiques sont devenus incontournables dans les entreprises parce
qu’ils sont souvent le point de rendez-vous privilégié des salariés pour qui cette pause café
est un instant de détente. Le  CE, lorsqu’il gère cette activité sociale, a pour mission de
choisir le prestataire qui saura favoriser le bien-être des salariés dans l’entreprise.

On connait déjà l’impact des distributeurs automatiques dans notre

environnement professionnel. Devenu une star grâce à des série

comme Caméra Café, avec en vedette Bruno Solo qui est, dans la

série, secrétaire du CE et délégué syndical, les distributeurs auto-

matiques font désormais partie du paysage des entreprises. 

CChhooiissiirr  ssaa  mmaacchhiinnee

Le choix devient très compliqué étant donné que le  marché

propose toutes sortes de machines : boissons fraîches,

confiseries, café...

Prenons l’exemple du café, il regroupe plus de 75 % des ventes

sans compter toutes les spécialités. En incluant le thé, les cho-

colats chauds et les capuccinos on compte près de 90 % des ven-

tes. C’est par conséquent la machine la plus importante qu’il

faut avoir en interne. Face à ça deux autres tendances apparais-

sent de plus en plus dans les habitudes des consommateurs : les

produits de restauration (sandwich, confiseries, petits gâteaux...)

et les boissons fraîches.

Toutefois, la gestion de machines de produits de restauration

restent compliqués du fait des dates de péremption des salades

ou sandwichs qui peuplent les distributeurs. Le mieux est de

sonder les salariés sur leurs attentes, ce sont eux les principaux

consernés, tout de même.

QQuueell  ccoonnttrraatt  ssoouussccrriirree  ??

DDiissttrriibbuuttiioonn  aauuttoommaattiiqquuee

46

- Veillez à ce que votre
prestataire respecte les
dosages minimums
prescrits par les fabri-
cants

- Certains prestataires
sous-traitent. Si tel est
le cas, vous devez exiger
de savoir qui sera le
sous-traitant et quelles
seraient vos garanties
quant à la qualité des
produits .

À retenir
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CChhooiissiirr  ssoonn  pprreessttaattaaiirree

Certains poins sont essentiels lorsque le CE choisi son pres-

tataire. Tout d’abord, il faut s’assurer que l’entreprise est un

maximum de techniciens pour approvisionner les machines

régulièrement. La perrénité de la société peut vous rassurer

quant à leur expérience. Vous pouvez également demander

une liste des principaux clients et vérifier si l’entreprise est

adhérente à la NAVSA, syndicat professionnel. Cette adhésion

est importante car elle implique une certaine déontologie et

un engagement à une charte d’hygiène des produits frais... de

la part de l’entreprise. La certification ISO 9 000 ou Qualicert

peut être un autre moyen de garantie du prestataire.

Si le contrat que vous avez l’intention de souscrire porte sur

plusieurs sites, il faudra s’interroger sur la localité de l’en-

treprise et s’il s’agit d’une société locale, régionale ou natio-

nale. Si le prestataire choisi ne peut assurer l’approvision-

nement de tous les sites, le CE devra se renseigner sur l’en-

treprise de sous traitance et vérifier ses garanties.

Enfin, et c’est le dernier point sur lequel votre choix se

fera : le prix des produits qui vous intéressent.

LLee  pprriixx  eett  lleess  pprroodduuiittss

Comme au bistrot d'en face, un distributeur automatique devrait affi-

cher des prix différents selon qu'il s'agit d'un café, d'un thé, d'un cho-

colat, ou d'une spécialité comme un cappuccino, un macchiato, pro-

duit d'entrée de gamme ou de haut de gamme... Techniquement,

c'est parfaitement réalisable, alors que pratiquement, c'est rarement

le cas. Ce n'est pas logique car des produits achetés à des prix diffé-

rents doivent être vendus à des prix différents !

Les produits devront correspondre aux attentes des salariés

comme on l’a vu un peu plus tôt. Mais, le CE a tout intérêt à pri-

vilégier les produits de marque car le salarié aura tendance à

s’orienter vers un produit qu’il connaît et qu’il a peut être l’habi-

tude de consommer. Pout le café, mieux vaut en choisir deux : le

premier qui correspondra aux petits budgets et le second un peu

plus cher pour les consommateurs plus exigeants. Faites de

même pour les distributeurs de boissons fraîches qui peuvent

proposer différent dosage (33cl ou 50cl). Pour le prix il n’y a pas

de recette magique: chaque produit à son tarif. Par consé-

quent, il n’est pas choquant de proposer un café moins cher

qu’un capuccino ou un soda plus cher qu’une eau minérale...

LLaa  rreeddeevvaannccee

Pour de nombreux CE, la distribution automatique est une

source de revenus destinée à alimenter les caisses pour d'au-

tres activités. On observe sur le marché une tendance double qui

consiste d'une part à faire baisser les prix de vente des consom-

mations et d'autre part à demander de forts pourcentages de

redevance, donnant ainsi une priorité aux moins-disants en

matière de prix affichés et aux mieux-disants en termes de

pourcentage, ce qui ne peut conduire qu'à des prestations très

moyennes.

L'objectif sous-jacent du CE étant de maximiser ses recettes

issues de la DA et la redevance versée par le prestataire au CE

étant l'application d'un pourcentage à un chiffre d'affaires en

euros, il est pour certains beaucoup plus pertinent d'augmenter

l'assiette de calcul, et donc de favoriser les gestionnaires qui met-

tront en œuvre les moyens nécessaires au développement des

ventes plutôt que de privilégier celui qui versera un taux élevé sur

un petit chiffre d'affaires !
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CE des Papeteries Pichon, Nathalie Pichon

« Nous sommes à l’origine de la mise en place des distributeurs de boissons dans notre entre-
prise. En fait il s’agissait d’une demande des salariés que nous avons réalisés. Nous avons
souscrit un contrat de dépôt avec notre prestataire. Il lui donne le droit d’installer, de gérer
et d’exploiter des automates permettant la vente de produits alimentaires. Le choix de notre
prestataire s’est fait par rapport aux services proposés et à sa toute proximité, ce qui, en cas
de panne ou besoin de réapprovisionnement urgent, est très intéressant.
Bien entendu nous avons dû négocier avec la direction et établir quelques règles de discipline.
Les salariés ne discutent pas et ne prennent pas de pauses devant la machine. Ils vont cher-
cher leur boisson ou leur confiserie et retourne à leur poste.
À ce jour nous constatons que les salariés sont satisfaits au point que nous avons dû chan-
ger notre machine de boissons chaudes pour une autre de plus grande capacité, ajouter une
autre machine de boissons froides et innover en proposant une gamme plus étendue de confi-
series et de sandwichs. De l’autre côté, les profits réalisés par ces machines ont permis d’aug-
menter le budget annuel du CE. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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PPoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  llaa  ddiissttrriibbuuttiioonn
aauuttoommaattiiqquuee  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà  ccoonnssuulltteerr

nnoottrree  ssiittee  iinntteerrnneett  wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

RReettrroouuvveezz  ttoouutteess  lleess  nnoouuvveeaauuttééss  ddee  llaa  
ddiissttrriibbuuttiioonn  aauuttoommaattiiqquuee  ddaannss  MMééddiiaa  CCEE nn°°2277..

PPoouurr  ttoouutt  ccoonnsseeiill  eenn  mmaattiièèrree  ddee  ddiissttrriibbuuttiioonn
aauuttoommaattiiqquuee  nn’’hhééssiitteezz  ppaass  àà  ffaaiittrree  aappppeell  àà

MMééddiiaa  CCEE  àà  ttrraavveerrss  llee  SSeerrvviiccee  LLeecctteeuurr..
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AAUUTTOOBBAARR  GGRROOUUPP  FFRRAANNCCEE
c/o Calberson Maine Entrepôt
ZI Nord - Rue des Pierres
53960 BONCHAMP LES
LAVAL
Tél. 01 40 89 21 10
Distribution automatique.

CCAAFFEESS  HHEENNRRII  SSAASS
Parc du Ried
3 rue Lavoisier
67722 HOERDT
Tél. 03 88 56 27 30
Torréfaction de café, distribu-
tion automatique.

CCOOFFRRAADDIISS
9 bd Martyrs de
Chateaubriand
95100 ARGENTEUIL
Tél. 01 34 11 80 80 
Vente, location, gestion DA.

DD88  SSAA
7-9 rue Léon Geoffroy
94408 VITRY SUR SEINE
Tél. 01 47 18 38 38
DA de boissons chaudes et
alimentaires.

DDOOLLPPHHYY  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN
618 route de Grignon
78450 CHAVENAY
Tél. 01 30 54 58 13
Distributeur automatique.

FFDD  CCOONNSSEEIILL
480, avenue André Ampère
34170 CASTELNAU-LE-NEZ
Tél. 04 99 58 37 32
Conseil en organisation, gestion
management. Magazine DA.

GGRROOUUPPEE  PPRROODDIIAA  PPLLUUSS
6 rue de Bretagne
38070 ST QUENTIN FALLAVIER
Tél. 04 74 94 54 65
Distribution automatique,
fontaine d’eau, boissons
chaudes, fraîches, confiserie...

LLYYOOVVEELL
Immeuble Guillomet
92046 LA DEFENSE CEDEX 
Tél. 01 49 38 18 00
DA de boissons chaudes, froi-
des et d'alimentation.

MMEENNDD''SS  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN
Rue Michel de Gaillard
ZI Ouest
91160 LONGJUMEAU
Tél. 01 69 34 64 53
DA boissons chaudes, froides,
et denrées, location gratuite.

MMOOPPEEDDIISS
80 rue Henri Farman
93297 TREMBLAY EN
FRANCE CEDEX
Tél. 01 49 63 43 43
DA : vente, location et ges-
tion.

NNEESSPPRREESSSSOO  FFRRAANNCCEE
7 rue de la Paix
75106 PARIS CEDEX 2
Tél. 0821 23 6000
Vente, location et gestion
DA.

NNEESSTTLLEE  WWAATTEERRSS  FFRRAANNCCEE  
4 avenue Maréchal Juin
92374 MEUDON LA FORÊT
Tél. 01 41 23 38 26
DA vente, location, gestion
eau minérale et de source.

SSAAEECCOO  VVEENNDDIINNGG
ZAC des Petits Ruisseaux
15 rue des Petits Ruisseaux
91370 VERRRIERES-LE-BUIS-
SON
Tél. 01 69 93 59 70
DA

SSEELLEECCTTAA
200 avenue de Paris
92320 CHATILLON
Tél. 01 44 84 59 59
DA 

SSOOVVEEDDIISS  SSAARRLL
21 avenue Galliéni
93130 NOISY LE SEC
Tél. 01 48 02 99 00
Vente, location, gestion de
DA.

VVEENNDDIINNGG  PPAARRIISS  
RREEEEDD  EEXXPPOOSSIITTIIOONNSS
52-54 quai de Dion-Bouton
CS 80001 
92806 PUTEAUX CEDEX
Tél. 01 47 56 52 22  
Salon International de la DA.
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CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

DA Vending
Le Salon de la Distribution
Automatique se tient du
29/10 au 1er/11/08 à Paris
expo - Porte de Versailles.

Il offre aux CE la possibilité ddee
ddééccoouuvvrriirr  eenn  ddiirreecctt les derniè-
res nouveautés en DA: distri-
buteurs automatiques, pro-
duits alimentaires et bois-
sons, fontaines à eau, OCS...

LLeess  33  bboonnnneess  rraaiissoonnss  ddee  vviissiitteerr

- Vous y trouverez une offre
complète et innovante, regrou-
pant tous les secteurs de la DA.
- Vous pourrez assister à un
programme de conférences
gratuites animées par des
experts sur les grands thèmes
du marché et les enjeux de
demain.
- Vous découvrirez des anima-
tions dynamiques, futuristes,
interactives pour tester,
appréhender, découvrir la DA
d’aujourd’hui et de demain !

DDiissttrriibbuuttiioonn  AAuuttoommaattiiqquuee  eett
IInnnnoovvaattiioonnss

Un accent particulier sera mis
sur la sélection et la mise en
avant des innovations : nou-
velles formes de paiement
universelles, DA aux perfor-
mances inégalées sur les pro-
duits surgelés et le respect de
la chaîne du froid, OCS
modulables sur des boissons
chaudes ou froides, aux arô-
mes de plus en plus variés…
et sans en dévoiler le détail, le
développement durable sera
le fil conducteur de cette 10e

édition.

PPlluuss  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  ::
www.vendingparis.com

CCoonnttaacctt  ::
info@vendingparis.com
01 47 56 52 22

Autobar
••  PPrréésseennttaattiioonn
Présent en France depuis 2000,
Autobar Group France est
devenu, en moins de 7 ans, l’un
des acteurs majeurs de la distri-
bution automatique française.
De par son organisation et sa
couverture du territoire
national, Autobar vous
assure l’excellence d’un lea-
der de la DA et le service
dédié d’une structure locale.
Notre ambition : vous offrir
le meilleur de la distribution
automatique, quelles que
soient votre organisation,
votre structure et la taille de
votre entreprise, de la PME à
la multinationale implantée
en plusieurs endroits de
France en passant par les sites
publics et les administrations.

••  SSeerrvviicceess  AAnnnneexxeess
Si la distribution automatique
est notre cœur de métier,
nous sommes également en
mesure de répondre à vos
demandes en matière de fon-

taine à eau, service café de
bureau et caféterie.Ainsi, tous
vos besoins sont satisfaits.

••  OOffffrree  ssppéécciiaallee  CC EE
Comités d’entreprise, vous
êtes nos contacts privilégiés.
A ce titre, vous méritez un
prestataire à la mesure de vos
exigences. Service irréprocha-
ble, produits de qualité, équi-
pements fiables, offres promo-
tionnelles, animations, dégus-
tations, nos offres sont
conçues avec et pour vous, afin
que tous vos collaborateurs
soient satisfaits de notre par-
tenariat.

••  CCoonnttaacctt
Si cette offre vous intéresse,
n’hésitez pas à nous contac-
ter au 0800 00 45 45. Le
conseiller commercial de
notre agence la plus proche se
mettra en relation avec vous
afin que vous puissiez étudier
ensemble votre projet.
www.autobar.fr
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Certains fournisseurs, grossistes ou distributeurs consentent aux CE des réductions sur
leurs produits pour en faire bénéficier les salariés. Il ne reste plus au CE qu’à regrouper les
commandes de ses collègues. Particulièrement intéressant pour qui veut éviter le stress
des achats de Noël.

La réduction concédée par les prestataires est bien sûr un critère

déterminant dans le choix des commandes groupées. Mais c’est

aussi l’occasion pour les CE de faire découvrir aux salariés de

petits artisans, des articles inédits, des produits naturels : choco-

lats sans graisse, vins de qualité constante, produits de terroir

aussi savoureux qu’originaux, artisanat ethnique…

Les prestataires ont l’habitude de se rendre dans les entreprises pour

présenter leurs produits ou, plus fréquemment, d’envoyer des catalo-

gues de vente à distance que les comités d’entreprise font circuler

parmi les salariés, avec des bons de commande et une date limite

pour les leur retourner. Bien sûr, c’est moins risqué quand on peut

toucher la matière, essayer les vêtements ou goûter les produits gas-

tronomiques. Il est toutefois possible de demander aux prestataires

que vous avez choisis de se déplacer avec la marchandise pour que les

salariés puissent choisir en toute transquilité. Dans ce cas là, vous

pourrez également passer la commande en direct avec le prestaire.

Les CE redoutent le travail qu’occasionnent les achats groupés : récu-

pérer les commandes, réceptionner les colis, les distribuer, rappeler le

fournisseur s’il y a des problèmes, renvoyer les paquets...  Car il arrive

que l’on reçoive des articles non conformes à la commande, ou qu’un

produit épuisé ait été remplacé par un autre sans que le CE ne soit

averti.. Avec les vêtements, les problèmes de taille sont fréquents. Mais

les CE redoutent surtout d’avoir des difficultés à se faire payer par les

salariés. La plupart récupère les chèques après distribution des

paquets, mais les plus inquiets le réclament avec le bon de commande. 

QQuueelllleess  pprrééccaauuttiioonnss  pprreennddrree  ??

CCoommmmaannddeess  ggrroouuppééeess

Vérifiez :
- le montant des frais de port
- les conditions du service
après vente.

Privilégiez :
- les articles que l’on peut
retourner sans frais.

Attention :
- aux remises importantes
qui cachent parfois des
prix gonflés au préalable.

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

À retenir
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CE GTIE (56 salariés), Yves Masson 

« Nous faisons régulièrement appel aux commandes groupées. La dernière en date
fut pour des produits en rapport avec l’art de la table. Nous avions reçu une brochure
au CE et nous avons, comme d’habitude, proposé aux salariés ce prestataire et c’est
comme cela que les commandes groupées sont devenues une demande. Nous avons
mis à disposition le  catalogue et donné aux salariés un formulaire. Puis le CE a passé
commande pour tous les salariés. Nous n’avons pas eu de souci ni pour les délais de
livraison, ni pour la qualité des produits. 
Pour le comité d’entreprise c’est une bonne démarche puisqu’il fait profiter aux salariés de
prix moins importants qu’en magasins et le CE, quant à lui, ne participe pas aux frais. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

MODE
ET ACCESSOIRES

SSTTAARRSSHHOOPP
29 rue des Panoyaux
75020 PARIS
Tél. 01 44 62 71 60
www.parishopping.net
Site internet de lingerie
féminine et maillots de
bains.

LLAA  VVAALLLLÉÉEE®®  OOUUTTLLEETT  
SSHHOOPPPPIINNGG  VVIILLLLAAGGEE
3, cours de la Garonne
77700 SERRIS - MARNE LA
VALLÉE
Tél. 01 60 42 35 00
Village de boutiques haut de
gammes.

BIJOUX

CCAARRAALL  PPAARRIISS
24 rue Beaubourg
75003 PARIS
Tél. 01 42 77 33 33
Bijoutier et fabricant, horlo-
gerie grandes marques.

DDIIAAMMOOOOSS  BBYY  PPAARRIISS
93 av. de Niel
75017 PARIS
Tél. 01 46 24 41 02
Bijoutier à tarifs étudiés.

MMAATTYY  SSAA
Bd Kennedy
25040 BESANÇON CDX  09
Tél. 03 81 50 81 41 
Bijoux sur mesure, montres,
remises aux CE.

OORR  EETT  DDIIAAMMAANNTT
19 rue Portefoin
75003 PARIS
Tél. 01 48 87 31 88
Fabricant grossiste, bijoutier
et joalllier.

OORRWWAAYY
29 rue de Bapaume
59800 LILLE
Tél. 03 20 54 51 11
Bijoux or, plaqué or et
argent.

PPRREECCIILLOORR
Rue de l'Heute
39300 MONTROND
Tél. 03 84 51 79 07
Vente de bijoux par corres-
pondance aux CE.

PARFUMS 
PRODUITS DE
BEAUTE

AA  VVOOUUSS  DDEE  PPLLAAIIRREE
121 avenue Pasteur
93260 LES LILAS
Tél. 01 49 72 98 00
Cours de maquillage, soins
du corps, cure d’amincisse-
ment personnalisée.

AALLOOEESS  VVEERRAA  MMUUIIMMPPEE  
54 rue Prince d’Orange
52100 SAINT-DIZIER
Tél. 06 71 20 95 09 
Produits à l’aloès, maquil-
lage, soins de la peau, com-
plément alimentaire...

MEUBLES

CCOONNFFOORRTT  PPLLUUSS
65 rue Arnaud Lépine
92270 BOIS COLOMBES
Tél. 01 56 83 14 54
Mobilier.

IIKKEEAA  FFRRAANNCCEE
425 Henri Barbusse - BP 129
78375 PLAISIR CEDEX 
Tél. 01 30 81 12 12
Mobilier et fourniture bureau.

RREEGGIIMMEEUUBBLLEESS
129 boulevard Ney
75018 PARIS
Tél. 01 42 28 35 14
Centrale d’achat de meu-
bles, ameublement, décora-
tion, cuisine, salle de bains.

TV, HIFI,
ELECTROMENAGER

DDAARRTTYY  PPRROO
42 rue Armand Carrel
93100 MONTREUIL
Tél. 01 48 02 32 32
TV, téléphonie, son, informa-
tique et électroménager.

ART DE LA TABLE

DDIINN--AA
21 rue Archereau
75019 PARIS
Tél. 06 24 79 10 78
Art de la table.

OPTIQUE

GGEENNEERRAALLEE  DD’’OOPPTTIIQQUUEE
2, avenue Le Verrier 
ZI Les Bruyères
78190 LES TRAPPES
Tél. 01 30 13 81 81
Optique.

GGRRAANNDD  OOPPTTIICCAALL
5 rue Alfred Kastler
78280 GUYANCOURT
Tél. 01 39 30 81 00
Optique.

LLEEPPIICC  OOPPTTIIQQUUEE
38 rue Lepic
75018 PARIS
Tél. 01 46 06 90 31
Optique.

OOPPTTIICC  DDUURROOCC
1 bd Ménilmontant
75011 PARIS
Tél. 01 44 93 26 26
Optique (monture et verres
plastique).

OOPPTTIICCIIEENNSS  CCOONNSSEEIILLSS
12 ter rue Louise Michel
92300 LEVALLOIS-PERRET
Tél. 01 41 05 62 62
Opticien.

09-Commandes-ESS06  5/06/08  15:10  Page 2



OOPPTTIIQQUUEE  DD’’AALLLLEERRAAYY
305 rue de Vaugirard
75015 PARIS
Tél. 01 45 32 36 40
Opticien lunetier.

AUTOMOBILE

AAUUTTOOEESSCCAAPPEE
137, rue Jacquard
84120 PERTUIS
Tél. 0800 920 940
Courtier français en location
de véhicules loisirs.

MMIIDDAASS  FFRRAANNCCEE  SS..AA..SS  
108, avenue Jean Moulin
78170  LA CELLE SAINT
CLOUD
Tél. 01 30 82 56 56
Entretien et service automo-
bile.

LIVRES, CD
ET DVD

DDEE  AAUUDDIITTUU  SSAA
1 rue du Knapp
L-7462 MOESDORF
Tél. 03 82 50 30 09
Produit multimédia, jeux édu-
catifs et divertissants.

PPDDMM  EEVVEENNTTSS
“La Fonderie”
104-106 rue Edouard Vaillant
93100 MONTREUIL-SOUS-
BOIS
Tél. 01 43 60 48  04
Evenements, son éclairage et
vidéo.

ZZOOOOMM  EEDDIITTIIOONNSS
13 A rue de Colmar-Berg
L9169 MERTZIG 
LUXEMBOURG
Tél. 00 3522 68 80 780 
Littérature jeunesse

VIDEOCLUB DU CE

CCOOLLDDIISS  FFRRAANNCCEE VVIIDDEEOO
9 rue des Hauts Chupins
91310 LINAS
Tél. 01 64 49 53 67
Location de cassettes vidéos
et DVD.

IINNFFOORRMMAAKKIITT
40, rue de Pontoise
95870 BEZONS
Tél. 01 34 34 66 61
Logiciel de gestion de vidéo-
thèque.

MMJJSS  VVIIDDEEOO
36 route de la Reine
92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT
Tél. 01 46 04 41 11
Développement et création
de vidéothèques.

RRDDMM  VVIIDDEEOO
123, boulevard Charles de
Gaulle
95110 SANNOIS
Tél. 01 39 82 68 92
Location dvd, vidéos, cd
audio.

SSAASSKKIIAA  MMAANNAAGGEEMMEENNTT
18, quai Jacques Papin
77440 MARY SUR MARNE
Tél. 01 60 61 10 89
Installation vidéothèque
interne pour CE.

WWIINN&&SSOOFFTT
7 chemin des Eglantiers
28230 DROUE SUR DROUETTE
Tél. 01 78 58 11 42
Logiciel de gestion de média-
thèque, vidéothèque, biblio-
thèque.
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Butterfly
••  OOffffrree  CCEE

Butterfly propose aux élus
des CE des services imputa-
bles sur le budget de fonc-
tionnement et en cadeau des
réductions les plus fortes du
marché pour les salariés.
Billetteries (groupe et indivi-
duels) : voyages, spectacles,
sport, bons d’achat, chèques
cadeaux, centrale d’achat,
conseils juridiques &
experts, fêtes, événements,
colis, catalogues & lettres
mensuelles, 2 sites Internet,
emailings, cartes de réduc-
tions…
L’adhésion annuelle est tota-
lement imputable sur le bud-
get de fonctionnement.
Chaque salarié reçoit en
cadeau 3 cartes familiales et 3
mini-guides (Carte de réduc-
tions vacances, carte de réduc-
tions loisirs, carte de réduc-
tions achats) lui permettant de
bénéficier de réductions
NATIONALES, en DIRECT et
sans INTERMEDIAIRES.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

- 21ème année au service des
CE et salariés.
- Réductions FORTES &
NATIONALES 
- Voyages : les meilleures
réductions du marché (accès
direct TO)
- Spectacles : plus de 48 000
offres et tarifs CE
- Nouveau : Thala-FLY (tha-
lassothéraapie), Ski-FLY
(week-end ski), Week-end-
FLY (coffrets cadeaux)
- Gain de temps, économies
importantes 
- 2 sites Internet 
(CE : www.butterfly-ce.com –
Salariés : www.butterfly.fr) ;
Inter-CE (Ouest, Centre, Sud-
Est et Est Nord).

••  CCoonnttaacctt

Hubert ZERBIB 
Tél. : 01 48 74 10 50 
E-mail : infos@butterfly.fr 
www.butterfly-ce.com 
www.butterfly.fr

Coldis
••  OOffffrree  CCEE

La société COLDIS France
VIDEO est au service des
Comités d’Entreprise et des
collectivités sur toute la
France depuis 1986.
Spécialisée dans la LOCA-
TION de DVD, elle offre plu-
sieurs formules à partir de
5 euros TTC par DVD et par
mois.
PROMOS 20ème ANNIVERSAIRE
- FFOORRMMUULLEE  LLIIBBEERRTTEE ::
jusqu’à 100% de nouveautés.
- FFOORRMMUULLEE  CCOONNFFIIAANNCCEE ::
COLDIS s’occupe pour vous
du choix des titres et de la
mise à jour de votre stock.

Tous nos vidéogrammes com-
prennent les droits locatifs de
telle sorte que l’utilisateur ne
peut être inquiété d’aucune
manière (conformément aux
recommandations de l’A.L.P.A).

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

- Livraisons gratuites sur
Paris et région parisienne
- Expéditions gratuites sur la
province
- Fourniture gratuite à chaque
échange d’affiches, du CDRom
avec l’intégralité du catalogue
mis à jour du mensuel ACTUA
VIDEO, du hit-parade des meil-
leures sorties mensuelles etc.
- Consultations et comman-
des en ligne sur notre site
www.coldis-france.com 

••  CCoonnttaacctt

Tél. 01 64 49 53 67
Fax : 01 64 49 06 43 
coldis.video@wanadoo.fr
Hervé Poirot : 06 07 65 44 39
Olivier Giacomini ::06 21 61 71 99

MMJJSS  VVIIDDEEOO
36 Route de la Reine
92100 Boulogne Billancourt
Tél. : 01 46 04 41 11
Fax : 01 46 04 39 57
mjs-video@wanadoo.fr 
www.mjs-video.com 
Un site gratuit spéciale-
ment dédié aux CE avec un
catalogue de 13 000 titres.
Prêt gratuit – Prêt payant –
Dvd musicaux
Annonce des baisses de
tarifs 2 mois à l’avance –
Promotions et déstockages
permanents.
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MMooddee  dd’’eemmppllooii

DDeess  éémmeetttteeuurrss  pplluuss  nnoommbbrreeuuxx

Tout aussi logiquement, le nombre d’émetteurs de chèques

cadeaux et de bons d’achat s’accroît régulièrement. Outre ceux

dont le cœur de métier est le chèque cadeaux pour les comité

d’entreprise et qui sont eux-mêmes intermédiaires avec les

distributeurs et commerçants les acceptant, d’autres arrivent

sur ce marché de façon régulière : grands magasins, entrepri-

ses du secteur de la grande distribution, organismes financiers

et banquaires, association de producteurs agricoles….

LLaa  CCoouurr  ddee  ccaassssaattiioonn  eett  llaa  llooii

Le législateur n’ayant pas défini les modalités d’exonération

des cotisations de sécurité sociale des bons d’achat, les juges

de la Cour de cassation ont estimé que ceux-ci devaient être

pris en compte dans l’assiette des cotisations.

Pour eux, il convient d’appliquer strictement l’article L.242-1 du

Code de la sécurité sociale, selon lequel : « pour le calcul des

cotisations des assurances sociales, des accidents du travail et

des allocations familiales, sont considérées comme rémunéra-

tions toutes les sommes versées aux travailleurs en contrepar-

tie ou à l’occasion du travail, notamment les salaires ou gains,

Utilisés à l’origine par le comité d’entreprise pour fêter un événement particilier (anniversaire

de l’entreprise, fête des mères, fêtes de fin d’année…), les chèques cadeaux et bons d’achat

sont en progession constante depuis ces quelques dernières années. Conséquences, la

gamme des prestaires s’est nettement enrichie et élargie. Certains comités ne disposant que

d’un budget limité ne font plus qu’attribuer des chèques cadeaux ou bons d’achat.

CChhèèqquueess  ccaaddeeaauuxx    

- Interroger votre Urssaf
par écrit avant de proposer
des bons d’achat aux
salariés.

- Proposer des chèques
cadeaux multi-enseignes
pour une plus grande
liberté des salariés.

- Renouveler les occasions.

- Diversifier avec des chèques
culture par exemple.

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN
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les indemnités de congés payés, le montant des retenues

pour cotisations ouvrières, les indemnités, primes, grati-

fications ou tous autres avantages en argent, les avanta-

ges en nature, ainsi que les sommes perçues directe-

ment ou par l’entremise d’un tiers à titre de pourboire ».

En conséquence, la Cour de cassation en a conclu que, sauf exoné-

ration expressément prévue par la loi, toute somme ou avantage en

nature versé à un salarié est soumis à cotisations. Elle a élaboré une

jurisprudence constante qui intègre dans l’assiette des cotisations

de sécurité sociale les bons d’achat (voir notamment Cassation

sociale, n°94-11102, 1er février 1996, 31 mai 2006, n° 04-30762).

LL’’aaddmmiinniissttrraattiioonn,,  ll’’AACCOOSSSS  eett  lleess

UURRSSSSAAFF

Les conséquences de cette jurisprudence n’ont pas

échappé à l’administration de tutelle de la sécurité sociale

qui, dès 1987, admet certaines tolérances en fixant des

conditions à respecter afin d’exclure les bons d’achat de

l’assiette des cotisations.

Cette instruction ministérielle (17 avril 1985) est reprise

et complétée par l’ACOSS dans une lettre circulaire du 3

décembre 1996 (n° 96-94) adressée aux URSSAF.

Outre une liste longue de prestations servies par le comité

d’entreprise avec pour chacune l’indication de leur assujettis-

sement ou non aux cotisations, cette lettre-circulaire précise

que les bons d’achat ne donnent pas lieu à cotisations dès

lors qu’ils sont attribués en relation avec un événement, que

leur utilisation est déterminée et que leur montant est

conforme aux usages.

Ces trois conditions doivent être remplies simultanément pour

pouvoir ouvrir droit à l’exonération des cotisations de sécurité

sociale.

En 1988, une nouvelle lettre ministérielle en date du 12

décembre vient compléter cette position en posant une

présomption de non-assujettissement de l’ensemble des

bons d’achat ou cadeaux attribués à un salarié, par

année civile, lorsque leur montant n’excède pas le

seuil de 5 % du plafond mensuel de la sécurité sociale. 

Si ce seuil n’est pas dépassé, les bons d’achat et/ou les

cadeaux attribués à chaque salarié, par année civile, sont

présumés être utilisés conformément à leur objet et donc

exonérés de cotisations et contributions sociales.

Ces règles sont reprises régulièrement par l’ACOSS.

Elle a, par ailleurs, posé le principe de l’exonération

des cotisations, sans condition, des chèques disque et

culture dans une lettre-circulaire du 27 octobre 2004.

LL’’oorrddoonnnnaannccee  dduu  66  jjuuiinn  22000055      

Cette sécurité juridique a été récemment renforcée

par l’ordonnance du 6 juin 2005 relative à la garantie

des droits des cotisants dans leurs relations avec les

organismes de recouvrement des cotisations et contri-

butions sociales (Journal Officiel n° 131 du 7 juin 2005,

page 10027).

En effet, cette ordonnance introduit dans le Code de la sécu-

rité sociale un nouvel article L.243-6-2 qui précise que

« lorsqu’un cotisant a appliqué la législation relative aux coti-

sations et contributions sociales selon l’interprétation admise

par une circulaire ou une instruction du ministre chargé de la

sécurité sociale, publiées…, les organismes mentionnés aux

articles L.213-1, L.225-1 et L.752-4 ne peuvent procéder à

aucun redressement de cotisations et contributions sociales,

pour la période pendant laquelle le cotisant a appliqué l’inter-

prétation alors en vigueur, en soutenant une interprétation

différente de celle admise par l’administration ».

Concrètement, les URSSAF ne peuvent plus adopter une posi-

tion différente de celle prise par le ministère chargé de la

sécurité sociale : les instructions ministérielles (et en particu-

lier celles du 17 avril 1985 et du 12 décembre 1988) s’imposent

de plein droit aux URSSAF.

En revanche, les tribunaux demeurent libres de conti-

nuer d’appliquer l’article L.242-1 du Code de la sécu-

rité sociale, sans que l’on puisse leur opposer les tolé-

rances ministérielles.

CE Sécurité et signalisation, M. Peleton

« Cela fait près de 7 ans que nous offrons des chèques-cadeaux à tous nos sala-
riés pour Noël, pour un départ à la retraite, pour une naissance ou pour un
mariage. Il s’agit pour nous d’une véritable demande des salariés. Nous pensons
que c’est un bon moyen de les satisfaire. Un colis gourmand peut parfois plaire
à certains et pas à d’autres. Avec un chèque-cadeaux, tout le monde est content.
Il représente un autre type d’expression que les salariés apprécient. C’est une
solution pour eux de s’acheter quelque chose qu’il n’aurait peut-être pas pu
s’offrir sans ça. C’est aussi à cela qu’on pense lorsque l’on décide d’en offrir :
le confort du salarié. Et puis, de nos jours, les gens font de plus en plus atten-
tion à leur budget alors le chèque-cadeaux c’est un petit plus. La plupart de nos
salariés vivent en milieu rural, il est donc important que notre prestataire propose le maximum d’enseignes
pour que le salarié qui reçoit son chèque-cadeaux n’est pas besoin de faire des kilomètres pour l’utiliser. 
Pour nous c’est un incontournable qui permet aux salariés d’avoir accès à un autre porte feuille qui

n’est pas le sien. Et ça fait plaisir, c’est ça le principal. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN
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AACCCCEENNTTIIVV’’HHOOUUSSEE  
LLEE  BBOONNKKAADDOO
3 Villa Thoreton
75737 PARIS CEDEX 15
Tél. 0 820 90 36 26
Chèques cadeaux.

AACCCCEENNTTIIVV’’  KKAADDEEOOSS
3 Villa Thoreton
75737 PARIS CEDEX 15
Tél. 0 820 90 36 26
Chèques cadeaux.

AACCCCOORR  SSEERRVVIICCEE  FFRRAANNCCEE  
72, rue Gabriel Péri
92120 MONTROUGE
Tél. 01 57 63 63 00
Mode de paiement simple et
pratique pour les repas des
salariés exonérées de charges
sociales et fiscales.

AAUUBBEERRTT
4 rue de la Ferme
BP 30
68705 CERNAY CEDEX
Tél. 03 89 38 32 00
Chèques cadeaux naissances.

AAUUCCHHAANN  SSAA
200 rue de la Recherche 
Centrale d’achat AUCHAN
59656 VILLENEUVE D'ASCQ
CEDEX 
Tél. 03 20 67 57 88
Bons d'achat, carte cadeau
Auchan.

BBAANNQQUUEE  EEDDEELL  --  CCHHEEQQUUEESS--
CCAADDEEAAUUXX  EE..  LLEECCLLEERRCC
Service collectivités 
5 av. M.Dassault - BP 5806
31505 TOULOUSE CEDEX 5
Tél. 05 61 17 35 32
Chèques cadeaux.
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Ticket Kadéos

••  OOffffrree  CCEE  ::

Ticket Kadéos® propose une
nouvelle gamme de produits
et services dédiés aux CE :
--  LLee  CChhèèqquuee  CCaaddeeaauu TTiicckkeett

IInnffiinnii®, idéal pour fêter tous
les événements de la vie des
salariés et de leur famille :
fête des mères, fête des
pères, rentrée scolaire, noël,
naissance, départ à la

retraite. Avec Ticket Infini®,
vous avez la certitude de
satisfaire toutes les envies en
offrant : l’accès à des mil-
lions de marques, des ensei-
gnes de renom en exclusivité
totale, un réseau de proxi-
mité avec de nombreuses
enseignes locales.
--  LLeess  CChhèèqquueess  CCaaddeeaauuxx
CCuullttuurree,,  exonérés de charges
sociales, permettent aux
bénéficiaires d’acheter des
livres, CD, DVD…

- Les ccooffffrreettss  DDeelliiccaarrdd®, sans
valeur faciale affichée, sont

une alternative entre le
cadeau et le chèque cadeau
et offrent aux bénéficiaires
le choix entre 6 cadeaux
sélectionnés sur un thème
choisi.
- La CCaarrttee  CCaaddeeaauu  KKaaddééooss,
support innovant et 100 %
flexible, est valable dans plus
de 1 000 magasins en
France.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::

Les services associés : chè-
ques cadeaux nominatifs,
impression du message de
votre CE, mise sous carnet,
fourniture de pochettes pour
les commandes en vrac…

••  CCoonnttaacctt  ::

Ticket Kadéos
Tél. : 0820 90 36 26 
(0.118 € TTC/min)
Mail : infosce@accorservi-
ces.fr
wwwwww..ttiicckkeettkkaaddeeooss..ffrr
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CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

Cadhoc

Filiale du Groupe Chèque
Déjeuner, spécialiste européen
de l’émission de chèques à
caractère social et culturel,
Cadhoc est initiateur et leader
du chèque-cadeau multiensei-
gne. Avec un réseau de
450 enseignes nationales,
35 000 magasins, dont 5 000
commerçants indépendants, le
Chèque CADHOC offre l’accès
à tous les univers cadeaux et
illumine tous les rendez-vous
festifs & familiaux :
Naissance, Mariage, Fête des
mères, Fête des pères, Rentrée
scolaire, Noël… OOffffrriirr  llee
CChhèèqquuee  CCAADDHHOOCC  cc’’eesstt  ooffffrriirr
ddee  llaa  jjooiiee,,  ddee  ll’’éémmoottiioonn  eett  dduu
ppllaaiissiirr  ttoouutt  aauu  lloonngg  ddee  ll’’aannnnééee !!

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::
EEqquuiittéé  ::  Parce que votre mission
est de faire plaisir à tous en fai-
sant plaisir à chacun pour tou-
tes les grandes occasions, le
Chèque CADHOC est simple et
consensuel. Il rassemble tous les
goûts, toutes les envies, tous les
budgets et donne à chacun le
plaisir de s’offrir l’utile, l’agréa-
ble et le superflu.
CCoonnsseeiill  ::  Experts de la législation
sociale (Conditions d’exonération,

plafond mensuel, tolérances URS-
SAF…), les conseillers Cadhoc
connaissent vos impératifs et vous
conseillent sur des services sur-
mesure.
SSeerrvviicceess  ::  Choisir Cadhoc, c’est
choisir les meilleurs services,
pour donner à votre prestation
cadeau une dimension
humaine et affective : person-
nalisation des chèques, mise
en chéquiers, pochettes
cadeaux, outils de gestion sim-
plifiée, livraison multi-site…
GGaarraannttiieess  ::  Cadhoc est l’unique
acteur du marché des chè-
ques-cadeaux dont 100 % de
l’activité est consacrée à
l’émission de chèques. C’est
grâce à cette volonté que
Cadhoc est le seul émetteur de
chèques cadeaux certifié Iso
9001/version 2000. C’est pour
vous la garantie de la qualité et
de la fiabilité de ses presta-
tions.

••  CCoonnttaacctt  ::
Composez le 00882255  880000  118855
(0,15 € TTC / min) et laissez-
vous guider.
Vous pouvez également télé-
charger votre bon de com-
mande sur wwwwww..ccaaddhhoocc..ccoomm  

LLee  CChhèèqquuee  CCaaddeeaauu  qquuii  eemmbbaallllee  ttoouutt  llee  mmoonnddee

Carrefour
••  OOffffrreess  CCEE  ::
Depuis 11 ans, le service
Collectivités propose des offres
adaptées aux besoins des
Comités d’entreprise. Pour
tous les évènements à fêter
(Noël, Mariage, Naissance,
Rentrée des Classes,…) offrir
des Bons d’achat Carrefour
c’est la garantie de faire plaisir
à ses collaborateurs en toute
simplicité. Ils pourront les utili-
ser au gré de leurs envies dans
des univers très variés : Textile,
Parfumerie, Jouets,
Multimédia, Bricolage…
Il existe également le Bon
d’achat Culture, valable sur
tous les rayons Culture du
magasin (livres, DVD, CD,
jeux vidéo, …) et chez
Spectacles Carrefour. Il est
exonéré de charges sociales
URSSAF, sans contrainte
d’évènement, ni plafond
maximum.
Le CE bénéficie de la personnali-
sation gratuite des bons d’achat
au nom de la société ou du CE,
choix du montant (minimum 8
€), choix du domaine d’utilisa-
tion en magasin et choix de la
date de validité (de 1 mois à 1
an).

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::
- Pour toute commande supé-
rieure à 750 €, attribution
d’une remise sous forme
d’une réduction sur facture,
ou de Bons d’achat supplé-
mentaires. La remise est
conservée pour les comman-
des futures.
- Réseau de 232 magasins
avec tout le choix et la qua-
lité des produits Carrefour
aux meilleurs prix.
- Moyen de paiement sécurisé
(carte plastifiée, format carte
bancaire), identifiable par un
numéro,d’où une meilleure tra-
çabilité en cas de perte ou de
vol.
- Aucun coût de fabrication
des bons, ni de frais de dos-
sier.
- Simplification de la gestion
des cadeaux pour le Comité
d’Entreprise.

••  CCoonnttaacctt  ::
Corinne Cavallero
01 60 91 25 33
www.carrefour.fr
corinne_cavallero@carre-
four.fr
pour toute demande d’informa-
tion

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr
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BBOONNUUSS  EEUURROO  SSYYSSTTEEMM
GGRROOUUPPEE  EEVVEERREESSTT
126 av. Georges Clemenceau
BP 805
92022 NANTERRE CEDEX
Tél. 01 46 69 64 64
Bons d’achats multi-ensei-
gnes LIBERTE,cadeaux des
marques

BBUUTTTTEERRFFLLYY
74 rue Blanche
75009 PARIS
Tél. 01 48 74 10 50
Une carte unique en France
qui donne accès à plus de 10
000 boutiques, restaurants,
loisirs...

CC--EEUUXX
29 rue de la Grosse Pierre
78540 VERNOUILLET
Tél. 01 39 28 17 96
Billetterie, bons d’achats...

CCAADDEEAAUU--LLIIRREE
73 rue Vergniaud
75013 PARIS
Tél. 01 45 65 05 00
Offre à chaque salarié la pos-
sibilité de s’abonner aux
magazines de son choix.

CCAADDHHOOCC
1 allée des Pierres Mayettes
Parc des Barbanniers BP 32
92230 GENNEVILLIERS 
Tél. 01 41 85 40 05
Chèques cadeaux

CCAANNAALL  CCEE
1 bis rue Bartholdi
92660 BOULOGNE BILLAN-
COURT CEDEX
Tél. 01 41 31 63 05
Site internet de services aux
salariés.

CCAARRRREEFFOOUURR  HHYYPPEERR  
FFRRAANNCCEE  SSAASS
1 rue Jean Mermoz - BP 179
91002 EVRY CEDEX
Tél. 01 60 91 37 37
Bons d’achats : culture,
Carrefour, carburant...

CCAASSTTOORRAAMMAA  FFRRAANNCCEE
BP 101 - Parc d’activités
59175 TEMPLEMARS
Tél. 03 20 16 75 75

CCHHEEQQUUEESS  CCAADDEEAAUUXX  
YYVVEESS  RROOCCHHEERR
6, place des Colombes
35000 RENNES
Tél. 02 99 29 70 36
Chèques cadeaux, production
et distribution de produits
cosmétiques.

GGEEAANNTT  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS
49 rue de la Montat 
BP 306
42008 SAINT ETIENNE
CEDEX 2
Tél. 04 77 45 31 31
Chèques cadeaux.
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TTiirr  GGrroouuppéé

••  OOffffrree  CCEE  ::
Offrez des Chèques
Cadeaux à tous vos béné-
ficiaires, ils auront ainsi
l’assurance de trouver leur
bonheur à proximité de
chez eux grâce à un réseau
de 30 000 points de vente
en France dont 5 000 com-
merces de proximité !
Un réseau partenaire com-
posé de 325 grandes ensei-
gnes nationales parmi les-
quelles : Sephora, But,Virgin,
Camaïeu, Leroy Merlin, Celio,
Darty, Go Sport, La Halle, La
Halle aux Chaussures,
Nocibé, Castorama,
Intersport, Marionnaud, Yves
Rocher, Casa, Habitat,
Cultura, Partir pas cher, Defi
mode... Tir Groupé c’est tou-
jours plus de choix avec tou-
jours plus d’enseignes parte-
naires !

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::
LLee  sseeuull  cchhèèqquuee  ccaaddeeaauu
aauussssii  ssiimmppllee  dd’’uuttiilliissaattiioonn !!
Toutes les enseignes partenai-
res figurent sur le chèque,plus

besoin de guide pour les
reconnaître !
LLeess  BBoonnss  CCaaddeeaauuxx  DDiirreecctt®®  
- L’assurance de faire plaisir
aux salariés, grâce aux
nombreuses enseignes
référencées et à la multi-
tude des univers proposés,
dont 30 clubs de foot et
180 sites e-commerce.
- En stricte conformité avec
l’URSSAF
- Valables pour toutes les
occasions : Noël, Fête des
Mères, Fête des Pères,
mariage, rentrée scolaire,
retraite, fête du person-
nel….
- Des chèques personnali-
sables (choix des coupures,
validité et message)

••  CCoonnttaacctt  ::
Tir Groupé
344 avenue Georges
Clemenceau
92024 Nanterre Cedex
ce@tirgroupe.fr
Tél. : 0825 049 049 
(0,15 € TTC/min)
Fax : 01 41 97 05 21

OOffffrreezz  ddeess  CChhèèqquueess  CCaaddeeaauuxx

SSeerrvviiccee  CCoolllleeccttiivviittééss  GGééaanntt  CCaassiinnoo

PPoouurr  vvoouuss  sseeccoonnddeerr,,  iill  eesstt  nn°°11

Un conseiller exclusif aauu
sseerrvviiccee  ddee  vvoottrree  CCEE
Réceptions, pots de départ,
kermesses, sorties, arbres
de Noël… Pour toutes vos
animations, il centralisera
vos demandes et vous
orientera soit vers des solu-
tions clés en main optima-
les, soit vers des solutions
sur mesure qu’il élaborera
en tenant compte de toutes
vos problématiques. 

CCaaddeeaauuxx  eett  pprreessttaattiioonnss  ccllééss
eenn  mmaaiinn ::  ssuuiivveezz  llee  ccoonnsseeiill--
lleerr  CCoolllleeccttiivviittééss  !!
Des Chèques Cadeaux utili-
sables dans nos 500
Hypermarchés Géant Casino
et Supermarchés Casino, une
riche sélection de Coffrets -
Beauté, Gourmet, Zen… - ,
des Colis Festifs en abon-
dance, des Paniers Traiteur
pour toutes les occasions et
même ddeess  ppllaatteeaauuxx  rreeppaass
ppoouurr  llee  qquuoottiiddiieenn, plus des
centaines d’objets et d’acces-
soires personnalisables… Un
choix incomparable !

NNOOUUVVEEAAUU ::  ddééccoouuvvrreezz  nnooss
ccoolliiss  ffeessttiiffss  «« CCoommmmeerrccee
ééqquuiittaabbllee »»  eett  «« HHaallllaall »» !!
(Catalogue disponible auprès
de votre conseiller
Collectivités de votre
Hypermarché Géant Casino)  

IIMMPPOORRTTAANNTT : pour bénéfi-
cier d’offres personnalisées
toute l’année, demandez la
Carte de fidélité Géant Casino
Collectivités à votre conseil-
ler ! 

……EEtt  ppoouurr  eennccoorree  ééllaarrggiirr
vvoottrree  cchhaammpp  dd’’aaccttiioonn
GGééaanntt  VVaaccaanncceess  :: des desti-
nations dans le monde
entier, un Service Groupe
exclusif ! 

BBiilllleetttteerriiee  GGééaanntt  CCaassiinnoo :: des
entrées pour les parcs d’attrac-
tion, des places pour tous les
événements sportifs et cultu-
rels !

NN°° IInnddiiggoo  00  882200  880088  882299
wwwwww..ggeeaanntt--ccoolllleeccttiivviitteess..ffrr
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Canalce
••  OOffffrreess  CCEE  eett  ssaallaarriiééss  ::
Canalce propose plus de 52 000
offres de culture et loisirs, une offre
illimitée de voyages sur 350 desti-
nations, au niveau national et local
pour les salariés, et des services spé-
cifiques destinés aux CE. Canalce
sélectionne et négocie avec plus de
500 partenaires reconnus.
Les salariés bénéficient d’offres
individuelles, partout en France,
grâce à des prix réduits perma-
nents ou de supers promos :
- billetterie : 48 000 spectacles,
concerts, théâtres, événements
sportifs …
- 100 % des salles de cinéma avec
des réductions jusqu’à -42 % dès
le 1er billet acheté ou dès le
1er DVD loué !
- plus de 75 parcs de loisirs,
jusqu’à 83 % de réduction !
- plus de 50 activités de sports et
loisirs
- remises permanentes sur 350
enseignes nationales pour les
achats quotidiens, bons d’achats
et chèques cadeaux…
- des remises auprès de 30 tour-
opérateurs pour les week-ends et
vacances : jusqu’à - 50 % sur les
séjours vacances...
Pour les CE, Canalce propose des
sorties, des arbres de Noel et voya-
ges de groupe, packagés ou sur
mesure, des chèques cadeaux, de
l’information en droit social, des
solutions de gestion (logiciel ou
service clé en main pour la gestion

de subvention individuelle), des
sites internet personnalisés.
Pour s’informer et commander :
- www.canalce.com
- le catalogue Canalce pour les
salariés,
- le Guide des Services pour les
membres du CE
- une centrale de réservation
téléphonique spécifique pour les
salariés et une autre pour les CE.
- 3 Agences : Boulogne Billancourt
(92100), Lyon (69007), Bordeaux
(33000) et prochainement de nou-
velles ouvertures au niveau régional.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- Une force d’achat à travers 2 500
CE abonnés et 800 000 salariés, des
tarifs réduits partout en France, pas
de minimum de commande, la com-
mande en ligne avec possibilité d’in-
tégrer immédiatement la subven-
tion de chaque salarié.
- Choix dans la commande par
internet, téléphone, et courrier
- Des solutions de communication
pour les CE répartis sur plusieurs
sites en France (agences,magasins…)
- Un accompagnement dédié et
régulier grâce à une équipe de 90
professionnels.

••  CCoonnttaacctt  ::
Service commercial Canalce
Tél. 01 41 31 63 05
contact@canalce.com
www.canalce.com
code Essentiel MédiaCE

HHEELLFFRRIICCHH  FFAARRRRJJOOPP

3 rue des Prés

67330 KIRRWILLER

Tél. 03 88 70 70 70

Chèques cadeaux multi enseignes

IILLLLIICCAADDOO

40 Avenue de Flandre

BP139

59964 CROIX CEDEX

Tél. 03 20 20 63 21 

0 825 86 85 84

Carte multienseignes.

KKAADDEEOOSS

47 bis rue des Vinaigriers

75010 PARIS

Tél. 01 44 89 24 84

Chèques cadeaux.

KKYYRRIIEELLLLEESS  --  GGAALLEERRIIEESS
LLAAFFAAYYEETTTTEE
14 rue du temple
75189  PARIS CDX 04
Tél. 01 53 01 40 30
Cartes cadeaux multi-ensei-
gnes, coffrets, développement
de services dediés aux CE.

LLEE  BBOONN  MMAARRCCHHEE  
24 rue de Sèvres 
75007 PARIS
Tél. 01 44 39 80 00
Chèques cadeaux (mode, arts
de la maison, beauté)

LLEE  CCHHEEQQUUEE  LLIIRREE
1 allée des Pierres Mayettes
Parc des Barbanniers BP 33
92234 GENNEVILLIERS
Tél. 01 41 85 09 85
Seul spécialiste des bons
d'achats culturels et de loisirs.
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

BBuuddggeett  ddeess  aaccttiivviittééss  
ssoocciiaalleess  eett  ccuullttuurreelllleess

Le budget des activités sociales et culturelles obéit à des

règles bien précises qui en définissent son montant et les

modalités de sa gestion.

MMoonnttaanntt

A la différence du budget de fonctionnement pour lequel

le Code du travail impose à tout employeur de le financer

à hauteur de 0,2 % de la masse salariale, ce même Code

stipule que « la contribution versée chaque année par

l’employeur pour financer les institutions sociales du

comité d’entreprise ne peut, en aucun cas, être inférieure

au total le plus élevé des sommes affectées aux dépenses

sociales de l’entreprise atteint au cours des trois derniè-

res années précédant la prise en charge des activités

sociales et culturelles par le comité d’entreprise, à l’ex-

clusion des dépenses temporaires lorsque les besoins

correspondants ont disparu. » Ce texte précise toutefois

que « le rapport de cette contribution au montant global

des salaires payés ne peut non plus être inférieur au

même rapport existant pour l’année de référence » (arti-

cles L.432-9 et R.432-11.)

Pour bien comprendre ces dispositions, prenons un exemple.

Le comité d’entreprise a été créé en 2007. Il décide de

reprendre la gestion des activités sociales et culturelles

qui existaient avant sa création. La date de prise en charge

des activités sociales et culturelles par le comité d’entre-

prise étant 2007, il convient de rechercher l’année de réfé-

rence parmi les trois années précédentes, soit 2004, 2005

et 2006. Les dépenses sociales consacrées par l’entre-

prise ont été de :

- 20 000 euros en 2004,

- 21 000 euros en 2005,

- 19 000 euros en 2006.

Au cours de cette période, la masse salariale a été de :

- 1,5 million d’euros en 2004,

- 1,8 million d’euros en 2005,

- 2 millions d’euros en 2006.

L’année de référence est donc 2005, année au cours de

laquelle l’employeur a consacré le montant le plus élevé

pour financer des activités sociales : 21000 euros, ce qui

constitue le minimum en valeur que l’employeur doit ver-

ser au comité d’entreprise.

Une fois connu, ce minimum en valeur, il faut calculer le

minimum en pourcentage, c’est-à-dire le rapport entre

les dépenses sociales de l’année de référence et les salai-

res payées cette même année.

L’année de référence étant 2005, ce rapport est de :

21 000 euros : 1 800 000 euros = 0,0116, soit 1,16 %

Pour déterminer le montant du budget des activités socia-

les et culturelles, on retient le minimum le plus élevé des

deux. Ainsi, avec une masse salariale de 2,1 millions d’eu-

ros en 2007, en appliquant le minimum en pourcentage, la

contribution patronale doit s’élever à :

- 2 100 000 euros x 1,16 % = 24 360 euros, montant plus

élevé que le minimum en valeur qui est de 21 000 euros.   

La convention collective, un accord d’entreprise ou un

usage peut fixer un montant plus élevé au budget des acti-

vités sociales et culturelles.

AAssssiieettttee

Aux termes de l’article L.432-9 du Code du travail, le mini-

mum en pourcentage est déterminé par rapport aux «

salaires payés » au cours de l’année de référence. Il s’agit

de la masse salariale brute qui doit tenir compte des

rémunérations versées aux salariés en CDI, CDD, en

contrat d’apprentissage ou tout autre type de contrat dès

lors qu’est versé un salaire ainsi que tous les éléments

ayant un caractère de salaire au sens de la législation de

la sécurité sociale : primes, gratifications, avantages….

La déclaration annuelle des données sociales contient

tous ces éléments.

La Cour de cassation a même précisé que devaient être

inclus les salaires des agents contractuels mis par l’Etat

à la disposition des établissements privés d’enseignement

(Cassation, chambre sociale, n°97-20095, 2 mars 1999.)

C’est la masse salariale brute de l’entreprise et non de

l’établissement qui sert de base pour calculer ce mini-

mum en pourcentage (Cassation, chambre sociale, n°01-

11532, 17 septembre 2003.)

DDééppeennsseess  ddéédduuccttiibblleess

Du montant de la subvention aux activités sociales et cul-

turelles, certains employeurs sont tentés de déduire des

dépenses qu’ils engagent directement. Plusieurs règles

doivent être rappelées.

Tant que l’employeur finance directement une activité

sociale et que le comité d’entreprise n’en revendique pas sa

gestion, le coût de cette activité ne peut pas être imputé sur

la subvention des activités sociales et culturelles

(Cassation, chambre sociale, n° 87-16587, 17 octobre 1990.)

Les coûts financiers découlant de toute activité sociale

mise à la charge de l’employeur par la loi ne peuvent,

aucun cas, être déduits de la dotation aux activités socia-

les et culturelles (article R.432-11 du Code du travail.)

Les sommes doivent être déduites du bon budget, la ten-

dance étant d’imputer certaines dépenses sur le budget

de fonctionnement, alors qu’elles devraient l’être de la

subvention aux activités sociales et culturelles

(Cassation, chambre sociale, n° 88-13219, 4 avril 1990.)

L’accord passé entre l’employeur et le comité d’entreprise

qui prévoit une telle pratique est illicite (Cassation, cham-

bre sociale, n° 87-20096, 26 septembre 1989.)

64
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Stokomani
••  OOffffrree  CCEE  ::

STOKOMANI est une ensei-
gne de distribution créée il y
a plus de 50 ans, dont l’acti-
vité principale est le dés-
tockage de produits de gran-
des marques. Nos magasins
proposent de nombreux uni-
vers : vêtements homme,
femme et enfant ; hygiène
beauté ; jouets ; un rayon
événementiel (rentrée sco-
laire, été, Noël), et un rayon
dédié aux gourmands. Tous
nos magasins sont claire-
ment organisés et banalisés
pour le confort des clients.
STOKOMANI propose égale-
ment des chèques cadeaux
réservés aux Comités
d’Entreprises. Ces chèques
cadeaux sont valables dans tous

les magasins STOKOMANI,
pour une période de 18 mois.
Vous pouvez bénéficier de
réductions avantageuses de 5 à
7 % en fonction du montant de
votre commande et de nom-
breux autres avantages.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::

- De très nombreuses gran-
des marques dans 6 univers.
- Des produits de 30 à 70 %
moins chers qu’en boutique
- Des arrivages hebdomadai-
res
- 18 000 références par an 

••  CCoonnttaacctt  ::

Site internet :
www.stokomani.com

LLOOIISSIICCHHEEQQUUEESS  FFRRAANNCCEE  SSAASS
4 avenue Robert Schuman
77184 EMERAINVILLE
Tél. 0 800 21 01 10
Chèque cinéma

MMCC  AARRTTHHUURR  GGLLEENN  EEUURROOPPEE
Voie du Bois
Zone de Magasin d’Usine
Nord
10150 PONT SAINTE MARIE
Tél. 03 25 70 47 10

NNOOCCIIBBEE  FFRRAANNCCEE
2 rue Ticleni
59493  VILLENEUVE D’ASCQ
Tél. 03 20 71 49 49
Parfums et beauté

SSPPOORRTT  22000000  FFRRAANNCCEE
Route d’Ollainville
91520  EGLY
Tél. 01 69 26 20 00
Bons d’achat sport 2000
valables dans 369 magasins.

SSTTOOKKOOMMAANNII
Le parc Technologique Alata
60100  CREIL
Tél. 03 44 27 19 33
Chèques cadeaux.

TTIIRR  GGRROOUUPPEE
344, av. Georges Clémenceau
92024 NANTERRE CEDEX
Tél. 01 41 97 07 07
Chèques cadeaux muti-
enseignes.

WWEEEEKKEENNDDEESSKK
21 rue du Fg Saint-Antoine 
75011 PARIS
Tél. 01 48 78 77 87
Coffret cadeau : chèques thé-
matiques et chèques
cadeaux.

UURRSSSSAAFF  ((AACCOOSSSS))
65 bd Richard Lenoir
75536 PARIS CEDEX 11
Tél. 01 49 23 30 00
Urssaf et Caisse Nationale
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Offrir des jouets aux enfants lors d’un arbre de Noël, est un point majeur pour beaucoup de
CE. Cependant certains choisissent de faire uniquement l’intermédiaire entre les parents et
le fournisseur. Dans les deux cas, il faut se faire à l’idée que préparer ses cadeaux dès le
mois de mars (pour des cadeaux offerts en décembre) est l’assurance d’avoir ce qu’on veut
ou plutôt ce que les enfants ont commandé.

Bon nombre de CE joue les intermédiaires entre les parents et

les prestataires en jouets. Le CE détermine au préalable le four-

nisseur et soumet ensuite le catalogue aux salariés. À partir de

là les parents font leur choix et passent commande auprès du

CE. Plusieurs options sont désormais accessibles. Les parents

peuvent choisir de faire empaqueter leur jouet (papiers cadeaux)

et le CE, par souci de temps et de rangement facilité, de faire éti-

queter au nom de l’enfant les jouets ou de les faire emballer par

famille ou tranche d’âge.

Autre possibilité : offrir des cadeaux aux enfants lors d’un

Arbre de Noël. C’est toujours un petit plus, surtout s’ils sont

distribués par le Père Noël lui même. Pour être sûr de recevoir

les cadeaux à temps pour l’événement, mieux vaut s’y prendre

à l’avance. Commencez d’abord par vous rendre sur les salons

spécialisés, si c’est possible. Cela permet de repérer les éven-

tuels prestataires, leur offre et collecter les catalogues qui

vous seront utiles pour faire votre 1ère sélection. L’idéal est de

visiter leur salle d’exposition. Vous pourrez ainsi vous rendre

compte de la qualité des produits, de leur taille (important

pour la livraison). Certains CE font un assortiment de jouets et

les proposent aux parents ensuite. Pour plus de sécurité pré-

voyez votre commande vers le mois de mars.

LLeess  pprrééccaauuttiioonnss  àà  pprreennddrree

JJoouueettss

Pour bien choisir son four-
nisseur il faut vérifier :

- la diversité des jouets,
- les délais et frais de
livraison,
- les prix et remises accordées,
l’expérience du prestatai-

res en matière des CE,
- les services et notam-

ment le service après
vente et ces conditions…

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

À retenir
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CE Cegelec (60 salariés), Nathalie Dulac et M. Diligent

« Pour Noël le CE offre des jouets aux enfants jusqu’à 14 ans. Avant on
organisait un spectacle pour tous les enfants, mais ils ont grandi et cela
ne leur correspondait plus. Alors nous avons décidé de donner aux
parents des jouets pour qu’ils puissent les offrir à leurs enfants. Nous
adaptons les jouets à l’âge des enfants. 
Pour pouvoir avoir plus de possibilité nous nous sommes associés à
un autre CE. Les tarifs sont plus intéressants et l’organisation est
divisée en deux.
Les salariés choisissent sur catalogue le jouet qui plaira à leur enfant.
La qualité de service est très importante dans le choix du prestataire. Chaque année les enfants
reçoivent donc le jouet commandé plus un petit cadeau : un livre, un magazine, un cd…
Une fois que l’on réceptionne tous les cadeaux, les salariés nous aident à les emballer. Ce
moment que l’on partage est très agréable pour tous. Tous les salariés ont un sentiment de
fête. Ça marque le début des fêtes de fin d’année. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN
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BBAARRBBAACCAADDOO
84 rue de Normandie
94700 MAISONS-ALFORT
Tél. 08 73 69 04 69
Vente par correspondance
de cadeaux promotionnels,
et catalogue d'articles
cadeaux sur internet.

DDEE  NNEEUUTTEERR  
CD2
59380 COUDEKERQUE VIL-
LAGE
Tél. 03 28 64 33 00
Grossiste en jeux et
cadeaux.

HHEELLFFRRIICCHH--FFAARRRRJJOOPP
3 rue des Prés
67330 KIRRWILLER
Tél. 03 88 70 70 70 
Grossiste jeux et jouets.
Chèques cadeaux

JJOOUUEECCLLUUBB
26 rue Roger Touton
33300 BORDEAUX-NORD
Tél. 05 56 69 26 26
Spécialiste du jouet depuis
1950, offre un choix de
jouets de qualité à des prix
très compétitifs.

KKIINNGG  JJOOUUEETTSS  
CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS
32 rue Delizy - Bât.3
93694  PANTIN
Vente de jouets en gros.

LLAA  GGRRAANNDDEE  RREECCRREE
LLUUDDEENNDDOO
16, rue Vladimir
Jankelevitch-POLYPARC
EMERAINVILLE
77436 MARNE LA VALLEE
CEDEX 2
Tél. 01 64 73 33 47
Jouets

MMDDFF
125 bd Diderot
75012 PARIS
Tél. 01 43 53 55 90
Grossiste en jouets et pelu-
ches.

PPAARRTTNNEERR  JJOOUUEETT  
&&  CCAADDEEAAUU
Node Park Touraine
Rue du Bois Joly 37310
TAUXIGNY
Tél. 02 47 43 80 80
Fournisseur collectivités,
administration, jouets,
cadeaux, confiserie, colis
gourmet.

RRUUBBIIEE’’SS  FFRRAANNCCEE
Les Grandes Varennes
BP 4
71340 IGUERANDE
Tél. 03 85 84 18 18
Déguisement et articles de
fête.

TTEEAAMM  TTOOYY  FFEERRRRYY  SSAA
ZI de la Plaine du Caire
13800  ROQUEFORT LA
BEDOULE
Tél. 04 42 73 16 16
Jouets, jeux et cadeaux

PPIINNTTEELL  JJOOUUEETTSS
10 rue de Paradis
75010 PARIS
Tél. 01 44 83 84 50
Grossiste distributeur en
jouets.

WWAAGGNNOONN  JJEEAANN  PPIIEERRRREE
203 rue de l'Alma
59100 ROUBAIX
Tél. 03 20 70 74 75
Grossiste en jouets, feux
d’artifices..
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Fréquemment distribués par le comité d’entreprise aux salariés au moment de Noël il y a
quelques années, les colis gastronomiques semblent laisser la place aujourd’hui aux chè-
ques cadeaux. Si cette tendance est incontestable, elle n’a pas encore fait disparaître les
colis gastronomiques de fin d’année.

Nombreux sont les comités d’entreprise qui, il y encore peu de

temps, offraient, à l’occasion des fêtes de Noêl et du Nouvel an,

un colis renferment des produits gastronomiques de nos

régions. Traditionnellement, le panier contenait du foie gras,

une ou deux bonnes bouteilles de vin et quelques friandises.

Aujourd’hui, les choses ont changé. Certains comités d’entre-

prise ont abandonné le colis au profit des chèques cadeaux,

d’autres ne les réservent plus qu’aux anciens et une quantité

non négligeable d’entre eux demeure très attachée à la distri-

bution des colis gastronomiques.

Pour ces comités d’entreprise, les chèques-cadeaux ne peu-

vent remplacer le colis qui permet s’inscrit parfaitement dans

la tradition de Noêl et du Nouvel an : déguster des produits

que l’on ne consomme pas habituellement au cours de l’année.

LLaa  qquuaalliittéé,,  mmaaîîttrree  mmoott

Offrir un colis, cela peut a priori faire plaisir, à condition que la

qualité des produits soit au rendez-vous. A défaut, le salarié ne

manquera pas de faire la remarque au comité d’entreprise et

rejoindra rapidement le rang de ceux qui militeront pour l’aban-

don des colis. Les produits autrefois considérés comme excep-

tionnels et que ne consommaient que lors des fêtes de fin d’an-

née sont devenus plus courants. De plus, la plupart de ces pro-

DDééccoouuvveerrtteess  ggoouurrmmaannddeess  

Les colis gastronomiques

- S’il faut savoir par-
fois oser, il ne faut pas
pour autant risquer de
décevoir la majorité
des salariés.

- Sachez parier sur les
valeurs sûres et n’in-
troduire dans vos colis
qu’un produit aux
nouvelles saveurs.

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

À retenir
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duits se trouvent dans les rayons des magasins de jan-

vier à décembre. On peut ainsi manger du foie gras à

Pâques, comme au 15 août et même à n’importe quelle

occasion. D’ailleurs, les chambres syndicales des pro-

ducteurs ont engagé des campagnes publicitaires à la

télévision sur ce thème, incitant les consommateurs a

acheté ces produits tout au long de l’année.

Pour séduire, il convient que les produits contenus dans

le colis soient de qualité et qu’ils présentent une touche

d’originalité. En un mot, il faut étonner afin de maintenir

l’intérêt des salariés pour les colis.

UUnnee  ooffffrree  vvaarriiééee  eett  iinnnnoovvaannttee

Les sociétés qui commercialisent ces colis l’ont bien

compris. A l’exception de quelques-unes, elles ont parti-

culièrement porté leurs efforts sur la qualité des produits

proposés. Ils ont également diversifié leur offre : aux pro-

duits traditionnels, ils ont ajouté d’autres moins connus.

Les comités d’entreprise peuvent même parfois deman-

der que les colis contiennent certains produits et pas

d’autres et qu’ils soient présentés d’une façon particu-

lière (panier, boîte, coffret…)

L’innovation culinaire est aussi de plus en plus présente.

Dans le courant de l’art culinaire qui s’adapte à l’évolu-

tion du goût, les fournisseurs de colis ont innové. Il y a de

nombreuses réussites mais aussi quelques ratés. Alors,

il ne faut pas hésiter à demander à votre fournisseur de

pouvoir tester ces produits avant de passer une com-

mande ferme…

QQuuaanndd  ffaauutt--iill    ppaasssseerr  ccoommmmaannddee ??

Certains CE bien organisés commencent leur prospection

dès le début de l’année, entre février et mars. C’est généra-

lement à la rentrée que la majorité d’entre vous se presse

pour passer commande.  En ce qui concerne le packaging, il

n’y a pas de règle bien précise. Certains CE exigent un joli

coffret en osier et réduisent le contenu, d’autres privilégient

le contenant et optent pour un accessoire que les salariés

conserveront après dégustation, comme un tire-bouchon, un

couteau Laguiole, un service à foie gras… Le prix moyen du

colis CE se situe à 30 E environ. En-dessous de ce budget,

vous ne pourrez pas avoir des produits de qualité (entrée +

plat + dessert + vin) » . Méfiez-vous des prix anormalement

bas. Ils peuvent cacher une qualité médiocre ou une prove-

nance douteuse. Qualité/prix. Traditionnellement au mois de

mai, nous invitons plusieurs prestataires pour une dégusta-

tion et nous passons commande dès le mois de juin. Parfois,

nous faisons appel à différents prestataires pour un même

colis. Il nous faut alors le composer nous-mêmes».

Mme Diaz du CE Fondasol à Montfavet.

« Chaque Noël, nous offrons à nos salariés des chèques-cadeaux et
des colis gastronomiques. Pour choisir notre prestataire nous profi-
tons des salons pour se tenir au courant des offres. Nous avons deux
impératifs : 
- le premier : notre colis gourmand doit contenir du foie gras,
- le second : nous devons être livré avant le 15 décembre.
Les dégustations peuvent se faire sur les salons, mais certains pres-
tataires viennent sur notre site pour nous faire découvrir leurs pro-
duits. 
Pour que les salariés se sentent concernés, on organise un sondage à travers notre site
Internet. On sélectionne quatre colis et les salariés choisissent leur préféré.
Chez nous le colis gourmand est un incontournable de Noël, c’est presque historique dans notre
société. On mise sur la qualité des produits et sur leur originalité. C’est pour ça qu’après tant
d’années, les salariés sont toujours satisfaits. Il faut dire aussi qu’on sait s’adapter. Par exem-
ple on essaie de trouver un prestataire qui propose des produits Hallal pour les salariés musul-
mans. Si ce n’est pas le cas, on modifie la composition des colis, l’alcool est remplacé par une
bouteille de jus de fruit, par exemple.
Il est important de questionner les salariés pour qu’ils se sentent concernés et pour ne pas

se tromper. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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PPoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  lleess  ccoolliiss
ggoouurrmmaannddss  rreettrroouuvveezz  nnoottrree  tteesstt  

ssppéécciiaall  FFooiiee  GGrraass  ddaannss  MMééddiiaa  CCEE  nn°°2244..
NNoottrree  jjuurrii  aa  tteessttéé  ppoouurr  vvoouuss  2200  ffooiieess

ggrraass  eett  aa  ddeecceerrnnéé  lleess  llaauurriieerrss  dd’’oorr,,  
dd’’aarrggeenntt  eett  ddee  bbrroonnzzee..
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AACCCCOOCCEEBBEERRRRYY
64250 ESPELETTE
Tél. 05 59 93 86 49 
Spécialités artisanales.

AAEEFF  
Centre d’Affaires le Cicéa
5 rue Courtil - 
35170 BRUZ
Tél. 02 99 71 85 19
Colis gourmands, cadeaux
bretons.

AAFFFFAAIIRREE  DDEE  GGOOÛÛTTSS
31 rue Saint Vinocq
62120 REBECQUES
Tél. 06 61 74 00 50
Coffret cadeaux ou dégusta-
tion (rillettes, confit de
melon...).

AAOOSSTTEE  FFOOOODD  SSEERRVVIICCEE  SSAA  
4 rue Edison
69673 BRON CEDEX
Tél. 04 72 14 49 50
Sélection de jambons.

AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  FFOOIIEE  GGRRAASS
DDUU  PPEERRIIGGOORRDD
4-6 place Francheville
24016 PERIGUEUX CDX
Tél. 05 53 45 47 61
Foie gras, colis gastronomiques.

CCAAMMPPOOFFRRIIOO  
MMOONNTTAAGGNNEE  NNOOIIRREE  
BP 3 - Le Bourg
81540 DURFORT
Tél. 05 63 73 31 31
Charcuteries, salaisons régio-
nales, colis régionaux.

CCAAPP  VVEERRTT
Les Délices de Bourgogne
1 rue du Cap Vert
21800 QUETIGNY
Tél. 03 80 48 55 00
Colis gastronomiques.

CCEELLLLIIEERR  DDUU  PPEERRIIGGOORRDD
Place de la Liberté - BP 39
24201 SARLAT CEDEX
Tél. 05 53 59 17 94
Colis gastronomiques en
direct du Périgord.

CCHHAAUUDDRROONN  DDUU  PPEERRIIGGOORRDD
13 chemin Gabarriers
24150 LALINDE
Tél. 05 53 61 03 96
Colis gastronomiques.

CCLLEEMMEENNTT  DDEESS  LLAANNDDEESS
Route de Caoubet
40250 MAYLIS
Tél. 05 58 97 99 96
Cuisine du canard gras élevé
dans les Landes, colis gastro-
nomiques.

CCOOMMPPTTOOIIRR  DDEESS  DDEELLIICCEESS
47 rue des Fontenelles
85310 NESMY
Tél. 02 51 07 20 63 
Colis gastronomiques.

CCOOMMTTEESSSSEE  DDUU  BBAARRRRYY
317 rue de Vaugirard
75015 PARIS
Tél. 01 56 08 35 90
Gastronomie et spécialités
régionales. pas de politique
de presse CE

EESSTT  CCAADDEEAAUUXX
49 route de Brumath
67670 MOMMENHEIM
Tél. 03 88 51 55 11
Colis gastronomiques alsa-
ciens.

FFEERRMMEE  DDEE  LLAA  BBAASSTTIIDDEE
32500 CERAN
Tél. 05 62 06 15 05
Foie gras et conserves fermiè-
res.

FFOOIIEE  GGRRAASS  PP..  LL..  LLAARRRRIIEEUU
Ferme de Caillaou
32190 DEMU
Tél. 05 62 08 51 01
Colis gourmands, produits du
Gers.

FFOOIIEESS  GGRRAASS  RROOGGEERR  JJUUNNCCAA
BP 64
40102 DAX CEDEX
Tél. 05 58 58 70 00

FFOOIIEESS  GGRRAASS  VVAALLEETTTTEE
Avenue Georges Pompidou
BP 15
46300 GOURDON EN
QUERCY
Tél. 05 65 41 06 02
Foies gras et spécialités gas-
tronomiques du Sud-Ouest,
achats groupés.

GGEENNEEVVEE  DDIISSTTRRIIBBUUTTIIOONN
10 rue Jules Verne 
69800 ST PRIEST
Tél. 04 72 79 55 56 
Colis gourmands, cadeaux
d’affaires et goûters de Noël
pour enfants.

JJAARRDDIINNSS  DD’’AALLSSAACCEE
9, route de Vogelsheim
68600 ALGOSHEIM
Tél. 03 89 72 95 92
Colis gastronomiques avec
spécialités alsaciennes.

LLAA  VVIICCAANNTTEE
196 avenue Mireille Lauze
13010 MARSEILLE
Tél. 04 96 20 27 05
Spécialiste des colis et goû-
ters de Noël auprès des CE.

LLEE  CCHHAAIISS  DDEESS  GGOOUULLIIPPIIAATTSS
3 avenue de l’Europe
86170 NEUVILLE DE POITOU
Tél. 05 49 51 55 42
Colis gastronomiques.

LLEESS  CCAAFFEESS  CCHHAAPPUUIISS
5 rue de la Logistique
Le Technopole
42000 SAINT-ETIENNE
Tél. 04 77 74 14 11
Confection de colis de Noël,
ventes de confiseries, choco-
lats, produits gastronomi-
ques, torréfacteur.

LLEESS  DDEELLIICCEESS  DDEE  LLAAFFIITTTTEE
La Grange
47230 MONTGAILLARD
Tél. 05 53 65 95 58
Foies gras, conserves artisa-
nales, coffrets cadeaux.

LLEESS  MMIILLLLEE  EETT  UUNNEE  FFIINNEESSSSEESS
20 rue Principale
67330 KIRRWILLER BOSSELS-
HAUSEN
Tél. 03 88 71 31 31 
Confection de cadeaux et
colis gastronomiques.

MMGGCC22  TTRRAAIITTEEUURR  EETT  CCOONNSSEEIILL  
7, avenue du Petit Parc 
94300 VINCENNES
Tél. 01 48 08 13 01
Vente à emporter de produits
traditionnels

72

CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

CCeelllliieerr  dduu  PPéérriiggoorrdd

••  OOffffrree  CCEE

Au service des CE depuis 3
générations,LLee  CCEELLLLIIEERR  DDUU
PPEERRIIGGOORRDD,entreprise fami-
liale installée en plein
coeur de la Cité Médiévale
de SARLAT, vous propose
une large gamme de CCOOLLIISS
GG AA SS TT RR OO NN OO MM II QQ UU EE SS .
Compositions originales et
soignées, ces COLIS-
CADEAUX sauront séduire
l’ensemble de vos collègues,
même les plus difficiles..

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Expérience et savoir
faire.Plus de trente ans de

présence auprés des CE.
LLEE  CCOOLLIISS  AA  LLAA  CCAARRTTEE  : Sur
simple demande une offre
personnalisée,adaptée à
vos goûts et à votre bud-
get,vous sera retournée
sous 48 heures,gratuite-
ment et sans engagement
de votre part.

•• CCoonnttaacctt

François SECONDAT 
Tel. 05 53 59 17 94 ou 
05 53 59 46 18
Fax 05 53 28 56 33
cellierduperigord@wanadoo.fr 
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JJaarrddiinnss  DD’’AAllssaaccee
••  OOffffrree  ::

Association de producteurs
spécialisée dans la confec-
tion de coffrets gourmands
depuis plus de 25 ans.
Dans cette foule d’offres,
nous restons sur notre
démarche première :
--  DDeess  ssppéécciiaalliittééss  ddee  nnoottrree
tteerrrrooiirr  aallssaacciieenn : foie gras,
gewurztraminer, terrines,
confiture d’églantines, kou-
gelhopf......
--  DDeess  pprroodduuiittss  AAllssaacciieennss  oorrii--
ggiinnaauuxx : crus de coing (nec-
tar à consommer avec le foie
gras), lamelles de potiron
confites à l’aigres douces,
gelée de foin pour accompa-
gner le fromage...
- DDeess  pprréésseennttaattiioonnss  pprraattii--
qquueess  eett//oouu  jjoolliiee : vanneries,
trolley, vanity, plateau,.. ou
bien tout simplement carton.
- DDeess  pprroodduuiittss  hhoorrss  aallssaaccee
vviieennnneenntt  ccoommpplléétteerr  nnoottrree

ggaammmmee : Vins de bourgo-
gne, Bordeaux, Beaujolais…
(de grandes caves côtoient
de petits domaines), des
produits de salaison (maison
Teyssier en Ardèche),…
- CCoolliiss  ppeerrssoonnnnaalliisséé  àà  ppaarrttiirr
ddee  1122  €..

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  ::

--  UUnnee  qquuaalliittéé  ddee  sseerrvviiccee  qquuii
ffiiddéélliissee  lleess  cclliieennttss : respect
des délais, conformité des
commandes et un seul inter-
locuteur.
- Nous proposons depuis
toujours des colis gourmands
qui sortent des sentiers bat-
tus, équilibrés et à prix rai-
sonnables.

••  CCoonnttaacctt  ::

Tél. : 03 89 72 95 92
Fax : 03 89 72 95 96
mail : ja.lina@wanadoo.fr

OOLLSSEENN  BBOORRNNHHOOLLMM  CCIIEE
7 rue des Communes
78260 ACHERES
Tél. 01 30 06 71 71
Colis gastronomique : buffet
danois de harengs, saumon
baltique, anguille, truite...

PP..AA..PP  SSAARRLL
1 rue de la Liberté
24200 SARLAT
Tél. 05 53 59 14 27
Vente de foie gras

PPIIEERRRREE  CCHHAAMMPPIIOONN
Grand Font
24330 SAINT LAURENT SUR
MANOIRE
Tél. 05 53 02 49 49
Vente de coffrets gastrono-
miques, vins, foie gras...

SSAAUUMMOONN  FFUUMMÉÉ  LLEE  BBOORRVVOO
Route de Beaumont
89250 CHEMILLY SUR
YONNE
Tél. 03 86 47 32 53
Saumon norvégiens et écos-
sais.

SSAAVVEEUURRSS  DDEE  CCAAMMPPAAGGNNEE
36 rue Jean Jaurès
45400 FLEURY LES AUBRAIS
Tél. 06 75 62 13 64
Produits de terroirs.

SSUUDDRREEAAUU  FFOOIIEE  GGRRAASS
91 bd Gambetta
46000 CAHORS
Tél. 05 65 36 84 38
Cadeaux gastronomiques,
foies gras, chocolats et vins.

TTEEYYSSSSIIEERR  SSAALLAAIISSOONNSS
Clavière
BP 1
07320 SAINT AGRÈVE
Tél. 04 75 30 10 33 
Produits du terroir de
l'Ardèche.

TTRRAADDIITTIIOONNSS  DDUU  PPEERRIIGGOORRDD  
Moulin de Moreau
BP 94
24212 SARLAT
Tél. 05 53 31 33 66
Achats groupés, cadeaux
d’affaires, colis gastronomi-
ques.

Pour obtenir un complément d’informations sur les produits Jardin d’Alsace, 
remplissez le coupon ci-dessous et retournez-le à Jardins d’Alsace
9 route de Vogelsheim, 68600 Algosheim - Tél. 03-89-72-95-92

ou par fax au 03-89-72-95-96 - ja.lina@wanadoo.fr
Comité ________________________________________________________
Représenté par __________________________________________________
Adresse _______________________________________________________
Code postal __________ Ville _____________________________________
Tél. ____________________________ Fax ___________________________
E-mail _________________________________________ Effectif ________
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CCOONNSSOOMMMMAATTIIOONN

CE SAS Active RL (62 salariés), Yvon Wattellier

« Nous avons l’habitude d’offrir pour Pâques du chocolat aux
salariés de l’entreprise. Ces derniers bénéficient également
d’une carte de réductions dans des enseignes de chocolat. Nous
avons opté pour cette formule car elle plaît à tout le monde.
Aucun salarié n’est lésé, l’ancienneté n’est pas prise en compte.
Tout le monde y a le droit et tout le monde est content.
Nous faisons notre choix par rapport à la proximité et aux services
annexes proposés. Ils nous arrivent d’organiser une dégustation
pour se rendre compte de la qualité des produits que l’on nous propose. Nous favorisons
les produits régionaux et sommes très strictes sur la livraison et la qualité des produits.
Une fois les chocolats livrés nous les stockons puis les redistribuons aux salariés. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

VVIINNCCII  CCAAVVEESS
1 bis Quai des Violettes
37400 AMBOISE
Tél. 02 47 23 41 52
Vente de produits régionaux
du Val de Loire.

BBIISSCCUUIITTEERRIIEE
CCHHOOCCOOLLAATT

BBAAHHLLSSEENN  SSTT  MMIICCHHEELL
8 rue Chevecier
BP 5
44730 ST MICHEL-CHEF-
CHEF
Tél. 02 51 74 75 76
Biscuiteries & biscotteries.

BBIISSCCUUIITTEERRIIEE  DDUU  MMIISSTTRRAALL
Route de Dijon
BP 88
21140 SEMUR EN AUXOIS
Tél. 03 80 89 66 66
Fabricant de biscuits.

BBIISSCCUUIITTEERRIIEE  EERRTTÉÉ  SSAA  
ZI du Chemin Vert
78610 LE PERRAY EN YVELI-
NES
Tél. 01 34 57 80 80 
Biscuiterie, grossiste en pro-
duits pour DA.

BBRREETTAAGGNNEE  TTEERRRROOIIRR
Locmaria
29000 QUIMPER
Tél. 02 98 53 10 13
Biscuiterie de Pont-Aven,
galettes, palets, madeleines...

CCHHOOCCOOLLAATTEERRIIEE  
DDEE  LLAACCHHEELLLLEE
41 rue de Monelieu
60190 LACHELLE
Tél. 03 44 42 31 38
Fabrication et vente de cho-
colats pur beurre de cacao.

CCHHOOCCOOLLAATTSS  CCOOBBIISSCCOOLL  
73 avenue des Bruyères
69150  DECINES
Tél. 04 78 49 73 78
Vépéciste en chocolats.

CCHHOOCCOOLLAATTSS  HHAAUUTTOOTT
851 route de Valmont 
BP13
76400 FECAMP 
Tél. 02 35 27 62 02
Fabrication et ventes de cho-
colat, Musée du chocolat.

DDAAVVIICCOO
26 rue du Colonel Moll
93350 LE BOURGET 
Tél. 01 48 36 87 50
Le spécialiste du chocolat
Leonidas.

DDEE  MMAARRLLIIEEUU  
CCHHOOCCOOLLAATTIIEERR
BP 46
Route de Virieu
38352 LA TOUR DU PIN
CEDEX
Tél. 04 74 97 00 66
Spécialiste en chocolaterie.

DDEELLIICCAASSSSEE
2 avenue du Vallon
78450  CHAVENAY
Tél. 01 30 54 33 77
Friandises Noël enfants, cho-
colats, chocolats personnali-
sés et colis gourmands.

EETTSS  GGEERRAARRDD  LLAAUUBBAARRIIEE
25 rue Charles le Chauve
77680 ROISSY EN BRIE
Tél. 01 60 28 10 28
Chocolatier.

JJEEFFFF  DDEE  BBRRUUGGEESS  --  MMAARRTTIIAALL
Parc Gustave Eiffel
28 avenue de l’Europe
77600 BUSSY SAINT GEOR-
GES
Tél. 01 64 66 63 00
Ventes de chocolats, confise-
ries.....

MMAADDEELLEEIINNEESS  BBIIJJOOUU
Les Lacs
87500 ST YRIEIX LA PERCHE
Tél. 05 55 08 30 03
Gamme de biscuiterie (made-
leines chocolat, cigarettes
fourrées, pâtisseries...).

MMAAIISSOONN  GGIIRRAARRDD  SSAA
4, rue des Archives
75004 PARIS
Tél. 01 42 72 39 62
Fabrication de confiseries et
de chocolats.

VVIINN,,  CCHHAAMMPPAAGGNNEE

AALLAAIINN  FFAAUURREE  VVIIGGNNOOBBLLEE
Château Belair Loubet
33710 ST CIERS DE CANESSE
Tél. 05 57 42 68 80
Un Château spécialisé dans le
Côte de Bourg, médaille d'Or
du Challenge International du
Vin 2006.

AAUU  LLIIOONN  DD’’AARRGGEENNTT
36 Grande Rue
60810 RULLY
Tél. 03 44 54 74 57
Un excellent choix et des
conditions spéciales CE.

IINNTTEERRCCAAVVEESS
2 place Alain Kartouzou
95370 MONTIGNY LES CORMEILLES
Vins et spiritueux, vente au
détail.

LLEESS  VVIIGGNNEERROONNSS  
DDEESS  CCÔÔTTEESS  DD''AAGGLLYY
Avenue de la Coopérative
66310 ESTAGEL
Tél. 04 68 29 00 45
Vins des côtes Catalanes, ter-
roir de schistes : Château
Montner.

NNIICCOOLLAASS
2, rue du Courson
94517 THIAIS CEDEX
Tél. 01 41 73 55 52
Vente de vins, champagnes et
alcools, coffrets cadeaux d’af-
faires et chèques cadeaux.
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Davico

••  OOffffrree  CCEE

Remerciez, fidélisez,
offrez…
Léonidas a le plaisir de vous
proposer une sélection de
ballotins riche et variée
ainsi qu’une gamme de
boites cadeaux à offrir et
s’offrir à toute occasion.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Davico vous propose un
service logistique sur
mesure : insertion de votre
carte de vœux, expéditions

multiples, préparations
spécifiques (sans alcool,
cacher…).

••  CCoonnttaacctt

Groupe Davico – Mme
Lisbeth Lassen – 26 rue
Colonel Moll 93350 Le
Bourget
Tél. : 01 48 36 87 50
Fax : 01 48 38 18 58
l.lassen@davico.fr

RRIIOOUUBBLLAANNCC
Château RIOUBLANC
33910 ST CIERS D’ABZAC
Tél. 05 57 56 11 42
Producteur de vins

SSOOMMMMEELLLLEERRIIEE  DDEE  FFRRAANNCCEE
108 route de Thionville
57970 KOENIGSMACKER
Tél. 03 82 88 00 31
Cadeaux d’affaires, ventes
vins et spiritueux.

VVIIGGNNEERROONNSS  
EETT  TTRRAADDIITTIIOONNSS
48 rue des Frères Bureau
BP 60118
33350 CASTILLON LA
BATAILLE
Tél. 05 57 56 04 95
Vente de vins, accessoires...

VVIIGGNNEERROONNSS  
&&  PPAASSSSIIOONNSS
BP 1
34725 ST FELIX DE LODEZ
Tél. 04 67 88 45 75
Journée de travail ou porte
ouvertes, evènement entre-
prises, coffrets cadeaux 

AALLCCOOOOLLSS

LLIIXXIIRR
44, avenue du Capitaine
Glarner
93585 SAINT-OUEN
CEDEX
Tél. 01 49 45 49 20
Alcools : whiskies, champa-
gnes, liqueurs modernes et
traditionnelles, vodkas,
rhums, téquilas, apéritifs,
cognacs et vins.

SSOOCCIIEETTEE  RRIICCAARRDD
4 et 6 rue Berthelot
Département cadeaux d’af-
faires
13014 MARSEILLE
Tél. 04 91 11 11 11 
Cadeaux d’affaires
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Dans les activités sociales et culturelles gérées par les comités d’entreprise, les prestations
en faveur des familles sont toujours présentes. Elles peuvent être modestes, comme la
simple organisation d’un arbre de Noêl. Elles peuvent aussi – dès lors que le budget le per-
met – être plus variées. 

Les chèques emploi service universel, dont l’une des finalités

est d’améliorer le confort de vie des salariés, ils jouissent

d’une garantie juridique. Dans un tel cas, la participation

financière du comité d’entreprise est, de par la loi, exonérée

du paiement des cotisations, dès lors que certaines condi-

tions d’utilisation sont respectées.

FFoorrmmee  eett  pprreessttaattiioonnss

Il s’agit d’un chèque sur lequel figure un montant et comportant

le nom du bénéficiaire. Il existe deux types de chèque emploi ser-

vice universel : le chèque emploi service universel bancaire et le

chèque emploi service universel « préfinancé ». Le premier est

émis par les établissements bancaires. Quant au second, il est

vendu comme pour les titres-restaurant, par certains organismes

qui ont fait l’objet d’une habilitation à cet effet de l’Agence natio-

nale des services à la personne.

Le chèque emploi service universel bancaire permet unique-

ment de payer, en totalité ou en partie,  un salarié employé au

domicile du bénéficiaire, alors que le chèque « préfinancé »

autorise aussi d’honorer les prestations fournies par une entre-

prise de services à la personne.   

En règle générale, la prestation de service ou l’emploi doit

s’effectuer au domicile de l’utilisateur, sauf dans certains

EEnn  ffaavveeuurr  ddeess  ffaammiilllleess

CChhèèqquueess  EEmmppllooiiss  SSeerrvviicceess

- Limitez les domaines
d’utilisation que le
comité d’entreprise sou-
haite en partie financer.

- Modulez également la
participation du comité
selon les revenus des
intéressés.

À retenir
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cas : garde d’enfants, par exemple.

Lorsque les activités exercées sont exclusivement effec-

tuées au domicile du bénéficiaire, le chèque emploi ser-

vice universel (bancaire ou « préfinancé ») est destiné à

rémunérer un salarié ayant, par exmple, pour tâche :

- l’entretien de la maison et la réalisation de travaux

ménagers,

- la garde d’enfant à domicile,

- le soutien scolaire ou cours à domicile.

Le chèque emploi service universel peut être également

utilisés pour rémunérer des activités réalisées partielle-

ment en dehors du domicile. Si c’est le cas, la prestation

doit toutefois faire partie d’une offre de service incluant

un ensemble de tâches effectuées au domicile, à savoir

par exmple : 

- la préparation des repas à domicile, y compris le temps

passé aux commissions,

- la livraison de repas à domicile,

- la collecte et la livraison à domicile de linge repassé.

Si les prestations pouvant être payées avec le chèque

emploi service universel sont très étendue et, parfois

même certaines peuvent dépasser le cadre de celles que

l’on s’attend de la part du comité d’entreprise (promena-

des d’animaux domestiques, jardinage, par exemple), il

est possible de limiter son usage à des prestations bien

définies. Tout comme le montant de la participation finan-

cière, le comité d’entreprise peut restreindre l’utilisation

des chèques service emploi universel à certaines presta-

tions : garde d’enfant, assistance à des personnes âgées

ou handicapées, soutien scolaire…

L’organisme émetteur peut, à la demande du comité,

fournir des chèques emploi service universel dont l’utili-

sation est limitée à des catégories définies de services.  

AAvvaannttaaggeess  ssoocciiaauuxx  eett  ffiissccaauuxx

L’attribution par le comité d’entreprise de chèques

emploi service universel ouvre droit au bénéfice de cer-

tains avantages d’ordre fiscal et social. Pour le comité

d’entreprise, sa participation financière n’est pas sou-

mise aux cotisations et prélèvements sociaux (cotisa-

tions de sécurité sociale, CSG et CRDS), dès que son

montant n’excède pas 1830 euros par bénéficiaire et

par an. Dans aucun cas, le montant de la participation

financière du comité d’entreprise ne peut dépasser le

coût des services auxquels fait appel le bénéficiaire du

chèque emploi service universel.

De son côté, le salarié n’acquitte aucune cotisation ou

prélèvement social sur la participation financière du

comité d’entreprise. Cette somme n’a pas à être incluse

dans la base d’imposition servant au calcul de l’impôt

sur le revenu. Toutefois, comme l’a précisé l’administra-

tion fiscale, le salarié « à qui le comité d’entreprise

octroie cette aide ne peut pas prétendre à la réduction

d’impôt au titre des emplois à domicile » (instruction

fiscale n°5F-18-06 du 13 novembre 2006).

BBéénnééffiicciiaaiirreess  eett  ffoorrmmaalliittééss

Tous les salariés de l’entreprise peuvent bénéficier des

chèques emploi service universel. L’article D.129-30 du

Code du travail inclut également le directeur général, le

directeur général délégué, le gérant et les membres du

directoire.Il est vrai que la loi incite les entreprises à

recourir au dispositif, en leur octroyant un crédit d’im-

pôt égal à 25% du montant des sommes ainsi enga-

gées, dans la limite annuelle de 500 000 euros.

Si le comité d’entreprise opte pour les chèques emploi

service universel, il doit établir, chaque année civile, un

état récapitulatif individuel des sommes versées. Il doit,

en outre, communiquer à l’employeur, dans les dix pre-

miers jours du mois de janvier de l’année qui suit celle de

l’attribution de l’aide, l’identité des bénéficiaires et le mon-

tant de l’aide qui leur a été octroyée.

L’employeur, quant à lui, adresse à chaque salarié

bénéficiaire, avant le 1er février, une attestation men-

tionnant le total de l’aide qu’il a perçue et précisant

son caractère non-imposable (articles D.129-32 et

D.129-33 du Code du travail).

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS
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CE Lucien Barrière La Baule (de 600 à 1 000 salariés),
Valérie Guého

« Nous étudions en ce moment un projet qui serait d’attribuer aux salariés des
chèques emplois services universels. Ce projet est né d’une demande de quelques
salariés. À la suite de cela nous avons rencontré notre prestataire de chèques-
cadeaux qui proposent également des chèques emplois services. À ce stade, nous
en sommes uniquement à la recherche des prestataires qui se trouvent dans
notre région. Nous nous sommes également informés sur les réductions d’impôts.
Le mode d’attribution n’a pas encore été choisi, mais nous pensons que cela se fera
comme le reste c’est-à-dire en fonction du salaire de base des salariés. Nous som-
mes en train de renégocier nos subventions alors on verra une fois le montant fixé. 
Pour ce qui est des domaines d’utilisation nous allons nous orienter vers du
jardinage, de la garde d’enfants et des aides ménagères (repassage).Pour nous il est évident que la
réussite de ce projet réside dans le choix du prestataire. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

CCHHEEQQUUEE  DDEEJJEEÛÛNNEERR
1, allée Pierres Mayettes  
BP 33
92234 GENNEVILLIERS
CEDEX
Tél. 01 41 85 05 05
Chèque déjeûner.

CCHHEEQQUUEE  DDOOMMIICCIILLEE
1 allée des Pierres Mayettes 
BP44
92234 GENNEVILLIERS
CEDEX
Tél. 01 41 47 24 00
Chèque domicile.

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE    RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr

LLee  CChhèèqquuee  DDoommiicciillee  CCEESSUU

••  OOffffrree  CCEE

Premier à proposer en 1996
une solution simple pour
accéder au services à la per-
sonne, CHEQUE DOMICILE
est le numéro 1 sur le mar-
ché de l’émission des CESU
(Chèque Emploi-Service
Universel) avec 69 % de
part de marché*.

Filiale du Groupe Chèque
Déjeuner, spécialiste euro-
péen du chèque social depuis
40 ans, le CHEQUE DOMI-
CILE vous accompagne dans
l’étude et la mise en place du
Chèque Domicile CESU dans
votre entreprise.

Outre les avantages écono-
miques du CESU, en mettant
en place le Chèque Domicile
CESU, vous permettez aux
salariés l’accès aux services à
la personne afin qu’ils conci-
lient mieux vie profession-
nelle et vie personnelle.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Des avantages économiques
pour le salarié et pour le CE
Une équipe commerciale
experte en CESU qui vous
accompagne à chaque étape
de la mise en place
Une palette d’outils de com-
munication
Un vaste réseau de prestatai-
res de services à domicile
(informations accessibles par
téléphone ou par internet) 

Choisir CHEQUE DOMICILE,
c’est choisir le spécialiste du
CESU.

Contactez dès maintenant
notre service commercial !

••  CCoonnttaacctt

Service commercial
Tél. : 01 41 47 24 05
info@chequedomicile.fr
Site : chequedomicile.fr
* Source : CRCESU – chiffres 2007

13-CESU-ESS06  10/06/08  17:46  Page 3
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La fréquentation des salles de cinéma augmente d’année en année et ce phénomène se
ressent également auprès des CE. De plus en plus de salariés réclament la possibilité de
bénéficier d’une billetterie cinéma à tarif réduit. 

DDeess  ttaarriiffss  rréédduuiittss

LLaa  bbiilllleetttteerriiee  cciinnéémmaa

La billetterie cinéma à prix réduit intéresse de plus

en plus de salariés. Il faut avouer que la remise est

de taille : environ 40 % par rapport aux prix

publics ! Quand on sait que le CE subventionne

généralement cette activité à hauteur de 20 %, l’on

comprend aisément que ce service receuille de

plus en plus de suffrages.

Si vous aussi vous souhaitez proposer de la billette-

rie cinéma à tarif réduit, renseignez-vous d’abord

sur les habitudes des salariés en matière de fré-

quentation de salles. Consultez les sites internet des

différents prestataires afin de vous assurer qu’il

existe bien un cinéma près de chez vous avant

d’acheter des billets. S’il semble que les spectateurs

de la région parisienne se rendent volontiers dans la

capitale pour aller au cinéma, en province, les habi-

tudes sont différentes.

N’hésitez pas à réaliser un sondage au sein de l’entre-

prise, ceci afin de mieux cerner les besoins et les habi-

tudes des salariés. Le résultat de cette enquête vous

facilitera la tâche pour choisir le ou les prestataires. 

- Achetez des billets auprès de
prestataires qui disposent de sal-
les près de chez vous.

- Surveillez la date de validité des
billets car ceux-ci ne sont jamais
repris ni échangés.

- Vérifiez que les conditions d’uti-
lisation des billets (jours ou heu-
res de restriction…).

- Renseignez-vous sur les habitudes
de fréquentation des salariés et n’hé-
sitez pas à panacher les prestataires.

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

À retenir
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UUnnee  ggeessttiioonn  ssiimmppllee  ppoouurr  llee  CCEE

La gestion de la billetterie cinéma est simple pour le

comité d’entreprise.

Pour commander des billets de cinéma, il suffit

d’adresser un bon de commande  sur papier à en-tête

du CE, accompagné du règlement correspondant.

Attention, aucune commande ne sera pas traitée si elle

n’est pas accompagnée du règlement.  Il faut compter

environ 48 h dès réception de votre  commande pour

recevoir les billets. 

Les prestataires exigent généralement une commande

minimum de 50 tickets pour vous accorder la remise CE.

Sur ce tarif préférentiel, vous pouvez encore espérer une

remise quantitative plus ou moins importante selon la

commande passée. La place de cinéma devient vérita-

blement accessible au salarié d’autant que le CE sub-

ventionne généralement cette activité.

AAtttteennttiioonn  àà  llaa  vvaalliiddiittéé  ddeess  bbiilllleettss  !!

La validité des tickets cinéma varie de 6 à 12 mois selon

les prestataires. Surveillez vos stocks de près car si

vous dépassez la date de validité, vos billets seront per-

dus et aucun prestataire n’acceptera de proroger leur

validité. Au-delà de leur date de validité, les billets ne

sont plus acceptés et ne pourront être ni remboursés,

ni repris, ni échangés. 

La durée de validité est assez confortable puisqu’elle per-

met une grande souplesse d'utilisation par les bénéficiai-

res. Le CE doit cependant rester vigilant.

Chez certains prestataires, vous aurez la possibilité de

personnaliser vos tickets cinéma au nom du CE. Dans ce

cas, il faut prévoir un délai supplémentaire lié à ce type de

fabrication. 

LLee  pprriixx  dduu  ttiicckkeett  vvaarriiee  sseelloonn

lleess  ddééppaarrtteemmeennttss

En France, les département présentent de larges dis-

parités de prix. C’est à Paris, dans les Alpes

Maritimes et dans la Marne que le cinéma est, en

moyenne, le plus cher. A l’autre extrême, certains

départements à faible indice de fréquentation se trou-

vent notamment parmi ceux qui offrent les tarifs

moyens les plus bas : la Haute Saône (70), le Gers

(32), la Creuse (23), l’Ariège (09) ou encore le Lot (46).

LLeess  cchhiiffffrreess

En 2006, on estime que la fréquentation des cinémas

parisiens tournait aux alentours des 28,08 millions

d’entrées. En régions parisiennes (93, 92, 77, 78...), le

chiffre est proche de  celui de Paris, puisque on

estime le nombre d’entrées à 27,6 millions environ.

Cette année les cinémas de France ont resencé un

total de 188,67 millions d’entrées. Ce chiffre estimé

serait en nette progression par rapport à l’année 2005

qui comptait 175,39 millions d’entrées au total. 

Plus étonnant encore, le nombre moyen d’entrées le

plus fort en détenu par les femmes (5,6 contre 5,2

pour les hommes). Ce qui signifie clairement que les

femmes sont plus nombreuses à fréquenter les salles

de cinéma et ce depuis 2005 (en 2004, les hommes

étaient les plus forts). Les chiffres montrent égale-

ment qu’en 2006, le nombre moyen d’entrées des

cadres atteint 8,4 contre 3,8 pour les ouvriers.

Enfin, en 2006, cinq films français ont réalisé  plus de

3 millions d’entrées contre 11 films américains.

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

CE Armatis Nord (1 000 salariés)

« Nous proposons beaucoup de billetterie : patinoire, bowling, piscine, loisirs
enfants, cinéma… Cela fait 3 ans que nous sommes au CE et
nous avons essayé de répondre au maximum à la demande des
salariés. C’est pour cela que nous améliorons toujours la par-
tie billetterie. La partie cinéma existait déjà, cela n’empêche
pas les salariés d’en réclamer toujours davantage. Nous choi-
sissons le cinéma par rapport à sa situation géographique. Les
billets que nous achetons sont valables 6 mois mais nous pou-
vons nous arranger avec notre prestataire pour décaler la date
d’expiration. C’est aussi un des critères de sélection. Bien s’en-
tendre avec la personne avec qui l’on traite c’est très important. Les salariés sont
satisfaits, ils économisent jusqu’à 2,30 €. On le ressent très bien puisqu’ils nous arri-
vent de vendre 200 billets par semaine.
Si nous devions donner un conseil aux autres CE : choisir des cinémas proches et
favoriser les cinémas de région. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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La référence !

�L’actualité au quotidien, l’analyse
des meilleurs experts

�L’annuaire « en ligne » de tous les
professionnels et prestataires de CE

�Une rubrique « service lecteurs »

Abonnez-vous dès 
maintenant à la newsletter

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

ww.mediace.fr

Nouvelle lune

••  OOffffrree  CCEE

Nouvelle Lune réunit sur 11 seul
bon de commande 100 % des
cinémas de France, y compris
tous les indépendants.
Aucun abonnement, aucun
contrat : vous demandez
votre bon de commande à
Nouvelle Lune,,  vous le retour-
nez complété accompagné du
règlement. Dès réception,
votre commande est traitée
et expédiée le jour même !

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

- Jusqu’à 4466 %% dd’’ééccoonnoommiiee
pour vos salariés !
- Tous les cinémas de France,
toutes les enseignes et tous
les cinémas indépendants sur
11 sseeuull  bboonn  ddee  ccoommmmaannddee  !!
- Vous ne stockez pas. Nous
le faisons pour vous ! Nous
disposons d’un ssttoocckk  ppeerrmmaa--
nneenntt de dizaines de milliers
de chèques cinéma.
- Votre commande est traitée
et eexxppééddiiééee  llee  jjoouurr  mmêêmmee  !!

- Les chèques cinéma sont
vveenndduuss  àà  ll’’uunniittéé..  Il n’y a
aauuccuunnee  oobblliiggaattiioonn de pren-
dre des «carnets» complets.
- Il n’y a aauuccuunn  mmiinniimmuumm de
commande. Vous pouvez
même commander 11  sseeuull
chèque cinéma...
- C’est ssaannss  aauuccuunn  eennggaaggee--
mmeenntt de votre part.Vous pas-
sez vos commandes libre-
ment, sans adhésion, ni
abonnement.
- Vous bénéficiez d’un aaccccuueeiill
ppeerrmmaanneenntt du lundi au ven-
dredi ssaannss  iinntteerrrruuppttiioonn  àà
ll’’hheeuurree  dduu  ddééjjeeuunneerr.

••  CCoonnttaacctt

Tél. : 0 810 899 800 
(prix appel local) 
contact@nouvellelune.fr
Fax : 01 64 16 06 09
www.nouvellelune.fr
ZA Lavoisier – 3 rue Lebon –
77220 Presles en Brie

AAVVAANNTTAAGGEESS  MMUULLTTIIPPLLEESS
7 chemin de Hanicorne
51310  VILLENEUVE LA
LIONNE
Tél. 0826 620 342
Spécialiste de la billetterie
Cinéma en France.

LLEESS  CCIINNEEMMAASS  GGAAUUMMOONNTT  EETT
PPAATTHHEE
21 rue françois 1er
75008 PARIS
Tél. 0 892 696 696
Les cinémas Gaumont et
Pathé. Plus de 150 écrans en
IDF. Films à l'affiche - Jeux

MMKK22  VVIISSIIOONN
55, rue Traversière
75012 PARIS
Tél. 01 44 67 30 13
Cinéma : production, distribu-
tion, exploitation de salles,
édition de DVD.

NNOOUUVVEELLLLEE  LLUUNNEE
Zone d’activité Lavoisier
3 rue Lebon
77220 PRESLES EN BRIE
Tél. 0 810 899 800
Centrale d’achat chèques
cinéma.

PPAATTHHEE  WWEEPPLLEERR
140, boulevard de Clichy
75018 PARIS
Tél. 01 44 90 81 82
Cinémas.

UUGGCC  EENNTTRREEPPRRIISSEESS  
&&  CCOOLLLLEECCTTIIVVIITTEESS
24, avenue Charles de Gaulle
92522 NEUILLY SUR SEINE
CEDEX
Tél. 0825 12 12 02
Billeterie et cadeaux, exploita-
tion de salle de cinéma.
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Basée en Région Parisienne depuis sa création en
1999, Nouvelle lune s’est spécialisée depuis
2005 dans la distribution de Chèques Cinéma à
tarifs préférentiels pour le CE.

Avec pplluuss  dd’’11  mmiilllliioonn  ddee  bbiilllleettss  lliivvrrééss  eenn  22000077 et
1 500 clients : entreprises, CE, associations et col-
lectivités, Nouvelle Lune est incontestablement la
Billetterie Spécialisée Cinéma N°1 en France.

Même si vous n’avez pas de temps à y consacrer,
notre concept original et inédit vous apporte
tout le confort et les garanties nécessaires à la
mise en place d’uunnee  bbiilllleetttteerriiee  cciinnéémmaa  ccoommppllèèttee
et efficace au sein de votre Comité d’Entreprise.

Même sans aucun budget et sans aucune sub-
vention, grâce à Nouvelle Lune, vous pouvez faire
profiter les salariés de votre entreprise de remi-
ses substantielles pouvant aller jjuussqquu’’àà  4466 %% !!

Vous vous appuyez sur nos stocks et notre logistique.
PPaass  dd’’eennggaaggeemmeenntt,,  ppaass  dd’’aabboonnnneemmeenntt,,  ppaass  ddee  qquuaann--
ttiittééss  mmiinniimmuummss (les billets sont vendus à l’unité).

Vous retrouvez sur un seul bon de commande un
ensemble de chèques cinéma vous permettant
d’accéder directement à 110000 %%  ddeess  cciinnéémmaass  ddee
FFrraannccee, y compris tous les cinémas indépendants.

Sans aucune contrainte et sans exception, tous
nos billets sont utilisables 77  jjoouurrss  ssuurr  77, à toutes
les séances et pour tous les films.

Grâce à un stock permanent de dizaines de mil-
liers de places de cinéma, vos commandes sont
traitées dès réception et expédiées le jour même !

N’hésitez pas à prendre contact avec nous par
tout moyen à votre convenance.

Nous mettrons tout en oeuvre pour   répondre à
vos attentes, vous conseiller et vous accompa-
gner dans la mise en place et dans la gestion de
votre billetterie cinéma.

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS
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OOUUII,, nous désirons une information sur :

Domaine(s) choisi(s) (indiquez le code)

CE ________________________________________ Représenté par _____________________________
Fonction au CE ______________________________Adresse _______________________________________
_________________________________________________________________________________________
CP_____________________ Ville __________________________________________________________
Tél. ______________________________________________ Fax ____________________________________
E-mail ________________________________________ Effectif ____________________________________

Média CE - 134 -140 Rue d’Aubervilliers - 75019 Paris
Tél. : 0811 11 20 26 - Fax : 0811 11 20 27 - Email : infos@mediace.fr

A faxer au 0811 11 20 27

Rôle économique
et social

Conseils aux élus, assistance  
Assistance juridique 
Formation des membres du CE 
Expertise comptable 
Epargne salariale 
Mutuelle
Prévoyance, retraite

Fonctionnement du CE
Informatique 
Site internet du CE 
Communication
Compte-rendu du CE
Mobilier de bureau

Consommation
Distribution automatique 
Chèques cadeaux 
Colis gourmands 

Chocolats, confiserie, biscuiterie
Dragées pour cérémonies
Vins, champagnes 
Alcools, spiritueux 
Chèques services 
Grossistes en jouets
Mode et accessoires
Bijoux or et fantaisie 
Parfums et produits de beauté
Diététique et produits bio 
Meubles
Electroménager, TV, HiFi
Arts de la table 
Blanc, linge de maison 
Optique
Automobile
Livres et CD culturels 
Cadeaux, services aux salariés

Loisirs
Parcs d’attractions 
Cabarets et musées

Cinémas 
Billetterie spectacles 
Sorties sportives
Vidéothèque 
Labos-photos 
Arbre de Noël 
Organisation de soirées
Sorties parisiennes 
Salles de réception 
Thalassothérapie, soins du corps

Voyages
Hôtellerie de plein air  
Immobilier de loisirs 
Tourisme fluvial
Sports d’hiver 
Moyens courriers 
Longs courriers
Croisières 
Séjours linguistiques
Vacances jeunes 54
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01

vous conseille sur le choix de vos fournisseurs :
rapport qualité-prix, expérience, choix et sensibilité à la clientèle CE 

dans les domaines suivants

SSEERRVVIICCEE LLEECCTTEEUURR

✂
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PPoouurr  qquuee  llaa  ffêêttee  ssooiitt  rrééuussssiiee  !!

Les comités d’entreprise favorisent de plus en plus l’accès à la culture. Il est vrai que c’est
là l’une de leur mission principale. Cet accès à la culture signifie entre autre donner la pos-
sibilité aux salariés de voir une pièce de théâtre ou un concert. Il est donc plus pratique de
proposer aux salariés de la billetterie.

Certains spectacles sont parfois assez chers et les salariés ne sont pas

contre une petite remise. Le CE peut ainsi diversifier l’offre en billette-

rie en proposant des tarifs attractifs pour des pièces de théâtres, des

concerts, des comédies musicales (très en vogue depuis quelques

années) ou même pour des cabarets comme le Lido, le Moulin Rouge… 

C’est un service qui permet de satisfaire tout le monde et qui est à la

portée de n’importe quel comité d’entreprise à gros ou petit budget. Il

est assez simple, en effet, de bénéficier de tarifs groupe à l’achat des

billets. Le CE a le choix entre contacter les organisateurs de specta-

cles ou faire appel à un intermédiaire. Le premier choix permet au CE

de diversifier son offre. Une grande salle parisienne par exemple peut

avoir dans sa programmation une comédie musicale, un concert et un

spectacle humoristique. Un cabaret peut proposer une offre spectacle

uniquement ou des forfaits avec dîner ou cocktail. L’autre choix

consiste à faire appel à un intermédiaire qui va regrouper plusieurs

demandes pour négocier les tarifs auprès des salles de spectacles.

L’avantage est que le CE n’a qu’un seul interlocuteur.

Quoiqu’il en soit le CE se doit de se tenir au courant des programmes cul-

turels des salles de spectacles de sa ville ou de sa région et de vérifier la

qualité des spectacles avant de les proposer aux salariés. Pour les comi-

tés d’entreprise qui tenteraient pour la première fois la billetterie spectacle

il est important de ne pas commander trop de billets car ils sont, la plupart

du temps, ni repris ni échangés et ni remboursés. Il faut prendre en compte

les programmes des salles choisies. Même si les tarifs sont intéressants

les spectacles proposés ne peuvent pas obligatoirement plaire à tous. 

BBiilllleetttteerriiee  ssppeeccttaacclleess

- Prévoyez une billetterie
variée (cabarets, théâ-
tres, comédies musicales,
concerts...)

- Surveillez les grands
événements culturels à
ne pas manquer.

- Attention à ne pas com-
mander trop de billet à
l’avance car ils ne sont ni
repris ni échangés.

SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

À retenir
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SSEERRVVIICCEESS AAUUXX SSAALLAARRIIÉÉSS

CE Michelin (1 500 salariés), Patrick Duvert

« Nous proposons de la billetterie spectacle aux salariés. Nous travaillons avec plu-
sieurs prestataires qui se situent tous dans notre région ou à proximité. Ils nous tien-
nent au courant des spectacles et concerts qui vont se produire pas loin de chez nous
et nous effectuons une sélection. Notre choix se fait en fonction de l’âge de nos salariés
et de leur situation familiale. On préférera donc des spectacles pour les jeunes et les
moins jeunes et des spectacles pour enfant. Il arrive également qu’un salarié vienne
nous voir en nous demandant si on ne propose pas tel spectacle et si tel n’est pas le cas
nous essayons de lui trouver ce qu’il nous demande. La participation du CE se fait par
rapport au prix du spectacle et varie donc en fonction de celui-là. Enfin, pour une plus
grande liberté nous essayons d’obtenir plusieurs dates de spectacles mais aussi plu-
sieurs régions qui restent proches du lieu où l’on travaille. Nous essayons de faciliter
au maximum le transport des salariés. » 
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AASSSSOOCCIIAATTIIOONN  AAUUTTOOUURR  DDEE
LLEEOONNAARRDDOO
75 rue de la Barre
95170 DEUIL-LA-BARRE
Tél. 01 39 84 14 38
Spectacle de nuit, projection
d’images sur façade du
Château d’ Ecouen, danseurs,
acrobates, jongleurs..

BBOOBBIINN’’OO
20 rue de la Gaité
75014 PARIS
Tél. 01 43 27 24 39
Cabaret, lounge, club.

PPLLDD  PPRROODDUUCCTTIIOONNSS
11 avenue de Verdun
92120 MONTROUGE
Tél. 01 49 65 43 64
Production spectacles.

SSIIPPAASS  PPRROODDUUCCTTIIOONN
384 rue Vaugirard
75015 PARIS
Tél. 01 55 76 55 22
Producteur de spectacles.

TTHHEEÂÂTTRREE  DDEE  LLAA  VVIILLLLEE
2 place du Châtelet 
75004 PARIS
Tél. 01 48 87 54 42
Théâtre, danse et musiques
du monde.

TTHHEEÂÂTTRREE  DDEESS  VVAARRIIEETTEESS
7 boulevard Montmartre
75002 PARIS
Tél. 01 42 33 11 41
Théâtre.

TTHHEEAATTRREE  DDUU  GGYYMMNNAASSEE
38 bd Bonne Nouvelle
75010 PARIS
Tél. 01 42 47 03 43
Théâtre.

TTHHEEÂÂTTRREE  MMFF  BBRRAACCHHEETT
1 rue Pierre Leroux
75007  PARIS
Tél. 01 42 73 22 69
Billetterie théâtre.

TTHHEEÂÂTTRREE  MMOOGGAADDOORR
25 rue Mogador
75009 PARIS
Tél. 01 53 32 32 01
Théâtre

TTIICCKKEETTNNEETT
101 avenue François Arago
Challenge 92
92017 NANTERRE CEDEX
Tél. 01 49 97 52 00
Billetterie.

VVIISSIIOOSSCCEENNEE
5 rue Taylor
75010 PARIS
Tél. 01 42 02 27 60
Carte pré-payé théâtre. ww.mediace.fr

La solution à tous 
vos besoins

�L’actualité au quotidien, l’analyse
des meilleurs experts

�L’annuaire « en ligne » de tous les
professionnels et prestataires de CE

�Une rubrique « service lecteurs »

Abonnez-vous dès 
maintenant à la newsletter

.fr
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Permettre l’accès à la culture d’un plus grand nombre est l’une des vocations du comité
d’entreprise. Ne gère-t-il pas les activités sociales mais aussi les activités culturelles au
profit des salariés, de leur famille et des anciens salariés ?

TToouutt  ssaavvooiirr

CCuullttuurree

Pour certains d’entre nous, consommer des produits culturels

ne posent guère de problème. Nous habitons  des endroits

riches en évènements culturels, nous possédons le pouvoir

d’achat nécessaire pour y accéder et nous avons appris en

famille ou à l’école à apprécier le culturel. Pour d’autres, les

choses sont moins évidentes. 

C’est pourquoi, le comité d’entreprise se doit de créer les

conditions nécessaires pour favoriser l’accès des produits cul-

turels à tous.

UUnn  llaarrggee  cchhooiixx  ddee  mmooyyeennss

Il existe une vaste gamme de prestations dans ce domaine

adaptées à la fois aux goûts des salariés et aux modes de

consommation.

Le premier est sans doute les chèques culture qui permettent à

chaque salarié d’acquérir le bien culturel qu’il désire. Exonéré de

toute cotisation sociale et ce, quel que soit son montant, ce chè-

que décharge le comité de toute responsabilité dans le choix de la

prestation. Il s’inscrit dans une démarche individuelle, fort sollici-

tée aujourd’hui par de nombreux salariés. Son inconvénient est de

ne constituer que rarement une incitation à consommer des pro-

duits culturels pour ceux qui n’en consomment pas. Ils les utili-

sent fréquemment pour acheter un livre, un CD ou un autre pro-

Il convient de développer
les possibilités d’activités
culturelles offertes aux
salariés. Bon nombre d’en-
tre elles, n’impliquent
qu’un faible budget.

Les goûts culturels sont
assez variés et chaque
salarié devrait pouvoir
trouver son bonheur dans
les offres du comité.

À retenir
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duit culturel qu’ils offrent à un tiers.

Dans ce même courant individualiste, les diverses pres-

tations de billetterie mises en place par le comité d’en-

treprise qui donnent accès aussi bien au cinéma, au

théâtre, opéra et spectacles. 

La logique est identique à celle qui prévaut pour les chè-

ques culture : abaisser le prix d’un spectacle, une partie

étant prise en charge par le comité d’entreprise.

Ces prestations peuvent être achetées auprès de socié-

tés spécialisées ou directement à l’organisateur du spec-

tacle ou de l’événement culturel. C’est le cas des grands

musées, des réseaux de salles de cinéma ou encore de

certains théâtres.

UUnnee  ddéémmaarrcchhee  vvoolloonnttaaiirree

Afin d’inciter les salariés à consommer des produits cul-

turels, des comités d’entreprise organisent des sorties

collectives dont l’objectif est d’assister à un spectacle, de

visiter une exposition ou encore de découvrir les riches-

ses culturelles d’une ville ou d’une région. Il n’est pas

rare de voir des comités d’entreprise proposer aux sala-

riés une sortie à paris afin de se rendre à une exposition

temporaire dans l’un des grands musées de la capitale.

Même si c’est un peu moins fréquent, des week-ends

dans une ville européenne sont organisés pour assister

un événement culturel exceptionnel…

Pour attirer le plus de salariés possible et, tout particu-

lièrement les plus récalcitrants, ces sorties sont parfois

agrémentées de moments plus festifs, comme dîner

et/ou déjeuner dans un cadre agréable, voire une soirée

de divertissement dans un cabaret…

LLeess  cchhèèqquueess  ccuullttuurree

Les chèques à vocation culturelle sont de plus en plus

demandés par les salariés. La raison réside dans le fait

qu’il s’agit d’une réelle participation financière à une

activité culturelle. Rappelons que le rôle du CE est,

entre autre, de faciliter l’accès des salariés à la culture

à travers notamment l’attribution de chèque culture.

Le principe est simple : il s’agit d’un chèque au mon-

tant pré défini que le salarié peut échanger contre des

biens culturels comme des livres, des CD, des DVD, ou

contre des prestations culturelles (cinéma, théâtres,

concert, expositions…).

Le CE peut choisir l’événement pendant lequel il offrira

ces chèques culture. Et c’est pas l’occasion qui man-

que : rentrée littéraire, fête de la musique, Journées

du patrimoine, fête du cinéma, rentrée scolaire, anni-

versaire de l’entreprise…

Attention le chèque culture ne peut servir pour l’achat

d’équipements permettant la lecture des supports

musicaux ou audiovisuels ou pour l’acquisition de pla-

ces pour des manifestations sportives ou pour toute

autre compétitions.

En 2004, face à l’engouement des CE pour les chèques

à vocation culturelle, l’ACOSS édite une lettre – circu-

laire indiquant que les chèques culture sont exonérés

des cotisations et contributions de sécurité sociale,

dès lors qu’ils ont pour but de faciliter l’accès des

salariés à des activités ou prestations culturelles. En

décembre 2006, elle édite une autre lettre-circulaire

précisant ainsi que les chèques culture ne sont exoné-

rés des cotisations et contributions de sécurité sociale

si et seulement si le chèque culture finance « des

biens ou prestations de nature culturelle ».

LLOOIISSIIRRSS
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CE Alcan Packaging (150 salariés), Stéphane Cattiaux

« Cette année ce fut la première fois que nous avons organisé une sortie. Nous avons choisi
d’assister à un spectacle. Le forfait que nous avons pris comportait
une sortie en bateau mouche et un dîner dans un restaurant de la
capitale. Nous avons fait confiance à un nouveau prestataire et il
faut dire que nous n’avons pas été déçu. La qualité des services est,
pour nous, très importante dans le choix de notre partenaire. La
pièce a remporté un franc succès auprès de nos salariés. Si bien
que nous avons décidé de renouveler l’opération mais cette fois-ci
nous pensons plutôt à une comédie musicale. Cela nous permet-
tra également de toucher le plus de salariés possible. 
Lors de ces sorties culturelles, les conjoints sont conviés pour que les salariés soient
plus détendus et puissent partager ce moment avec leur partenaire. Pour bien prépa-
rer cet événement nous prenons de l’avance. En général il y a deux sorties d’organi-
ser et les salariés font leur choix entre l’une et l’autre. Cela nous permet de connaî-
tre un peu mieux leurs goûts. Pour bien réussir une sortie il faut diversifier les offres
pour que tous les salariés soient satisfaits aussi bien les cadres que les ouvriers. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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AABBEEIILLLLEESS  EEDDIITTIIOONNSS
111 chemin de Pechbusque
31400 TOULOUSE
Tél. 01 48 76 03 28
Jeu éducatif “secouris”.

CCIIRRCCLLEE
BP40
78362 MONTESSON CEDEX
Tél. 01 30 53 01 45
Vente de logiciels, DVD vidéo,
CD audio, livres, opération
cadeaux Noël.

CCUULLTTUURRAA
Héliopolis - B2
Avenue de Magudas 
33691 MÉRIGNAC CEDEX
Tél. 05 57 29 07 07 
Loisirs et culture pour tous.

DDEE  AAUUDDIITTUU  SSAA
1 rue du Knapp
L-7462 MOESDORF
Tél. 03 82 50 30 09
Produit multimédia, jeux édu-
catifs et divertissants.

EEDDIITTIIOONN  LLIITTOO
41 rue de Verdun BP 363
94503 CHAMPIGNY/MARNE
Tél. 01 45 16 17 00
Editions culturelles

EEDDIITTIIOONNSS  CCOOPPRRUURR
34 Rue de Wackenn
67000 STRASBOURG
Tél. 03 88 14 72 41
Editions culturelles

EEDDIITTIIOONNSS  DDUU  RROOUUEERRGGUUEE
5 Rue Cusset
12000 RODEZ
Tél. 05 65 73 36 07
Editions culturelles

EEDDIITTIIOONNSS  PPIICCCCOOLLIIAA
ZAE de la Noue Rousseau
5 rue d’Alembert
91240 ST MICHEL SUR ORGE
Tél. 01 69 02 60 30
Editeur spécialisé dans les
livres “Jeunesse” de 0 à 12
ans. Livres en tissu, carton,
bois, lumineux et sonores.

EEDDIITTIIOONNSS  SSYYRROOSS
9 Bis Abel Hovelacque
75013 PARIS
Tél. 01 44 08 84 00
Editions culturelles

EELLEECCTTRREE
35 Rue Grégoire de Tours
75279 PARIS CEDEX 06
Tél. 01 44 41 28 00
Information professionnelle
sur les livres pour librairies,
éditeurs, bibliothécaires et
grand public : bibliographie,
édition, revues

FFNNAACC  EENNTTRREEPPRRIISSEESS
CCR Les Arcades
270 Clos du Mont d’Est
93193 NOISY LE GRAND
CEDEX
Tél. 01 48 15 68 30 
Services FNAC dédiés CE.

FFOOLLIIEESS  DD’’EENNCCRREE
9 avenue de la Résistance
93100 MONTREUIL SOUS
BOIS
Tél. 01 49 20 80 00
Librairie

HHAACCHHEETTTTEE  CCOOLLLLEECCTTIIOONNSS
43 quai de Grenelle
75905 PARIS CDX 15
Vente par correspondance et
à distance.

JJOOKKEERR  AARRTT  DDIIFFFFUUSSIIOONN
5, rue Demarquay
75010 PARIS
Tél. 01 40 05 03 45
Diffusion de livres d’art, jeu-
nesse.

LLEESS  PPLLAAIISSIIRRSS  LLIITTTTEERRAAIIRREESS
Les Marches de l’Oise
100 rue Louis Blanc
60765 MONTATAIRE CEDEX
Tél. 03 44 64 71 94
Edition de livres pour les col-
lectivités.

MMIICCHHEELLIINN
23 place des Carmes Déchaux
63040 CLERMONT FERRAND
CEDEX 09
Tél. 04 73 32 20 00
Guides touristiques pour
construire votre voyage sur
mesure.

MMIILLAANN  PPRREESSSSEE  
119 rue de la Grosse Roche
69700 MONTAGNY
Tél. 04 72 91 22 40
Abonnement magazine pour
enfants.

PPIIFF  GGAADDGGEETT
13 allée des 6 chapelles
93528 SAINT DENIS CEDEX
Tél. 01 49 22 73 95
Magazine mensuel.

RREEVVUUEE  DDUU  VVIINN  DDEE  FFRRAANNCCEE
43-47 rue du Gouverneur
Général Félix Boué 
92137 ISSY LES MOULI-
NEAUX CEDEX 
Les vins de France.

TTAANNAA  EEDDIITTIIOONNSS
16-24 rue Cabanis 
12 villa Lourcine
75014 PARIS
Tél. 01 44 16 92 03
Editeur de livres illustrés
adultes et jeunesse : coffrets
livres, boîtes-livres et livres-
jouets.

VVIIRRGGIINN  MMEEGGAASSTTOORREE
52-60 avenue des Champs
Elysées
75008 PARIS
Tél. 01 49 53 50 22
Musique, librairie, vidéo,
vidéo, multimédia, chèques
cadeaux.

VVUUEE  DDUU  CCOOEEUURR  
AASSSSOOCCIIAATTIIOONN
78 allées Jean Jaurès -
Buroclub
Bat F - Le Pré Catelan
31000 TOULOUSE
Le livre “Paris vue d’en haut”
112 pages de photos aérien-
nes inédites. Excellent cadeau
au bénéfice de l’opération
pièces jaunes.

ZZOOOOMM  EEDDIITTIIOONNSS
13 A rue de Colmar-Berg
L9169 MERTZIG 
LUXEMBOURG
Tél. 00 3522 68 80 780 
Littérature jeunesse

LLee  CChhèèqquuee  LLiirree,,  CChhèèqquuee  DDiissqquuee  
eett  CChhèèqquuee  CCuullttuurree

LLee  CChhèèqquuee  LLiirree®®,,  CChhèèqquuee
DDiissqquuee®®  eett  CChhèèqquuee  CCuullttuurree®®
sont les seuls produits entiè-
rement dédiés aux divertis-
sements et partenaires des
Comités d’entreprise depuis
plus de 20 ans.

33  cchhèèqquueess  ddééddiiééss,,  ssppéécciiffiiqquueess
eett  ccoommpplléémmeennttaaiirreess,,  ddoonn--
nnaanntt  aaccccèèss  àà  ttoouuss  lleess  llooiissiirrss
ccuullttuurreellss  

Tous les livres et les abonnements
presse avec le Chèque lire®.

Tout le multimédia avec le
Chèque Disque® (CD, DVD,
CD-ROM, jeux vidéo…)

Toutes les sorties avec le
Chèque Culture® : specta-
cles, musées, cinémas, théâ-
tres, cirques, zoos…

DDeess  aanniimmaattiioonnss  eett  ddeess  éévvéénnee--
mmeennttss  ssaannss  lliimmiittee :: Sans

aucune contrainte URSSAF, le
Chèque Lire®, le Chèque
Disque® et le Chèque
Culture® s’offrent à tous les
salariés sans distinction et à
toutes les occasions. C’est
pour votre CE la liberté de
créer de nouvelles animations
toute l’année. (lettre circulaire
ACOSS N° 2004-144).

LLee  sseeuull  rréésseeaauu  ccuullttuurreell  nnaattiioo--
nnaall  ssppéécciiaalliisséé :: librairies et
disquaires de proximité,
enseignes nationales et
régionales (Fnac, Virgin,
Cultura, Furet du Nord,
Décitre, Gibert Jeune, Privat,
Vidéo Futur…), plus de 2 500
partenaires culturels en
direct, des partenaires espa-
ces billetterie et sur Internet.

••  CCoonnttaacctt

Tél. : 03 26 58 50 30 
www.chequesculturels.com
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Une grande revue, avec strass et paillettes ? Ou un spectacle très parisien, mêlant humour,
chansons et numéros visuel ? Quel que soit votre choix, une chose est certaine : votre sor-
tie cabaret sera l’un des temps forts des sorties organisées par le CE. 

LLeess  ddiifffféérreenntteess  ppoossssiibbiilliittééss

CCaabbaarreettss

Si l’on fait un petit tour Internet du côté des Pages jaunes de l’an-

nuaire, on apprend que Paris compte plus de quatre-vingts caba-

rets ou établissements répertoriés comme tels ! Appellation qui

recouvre en fait des réalités extrêmement diverses, puisque cela

va du Moulin Rouge, cabaret de 850 places considéré dans le

monde entier comme un lieu mythique, au modeste restaurant

programmant une vague chanteuse dans l’attente d’hypothéti-

ques touristes. Et même si on se limite aux cabarets dignes de ce

nom, on constate bien vite que tous ne sont pas susceptibles d’in-

téresser les CE : trop petits ou trop chers, parfois les deux !

LLeess  ccaattééggoorriieess

Cela étant, le choix reste très large. Pour simplifier, on peut

grosso modo classer les établissements en trois catégories.

Il y a tout d’abord ceux qui proposent une revue à grand spectacle,

comme l’incontournable Moulin Rouge, la Nouvelle Eve, les Folies

Bergère ou encore le Lido. Au programme : spectacle de qualité, fil-

les superbes et mise en scène éblouissante. Dans un genre plus inti-

miste (et carrément plus déshabillé…), il y a aussi le Crazy Horse

Paris, très prisé outre-Atlantique. Le célèbre cabaret de l’avenue

George-V vient d’être racheté par des investisseurs belges qui,

avons-nous appris, ont l’intention d’apporter quelques changements

au spectacle et aux conditions de commercialisation. Affaire à suivre.

- Modifiez chaque année le
thème du cabaret.

- Adapter la sortie cabaret à
tous les salariés (thème, taille
de la salle...)

- Réservez à l’avance surtout
pendant les périodes de fin
d’année.

- N’hésitez pas à sonder les
salariés sur leurs attentes.

LLOOIISSIIRRSS

À retenir
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Autre catégorie de cabarets : ceux qui, comme le Don

Camilo ou le César Palace, proposent un programme

diversifié, où alternent chansons très « parisiennes »,

humour, numéro de magie, etc. 

La troisième catégorie regroupe les cabarets que l’on

pourrait qualifier de « différents » - quelle que soit leur

différence : cabarets transformistes (Michou, l’Artishow)

aux numéros désopilants, cabaret ethnique (Brasil

Tropical) aux rythmes irrésistibles, restaurant-cabaret

russe (le Nikita), etc.

Au total, une offre intéressante (il y en a vraiment pour tous

les goûts), mais aussi un véritable casse-tête pour le mal-

heureux responsable de CE obligé de faire un choix tout en

sachant que ce choix ne plaira statistiquement pas à tout le

monde.

Dans les petites structures, le choix se fera très simple-

ment et de façon informelle.

Dans les plus grandes, le CE peut procéder à un sondage,

voire à une sorte de référendum, ce qui implique de faire

une pré-sélection et de ne proposer que deux ou trois choix

possibles (de préférence dans des genres différents).

La chose est d’autant plus importante que la sortie en caba-

ret coûte cher (souvent plus de 100 euros par personne). 

QQuuii  mmeett  llaa  mmaaiinn  àà  llaa  ppoocchhee ??  

Souvent le CE, dans son immense bonté. Mais, budget

oblige, il arrive aussi que le CE ne prenne à sa charge qu’une

part – plus ou moins importante – du coût de la soirée.

En réservant en semaine plutôt qu’en week-end, on obtien-

dra très logiquement des prix plus intéressants. Reste, bien

sûr, à savoir si les salariés sauront se lever le lendemain

matin ! Dans leur chasse aux tarifs préférentiels, les CE

optent parfois pour un déjeuner-spectacle au lieu d’un

dîner-spectacle. Moins cher, certes, mais aussi moins fes-

tif ! Il n’est pas nécessaire d’être un clubber acharné pour

penser que la magie de la fête, c’est une fois la nuit tom-

bée, pas entre 13 h et 16 h 30…

CCoommmmuunniiqquueerr  llaarrggeemmeenntt,,  

aavvaanntt  eett  aapprrèèss  

Ça y est ? Vous avez choisi votre cabaret ? Il vous

reste à négocier - ou essayer de négocier - le prix avec

le service commercial de l’établissement et à arrêter

une date. Pour cela, il vous faut effectuer une réserva-

tion de principe, en donnant un nombre prévisionnel

de participants. Il s’agit à la fois de viser juste et de

viser large (en vous donnant la possibilité de réviser ce

premier chiffre à la baisse, si possible sans frais).

Sachez que vous avez tout intérêt à vous y prendre

longtemps à l’avance, ne serait-ce que pour être sûr

de pouvoir retenir les places à la date qui vous convient

(les mois de décembre et de janvier sont extrêmement

chargés).

Aussitôt la date arrêtée, communiquez le plus largement

possible sur l’événement - sur ce qui doit devenir un événe-

ment : affichettes (utiliser, pour les illustrer, la documenta-

tion fournie par le cabaret), journal interne, prise de parole

au restaurant d’entreprise, etc. L’objectif est bien évidem-

ment de faire le plein par rapport au nombre annoncé.

Certains responsables de CE demandent une petite partici-

pation symbolique aux salariés pour éviter les désistements

de dernière minute – qui coûtent cher au CE.

Et la soirée une fois passée (et réussie, bien sûr, c’est

tout le mal que vous souhaite Média CE…), pensez à

communiquer encore, avec de très belles photos pri-

ses sur place. Histoire de donner des regrets à ceux

qui ne sont pas venus. Et qui, soyez en certains, seront

de la fête l’an prochain.

LLOOIISSIIRRSS

CE Valve Précision France (140 salariés)

« Afin de célébrer les fêtes de fin d’années, nous organisons
une soirée. Nous changeons chaque année de thème : caba-
rets, magiciens, soirée dansante, spectacle de magie…  Les
enfants ne sont pas invités car nous voulions que les salariés
passent une soirée “tranquille”. Les conjoints sont, par contre,
conviés. Leurs participations est de 50 %.
Pour nous qui sommes situé dans l’Essonne, se déplacer sur
Paris c’est assez compliqué. C’est pour cela que nous pré-
voyons le transport c’est plus facile pour tout le monde. 
L’organisation de cette soirée commence six mois avant la date. Ce temps est néces-
saire pour tout prévoir et pour que tout se déroule bien. 
Les salariés sont satisfaits et cette soirée est devenue un incontournable du Noël des
adultes. Tout s’amuse et déstresse grâce à l’entreprise et au CE, avec les collègues
mais en dehors du travail. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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CCAABBAARREETTSS

AACCTTIIOONNSS  LLOOIISSIIRRSS
21 rue Dugommier
75012 PARIS
Tél. 01 53 02 02 90
Déjeuner & dîner spectacle,
cabaret transformiste, soirée
100 places.

BBAALL  DDUU  MMOOUULLIINN  RROOUUGGEE
82 bd de Clichy
75018 PARIS
Tél. 01 53 09 82 82
Cabaret.

CCAABBAARREETT  AA  LL’’AABBBBEE
CCOONNSSTTAANNTTIINN
6 rue Fontaine
75009 PARIS
Tél. 01 40 16 13 07
Cabaret.

CCAABBAARREETT  DDOONN  CCAAMMIILLOO
10 rue des Saints Pères
75007 PARIS 
Tél. 01 42 60 82 84
Cabaret dîners spectacles.

CCAAVVEEAAUU  DDEE  LLAA  RREEPPUUBBLLIIQQUUEE
23 place de la République
75003 PARIS
Tél. 01 42 78 94 95

CCHHEEZZ  MMAA  CCOOUUSSIINNEE
12 rue Norvins
75018 PARIS
Tél. 01 46 06 49 35 
Cabaret, restaurant.

CCOOFFRRAASSEE
59-61 rue de la Santé
75013  PARIS
Tél. 01 55 26 10 10
Réserver votre sortie à Paris
dans les cabarets de votre
choix..

FFOOLLIIEESS  BBEERRGGEERREE
32 rue Richer
75009 PARIS
Tél. 01 44 79 98 60 
Music-hall.

LLAA  RRUUCCHHEE  GGOOUURRMMAANNDDEE
“Les Delomas”
89120 PERREUX
Tél. 03 86 91 63 41
Cabaret transformiste déjeu-
ner et dîner spectacle.

LLEE  DDOOCCKK  DDUU  RRIIRREE
2 rue des fossés
77620 EGREVILLE
Tél. 01 60 55 05 01
Cabarets et music-halls.

LLEE  ZZEEBBRREE  DDEE  BBEELLLLEEVVIILLLLEE
63 boulevard de Belleville
75011 PARIS
Tél. 01 43 55 55 55
Cirque, cabaret et music hall.

NNIIKKIITTAA  CCAABBAARREETT  RRUUSSSSEE
6 rue Faustin Hélie 
75016 PARIS
Tél. 01 45 04 04 33
Cabaret russe avec déjeuner
& dîner spectacle.

PPAARRAADDIISS  LLAATTIINN
28, rue Cardinal Lemoine
75005 PARIS
Tél. 01 43 25 28 28
Cabaret, spectacles et dîner-
spectacle.

SSEEGGSSMMHHII  LLEE  LLIIDDOO
116 bis av. des Champs
Elysées
75008 PARIS
Tél. 01 40 76 56 00
Cabaret

MMUUSSEEEESS

CCHHAATTEEAAUU  --  MMUUSSEEEE
Ville de Saumur
BP 300
49408 SAUMUR CEDEX
Tél. 02 41 40 24 40 
Collection d'art décoratif et
un musée de cheval.

CCHHAATTEEAAUU  CCHHAALLAABBRREE
Association des Chevaliers du
Kerkorb 
11230 CHALABRE
Tél. 04 68 69 37 85
Visite du Château avec res-
taurants, salon de thé...

CCHHAATTEEAAUU  DDEE  CCHHEENNOONNCCEEAAUU
37150  CHENONCEAU
Tél. 02 47 23 90 07
Visite château (restaurant,
jardins, musée de cire, vins du
domaine).

94
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Ça C’est Paris !

• L’offre

Ça C’est Paris propose
aux CE une gamme de
sorties parisiennes pour
les groupes, sous la forme
d’un forfait mariant plu-
sieurs activités. 
Vous aurez ainsi la possi-
bilité d’assister dans les
meilleures conditions, au
spectacle parisien de
votre choix, de dîner
dans un restaurant
Tables de France et de
prolonger votre soirée par
une activité comme par
exemple une croisière by
night sur la Seine.
Spécialiste de Paris
depuis 20 ans, Ca C’est
Paris vous fera bénéfi-
cier de prix attractifs
sans avoir à payer une
quelconque cotisation et

ce même pour les sorties
des vendredis, samedis
et dimanches.

• Points forts

Spécialiste et non géné-
raliste, 20 années d’ex-
périence, très bonne
organisation, accueil
chaleureux, convivialité,
tarifs attractifs, visite sur
le terrain quand les CE
sortent, moment privilé-
gié avec les artistes, bref
crédibilité et sérieux.
(Licence 075950020.
APS.RCP Mutuelles
du Mans.)

••  CCoonnttaaccttss

Anna, Odile et Mar au
01 42 93 55 55 ou par
mail à info@tdf-paris.com

« Nous vivons notre métier passionnément et
c’est un véritable épanouissement !»

Bal du Moulin Rouge
• L’offre

Venez découvrir Féerie,
la revue du  plus célè-
bre cabaret du monde.
Tous les soirs, 60 artis-
tes sur scène, 1 000
costumes de plumes,
de strass et de paillet-
tes, des décors somp-
tueux, une musique
originale enregistrée
par 80 musiciens et 60
choristes et bien sûr
l'inoubliable French
Cancan... Tarifs préfé-
rentiels CE du diman-
che au jeudi soir inclus
à partir de 130 € TTC
par personne pour le
dîner et la revue. 
10 matinées excep-
tionnelles, déjeuner &

revue au tarif préféren-
tiel CE de 110 € TTC
par personne.

• Points forts

- 850 places assises
disposées en hémicy-
cle pour une visibilité
optimale de la scène
- Menus élaborés par
notre Chef, Laurent
Tarridec
- Tarifs CE valables
en individuel et en
groupe
- Ouvert 365 jours/an.

••  CCoonnttaacctt

Fabian Decaux
01 53 09 82 82
www.moulin-rouge.com
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CCHHAATTEEAAUU  DDEE  MMAARRSSAANNNNAAYY
BP 78
21160 MARSANNAY-LA-
CÔTE
Tél. 03 80 51 71 11
Visite du château.

CCHHÂÂTTEEAAUU  
DDEE  MMEENNEETTOOUU--SSAALLOONN
2 rue du Château
18510 MENETOU-SALON
Tél. 02 48 64 80 54
Château et musée

CCHHAATTEEAAUU  DDUU  CCLLOOSS  LLUUCCEE
Parc Léonardo Da Vinci
2 Rue du Clos Lucé
37400 AMBOISE
Tél. 02 47 57 55 78
Château où vécu Léonard de
Vinci, visite de sa demeure et
du Parc Léonardo Da Vinci
qui retrace toutes les décou-
vertes du maître, spectacles
vidéo, points sonores, sortie
à la journée, soirées d’évène-
ments, privatisation du site...

DDOOMMAAIINNEE  DDEE  CCHHEEVVEERRNNYY
41700 CHEVERNY
Tél. 02 54 79 96 29
Visite château et expos
Tintin.

DDOOMMAAIINNEE  NNAATTIIOONNAALL  DDEE
CCHHAAMMBBOORRDD
Maison des Réfractaires
41250 CHAMBORD

CCOORRDDEERRIIEE  RROOYYAALLEE
Centre International 
de la Mer - BP50 108
17303 ROCHEFORT
Tél. 05 46 87 01 90
Visite de la corderie, pour
découvrir la fabrication des
cordages et l’histoire du site,
exposition temporaire au
parfum d’aventure maritime.

EECCOOMMUUSSEEEE  DDEE  LLAA  GGRRAANNDDEE
LLAANNDDEE
40630 SABRES
Tél. 05 58 08 31 31
Musée restauré et reconsti-
tué avec les maisons et leurs
dépendances avec des res-
taurants.

IINNSSTTIITTUUTT  
DDUU  MMOONNDDEE  AARRAABBEE
1, rue des Fossés St Bernard
75236 PARIS CEDEX 05
Tél. 01 40 51 38 38
Musée, cinéma, spectacles,
animation jeunes...

MMAAIISSOONN  DDUU  TTOOUURRIISSMMEE  
DDEE  FFEECCAAMMPP
113 rue Alexandre Le Grand
BP 112
76403 FECAMP CEDEX
Tél. 02 35 28 51 01
Musée de la liqueur.

MMOONNUUMM  CCTTRREE  MMOONNUU--
MMEENNTTSS  NNAATTIIOONNAAUUXX
Hôtel de Sully 
62, rue Saint Antoine
75186 PARIS CEDEX 4
Tél. 01 44 61 20 00 
Monuments nationaux et bil-
leterie.

MMUUSSEEEE  DD’’AARRTT  AAMMEERRIICCAAIINN
99 rue Claude Monet
27620 GIVERNY
Tél. 02 32 51 94 65
Musée.

MMUUSSEEEE  DDEE  LL''AAIIRR  
&&  DDEE  LL''EESSPPAACCEE
Aéroport de Paris Le Bourget 
BP 173
93352 LE BOURGET CEDEX
Tél. 01 49 92 70 31 
Lieu culturel et touristiques,
collection de 150 avions ori-
ginaux, objets spatiaux et
des maquettes...

MMUUSSEEEE  DDEE  LL’’AARRMMEEEE
Hôtel National des Invalides
75007 PARIS
Tél. 01 44 42 40 69
Musée.

MMUUSSEEEE  DDEE  LL’’AAVVEENNTTUURREE
PPEEUUGGEEOOTT
Carrefour de l’Europe
25600 SOCHAUX
Tél. 03 81 99 41 90
2 siècles d’aventure indus-
trielle de façon ludique sur
6000 m2.
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Hier à Hambourg, demain à Hong Kong, Jérome Savary fait un passage éclair à Paris.

On le saisit au vol, cigare au bec, foulard rouge sur costume paille. Sa nonchalance

de faux retraité trahit l’homme engagé qui revendique le divertissement comme

politique et la fantaisie comme politesse. Avec la complicité de Marc Delomez, créa-

teur de « Ca, c’est Paris » et organisateur de soirées parisiennes clé en main pour

les collectivités, Média CE a rencontré le metteur en scène alors qu’il supervisait la

dernière répétition de « Looking for Joséphine ». Retour, sur les planches du

Casino de Paris, d’un spectacle de théâtre musical qui embarque sur un même rafiot

Joséphine Baker, les musiciens de la Revue nègre et toute la troupe de Jérôme S. 

VVoouuss  ddiitteess  qquuee  «« LLooookkiinngg  ffoorr  JJoosséépphhiinnee »»  eesstt  llee  ssppeeccttaaccllee

qquuii  vvoouuss  ttiieenntt  llee  pplluuss  àà  ccœœuurr……

J’ai décidé de l’écrire le jour où j’ai réalisé que je devais

quitter le théâtre public, parce qu’atteint par la limite

d’âge. J’avais rempli l’Opéra Comique pendant sept ans, et

là je n’avais plus de théâtre à moi, avec tout le confort que

suppose un théâtre subventionné, même s’il est très mal

subventionné. J’ai voulu m’appliquer dans l’écriture de ce

spectacle, y mettre beaucoup de passion et repartir sur les

routes. J’ai tout fait : écrire le scénario, choisir les musi-

ques, faire les arrangements avec un musicien américain,

et même les chorégraphies. Je ne suis pas danseur, pas

avec mon poids !, mais je les ai dessinées. C’est plutôt

réussi puisque « Looking for Joséphine » en est à sa 250e

représentation. Après Paris, nous repartirons en tournée à

Moscou, à Lyon, à Vienne, au Danemark puis en Espagne. 

CC’’eesstt  ll’’hhiissttooiirree  dd’’uunn  pprroodduucctteeuurr  ddee  rreevvuueess  qquuii  rreecchheerrcchhee  uunnee

JJoosséépphhiinnee  BBaakkeerr  ddaannss  lleess  ddééccoommbbrreess  ddee  llaa  NNoouuvveellllee--

OOrrllééaannss..  QQuu’’eesstt--ccee  qquuii  aa  pprréé--eexxiissttéé  ddaannss  vvoottrree  pprroojjeett ??  VVoottrree

iinnttéérrêêtt  ppoouurr  llee  jjaazzzz  oouu  llee  ddrraammee  ddee  ll’’oouurraaggaann  KKaattrriinnaa ??  

Je ne voulais pas forcément raconter l’histoire de

Joséphine Baker mais celle de la Revue nègre. C’était

quelque chose d’hallucinant, cette troupe arrivée en

France en 1923 ; Sydney Bechet, qui était dans l’orchestre,

envoyait des cartes postales à ses copains noirs de New

York : « Courrez à Paris, le paradis des jazzmen noirs, on

peut se taper des blanches ! ». Et à travers la Revue nègre

raconter l’histoire du jazz et le voyage des esclaves entre

l’Afrique, Haïti, Cuba et la Nouvelle-Orléans. Vous savez

que le jazz est né de l’interdiction des tambours, instru-

ments du diable et des religions africaines, ce qui a obligé

les musiciens noirs à se rabattre sur la batterie militaire.

En pérégrinant aux Etats-Unis, moi-même à la recherche

Propos recueillis par Anna Seurin. Photo : Claude Katz

« Looking for Joséphine » de
Jérôme Savary, au Casino de Paris
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de ma Joséphine Baker, je suis arrivé à la Nouvelle-

Orléans deux mois après le passage de l’ouragan Katrina.

Le choc ! J’ai décidé d’en faire le décor de cette comédie

musicale. J’ai pris une caméra, loué une voiture avec un

copain et filmé les dégâts pendant des heures. Les images

sont projetées au début du spectacle. C’était interdit, bien

sûr, et les flics nous courraient après, mais comme ils sont

tous obèses là-bas, ce n’était pas grave. Le plus frappant,

c’est qu’il n’y avait pas un être vivant, pas même un animal,

tout était dévasté. Apocalyptique, comme Hiroshima après

la bombe atomique ! 

VVoouuss  rraaccoonntteezz  ll’’hhiissttooiirree  dduu  jjaazzzz  ddee  ffaaççoonn  pprreessqquuee  ppééddaaggooggiiqquuee……

Oui, j’ai voulu en faire quelque chose de didactique, d’édu-

catif même. Et que cela swingue en même temps, avec un

côté « revue ». C’est un spectacle assez risqué parce que

le public s’attend à voir de la plume dès le début, alors que

la revue n’arrive que dans la dernière demi-heure. Ca

commence en noir et blanc et ça se termine en technico-

lor. En fait, j’aime bien raconter des histoires, avec un fil

conducteur, alors que la revue, telle que certains établis-

sements parisiens peuvent la montrer, n’a pas toujours

une trame profonde : c’est l’enchaînement d’un tableau

de cow-boy, d’un tableau « Las Vegas », d’un tableau «

French Cancan »… Je respecte la revue, on m’a souvent

proposé d’en assurer la mise en scène, mais j’ai toujours

refusé. « Joséphine », c’est du théâtre musical avec des

éléments de revue.

DD’’ooùù  vviieenntt  vvoottrree  ppaassssiioonn  dduu  jjaazzzz ??

Ma mère, qui était américaine, adorait le jazz et m’en a fait

écouter dès le berceau. Je suis né en Argentine, j’ai passé

sept ans dans la pampa. Je n’allais pas à l’école, j’écoutais

Duke Ellington, King Oliver et Bessie Smith.  Pour moi, le

jazz, cette musique qui est très structurée et qui permet en

même temps aux musiciens de s’exprimer librement, c’est,

avec le surréalisme, la révolution culturelle du siècle. C’est

aussi ce qui a produit tout ce que l’on écoute actuellement

: Armstrong chantait déjà le rapp et le rock n’est jamais que

du blues électrifié. A l’âge de 18 ans, je suis parti aux Etats-

Unis, pour échapper au service militaire en France ;

comme j’étais franco-argentin, j’ai choisi la nationalité

argentine. Je suis devenu batteur de jazz. Très mauvais

d’ailleurs, je suis passé à la trompette ; moins lourd à por-

ter, plus facile pour draguer ! Comme j’étais le petit ami et

l’assistant d’une photographe de jazz qui faisait toutes les

couvertures des vinyles (Riverside, Blue Note et autre), j’ai

connu dans l’intimité Duke Ellington, Count Basie, Miles

Davis, Thelonious Monk. Le jazz, c’est ma vie, ma passion.

Ce qui ne m’empêche pas de monter des opéras. 

VVoouuss  nn’’aavveezz  ddoonncc  ppaass  dduu  ttoouutt  uunnee  ffoorrmmaattiioonn  tthhééââttrraallee ??

Non, mais ma formation est double : la musique et les

arts déco. J’étais le plus jeune étudiant admis aux Arts

Déco, à 17 ans, avec Jean-Paul Goude. J’ai même fait de

la caricature et de la bande dessinée. Mais j’ai découvert

le théâtre grâce à un homme qui s’appelait Jean Dasté,

fondateur du Centre dramatique de Saint-Etienne. Il avait

une troupe qui sillonnait les routes de campagne pour

faire découvrir Shakespeare, Molière, Brecht. Il y avait

dans sa troupe une comédienne de 18 ans dont moi,

jeune collégien, je suis tombé amoureux. Elle s’appelait

Delphine Seyrig… C’est pour séduire les filles que j’ai

choisi de faire du théâtre.   

VVoouuss  aavveezz  bbeeaauuccoouupp  rreemmppllii  lleess  ssaalllleess  ddee  tthhééââttrree  ddoonntt

vvoouuss  aavviieezz  llaa  cchhaarrggee..  QQuueell  eesstt  llee  sseeccrreett  ddee  vvoottrree  rrééuussssiittee ??  

J’ai l’esprit de troupe. Je ne constitue pas un spectacle

avec des éléments disparates et quelques stars. J’ai

bien engagé Arielle Dombasle pour « Don quichotte

contre l’Ange Bleu », mais même avec elle il y avait un

esprit de troupe. Cela fait deux ans que je tourne «

Joséphine » avec la même distribution et Nicole

Rochelle, qui joue Joséphine depuis le début, ne nous

quitte pas, parce qu’elle sait bien qu’elle ne trouvera pas

un rôle aussi complet. Aujourd’hui, gagner sa vie en fai-

sant ce métier est une chance extraordinaire : un jour

ou l’autre, le système des intermittent va forcément dis-

paraître. Or, vous savez quelle est, en France, la durée

moyenne d’existence d’un spectacle ? Six représenta-

tions ! Six mois de travail pour jouer six fois et s’inscrire

ensuite au chômage. Moi, j’essaie de privilégier l’emploi

(voilà que je parle comme un syndicaliste…) : j’offre de la

durée à mes artistes, mais en contrepartie je leur

demande une grande loyauté et une grande disponibilité. 

DDeeppuuiiss  qquuee  vvoouuss  aavveezz  qquuiittttéé  ll’’OOppéérraa  CCoommiiqquuee,,  aavveezz--vvoouuss

uunn  ppoorrtt  dd’’aattttaacchhee ??  

A Béziers, j’ai installé dans un couvent  une Villa Médicis

du Théâtre, qui est à la fois un lieu de répétition et un

dépôt pour les décors et costumes de ma troupe. C’est

Rubrique réalisée en collaboration
avec Marc Delomez, Directeur 

de « Ça C’est Paris »
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une académie, un « workshop », une base… Mais ce n’est

pas un lieu de programmation ; je n’ai pas envie de

recommencer le vin blanc/cacahuètes à chaque fois qu’on

accueille une troupe.

OOnn  vvoouuss  sseenntt  ddééççuu  ddee  llaa  ffaaççoonn  ddoonntt  vvoouuss  aavveezz  qquuiittttéé

ll’’OOppéérraa  CCoommiiqquuee……

Je ne suis pas déçu, je suis fâché que la prétendue rup-

ture et les réformes promises par Sarkozy ne s’appli-

quent absolument pas en matière culturelle, et qu’il

continue à y avoir des disparités énormes de distribution

de subventions entre ceux qui plaisent et ceux qui ne

plaisent pas. On est encore à l’époque de Louis XIV ! J’en

ai certes bénéficié moi-même, puisque j’ai dirigé pen-

dant douze ans le Théâtre national de Chaillot ; mais

avec très peu d’argent. Quand un spectateur s’assoit

dans un théâtre national à Paris, ça coûte 100 euros au

contribuable, en plus du prix de la place ; quand un

spectateur vient voir l’un de mes spectacles, l’Etat paye

trois euros ! Je suis pour le système des subventions

mais je suis contre les critères d’attribution que je trouve

très mystérieux. Il faudrait tenir compte, d’une part, de la

fréquentation, d’autre part de la popularité de la troupe,

mais aussi des emplois induits par l’activité de la troupe.

Il y a de gens à qui l’on donne des subventions énormes

et qui créent très peu, donnent très peu de représenta-

tions et accordent très peu de cachets aux comédiens.

Moi, j’ai toujours pris soin, au cas où je serais viré ou

exilé, d’avoir des carrières parallèles à l’étranger. Ca me

permet de continuer à nourrir mes enfants. Quand mes

spectacles sont repris, c’est une assistante qui les repro-

duit ; je viens juste pour faire les adaptations, resserrer

les boulons, mais ça reste toujours 100 % Savary. Là, j’ai

un retour de flamme en Allemagne ; je suis en train de

monter à Hambourg un Bertold Brecht/Kurt Weil très

peu connu : « Happy End ».

EEssttiimmeezz--vvoouuss  qquuee  vvoouuss  ffaaiitteess  uunn  «« tthhééââttrree  ppooppuullaaiirree »» ??  

Il y a beaucoup de monde qui s’attribue le terme de

« populaire » mais qui fait du théâtre dans des salles

vides. Godard disait très justement qu’il ne faut pas faire

du cinéma politique mais faire politiquement du cinéma.

Je ne m’adresse pas à une chapelle particulière ou à une

certaine tranche d’âge, mais je fais politiquement du théâ-

tre ; ça veut dire que j’essaie d’employer le plus monde

possible sur scène et de payer l’urssaf pour que mes

comédiens aient leur retraite. 

VVooss  ssppeeccttaacclleess,,  «« DDoonn  QQuuiicchhoottttee »»  nnoottaammmmeenntt,,  sseemmbblleenntt

aauussssii  rraavviirr  llee  jjeeuunnee  ppuubblliicc……

C’est une lapalissade de dire que l’enfant est le spectateur

de demain. Le Ministère de la Culture devrait subventionner

des places pour les jeunes et pas seulement dans le théâ-

tre public. Si l’on embête l’enfant avec des spectacles intel-

los, il n’ira plus jamais au théâtre. Au Théâtre de Chaillot, je

faisais des billets à trois euros pour les écoles : il y avait au

moins 50 enfants à chaque représentation. C’est fou le

nombre de personnes que je croise et qui me disent qu’el-

les ont vu mes spectacles quand elles étaient enfants. 

AAvveezz--vvoouuss  ddééjjàà  mmoonnttéé  uunn  ssppeeccttaaccllee  ssaannss  mmuussiiqquuee ??  

Jamais. Il m’est arrivé d’utiliser des moments de play-

back ; bien que chanter en play-back ce soit comme faire

l’amour avec une poupée gonflable, mais il y a eu des

musiciens live dans tous mes spectacles. Rien que pour

ça je devrais avoir la médaille du travail : je suis l’un des

plus gros employeurs de musiciens dits de « variétés ».

Aujourd’hui, avec la concurrence de la télévision, du

numérique, du câble, pour sortir de chez soi, il faut vrai-

ment en avoir envie. Pour préserver le spectacle vivant, il

faut de la musique et des comédiens sensibles à la pré-

sence du public. Moi, j’ai toujours des parties d’improvisa-

tions très contrôlées qui donnent l’impression au public

qu’on joue spécialement pour lui. Le spectacle vivant,

c’est un échange, comme une messe ou le bistrot.

LLeess  ccoommiittééss  dd’’eennttrreepprriisseess ::  qquu’’eesstt--ccee  qquuee  ççaa  vvoouuss  éévvooqquuee ??  

Ah, pour moi, l’âge d’or des comités d’entreprises, c’est

l’époque où le parti communiste était le plus fort du

monde et où il existait d’énormes comités d’entreprises.

Quand Renault décidait de soutenir un artiste, celui-ci

devenait une star du jour au lendemain. Même si

aujourd’hui, les CE sont moins gros et moins puissants,

notre rapport avec eux est capital. Il y a dans mon équipe

une personne qui ne s’occupe que de ça ; elle les connaît

tous et certains d’entre eux viennent me voir depuis

30 ans. Les comités d’entreprises font ce que l’Etat devrait

faire, c’est-à-dire prendre en charge une partie du prix du

billet pour ceux qui veulent voir du spectacle vivant.
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MMUUSSEEEE  DDEE  LLAA  MMAARRIINNEE
Palais de Chaillot 
17 place du Trocadéro
75116 PARIS
Tél. 01 53 65 69 69
Musée marin, sculpture
navale...

MMUUSSEEEE  DDEE  LLAA  MMEERR
Face au Rocher de la Vierge
BP 89
64200 BIARRITZ
Tél. 05 59 22 33 34
Aquarium, expositions.

MMUUSSEEEE  DDEE  LLAA  MMIINNEE
NNOORRDD  PPAASS  DDEE  CCAALLAAIISS  
Ctre de culture scientifique
de l’énergie
Fosse Delloye - BP 39
59287 LEWARDE
Tél. 03 27 95 82 82
Musée de la mine Nord et
Forum des sciences.

MMUUSSEEEE  DDEE  LLAA  PPOOSSTTEE
34, bd Vaugirard
75015 PARIS
Tél. 01 42 79 24 24

MMUUSSEEEE  DDEESS  AARRTTSS  &&
MMEETTIIEERRSS
60, rue Réaumur
75003 PARIS
Tél. 01 53 01 82 79
Etablissement supérieur de
recherche, formation, culture
scientifique et technique.

MMUUSSEEEE  DDUU  LLOOUUVVRREE
34 quai du Louvre
75001 PARIS 
Tél. 01 40 20 50 50
Agence conseils en Publicité

MMUUSSEEEE  DDUU  VVEELLOO
“La Belle Echappée”
8 rue de la Forêt de
Perseigne
72600 LA FRESNAYE SUR
CHEDOUET
Tél. 02 43 34 39 11 
Musée du vélo.

MMUUSSEEEE  UUTTRRIILLOO--VVAALLAADDOONN
Place du Général Leclerc
95110 SANNOIS
Tél. 01 39 98 21 16
Musée consacré au peintre
Maurice Utrillo.

MMUUSSEEUUMM  NNAATTIIOONNAALL  
DD’’HHIISSTTOOIIRREE  NNAATTUURREELLLLEE
57, rue Cuvier
75005 PARIS
Tél. 01 40 79 30 00
Musée.

RRÉÉUUNNIIOONN  DDEESS  MMUUSSÉÉEESS
NNAATTIIOONNAAUUXX
10 rue de l’Abbaye
75006 PARIS
Tél. 01 40 13 48 00
Musée et expositions.

www.mediace.fr

Le site 100 % CE
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LLeess  ppaarrccss  ddee  llooiissiirrss
L’engouement des Français pour les sorties dans les parcs d’attractions ne cesse de gran-
dir. Au fil des années, les structures de loisirs enregistrent des progressions impression-
nantes dues aux moyens qu’elles se donnent pour tenter de lancer une nouveauté chaque
année. On se rend compte très facilement que la tendance est aux visites d’une journée. Les
courts séjours ne s’organisent que rarement. La raison principale : le budget !

Près d’un Français sur deux se rend en moyenne trois fois par an dans un

parc d’attractions. Les loisirs en famille font d’une année sur l’autre de

nombreux passionnés, décidés à savourer tous les plaisirs d’un divertis-

sement de qualité. Il existe plus de 300 parcs de loisirs en France, parcs

à thème, aquariums, parcs animaliers, parcs aquatiques ou autres, des

parcs très connus et d’autres moins, chacun avec ses spécificités.

Autrefois, c’est-à-dire il y encore peu de temps, le salarié grimpait,

gai et content, dans le car affrété par son CE pour se rendre dans le

parc de loisirs de ses rêves. Soit une journée de détente dans l’un

des 300 sites que la France compte actuellement. Avec pour destina-

tion au choix, un parc animalier ou botanique, un espace de jeux

aquatiques, un centre à thématique culturel et outils technologiques,

ou, le fin du fin, un parc d’attractions avec loopings, bobsleighs et

trains fantômes. S’il y a encore une quinzaine d’années, la sortie

dans un parc de loisirs restait timide, elle s’est carrément institution-

nalisée depuis et, de pratique dominicale occasionnelle, s’est trans-

formée en véritable phénomène de société. En dix ans, la fréquenta-

tion est passée, en France, de 3 à 30 millions de visiteurs. On estime

qu’en 2005, un Français sur deux a franchi l’enceinte d’un parc. Bref,

un succès sans appel. Du point de vue des CE, très sollicités sur le

sujet par les salariés, la balade au parc évolue actuellement dans

trois directions : la simple journée se transforme en court séjour

d’un week-end, le parc de loisirs devient prétexte à une découverte

régionale plus vaste, et la visite de groupe, quoi qu’on en dise, est

désormais supplantée par la billetterie individuelle. 

BBiieenn  pprrééppaarreerr  ssaa  ssoorrttiiee
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- Si vous en achetez tropde
billets, le CE risque de per-
dre de l’argent à cause des
billets périmés, rarement
échangés.

- Un court séjour sur un
parc a un coût. Les salariés
veulent bien passer deux
jours sur un parc à condi-
tion que leur participation
financière soit limitée !

LLOOIISSIIRRSS

À retenir
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UUnnee  jjoouurrnnééee  oouu  uunn  wweeeekk--eenndd ??

Pour beaucoup de comités d’entreprise une journée suf-

fit largement pour la visite d’un parc d’attractions.

Lassés de se retrouver entre collègues pour un week-

end complet ou faute de budget, ils sont nombreux à pré-

férer les sorties d’une journée. Pour cela ils font appel à

un autocariste qui les conduira jusqu’aux portes du parc.

Sur place le repas peut se faire de multiples façons.

Certains CE comptent dans le budget de la journée un

déjeuner d’une somme prédéfinie. D’autres, préfèrent

laisser le choix aux salariés une fois sur place. Dans tous

les cas la journée doit être complète et donc il vaut mieux

éviter la pleine saison pour visiter un parc car le temps

manque souvent pour effectuer toutes les attractions.

Pour les comités d’entreprise qui préfèrent prendre leur

temps et apprécier pleinement les joies des grands huit,

le week-end est une solution parfaite. La plupart du

temps, les hôtels présents dans les parcs d’attractions

comptent 3 ou 4 étoiles. Ce sont des hôtels tout confort

qui nous font plonger dans l’univers du parc où l’on se

trouve : les contes de fées chez Disney, les temples

romains au Puy-du-Fou… En optant pour cette formule,

vous aurez tout le temps de découvrir le parc et même de

revenir sur les attractions qui vous ont plu. Nombreux

sont les parcs qui proposent des offres spéciales pour les

courts séjours avec pour certains une gratuité pour les

enfants, ce qui n’est pas négligeable. 

Enfin, une majorité des comités d’entreprise proposent

de la billetterie parcs à leur salarié. La raison principale

réside dans le fait que les salariés sont de plus en plus

nombreux à préférer les sorties en famille au détriment

des sorties entre collègues.

LL’’iinnddiivviidduueell  rreepprreenndd  llee  ddeessssuuss

Constat général : le séjour collectif organisé par le CE est en

chute constante, alors que la billetterie individuelle fait de

plus en plus d’adeptes. Même sur les parcs régionaux, qui

reçoivent 300 000 à 400 000 visiteurs par an, 20 à 30 % de la

clientèle ont acheté leur billet d’entrée auprès de leur CE. Un

système qui n’occasionne pour les élus qu’une charge de

travail limitée. Il suffit de commander un stock de billets

auprès des parcs choisis (un volant de parcs de proximité

pour satisfaire tous les goûts dans l’entreprise) ; afin de

bénéficier d’un tarif d’entrée préférentiel (qui se situe entre

le tarif groupe et le prix public, et auquel le CE peut apporter

là aussi sa participation financière), un minimum d’achat est

parfois demandé. Ce qui chiffonne les CE, inquiets de ne pas

réussir à écouler des billets qui ne seront en général ni

repris ni échangés.

La difficulté à réunir tous les salariés devenant trop pesante

beaucoup de comités d’entreprise se sont résignés à ne faire

que de la billetterie. Le problème demeure là : le but du CE

est de réunir les salariés et d’animer la vie professionnelle

de chacun. Avec cette tendance qui ne cesse d’augmenter, le

CE devient un intermédiaire idéal pour bénéficier de tarifs

réduits. Certains comités campent sur leur opinion pre-

mière, et organisent des journées en groupe, les salariés

n’étant pas obligé sur place de rester avec leurs collègues. 
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LLOOIISSIIRRSS

Ce des Rillettes Bahier (400 salariés), Nicole Peltier

« Nous organisons chaque année une sortie dans un parc de
loisirs. Cette journée s’adresse à tous nos salariés et leurs
familles (conjoint et enfants). Nous essayons d’alterner entre
les parcs les plus reconnus. Nous avons choisi cette formule
car nous estimons que c’est la plus intéressante. Un week-end
serait trop long et trop cher pour nos salariés. Pour cette jour-
née, nous participons entre 20 et 40 % pour les adultes et 60
% pour les enfants. Généralement les repas ne sont pas com-
pris, cela laisse plus de liberté aux salariés pour aller manger là
où ils le souhaitent. Par contre, nous prévoyons le transport en autocar. 
Certains comités d’entreprise voient une montée de l’individualisme chez les salariés.
Cet état d’esprit est également présent chez nous, mais une fois arrivés au parc, les
salariés sont libres de rester entre collègues ou en famille. Si bien que personne n’a
la sensation de faire une sortie de groupe.
Les salariés sont satisfaits de cette journée et cela se ressent puisqu’ils nous arrivent
même de prévoir une seconde sortie pour les salariés qui se seraient inscrits trop
tard, le nombre de places étant limité. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

PPoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  lleess  ppaarrccss  ddee
llooiissiirrss  rreettrroouuvveezz  nnoottrree  ttaabblleeaauu
ddééttaaiilllléé  ddaannss  MMééddiiaa  CCEE  nn°°2288..
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LLOOIISSIIRRSS

BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

GGeessttiioonn  ddeess  aaccttiivviittééss  ssoocciiaalleess  eett  ccuullttuurreelllleess ::
ddiissppeennssee  ddee  ddééccllaarraattiioonn  àà  llaa  CCNNIILL

Les traitements effectués afin de gérer les activités socia-

les et culturelles sont dispensés de toute déclaration

préalable à la CNIL, comme le précise une délibération de

cette commission en date du 17 octobre 2006.

Dans une délibération du 17 octobre 2006 (n° 2006-230), la

Commission nationale informatique et liberté (CNIL)

estime que les traitements nécessaires à la gestion des

activités sociales et culturelles sont dispensés de toute

formalité déclarative préalable dès lors qu’ils remplissent

certaines conditions. Sont concernées les activités socia-

les et culturelles gérées aussi bien par le comité d’entre-

prise, le comité d’établissement, le comité de groupe, les

comités interentreprises que les délégués du personnel.

Au nombre des conditions fixées pour bénéficier de la dis-

pense de déclaration préalable, il est à signaler celles

relatives à la finalité du traitement, à savoir :

- gestion administrative (création et gestion de la base de

données, réalisation d’état statistique ou de listes d’ou-

vrants - droit ou d’ayants droit, envoi de courrier),

- historique de l’utilisation des subventions,

- gestion des chèques emploi et chèques cadeaux,

- distribution de cadeaux, billetterie, spectacles et loisirs,

- voyages et séjours,

- activités sportives,

- prêts d’ouvrages,

- primes de crèches, garderie, nourrice,

- bourses,

- adhésions à des clubs de consommateurs adressées

directement par le responsable du traitement.

Par ailleurs, le service de gestion des ressources humai-

nes est autorisé à communiquer au comité d’entreprise

des données relatives à l’identification des salariés (nom,

prénom, coordonnées professionnelles). Toutefois, le

salarié doit être dûment informé de cette information et

de la nature des informations le concernant ainsi que des

modalités prévues pour s’opposer, le cas échéant, à cette

transmission.

La délibération détermine, en outre, les conditions tenant

aux destinataires des données (membres du comité,

expert-comptable, commissaire aux comptes, fournis-

seurs de services et de chèques cadeaux…), à la durée de

conservation (deux ans au minimum à compter de la réa-

lisation de la prestation), à l’information des personnes

concernées et à la sécurité des données recueillies.

102

AAQQUUAARRIIUUMM  DDUU  GGRRAANNDD
LLYYOONN
7 rue de Stéphane Déchant
69350 LA MULATIÈRE
Tél. 04 72 66 65 66
Aquarium.

AAQQUUAARRIIUUMM  TTRROOPPIICCAALL  DDUU
VVAALL  DDEE  DDRRÔÔMMEE
Quartier de la Butte
26400 ALLEX
Tél. 04 75 62 62 11
Aquarium.

AARRMMOORRIIPPAARRKK
Parc de Loisirs de Gwenezhan 
22140 BEGARD
Tél. 02 96 45 36 36
Parc d’attractions, piscine
ludique couverte et extérieur,
jeux , activités plein air
(trompoling , pédalos et luges
d’été.

AAVVEENNTTUURREE  PPAARRCC
BP 26
05240 LA SALLE LES ALPES
Tél. 04 92 24 90 57
Parc d’attraction :14 parcs
dans l’hexagone.

CCIITTEE  DDEE  LL’’EESSPPAACCEE
Avenue Jean Gonord
BP 25855
31506 TOULOUSE CEDEX 5
Tél. 05 62 71 64 80
0820377223
Parc européen de l'espace.

CCRRTT  PPAARRIISS  IIDDFF  
11 rue du Faubourg
Poissonnière
75009 PARIS
Tél. 01 73 00 77 00
Propose 9 itinéraires insolites
et 3 parcours thématiques
pour découvrir la variété des
domaines préservés d’un
patrimoine d’une très grande
richesse.

DDIISSNNEEYYLLAANNDD  PPAARRIISS
BP 132 
77777 MARNE LA VALLEE
Tél. 01 64 74 40 00 
Parc d’attractions.

FFAAMMII  PPAARRCC
6, rue Grande 
77140 NONVILLE
Tél. 01 64 29 02 02
Parc familial d'attraction, de
détente et de loisirs.

FFRRAANNCCEE  MMIINNIIAATTUURREE
25, route de Mesnil
78990 ELANCOURT
Tél. 01 30 16 16 30
Parc d’animations.

GGIIEE  PPUUYY  DDUU  FFOOUU
30, rue Clémenceau 
85590 LES EPESSES 
Tél. 02 51 64 11 11
Spectacle et animation histo-
rique, à thème.

LLEE  FFUUTTUURROOSSCCOOPPEE
BP 2000 - RN 10
86130 JAUNAY CLAN
Tél. 05 49 49 20 10
Parc d'attractions scientifi-
ques.

MMAARRIINNEELLAANNDD
306, avenue Mozart
06600 ANTIBES
Tél. 04 93 33 55 77
Spectacle de la mer

MMIICCRROOPPOOLLIISS
Le Bourg
12780 SAINT LÉONS
Tél. 05 65 58 50 50
Parc à thème dédié aux insec-
tes vivants dans leur milieu
naturel.

NNIIGGLLOOLLAANNDD
RN 19
10200 DOLANCOURT
Tél. 03 25 27 95 58
Parc d’attractions.
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Parc du Futuroscope
••  LL’’ooffffrree

Depuis son ouverture en
1987, le Parc du
Futuroscope a accueilli
plus de 30 millions de visi-
teurs, ce qui en fait le
deuxième parc de loisirs
français. Il propose plus de
20 pavillons à thème
répartis sur 60 hectares
ainsi qu’un parc hôtelier de
1 500 chambres sur site.
En 2 ans, le Parc a renou-
velé plus de 50% de ses
attractions. En 2006, les
Robots font leur show !
Découvrez le nouveau
Spectacle Nocturne, pro-
grammé tous les soirs, le
Zoo des Robots un safari
d’un autre genre, et Danse
avec les Robots dix robots
géants mis en scène dans

une chorégraphie originale
signée et interprétée par
Kamel Ouali et ses dan-
seurs.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Tarif groupe d’adultes en
baisse de 1 €.

Tarif enfants de 5 à 16 ans
inclus.

Parc ouvert du 4 février au
31 décembre inclus.

-10% sur les billets Visa
sans minimum de com-
mande.

••  CCoonnttaacctt
05 49 49 30 10

Aquarium du Grand Lyon
Berceau de nos origines,
l’eau abrite un  monde à
peine connu, troublant de
beauté et d’étrangeté.
L’Aquarium du Grand Lyon
vous invite à faire un fabu-
leux voyage à travers les
eaux du monde.
Du Rhône à l’Amazone, de
la mer Méditerranée à
l’Océan Indien, des centai-
nes de poissons et d’ani-
maux vous émerveilleront
dans un cadre inédit en
Rhône-Alpes.
Pendant votre visite, pre-
nez le temps d’observer et
de découvrir les différents
aspects du monde aquati-
que grâce à plus de 40
aquariums contenant plus
de 4000 poissons pour 273
espèces différentes : silure
géant, poissons-crocodiles,

piranhas, requins, raies,
pieuvres, murènes, hippo-
campes, poissons clowns,
récifs coralliens…
Des animations pour tous !
Présentation de l’épave des
requins, nourrissage des
requins, nourrissage com-
menté, plongée commen-
tée, visite guidée gratuite,
bassin tactile, grande salle
de cinéma, boutique,
espace de restauration…
Le tarif préférentiel C.E. est
basé sur une économie de
plus de 20 % sur les places
adultes et de  35 % sur les
places enfants, par rapport
au tarif grand public.
Loin du stress de la ville et
du travail, appréciez le bal-
let silencieux et gracieux
de nos pensionnaires…
Contact : 04 72 66 65 66

NNOOUUVVEELLLLEESS  DDEESSTTIINNAATTIIOONNSS
3, rue Beau Séjour
34000 MONTPELLIER
Tél. 04 67 02 24 20
Spécialiste des parcs et des
loisirs.

PPAARRCC  AANNIIMMAALLIIEERR  LLAA  BBAALLAADDEE
1998 route d’Annecy
74210 FAVERGES 
Tél. 04 50 44 55 43

PPAARRCC  AASSTTEERRIIXX
BP 8 - 60128 PLAILLY
Tél. 0826 30 10 40
Parc d'attraction.

PPOORRTT  AAVVEENNTTUURRAA,,  SS..AA..
Avda. Alcalde Pere Molas, km 2
43480 VILLA-SECA (TARRA-
GONA) ESPAGNE
Tél. 00349 7777 9000
Parc d'attractions.

VVUULLCCAANNIIAA
Route de Mazayes
63230 ST OURS LES ROCHES
Tél. 04 73 19 70 00 
Parc naturel des volcans
d'Auvergne.

WWAALLIIBBII  AAQQUUIITTAAIINNEE
Château-de-Caudoin
47310 ROQUEFORT
Tél. 05 53 96 58 32
Parc de 16 attractions dont 9
+ 2 spectacles accessible aux
personnes à mobilité réduite.

WWAALLIIBBII  PPAARRCC
497, route de Menin
B 890  YPRES 
BELGIQUE

Tél. 057 46 86 86
Parc d'attraction.

WWAALLIIBBII  RRHHOONNEE--AALLPPEESS
Le Grand Marais
38630 LES AVENIERES
Tél. 04 74 33 71 80
Parc familial de 30 attrac-
tions 

WWAALLIIBBII  SSCCHHTTRROOUUMMPPFF
Voie Romaine
57280 MAIZIÈRES-LES-METZ
Tél. 03 87 30 70 07
Parc d’attractions célèbre
pour ses personnages Peyo.

ZZOOOO  DDEE  LLAA  PPAALLMMYYRREE
6 avenue de Royan
BP 8
17570 LES MATHES
Tél. 05 46 22 46 06
Parc zoologique de 1600 ani-
maux, 14 hectares, spectacle
d’otaries et de perroquets de
Pâques à la Toussaint.

ZZOOOO  DDUU  BBOOIISS  
DDEE  VVIINNCCEENNNNEESS
53, avenue St-Maurice
75012 PARIS
Tél. 01 44 75 20 00
Parc zoologique de Paris de
15 hectares et 1200 pension-
naires.

www.mediace.fr

Le site 100 % CE
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C’est indéniable, le sport c’est bon pour le moral et la santé. Au sein de l’entreprise, cela se
traduit sous différentes formes : création d’association sportive, pour les plus « cos-
tauds », remboursements d’abonnements sportifs, attribution de coupons sports ou distri-
bution de chèques cadeaux sportifs.

Il existe bien des façons de promouvoir le sport en entreprise et les prati-

ques ne cessent d’évoluer. Fini le temps des sportifs qui rêvent d’accéder

à la plus haute marche du podium après avoir vaincu tous ses adversai-

res. L’heure est aux loisirs et surtout au plaisir. Seulement voilà, on n’est

pas sans savoir que notre société évolue de plus en plus vers l’individua-

lisme et le sport reste le moyen le plus efficace pour rassembler les sala-

riés. Le sport collectif permet, certes, de décompresser, mais aussi de

nouer et de développer des échanges entre salariés, qui n’auraient peut-

être pas eu lieu dans l’entreprise à cause du système hiérarchique. 

LLeess  ffoorrmmuulleess

Le comité d’entreprise peut créer une association sportive ce qui lui

permettra de faire appel à des professionnel pour les activités sportives.

L’avantage est que cette association n’aura aucun lien avec les élections

du CE et pourra donc perdurer après la venue de nouveaux élus.

Pour les comités d’entreprise qui n’ont pas de gros moyens ou qui ont peine

à rassembler les salariés il existe une solution : la participation financière

aux abonnements des clubs de gym ou au sport pratiqué par le salarié.

Il est également possible de se procurer des coupons sports

auprès de l’ANCV et de les rédistribuer à l’ensemble des salariés

ou selon des critères bien définis.

Enfin, autre alternative : offrir des chèques cadeaux utilisable dans

des enseignes spécialisées dans le sport.

QQuueellllee  ffoorrmmuullee  cchhooiissiirr  ??

LLeess  ssoorrttiieess  ssppoorrttiivveess

Si votre club sportif n’est
pas une association, véri-
fiez que l’assurance du
CE vous couvre lors d’une
manifestation.

Si vous organisez des sor-
ties sportives, interrogez
vos salariés pour pouvoir
attirer le plus de monde.
Veillez à changer d’année
en année pour que tout le
monde soit satisfait.

LLOOIISSIIRRSS

À retenir
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CCE Transports Breger (250 salariés), Samuel Lucas 

« Nous organisons des sorties sportives une fois pas an. En
principe on opte pour le karting qui allie convivialité et activité
physique. Notre entreprise compte beaucoup de chauffeurs
routiers, qui sont souvent sur la route. C’est un moyen agréa-
ble de les faire se rencontrer. Il faut dire aussi que cet événe-
ment permet aux salariés des différents sites de se retrouver.
On organise des challenges par équipe. Les salariés sont satis-
faits et voient cette soirée comme une excellente façon de dés-
tresser. Nous avons beaucoup de demandes alors c’est à celui
qui s’inscrira le plus vite car le nombre de places est limité pour ce genre de sorties.
Le petit plus qu’on a ajouté c’est qu’un repas est organisé après la séance de karting.
Les familles ne peuvent malheureusement pas participer au challenge, mais assistent
et supportent leur conjoint. Tout se déroule dans la bonne humeur et la convivialité. Le
but étant celui-ci. Je pense que pour réussir une sortie comme celle-là il faut bien
connaître les goûts des salariés et pour cela le sondage est le meilleur moyen. 
On aimerait organiser une sortie sportive pendant laquelle les salariés pourraient

faire du Quad, mais pour l’instant c’est un peu cher. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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22  AALLPPEESS  MMOOTTOONNEEIIGGEE
LE VILLAGE
38860 LES DEUX ALPES
Tél. 06 08 63 07 40
Randonnées en motoneige.

AACCVV
Port du Kernevel - BP 60
56260 LARMOR PLAGE
Tél. 02 97 84 61 61
Locations voiliers.

AALLDD  RRAALLLLYYEESS
Centre des Brûlins
78610 AUFFARGIS
Tél. 01 30 46 35 00
Organisation, conception et
création de rallyes touristi-
ques tous styles, activités
multiples de fédération
d'équipes pour CE.

AAMMFF  BBOOWWLLIINNGG  
DDEE  MMOONNTTPPAARRNNAASSSSEE
25 rue du Cdt Mouchotte
75014 PARIS
Tél. 01 43 21 61 32
Bowling de 16 pistes.

AAMMFF  BBOOWWLLIINNGG  
LYON PART-DIEU
30 bd Deruelle
69431 LYON CEDEX 03
Tél. 04 78 62 64 32
Bowling

BBLLUUEE  GGRREEEENN
40 bd Henri Sellier
92156 SURESNES CEDEX
Tél. 01 41 18 65 50 / 52
Initiation à la pratique du
golf en France et en
Belgique.

BBOOWWLLIINNGG  
DDEE  CCEERRGGYY  PPOONNTTOOIISSEE
Ctre Cial des 3 Fontaines
95000 CERGY
Tél. 01 30 30 50 30
Bowling 12 pistes.

BBOOWWLLIINNGG  LLEE  RROOCCAAEELL  CCLLUUBB
74 rue Auguste Meunier
77500 CHELLES
Tél. 01 64 72 97 16
Bowling 12 pistes.

BBOOWWLLIINNGG  MMOOUUFFFFEETTAARRDD  
73  rue Mouffetard
75005 PARIS
Tél. 01 43 31 09 35
Bowling 8 pistes.

FFEEDDEERRAATTIIOONN  SSPPOORRTTIIVVEE  
DDEESS  AASSPPTTTT
5, rue Maurice Grandcoing
94200 IVRY SUR SEINE
Tél. 01 43 90 64 90
Vacances, séminaires, chalets
en montagne, centres nature,
bateaux de croisière.

GGOOLLFFYY  CCLLUUBB  
Domaine de Massane
34670 BAILLARGUES
Tél. 04 67 91 25 35
Loisirs

GGRRAANNDD  AAQQUUAARRIIUUMM  
SSAAIINNTT--MMAALLOO
Av. du Gal Patton - BP 27
35402 SAINT-MALO CEDEX
Tél. 02 99 21 19 00
Aquarium.

LLOOIISSIIRRSS  EETT  TTOOUURRIISSMMEE  PPAARRIISS
163 boulevard de l’Hôpital
75013 PARIS
Tél. 01 42 16 84 00
Escapade, weekend France et
étranger, tourisme : Laponie,
Islande, Costa Rica et tou-
risme solidaire : Sénégal.

MMOONNTTAAGGNNEE  CCOORRSSEE  LLOOIISSIIRRSS
9 bd Maglioli
20000 AJACCIO
Tél. 04 95 24 29 07
Organisation de randonnée.

PPAASSSSIIOONN  VVOOYYAAGGEESS
Parc des Compétences
Rue du Bois Rond
76410 CLEON
Tél. 0892 707 180
Voyages, sorties, événements
sportifs.

PPLLOONNGGEESSPPAACCEE
180 avenue Jean Jaurès
75019 PARIS
Tél. 01 42 01 66 66
Plongée.

PPOOLLYYGGOONNEE  LLOOIISSIIRRSS
106/108 bd des Dames
13002 MARSEILLE
Tél. 04 91 99 20 60
Loisirs, voyages, sports.

PPRROO’’PPUULLSSIIOONN
BP 152
28103 DREUX CEDEX
Tél. 02 37 62 50 00
Organisation et animation
axée sur la pratique des
sports mécaniques.

SSUUNNSSAAIILL
Le Grand Bassin - BP 1201
11492 CASTELNAUDARY
Tél. 0800 33 15 15
Location de voiliers mono-
coques et catamarans
Caraïbes, Méditerranée, Asie,
Etats Unis...

XXTTRREEMM  AAVVEENNTTUURREESS
20 rue Alexandre MERELLE
60110 LORMAISON
Tél. 08 75 64 97 35
Parcours aventure, quas,
buggy, rafting...
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LLeess  ddiifffféérreenntteess  ooppttiioonnss

Comment faire pour que les salariés nouent enfin des liens d’amitié, en dehors du cadre
professionnel ? En organisant pour eux une vraie soirée de fête : une sortie au cabaret ou
au spectacle, un dîner au restaurant… C’est certes plus compliqué que de mettre en place
une simple billetterie qui proposerait des tarifs réduits, mais socialement plus intéressant.
Pour rendre l’organisation plus aisée, le CE peut s’adresser à un prestataire.

En dehors du cadre professionnel, les salariés n’ont pas toujours le

temps de nouer des liens d’amitié. La solution ? Organiser un événe-

ment festif pour eux et leurs familles.  S’offre alors un large choix

allant de la sortie au cabaret au dîner spectacle en passant par l’arbre

de noël ou les soirées à thèmes. Dans tous les cas, et ce quel que soit

la soirée choisie par le CE, le but reste le même : connaître ses collè-

gues dans une ambiance où la fête sera à l’honneur. Les idées ne man-

quent pas pour satisfaire les adultes mais aussi, et ce de plus en plus,

les enfants qui sont parfois oubliés.

En effet, la meilleure façon de se connaître est encore de se rencontrer

en dehors de l’environnement professionnel. Plus de temps pour discu-

ter et moins de stress tout ça dans une ambiance propice à la sympa-

thie et à la bonne humeur. Tous les moyens sont bons et le CE est très

friand de ce genre de soirée. En famille ou entre collègues, l’organisa-

tion d’événement demande beaucoup de temps pour un résultat qui,

très souvent, frise la perfection. Les salariés conquis attendent la pro-

chaine sortie ou la prochaine soirée organisée. 

LLeess  ssoorrttiieess  ccaabbaarreettss

L’organisation d’un événement peut être l’occasion de faire découvrir ou

redécouvrir un spectacle hors du commun aux salariés. Souvent très

connus au niveau international, les revues des cabarets parisiens sont,

en moyenne, très peu fréquentées par le public de l’hexagone. Pourtant

OOrrggaanniissaattiioonn  ddee  ssooiirrééeess

Pour réussir votre soi-
rée il faudra :

- satisfaire tous les
salariés,
- varier d’une année à
l’autre le thème de la
soirée,
- faire appel à des spé-
cialistes pour animer
votre soirée,
- recommencer plu-
sieurs dans l’année si le
budget le permet.

LLOOIISSIIRRSS

À retenir
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les sorties cabaret est la sortie la plus appréciée par le CE.

Pourquoi ? Tout simplement parce qu’elles mêlent à mer-

veille strass, paillettes et rêve. Les femmes n’étant pas les

seules à rêver devant ces spectacles ! Ces spectacles

émerveillent depuis le début du XIXe siècle hommes et

femmes qui oublient pendant une heure ou deux leurs

soucis quotidiens et surtout le stress du travail.

Sur la capitale, on trouve de tout : cabaret mythique (Le

Moulin Rouge, Le Lido), cabaret intimiste (Le Crazy

Horse), cabaret humoristique  (Don Camilo) et enfin

cabaret transformiste (Chez Michou). Il y en a pour tous

les goûts. Et c’est bien là le problème. Comment faire

plaisir à tout le monde ? Certains CE optent pour le son-

dage en proposant une liste de cabarets. À partir de cette

liste, les salariés « votent » pour le spectacle qu’il

désire et le choix se fait par rapport à leurs votes. Le

mieux est encore de proposer une liste courte avec trois

ou quatre cabarets différents dont les styles changent.

Autre raison de ne pas se tromper : le budget alloué

pour ces sorties. Il est très important sachant qu’en

moyenne une place dans un cabaret parisien avec le

dîner et le spectacle compris ne coûte pas loin de 120 €.

Mais le prix en vaut la chandelle, un dîner parfois copieux

et un spectacle haut en couleurs.

Pour la réservation pas de panique il faut en général pré-

voir quinze jours à l’avance pour une réservation en

semaine. Si l’envie de faire la fête le week-end prédo-

mine dans le CE il faudra réserver au moins trois semai-

nes avant la date prévue. Pareil pour les jours fériés ou

pour une privatisation du cabaret. 

Les sorties cabarets ne sont pas réservées uniquement

aux salariés parisiens. Les CE de toute la France peu-

vent envisager une sortie dans la capitale sous forme de

court séjour avec une visite de Paris dans l’après-midi et

un spectacle le soir. 

LLeess  aauuttrreess  ssooiirrééeess

Autre façon de s’amuser entre collègues : les soirées à

thème. Très peu de comités d’entreprise connaissent ce

genre de soirée. La plupart du temps ils pensent que ces

soirées ne plairont pas. Et pourtant... Quoi qu’il en soit et

quelles que soient vos inquiétudes, le meilleur moyen de

savoir si les salariés sont emballés c’est encore de les

sonder. Profitez - en pour leur soumettre quelques idées

de thème : casino, années 60, Moyen-âge...

Les thèmes ne manquent pas, il faut juste avoir beau-

coup d’imagination pour recréer l’ambiance en harmo-

nie avec la soirée. Pour cela des sociétés apparaissent

de plus en plus et proposent de prendre tout en charge

: le décor, le traiteur et même l’animation. Quoi de

mieux que de nouer des liens amicaux sur un air yéyé

ou autour d’une table de pocker. 

Enfin, de plus en plus de comités d’entreprise organi-

sent des soirées dans un restaurant pour célébrer la

fête du personnel, par exemple. Simplicité et convivia-

lité sont les maîtres mots de ce genre de soirée. Pas

de chichi ni de paillettes juste une bonne table et un

bon repas pour célébrer un départ à la retraite, la fête

du personnel ou même pour le Noël des adultes. Si le

comité d’entreprise décide de renouveler l’opération, il

faudra innover. Pourquoi ne pas proposer un restau-

rant italien une année puis l’année suivant un restau-

rant libanais, par exemple.

Quel que soit le genre de soirées que vous choisirez,

pensez toujours à demander l’avis de vos salariés avant

et après. Il est important de les faire participer dans

votre choix. Enfin, pensez également à renouveler l’évé-

nement chaque année, cela contribue fortement à amé-

liorer les conditions de travail tout au long de l’année.
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OO
II
SS
II
RR
SS

107

LLOOIISSIIRRSS

CE DHL Global Mail (60 salariés), Mme Dubois

« Notre CE organise beaucoup de soirée et de journée pour
les salariés. Par exemple, on organise chaque année une
journée dans un parc de loisirs pour toute la famille. Mais ce
qu’on fait régulièrement c’est une journée à Paris. On loue les
services d’un autocariste ou bien on prend le train qui nous
emmène jusqu’à la capitale soit pour visiter un musée, soit
pour assister à une pièce de théâtre ou bien pour faire un
tour en bateau-mouche.
On essaie de varier à chaque sortie pour que les salariés ne se
lassent pas. Pour cerner au maximum leurs goûts et leurs désirs on organise des son-
dages et l’on discute entre collègues. Le tout est de satisfaire pleinement les salariés
sans léser personne. C’est pour cela que l’on organise une fête de Noël pour les
enfants mais aussi pour les adultes, par exemple. C’est important que tout le monde
y trouve son compte.  Notre politique est de jouer la carte de la proximité pour que
les salariés soient impliqués dans le travail du CE. Autre point important le budget et
la participation du CE. Normal, quand on sait que les salariés font de plus en plus
attention à leur budget. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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AALLTTEERRNNAATTIIVVEE  SSEERRVVIICCEESS
BP 9
60660 CRAMOISY
Tél. 03 44 27 76 46
Organisateur et producteur
de spectacles.

CCHHRRIISSTTIINNEE  PPRROODDUUCCTTIIOONN
6 sentier du Gibet 
77174 VILLENEUVE SAINT
DENIS
Tél. 01 60 43 27 95
Organisation de spectacle.

ÇÇAA  CC''EESSTT  PPAARRIISS  !!  
TTAABBLLEESS DDEE FFRRAANNCCEE
17-21 rue Francoeur
75018 PARIS
Tél. 01 42 93 55 55
Le spécialiste des sorties pari-
siennes.

EEVVEENNTT  PPRREESSTTIIGGEE
15 rue Casteres - 92110 CLICHY
Tél. 01 47 56 00 51
Organisateur de soirées.

FFEESSTTIIVVAALL  IINNTTEERRCCEELLTTIIQQUUEE  
DDEE  LLOORRIIEENNTT
8 rue Nayel
56100 LORIENT
Tél. 02 97 21 24 29
Festival 10 jours et 10 nuits
de fête et de culture du 03 au
12 août 2007.

GGAARRPP  --  CCNNCCSS  GGUUSSOO
27 route de la Foire
74650 CHAVANOD
Tél. 0 810 863 342

LLAA  CCOOMMEEDDIIAA
8 rue Mont Louis - 75011 PARIS
Tél. 01 43 67 20 47 
3 espaces pour célébrer votre
événement.

MMAAGGIICC  MMAARRKKOO’’SS
148 rue du Docteur Vaillant
78210 SAINT CYR L’ECOLE
Tél. 01 30 58 32 59
Organisation de soirées

MMAAIISSOONN  DDUU  SSPPOORRTT  
EETT  DDEE  LLAA  CCUULLTTUURREE
Château des Cèdres
4 rue de l’Eglise
93370 MONTFERMEIL
Tél. 01 41 70 70 48 
Spectacle son & lumière :
jeux d’eau, feux d’artifice,
tableaux équestres, danses,
repas champêtre...

MMEEYYCCLLUUBB  
SSPPEECCTTAACCLLEESS  EETT  LLOOIISSIIRRSS
174 rue Victor Hugo
93300 LEVALLOIS-PERRET
Tél. 01 53 93 57 10
Spectacles, concerts, théâtres,
dîner spectacle, cinéma,
musée expo, parc de loisirs.
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LLee  MMaannss  ppaarr  uunnee  NNuuiitt  ddeess  CChhiimmèèrreess

••  OOffffrree  CCEE

Cet été encore, l’une des plus
belles villes médiévales de
France, la Cité Plantagenêt,
au Mans, se met en scène.
L’enceinte romaine,
construite vers l’an 280, se
transforme en écran géant
aux mille décors imaginaires
: bestiaire fantastique, danse
antique et théâtre romain. Le
porche de la cathédrale
Saint-Julien accueille des
anges musiciens, échappés
d’une fresque du XIVe siècle,
pour un concert céleste.
Dans la plus médiévale des
rues mancelles, la reine
Bérengère, épouse délaissée
de Richard Cœur-de-Lion,
apparaît comme un mirage,
telle la dame blanche. La
cour du Conservatoire
devient le théâtre d’un ban-
quet avec, autour de la table,
une pléiade d’invités sortis
de la légende des siècles :
reines, rois, chevaliers, fées,
troubadours et trouvères... Et
aux détours de chaque ruelle,
chimères et autres grylles

envahissent la cité, jadis terre
des Plantagenêt.
En prélude : possibilité
d’une visite guidée, suivie
d’une dégustation de pro-
duits du terroir et d’un spec-
tacle théâtral vivant : 26,50
euros par personne, la for-
mule soirée complète. Tarifs
préférentiels pour les moins
de 12 ans, gratuit pour les
moins de 6 ans.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Un parcours nocturne gra-
tuit et libre de 2 heures, du

mardi au samedi, du 1er juil-
let au 30 août. Une créa-
tion originale de Skertzó
pour la Ville du Mans, unique
en Europe. Nombre de visi-
teurs en 2007 : 200 000.

••  CCoonnttaacctt

Office de tourisme, rue de
l’Étoile, 72000 Le Mans
Tél. 02 43 28 17 22
tourisme@ville-lemans.fr

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE    RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr
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ÇÇaa  CC’’eesstt PPaarriiss !!

••  LL’’ooffffrree

Ça C’est Paris propose aux CE
une gamme de sorties parisien-
nes pour les groupes, sous la
forme d’un forfait mariant plu-
sieurs activités.
Vous aurez ainsi la possibilité
d’assister dans les meilleures
conditions, au spectacle pari-
sien de votre choix, de dîner
dans un restaurant Tables de
France et de prolonger votre
soirée par une activité comme
par exemple une croisière by
night sur la Seine.
Spécialiste de Paris depuis 20
ans, Ca C’est Paris vous fera
bénéficier de prix attractifs
sans avoir à payer une quel-
conque cotisation et ce
même pour les sorties des
vendredis, samedis et diman-
ches.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Spécialiste et non généraliste,
20 années d’expérience, très
bonne organisation, accueil
chaleureux, convivialité, tarifs
attractifs, visite sur le terrain
quand les CE sortent, moment
privilégié avec les artistes, bref
crédibilité et sérieux.
(Licence 075950020.APS.R
CP Mutuelles du Mans.)

••  CCoonnttaaccttss

Anna, Odile et Mar au 01 42
93 55 55 ou par mail à
info@tdf-paris.com

« Nous vivons notre métier passionnément et
c’est un véritable épanouissement !»

SSHHOOWW  EENN  VVIILLLLEE
EEVVÈÈNNEEMMEENNTTSS
26, rue Paul Barruel
75015 PARIS
Tél. 01 42 50 19 60

SSPPEECCTTAACCLLEE  HHIISSTTOORRIIQQUUEE  DDEE  MMEEAAUUXX  
6 rue des Vieux Moulins
77100 MEAUX
Tél. 01 60 23 40 00 
Spectacle son et lumière, formule
avec dîner et  visites guidées.

SSRRCC  SSPPEECCTTAACCLLEESS
10 allée J. J. Rousseau
93420 VILLEPINTE
Tél. 01 48 65 97 90

VVIILLLLEE  DDUU  MMAANNSS
Hôtel de Ville
Place Saint-Pierre
72000 LE MANS
Tél. 02 43 47 49 15
La Nuit des Chimères,
la Cité Plantagenêt
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PPoouurr  uunnee  bboonnnnee  oorrggaanniissaattiioonn

Organiser un arbre de Noël pour les enfants des salariés reste l’une des plus jolies traditions
que le CE peut offrir. Inconvénient : cela prend du temps. Avantages : les formules ne
manquent pas. Le CE peut proposer un spectacle de clowns ou de magiciens dans
l’entreprise même, embarquer son petit monde pour assister à un show sur glace ou une
comédie musicale, ou bien encore organiser une sortie festive dans un parc de loisirs.

AArrbbrree  ddee  NNooëëll

Pour préparer un Arbre de Noël plusieurs ingrédients sont

nécessaires. Tout d’abord il faut s’armer de patience, l’organi-

sation de ce genre d’après-midi demande beaucoup de temps.

Les CE commence les préparatifs dès le premier trimestre de

l’année. Certain comité d’entreprise préfère déléguer cette

tache à un prestataire qui prend en charge tout ou partie de

l’organisation (cela dépend du budget du CE) : spectacles, ani-

mations, traiteur, musique…. Il est préférable également de

prévoir l’Arbre de Noël en après-midi plutôt qu’en soirée et le

week-end pour que les parents fassent partie de la fête.

Dans la préparation de cette fête il ne faut pas oublier la chose la

plus importante : Noël est la fête la plus appréciée des enfants et

donc tout doit être fait autour d’eux. Le spectacle est choisi en

fonction de l’âge moyen des enfants présents. Les formules ne

manquent pas quand on veut faire plaisir au jeune public.

LLeess  ffoorrmmuulleess

On préférera un spectacle de marionnettes pour les enfants de

moins de 5 ans et un spectacle de magie ou de clowns pour les

enfants de 4 ans et plus. Certains prestataires proposent des

spectacles dits interactifs où les enfants participent au spectacle.

Cette formule plaît beaucoup aux enfants, ils ont l’impression

d’avoir fait partie du spectacle. Mais elle séduit également les

Pour bien préparer l’arbre
de Noël il faut :

- s’y prendre à l’avance

- prévoir des spectacles
adaptés à l’âge des enfants
- assister ou visionner un
spectacle du prestataire
choisi

-  changer d’année en année
la thématique du spectacle
pour attirer le plus d’enfants.

LLOOIISSIIRRSS

À retenir
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adultes qui sont d’autant plus fiers de leurs enfants après

les avoir admirer sur scène. 

Autre formule qui fonctionne très bien, prévoir plusieurs

petits spectacles pour pouvoir les adapter aux tranches

d’âge différentes. Ainsi des ateliers peuvent être mis en

place avec des animations, des stands de jeux, des ate-

liers de magie, de découverte du cirque ou encore un

stand maquillage qui transformera les plus petits en lion

ou en poisson.

Un arbre de Noël ne pourrait se faire sans une visite du

Père Noël qui viendrait distribuer des cadeaux aux

enfants et qui, pourquoi pas, resterait un peu avec eux

pour partager un goûter de Noël et prendre quelques

photos souvenirs.

LLee  ccoonnttrraatt

Quelle que soit la formule choisie par le CE, il devra

signer un contrat : le contrat de cession ou le contrat

d’engagement. Dans le cas où le comité d’entreprise

choisirait de déléguer l’organisation de l’Arbre de Noël à

un prestataire, il devra signer un contrat de cession. Ce

contrat stipule que le CE achète le spectacle au produc-

teur le temps d’une journée ou d’un après-midi. À l’in-

verse, si le CE se fait l’organisateur du spectacle il sera

donc l’employeur des artistes. Un contrat d’engagement

devra donc être signé. Attention ce contrat stipule que le

CE devra prendre en charge la rémunération ainsi que

les cotisations sociales et fiscales des artistes. Pour évi-

ter toute déception il est recommandé de visionner une

cassette du spectacle choisi ou même assister à une

représentation avant de signer quoique se soit.

LLeess  nnoouuvveeaauuttééss

Cependant, l’Arbre de Noël a évolué et certains CE pré-

fèrent embarquer son petit public pour assister à des

spectacles musicaux ou des shows sur glace. Plus à la

mode et certes moins compliqués à organiser ces for-

mules plaisent de plus en plus tant aux enfants qu’aux

parents. Attention, là aussi mieux vaut réserver à

l’avance les places de spectacles pour enfants pendant

la période de Noël sont très demandées. Les parcs

d’attractions ouvrent aussi leurs portes aux Arbres de

Noël des comités d’entreprise. Les parents et les

enfants sont accueillis par des personnages et sont

conviés à un goûter à thème. Là aussi il faut vérifier si

la visite du parc est prise en compte dans le forfait.

LLee  ffuuttuurr  ddee  ll’’aarrbbrree  ddee  NNooëëll

Bon nombre de comités d’entreprise se lassent petit à

petit de cet événement. La raison principale ? En fait il

y a deux raisons majeures : tout d’abord, les enfants

grandissent et ne témoignent plus un intérêt impor-

tant pour cette fête, puis l’organisation est très longue.

Pour remédier à tout cela certains CE ont trouvé quel-

ques solutions intéressantes. Désormais on s’associe

à un ou plusieurs CE voisins pour se répartir les

tâches et pour amoindrir les coûts. Autre possibilité

l’organisation d’une fête de Noël réservée aux adoles-

cents avec un tournoi de jeux vidéos, par exemple. 

LLOOIISSIIRRSS

CE Alliance Healthcare (50 salariés), M. Lubaré

« Chaque année pour le Noël des enfants nous organisons un
arbre de Noël. Cela se traduit par une sortie à la patinoire, par
exemple, puis un goûter pendant lequel le Père Noël distribue
des cadeaux aux enfants. 
Nous avons adapté cette sortie pour les adolescents. Ils pas-
sent donc une journée au bowling et prennent ensuite un goû-
ter. Des challenges s’organisent entre les ados et les parents
avec pour les uns et les autres des chèques cadeaux. 
On essaie toutefois de varier, on ne propose pas deux années de
suite la même chose sinon les salariés se lasseraient. Cet événement est une démar-
che du CE et nous l’estimons important. 
Nous commençons nos préparations en septembre pour une date à la mi-décembre.
C’est largement suffisant puisque nous ne faisons pas appel à un intermédiaire. Ils
nous arrivent parfois de programmer l’arbre  de Noël en interne, mais je pense que
les familles sont plus attirées par une sortie bien précise. Pour que cette sortie soit
réussie et que l’intérêt de cet événement soit important, il est nécessaire de savoir
diversifier les offres et de s’adapter aux âges des enfants. » 

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE
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AA  LLAA  RRIIBBAAMMBBEELLLLEE
8 rue Robert Giraudineau
94300 VINCENNES
Tél. 01 41 93 10 00
Organisation arbre de Noël.

AALLPPHHAA--BBAABBYY
8 rue Robert Giraudineau
94300 VINCENNES
Tél. 01 43 65 32 32
Organisation d'animation
d'arbre de Noël.

AARRCC  MMAAGGIICC
39, l'Orée de Marly
78590 NOISY LE ROI
Tél. 01 30 56 78 41
Animations, spectacles de
magie, revues, soirées casino.

AARRTT’’MMOONNIIEE
11 rue Jeanne d'Arc
75013 PARIS
Tél. 01 56 61 95 95
Prestations évènementielles,
clés en mains, animations...

AAUUBBRRUUNN  OORRGGAANNIISSAATTIIOONN
21 avenue Charles de Gaulle
82000 MONTAUBAN
Tél. 05 63 66 06 78
Organisation de 55 specta-
cles de Noël.

BBOOOOMMRRAANNGG  SSAARRLL
5 av du Président Roosevelt
90000 BELFORT
Tél. 03 84 21 22 24
Arbre de Noël, soirée dansante,
spectacles, tea building.

CCOONNCCEEPPTT  
EEVVEENNEEMMEENNTTSS  LLOOIISSIIRRSS
15, place Indira Gandhi
92230 GENNEVILLIERS
Tél. 01 47 90 63 05
Producteur et entrepreneur
spectacle, arbre de noël, soi-
rées à thèmes...

EEUURROOPPÉÉEENNNNEE  DDEE  SSPPEECCTTAACCLLEESS
37, avenue des Ternes
75017 PARIS
Tél. 01 45 72 10 00
Production de spectacles de
Noël en billeterie et sur
mesure.

LL’’AACCAADDEEMMIIEE  LLUUDDIIQQUUEE
FFUUNN  SSCCIIEENNCCEE
9 rue des Suisses
92380 GARCHES
Tél. 01 47 01 39 98
Spectacles ludiques et ins-
tructifs pour enfants et famil-
les.
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LLOOIISSIIRRSS

GGuussoo

••  OOffffrree  CCEE

Très facile d’utilisation et
gratuit, le Guso est un dis-
positif simplifié de déclara-
tion et de paiement des
cotisations sociales.
Obligatoire depuis 2004,
son champ d’application est
étendu aux organisateurs de
spectacle vivant, qui n’ont
pas pour activité principale
l’exploitation de lieux de
spectacle, et qui emploient
sous contrat à durée déter-
minée des artistes ou des
techniciens qui concourent
au spectacle vivant.
Avec un formulaire, on réa-
lise simultanément 6 décla-
rations et l’employeur n’éta-
blit qu’un seul chèque.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Facilité d’utilisation : une
seule déclaration, un seul
chèque. Gratuit. L’assurance
pour les salariés du specta-
cle d’avoir une couverture
sociale.

••  CCoonnttaacctt

0 810 863 342
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MMaarrkkoo’’ss  

••  OOffffrree  CCEE

Les productions MARKO’S
vous présentent de vérita-
bles shows magiques desti-
nés aux enfants pour vos
arbres de Noël.
Chaque spectacle s’articule
de la manière suivante :
Tout d’abord un premier
temps qui s’inscrit dans la
plus pure tradition de la
magie avec la présence du
magicien MARKO’S revêtu de
son fameux frac noir et qui
produit des tours de magie
fabuleux  (durée 15 min).
Un second temps qui est
quant à lui, uniquement
consacré à la participation
des enfants sur scène et qui
se présente sous forme de
sketches drôlatiques et
cocasses (45 min).

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

Des spectacles modulables
qui s’adaptent à vos envies,
vos budgets et  aux lieux de
représentation.
Des spectacles faisant
intervenir plusieurs person-
nages au cours d’une même
représentation : le magi-
cien MARKO’S, un lapin
géant, le Père Noël ainsi
que ses colombes.
Des spectacles interactif
qui font participer le jeune
public sur scène.

••  CCoonnttaacctt

MARKO’S 
Tél. : 06 11 78 14 65  
01 70 42 56 61
www.magic-markos.info
lerey.marc@neuf.fr

LLOOIISSIIRRSS

LL
OO
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AARRTTEEMMIIAA
21 rue Buffon
37000 TOURS
Tél. 02 47 64 75 38
Animations, spectacles, soi-
rées thématiques...

GGAARRPP  --  CCNNCCSS  GGUUSSOO
27 route de la Foire
74650 CHAVANOD
Tél. 0 810 863 342

LLEESS  33  CCHHAARRDDOONNSS
124, avenue d'Italie
75013 PARIS
Tél. 01 45 89 44 69
Spectacles et marionnettes
pour enfants.

MMAAGGIICC  MMAARRKKOO’’SS
148 rue du Docteur Vaillant
78210 SAINT CYR L’ECOLE
Tél. 01 30 58 32 59
Organisation de soirées

NNOOSS  AANNCCEETTRREESS  
LLEESS  GGAAUULLOOIISS
39 rue Saint Louis-en-l’Ile
75004 PARIS
Tél. 01 46 33 66 07
Restaurant.

PPAARRIISS  NNEEIIGGEE
13 rue de Bruxelles
75009 PARIS
Tél. 01 30 83 20 75
Arbre de Noël - Thématique
station de ski.

UUNNEE  JJOOUURRNNEEEE  AAUU  CCIIRRQQUUEE
115, boulevard Charles de
Gaulle 
Parc des Chanteraines
92390 VILLENEUVE LA
GARENNE
Tél. 01 47 99 40 40
Cirque
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Premier mode d’hébergement touristique en France. De plus en plus de CE proposent et subventionnent
ce style de vacances jugé par les salariés comme étant « convivial et confortable ».  Activités pour tous les
goûts du plus petit aux plus grand, contact direct avec la nature pour des vacances différentes.

Confort, convivialité, services et prix attractifs sont autant d’argu-

ments convaincants  pour les salariés. Ils choisissent souvent un ter-

rain pour son fort équipement en loisirs.

LLee  CCaammppiinngg  eenn  FFrraannccee

Nous sommes le premier pays européen du camping ! Pas éton-

nant puisque la France recense 942 260 emplacements pour 11

000 terrains. On peut dire que l’on a l’embarras du choix et si la

France n’attire pas certains, l’Europe s’est également mise en

mode hôtellerie de plein air. En effet, on compte 4 000 terrains en

Grande-Bretagne, 3 000 en Allemagne et 2 700 en Italie. Parmis

tous ces emplacements, il existe plusieurs types de terrain de

camping. On distingue ainsi les emplacements dits de tourisme,

les emplacements dits de loisirs et enfin les parcs résidentiels de

loisirs. Les établissements dits de tourisme réservent plus de la

moitié de leurs emplacements au tourisme de passage, de plus en

plus important. Contrairement aux établissements dits de loisirs

qui, eux, réservent plus de la moitié de leurs emplacements au

camping résidentiel c’est-à-dire aux longs séjours. Enfin, les parcs

résidentiels de loisirs (les PRL) sont destinés aux unités d’habita-

tion de type mobil-home. Certains y louent une parcelle, d’autres y

achètent un emplacement.

Mise à part les campings traditionnels, on trouve également des

CChhooiissiirr  llaa  bboonnnnee  ffoorrmmuullee

HHôôtteelllleerriiee  ddee  pplleeiinn  aaiirr

En cas d’achat de linéaires il
faut :
- visiter le terrain
- inspecter les sanitaires
- se renseigner sur les
conditions de sécurité

En cas de location à la sai-
son  il faut :
- se renseigner sur les acti-
vités (été et hiver)
- vérifier les petits plus de
chaque prestataires (super-
ette, proximité gare, piscine...)

À retenir
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campings dits ruraux. Là encore on peut en distinguer deux

sortes : les campings à la ferme dont la capacité d’accueil ne

peut dépasser six emplacements, et les aires naturelles qui

peuvent accueillir plus de vingt familles. Le choix du camping

se fera en fonction des attentes du salarié, de son budget et

de sa situation familliale.

Le choix du camping est très important et plusieurs critères

sont nécessaires dans la prise de décision. La première étape,

dirons-nous, est de définir les besoins des salariés en fonction

surtout de leur âge et de leur situation familliale. En effet, une

famille de trois enfants et un couple sans enfant n’ont pas les

mêmes attentes en matière de camping. Il faut donc trouver un

établissement qui propose aussi bien des animations pour

adultes que pour enfants. Ainsi les couples sans enfant et les

familles seront satisfaits. La seconde étape consiste à déter-

miner l’endroit géographique que le CE proposera aux salariés

: près des montagnes ou de la mer. Une fois tout cela décidé et

une bonne liste de campings pré-établie reste plus qu’à faire

son choix. Mais comment ? 

LLaa  ccaattééggoorriiee  dduu  ccaammppiinngg

Il y a tout d’abord un critère indispensable : les étoiles.

Comme les hôtels, les établissements de camping sont

classés par des étoiles allant de une à quatre, par la

majeure partie. Ce classement est établi par arrêté pré-

fectoral après avis de la Commission Départementale de

l’Action Touristique (CDAT). Elle a pour mission de visiter

les terrains et d’établir son classement en fonction de cri-

tères très précis basé sur l’aspect quantitatif des équipe-

ments que sur leurs qualités. Il s’agit donc d’un point de

vue quantitatif des services et prestations fournies et non

d’une qualité quelconque du terrain. 

Mais les étoiles définissent également la superficie mini-

male des emplacements, le nombre de sanitaires par rap-

port au nombre d’emplacements... Par contre, elles ne

déterminent pas la qualité de l’accueil ou des animations.

LLaa  cchhaarrttee  ccaammppiinngg  qquuaalliittéé

Autre critère de sélection : la charte camping qualité.

En France, on compte pas loin de 600 établissements

qui ont obtenu cette charte. Il s’agit d’une sorte d’enga-

gement qui contraint le gestionnaire du terrain à don-

ner une information précise et vraie sur son établisse-

ment à ses clients, à offrir une propreté irréprochable,

un emplacement privatif, un accueil chaleureux.

Plusieurs critères sont surveillés par cette même com-

mission : l’accès, l’environnement du site, l’état des

sanitaires et leur propreté, l’organisation, la gestion...

Il faut aussi se renseigner sur les petits plus de certains

terrains comme les épiceries, la restauration, les ani-

mations, les différents hébergements locatifs afin d’at-

tirer ceux et celles qui ne sont pas adeptes du camping.

LLee  pprriixx  eett  llaa  mmooddeerrnniittéé

Enfin dernier critère, et probablement le plus détermi-

nant pour certains : le prix. En France, les prix vont de

4,52 € la journée dans un établissement classé une

étoile jusqu’à 33,06 € la journée dans un établisse-

ment classé quatre étoiles. Ces prix peuvent augmen-

ter selon la région, la saison et bien sûr les équipe-

ments et services que le terrain offre aux campeurs.

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE
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Association interministérielle pour les fonctionnaires,
Claude Sangua

« Nous proposons à nos 500 000 salariés de l’hôtellerie de plein
air. Cette année, on marche au coup par coup et fait en fonc-
tion de la demande. Mais je pense que pour l’année prochaine
on va investir dans du linéaire pour bénéficier et faire bénéfi-
cier de prix amoindris. Nos critères sont les suivants : un bon
rapport qualité prix, le confort, les commodités, les anima-
tions, la proximité du lieu avec une gare voire même un aéro-
port. Les campings que l’on propose se trouvent aussi bien
près de la mer et de la montagne. Cela laisse une plus grande
liberté aux salariés. Nous privilégions les activités pour que les familles puissent pas-
ser des vacances en toute tranquillité. Pour les salariés qui n’ont pas d’enfants ça
compte aussi les animations, rien ne les empêche de se détendre. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

PPoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  ll’’hhootteelllleerriiee
ddee  pplleeiinn  aaiirr  rreettrroouuvveezz  nnoottrree  ttaabblleeaauu

ccoommppaarraattiiff  ddaannss  MMééddiiaa  CCEE  nn°° 2233..
TToouutteess  lleess  iinnffooss  ddoonntt  vvoouuss  aavveezz  bbeessooiinn

ppoouurr  ll’’hhootteelllleerriiee  ddee  pplleeiinn  aaiirr  ssuurr
wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr
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SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE

BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

AAccccoorrdd  ccoolllleeccttiiff  rréédduuiissaanntt  llaa  dduurrééee  ddeess  
mmaannddaattss  ddeess  mmeemmbbrreess  dduu  ccoommiittéé  dd’’eennttrreepprriissee

eett  ddeess  ddéélléégguuééss  dduu  ppeerrssoonnnneell
PPrrééaammbbuullee

Les parties au présent accord ont souhaité, conformé-

ment à ce que prévoit la loi, réduire la durée des mandats

des représentants du personnel qui seront élus au sein de

la société….

AArrttiiccllee  11..  OObbjjeett

La loi n°2005-882 du 2 août 2005, modifiant les articles

L.423-16 et L.433-12 du Code du travail, a porté la durée

des mandats des membres du comité d’entreprise et des

délégués du personnel de deux à quatre ans.

Néanmoins, l’article 96 de la loi prévoit qu’il est possible,

de manière dérogatoire, dans le cadre d’un accord d’en-

treprise, de fixer une durée du mandat comprise entre

deux et quatre ans.

AArrttiiccllee  22..  RRéédduuccttiioonn  ddee  llaa  dduurrééee  ddeess  mmaannddaattss

En application de l’article 96 de la loi évoquée ci-dessus,

les parties conviennent, de manière dérogatoire aux arti-

cles L.423-16 et L.433-12 du Code du travail, de réduire de

quatre à trois ans la durée des mandats des membres du

comité d’entreprise et des délégués du personnel.

AArrttiiccllee  33..  DDuurrééee

Le présent accord n’a vocation à s’appliquer que pour les

élections organisées en 2008.

Il est donc conclu pour une durée de trois ans et cessera

de s’appliquer automatiquement au terme des mandats

en 2011.

AArrttiiccllee  44..  DDééppôôtt  eett  ppuubblliicciittéé

La présent accord sera notifié par la Direction de la

société…., par courrier recommandé avec accusé de

réception ou par remise en main propre contre décharge,

à l’ensemble des organisations syndicales représentatives

dans l’entreprise.

A l’expiration du délai de 8 jours, cet accord est établi en

nombre suffisant d’exemplaires pour remise à chacune

des organisations syndicales signataires et dépôt dans les

conditions légales, réglementaires et conventionnelles en

vigueur.

Il fera l’objet, par ailleurs, d’un affichage destiné à assurer

l’information de l’ensemble du personnel.
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AAIIRROOTTEELL
BP 3
64210 BIDART
Tél. 05 59 41 24 64
57 campings haut de gamme.

CCAAMMPP’’AATTLLAANNTTIIQQUUEE
Les Plantes de la Brunelle
85560 LONGEVILLE-SUR-
MER
Tél. 02 51 33 60 75
Camping.

CCAAMMPPEEOOLLEE
111-113 rue de Reuilly
75012 PARIS
Tél. 01 44 68 17 40
Chaînes de terrains de cam-
ping en France, location d'hé-
bergements entièrement
équipés.

CCAAMMPPIINNGG  CCLLUUBB  
LLEE  CCAALLIIFFOORRNNIIAA
Route de Saint Laurent
66420 LE BARCARES
Tél. 04 68 86 16 08
Camping club “relaxation,
humour et convivialité, un
cocktail gagnant pour vos
vacances“.

CCAAMMPPIINNGG  CCLLUUBB  
LLEE  PPAARRCC  DDEE  PPAARRIISS
Rue Adèle Claret
77410 VILLEVAUDE
Tél. 01 60 26 20 79
Camping, location CE et col-
lectivités.

CCAAMMPPIINNGG  DDEE  LL’’AAIILLEETTTTEE
02860 CHAMOUILLE
Tél. 03 23 24 66 86
Camping.

CCAAMMPPIINNGG  DDEE  LLAA  PPLLAAGGEE
BBEENNOODDEETT
20, rue Poulquer
29950 BENODET
Tél. 02 98 57 00 55
Hôtellerie de plein air.

CCAAMMPPIINNGG  IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL
Route Palud
04120 CASTELLANE
Tél. 04 92 83 66 67
Camping.

CCAAMMPPIINNGG  MMUUNNIICCIIPPAALL  
DDEE  LLAA  PPLLAAGGEE
Boulevard de l’Athantique
40200 MIMIZAN PLAGE
Tél. 05 58 09 00 32
Camping.

CCAAMMPPIINNGG  PPAARRCC  
SSAAIINNTT  JJAAMMEESS
23 -27 rue Victor Pauchet
92420 VAUCRESSON
Tél. 01 47 95 53 63
Location chalets, mobil-
homes sur 4 sites prestigieux
(Gassin, Puget sur Argens,
Villeneuve-Loubet, Aureilhan-
Mimizan).

HHEEXXAA  CCLLUUBB
113, avenue Charles de
Gaulle
69160  TASSIN LA DEMI-
LUNE
Tél. 0825 828 825
Carte avantage, véritable
cocktail de loisirs permettant
d’offrir des avantages aux
salariés.
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HHOOLLIIDDAAYY  GGRREEEENN
Route de Bagnols
83600 FRÉJUS
Tél. 04 94 19 88 30
Location linéaire de mobil
homes.

HHOOMMAAIIRR  VVAACCAANNCCEESS
570 av du Club Hippique
Immeuble Le Derby
13097 AIX EN PROVENCE
Tél. 04 42 20 47 25
Location de mobil homes,
camping

LLEE  VVIILLLLAAGGEE  DDEESS  MMEEUUNNIIEERRSS
71520 DOMPIERRE LES
ORMES
Tél. 03 85 50 36 60
Camping

LLEESS  CCHHAALLEETTSS  
DDEE  LLAA  HHEERROONNNNIIEERREE
Domaine de la Chagnée
79110 CHEF-BOUTONNE
Tél. 05 49 29 57 01
Parc de vacances.

MMEERR  MMOONNTTAAGGNNEE  
VVAACCAANNCCEESS
51 av. France d’Outremer
BP 39
06701 ST LAURENT DU VAR
CEDEX
Tél. 04 92 12 62 00
Organisation de séjours, ski
bord de mer, montagne, en
hôtels-clubs, séjours indivi-
duels ou groupes.

OODDAALLYYSS  VVAACCAANNCCEESS  
26 avenue de l’Opéra
75001 PARIS
Tél. 01 58 56 56 50
Résidences en villas, maison-
nettes ou appartements à la
montagne, mer ou campagne.

SSIIBBLLUU  
Europarc 
10 avenue Léonard de Vinci
33600 PESSAC
Tél. 05 56 07 90 00
Propriétaire de parcs-clubs
en France, Espagne et Italie.

TTRRIIGGAANNOO  MMDDCC
Parc Affaire Silic - BP 30311
1 place Gustave Eiffel
94588  RUNGIS CEDEX
Tél. 01 46 87 34 77
Tentes, activités et évène-
mentiels, équipements, villa-
ges vacances, réservation de
séjours.

VVAACCAANNCCEESS  DDIIRREECCTTEESS
ZA les Alleux Taden 
4 rue du Suroît - BP 10
22101 DINAN CDX
Tél. 02 96 39 51 10
Location de mobil-homes.

VVAACCAANNSSOOLLEEIILL
8, rue Jules Cazot
30100 ALES
Tél. 0 810 855 866
Vente de séjours en camping
haut de gamme en Europe.

YYEELLLLOOHH!!  VVIILLLLAAGGEE
7 chemin du Mole
BP 68
30220 AIGUES MORTES
Tél. 04 66 73 97 39
Organisme de campings

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE
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Camping Club 
Le Parc de Paris
OOffffrree  ssppéécciiaallee  CCEE  eett  CCoolllleeccttiivviittééss
7777441100  VVIILLLLEEVVAAUUDDÉÉ

DDEETTEENNTTEE  EETT  LLOOIISSIIRRSS  AAUUXX  PPOORRTTEESS  DDEE  PPAARRIISS

••  LLeess  ooffffrreess  ::  
Mobiles et Chalets en formule location linéaire à
proximité des Parcs Disneyland et Astérix.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
- À proximité de Paris (25 km)
- Ouvert toute l’année

••  CCoonnttaacctt
M. ZIRI 06 63 03 06 04

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE    RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

ÉÉLLUUSS  DDEE  CCEE,,  RREESSTTEEZZ  CCOONNNNEECCTTÉÉSS  
SSUURR  LLEE  SSIITTEE  110000  %%  CCEE

..ffrr
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LLeess  ssppoorrttss  dd’’hhiivveerr
Chaque année le salarié étudie toutes les pistes pour trouver dans quelle station de ski va-
t-il partir cet hiver. Dans les massifs montagneux français, les stations diversifient leur offre
et proposent de nouvelles activités  sportives tout en mettant l’accent sur la sécurité des
skieurs de plus en plus d’actualité.

Depuis les années 60, les séjours aux sports d’hiver se sont largement dévelop-

pés. Véritable financement pour les familles ou les couples sans enfants, il reste

cependant l’un des modes de séjour hivernal le plus apprécié. Certains CE pra-

tiquent une participation selon le quotient familial de chacun. Ce qui permet à

des familles de fréquenter plus souvent les stations de ski françaises.  

DDeess  pprraattiiqquueess  qquuii  ssee  ddiivveerrssiiffiieenntt

Même si certains amoureux de la neige continuent à pratiquer le ski alpin tra-

ditionnel, d’autres préfèrent goûter à de nouvelles sensations comme des bala-

des en raquettes ou pour les plus courageux la pratique des nouvelles glisses

tels que le snowboard ou le free-ride. Ces nouvelles pratiques séduisent très

souvent les plus jeunes demandeurs de sensations fortes et les plus intrépides.

Or ce ne sont pas là les seules possibilités qui s’offrent aux salariés. D’autres

activités liées à la neige voit le jour ou, pour certaines, refont apparition. C’est le

cas du ski de fond, qui n’est plus perçu comme une véritable épreuve sportive

mais plutôt comme une activité accessible à tous et très conviviale.

Par ailleurs, les balades en raquettes ont de plus en plus la cote auprès

des femmes qui sont plus nombreuses à favoriser cette activité. Certaines

stations proposent même cette balade en pleine nuit éclairée par des flam-

beaux. Il est également possible de faire une balade en chiens de traîneau

ou en motoneige sans pour autant traverser l’océan atlantique ou la mer

du nord. Une fois la journée terminée, la relaxation est au rendez-vous

dans certains hôtels ou club de vacances.

CCaarrnneett  pprraattiiqquuee

Renseignez vous sur :

- l’enneigement des
stations

- les activités propo-
sées (mis à part le ski)

- les horaires des navet-
tes entre la gare et la
station

- la proximité des pistes
par rapport à l’hôtel

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE

À retenir
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Mer Montagne Vacances
AAvveecc  MMMMVV,,  uunn  ppaarrtteennaarriiaatt  pprriivviillééggiiéé

CCIISS  CCEENNTTRREE  VVIILLLLAAGGEE
VVAACCAANNCCEESS
Les Creux
73480 VAL CENIS - LANSLE-
BOURG
Tél. 04 79 05 92 30
Forfait séjours formules indi-
viduelles, familles et groupes.

CCOOMMPPAAGGNNIIEE  
DDUU  MMOONNTT--BBLLAANNCC
35 place de la Mer de Glace
74400 CHAMONIX
Tél. 04 50 53 14 14
Remontées mécaniques,
trains et restauration d’alti-
tude.

CCOOTTEE  VVAACCAANNCCEESS
18 rue Pertinax
06000 NICE
Tél. 04 93 92 57 05
Séjour et week-end ski.

FFEEDDEERRAATTIIOONN  DDEESS  CCLLUUBB
AALLPPIINN  FFRRAANNÇÇAAIISS
24, avenue de Laumière
75019 PARIS
Tél. 01 53 72 87 00  
Découverte de la montagne
et la nature sous des formes
sportives ou touristiques.

FFRRAANNCCHHEE  MMOONNTTAAGGNNEE
16 rue Gustave Eiffel
25300 PONTARLIER
Tél. 03 81 46 66 59 
Organisation de séjours dans
les montagnes du Jura.

HHOOTTEELL  CCLLUUBB  LLAA  LLAAUUZZEETTAANNEE
La Lauzetane
04340  LE LAUZET UBAYE
Tél. 04 92 85 55 00
Weekend ski , séjours famil-
les à la carte hiver ou été.

IICCVV
7, rue Malassis
75015 PARIS
Tél. 01 42 50 79 71
Tour Opérator.

LLEE  GGRRAANNDD  BBOORRNNAANNDD  SSAAEEMM
BP 23
74450 LE GRAND BORNAND
Tél. 04 50 02 78 10
Remontées mécaniques,
domaine skiable.

OOTT  LLAA  CCLLUUSSAAZZ  
BP 7
74220 LA CLUZAZ
Tél. 04 50 32 65 00
Office du tourisme de la
Clusaz.

QQUUAARRTTIIEERRSS  DDUU  MMOONNDDEE
118 rue Landy
93400 SAINT OUEN
Tél. 01 40 12 12 00
Spécialiste des week-ends
groupes.

TTOOUURRCCOOMM
20 boulevard Montmartre
75009 PARIS 
Tél. 01 44 70  06 68
Ski et week-end : Lisbonne,
Rome et Barcelone.

MMEERR MMOONNTTAAGGNNEE
VVAACCAANNCCEESS
Service Groupes &
Collectivités
Tél. 04 92 12 62 00
Partenariat avec les CE pour
l’organisation de séjours mer
ou montagne.

••  OOffffrree  CCEE
MMV propose à ses partenai-
res CE et collectivités une rela-
tion privilégiée avec de nom-
breux avantages pour l’organi-
sation de séjours à la monta-
gne comme en bord de mer :
- Un partenariat sur mesure
avec différents modes de réser-
vations : pour les groupes
constitués ou au coup par coup,
en allotement, en linéaire,
- Des réductions exception-
nelles toute la saison sur
toutes nos destinations,
Un site internet dédié pour
faciliter vos démarches, vos
recherches et réserver en
ligne 24h/24,
- Une brochure dédiée,
- Un numéro de téléphone
spécifique et un interlocuteur
unique à votre écoute pour
l’ensemble de vos démarches,
- De nombreux supports

d’aide à la présentation des
séjours : affiches personna-
lisées, CD Photos, flyers,
pages internet,
- La participation de MMV à
votre forum vacances,
- Un accès prioritaire sur nos
plannings,

••  PPooiinnttss  ffoorrttss  
- 2ème opérateur hôtelier dans
les Alpes Françaises,
- Plus de 25 ans d’expérience
- Un excellent rapport qua-
lité/prix
- De nombreux avantages
pour les collectivités

• CCoonnttaacctt  
Service Groupes & Collectivités
Tél. : 04 92 12 62 00
e-mail : partenaires@mmv.fr
Sites : www.mmv.fr ou
www.partenaires.mmv.fr
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LLeess  ssééjjoouurrss  nnaattuurree
Promenade au fil de l’eau, randonnée ou balade à vélos, tous les moyens sont bons pour
découvrir ou redécouvrir les secrets de la nature. En France et dans le monde entier, les
séjours nature constituent le meilleur moyen pour les citadins, stressés et hyperactifs
durant l’année, de faire une « pause verte ».

Que l’on est l’âme d’un capitaine ou d’un aventurier, cette forme de loisirs a tout

ce qu’il faut pour nous charmer. S’offre alors une quantité de possibilités pour

assouvir un désir grandissant de quitter, pour quelques jours, notre cocon. 

LLeess  tteennddaanncceess

La randonnée est pratiquée depuis de nombreuses années et il existe

plusieurs façons de la concevoir : elle peut se faire à pied, à vélo, ou en

roller pour les plus courageux. Des circuits sont organisés par des pro-

fessionnels pour tous que l’on soit débutant ou expert en la matière, petit

ou grand. Certaines sociétés élaborent même des circuits à thèmes.

Au-delà des randonnées en terrain français, il existe de plus en plus d’or-

ganisateurs européens et même internationaux. Il est possible désor-

mais de planifier des vacances « rando ». Terminé les circuits organisés

en 4x4 et place aux sacs à dos et aux bonnes chaussures de marche pour

une découverte du pays plus sportive. 

Croisières sur des péniches-hôtels, promenade en bateau mouche ou

location de péniches habitables pour quelques jours, sont autant de par-

cours possibles pour découvrir les paysages français. 

Le CE préfère souvent la  location de coche de plaisance où l’on se laisse

conduire. C’est le choix de la liberté. Les bateaux offrent un confort indis-

pensable avec salle(s) de bain, chauffage, eau chaude, électricité,

cabine(s) double(s) et tout le matériel nécessaire pour qu’une balade au

fil de l’eau soit une douce aventure et non une terrible expédition.

LLeess  ffoorrmmuulleess

- Organiser une réunion
d’information pour la
location de coches de
plaisance afin d’expli-
quer le fonctionnement
des bateaux.

- S’assurer des assu-
rances pour les séjours
randonnées.

- Informer les salariés qui
partent en randonnée de
l’équipement nécessaire.

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE

À retenir
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AAAAGGAACC
Camping Najac
12770 NAJAC
Tél. 05 65 29 73 94
Kayak, VTT, rafting, randon-
née, sport découverte..

AACCTTIIOONN  VVOOIILLEE
BP 22
85101 LES SABLES
D’OLONNE CEDEX
Tél. 06 86 58 24 10
Coureur, équipier course,
consultant TV, communica-
tion, vente et location de
voiliers.

AADDNN  AASSSSOOCCIIAATTIIOONN
Rue Douvisis
19400 ARGENTAT
Tél. 05 55 28 86 45
Activité sportive, delta-plane,
séjours ski....

AAUUPPAALLYYAA
394 rue Léon Blum
Immeuble Jacques Cartier
34000  MONTPELLIER
Tél. 04 67 200 787
Loisirs à la carte, pleine
nature.

AAVVEENNTTUURREE  FFLLOORREEVVAALL
Route Départementale 97
91680 BRUYERES LE CHATEL
Tél. 01 64 90 04 04
Parcours acrobatique en
forêt.

CCEENNTTEERR PPAARRCCSS
11 rue de Cambrai
75947 PARIS CEDEX 19
Tél. 01 58 21 59 24
Formules de location de bun-
galows en villages vacances
boisés.

CCIISS  CCEENNTTRREE  VVIILLLLAAGGEE
VVAACCAANNCCEESS
Les Creux
73480 VAL CENIS - LANSLE-
BOURG
Tél. 04 79 05 92 30
Forfait séjours formules indi-
viduelles, familles et groupes.

FFEEDDEERRAATTIIOONN  SSPPOORRTTIIVVEE  
DDEESS  AASSPPTTTT
5, rue Maurice Grandcoing
94200 IVRY SUR SEINE
Tél. 01 43 90 64 90
Vacances, séminaires, chalets
en montagne, centres nature,
bateaux de croisière, en
famille ou en groupe.

FFFFCCTT
12 rue Louis Bertrand
94207  IVRY/SEINE CEDEX 
Tél. 01 56 20 88 73 
Randonnée vélo en montagne.

FFRRAANNCCEE  MMOONNTTGGOOLLFFIIEERREESS
24 Rue Nationale
41400 MONTRICHARD
Tél. 02 54 32 20 48
Ballades en montgolfière
pour individuels et groupes.

GGÎÎTTEESS  DDEE  FFRRAANNCCEE
BBRREETTAAGGNNEE
5 allée Sully
29322 QUIMPER CEDEX
Tél. 02 98 64 20 20
Réseau d'hébergement site
rural.

GGIITTEESS  DDEE  FFRRAANNCCEE  6699
1 rue Général Pleissier
69002 LYON CEDEX 2
Tél. 04 72 77 17 50
Location de gîtes et de
chambres d’hôtes.

GGÎÎTTEESS  DDEE  FFRRAANNCCEE  
CCOOTTEESS  DD’’AAMMOORR
7 rue St Benoît
BP 4536
22045 SAINT BRIEUX CEDEX 2
Tél. 02 96 62 21 73
Location de gîtes et cham-
bres d’hôtes, à la semaine ou
au week-end, campings à la
ferme, gîtes d’enfants, gîtes
de groupes et gîtes d’étapes.

MMOONNTTAAGGNNEE  CCOORRSSEE  LLOOIISSIIRRSS
9 bd Maglioli
20000 AJACCIO
Tél. 04 95 24 29 07
Organisation de randonnées.

MMOONNTTAAGGNNEE  EEVVAASSIIOONN
4 rue des Vosges
88408 GERARDMER CDX 
Tél. 03 29 63 63 92
Randonnée mer et monta-
gne, séjour hiver en France et
Europe, Maroc et déserts
moyen Orient-

NNOOMMAADDEE  AAVVEENNTTUURREE
40 rue de la Montagne S
te Geneviève
75005 PARIS
Tél. 01 46 33 87 74  /  01 43
25 69 37 
Randonnée à pied, bateau,
kayak, cheval...

OOXXYYGGÈÈNNEE  AADDPPAA
Centre sports et loisirs de la
Lombertie
19130 VOUTEZAC
Tél. 05 55 84 73 54
Base de pleins air avec un
centre sports et loisirs de 52
places.

RRIIVVEE  DDEE  FFRRAANNCCEE
Port de Plaisance
34440 COLOMBIERS
Tél. 04 67 37 14 60
Location fluviale sans permis

SSHHEERRWWOOOODD
7 rue des Panilliers
95270 VIARMES
Tél. 01 34 09 36 44
Parc d’aventures dans les
arbres.

SSIIBBLLUU  
Europarc 
10 avenue Léonard de Vinci
33600 PESSAC
Tél. 05 56 07 90 00
Propriétaire de parcs-clubs
en France, Espagne et Italie.

TTIIPPIIKKSS
53 rue du Souvenir
77210 AVON
Tél. 01 60 39 07 04
Parcours acrobatique, sen-
tiers de découvertes, parc
août 2002.

VVOOIILLEESS  EETT  TTRRAADDIITTIIOONNSS
22, Brezel Nevez
22470 PLOUEZEC
Tél. 02 96 55 44 33
Journée ou séjours de décou-
verte : voile traditionnelle,
sorties en mer, faune et flore
du littoral, kayaks, croisières
avec journées...

XXTTRREEMM  AAVVEENNTTUURREESS
20 rue Alexandre MERELLE
60110 LORMAISON
Tél. 08 75 64 97 35
Parcours aventure, quad,
buggy, rafting...

++  pprraattiiqquuee++  dd’’eeffffiiccaacciittéé++  dd’’iinnffooss ++  dd’’iiddééeess

PPoouurr  uunnee  iinnffoorrmmaattiioonn  qquuoottiiddiieennnnee,,  
ccoonnnneecctteezz  vvoouuss  vviittee  ssuurr  

wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

..ffrr
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LLeess  CCDDTT
Vous avez décidé d’organiser une sortie, un week-end ou un court séjour en France, contac-
tez le comité départemental du tourisme. Si vous n’avez pas encore choisi votre destination
ou si vous n’avez pas encore tout prévu, les comités départementaux du tourisme vous
apporteront une aide précieuse…

UUnnee  mmiinnee  dd’’iinnffoorrmmaattiioonnss  eett  ddee  ccoonnsseeiillss

Véritables professionnels, ils sont d’une grande aide quand on sou-

haite un produit « sur mesure ». En relation avec les hôtels, les cen-

tres d’hébergement, les particuliers, ils peuvent vous trouver la meil-

leure solution, tant du point de vue du budget dont vous disposez, que

du type de séjour que vous projetez (culturel, sportif…) ou que de l’al-

ternance du rythme que vous voulez donner à votre déplacement. 

Les comités départementaux du tourisme disposent d’ailleurs de

nombreuses brochures à la fois généralistes ( présentation du

département) et spécifiques par thème (richesse du patrimoine

culturel, circuit sportif ou gastronomique, hôtels, maisons d’hôte,

gîtes ruraux…) Pour un grand nombre d’entre eux, ces informa-

tions sont accessibles sur leur site Internet.

DDeess  pprrooppoossiittiioonnss  ddee  ssééjjoouurr

Au-delà des informations et conseils qu’ils peuvent vous fournir,

les comités départementaux du tourisme proposent également

des séjours clé en main. Qu’il s’agisse d’une journée ou de plu-

sieurs jours, ils ont monté avec les professionnels locaux des pro-

duits bien adaptés. La gamme des séjours est souvent variée :

randonnée, visite des principaux centres d’intérêt, activités sporti-

ves, découverte de l’artisanat…

IInnddiissppeennssaabbllee

Lorsque vous organisez
une sortie ou un séjour
dans un département
français :
- piochez les informa-
tions sur leur site
Internet

- téléphonez leur, vos
interlocuteurs pourront
construire avec vous votre
itinéraire et l’adapter à vos
besoins.

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE

À retenir
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CCDDTT  AARRDDEENNNNEESS
22 place Ducale - BP 419
08107 CHARLEVILLE-MEZIE-
RES CEDEX
Tél. 03 24 56 06 08

CCDDTT  DD’’AARRIIEEGGEE--PPYYRREENNEEEESS
31 Bis av. Charles de Gaulle
BP 143
09004 FOIX CEDEX
Tél. 05 61 02 30 70

CCDDTT  DDEE  LL’’AALLLLIIEERR
Pavillon des Maronniers
6 rue Jean Vidal  BP 65
03400 YZEURE CEDEX
Tél. 04 70 46 81 60

CCDDTT  DDEE  LL’’AANNJJOOUU
1 Place Président Kennedy
BP 32147
49021 ANGERS CEDEX 02
Tél. 02 41 23 51 51 

CCDDTT  DDEE  LL’’AAVVEEYYRROONN
17 rue Artistide Briand
BP 831

12008 RODEZ CEDEX
Tél. 05 65 75 55 75

CCDDTT  DDEE  LL’’HHEERRAAUULLTT
Maison du Tourisme
Avenue des Moulins
34184 MONTPELLIER CEDEX 04
Tél. 04 67 67 71 29

CCDDTT  DDEE  LL’’IISSEERREE
14 rue de la République
BP 227
38019 GRENOBLE CEDEX
Tél. 04 76 54 34 36

CCDDTT  DDEE  LLAA  CCHHAARREENNTTEE--
MMAARRIITTIIMMEE
85 Boulevard de la
République
17076 LA ROCHELLE CEDEX 9
Tél. 05 46 31 71 71

CCDDTT  DDEE  LLAA  LLOOIIRREE--AATTLLAANNTTIIQQUUEE
11 rue du Château de
l’Erodière - CS 40698
44306 NANTES CEDEX 3
Tél. 02 51 72 95 30

CCDDTT  DDEE  TTOOUURRAAIINNEE
9 Rue Buffon
BP 3217
37032 TOURS CEDEX
Tél. 02 47 31 47 48

CCDDTT  DDEE  VVEENNDDEEEE
8 place Napoléon - BP 233
85006 LA ROCHE SUR YON 
Tél. 02 51 47 88 20
Office tourisme de Vendée.

CCDDTT  DDEESS  VVOOSSGGEESS
7 rue Gilbert - BP 332
88008 EPINAL CEDEX
Tél. 03 29 82 49 93

CCDDTT  DDUU  DDOOUUBBSS
7, avenue de la Gare d'Eau
25031 BESANÇON
Tél. 03 81 21 29 69

CCDDTT  DDUU  GGAARRDD
3 Place des Arenes
BP 122
30010 NIMES CEDEX 04
Tél. 04 66 36 96 30

CCDDTT  DDUU  MMOORRBBIIHHAANN
Allée Nicolas Le Blanc
BP 408
56010 VANNES CEDEX
Tél. 02 97 54 06 56

CCDDTT  DDUU  NNOORRDD
6, rue Gauthier de Châtillon
BP 1232
59013 LILLE CEDEX
Tél. 03 20 57 59 59

LLOOIISSIIRRSS  AACCCCUUEEIILL  CCOORRRREEZZEE
45 quai Aristide Briand 
19000 TULLE
Tél. 0820 90 19 19
Loisirs dans le département
de la Corrèze.

LLOOIISSIIRRSS  AACCCCUUEEIILL  DDEEUUXX--
SSEEVVRREESS
15, rue Thiers
79025 NIORT
Tél. 05 49 77 87 79
Organisation de sorties et
séjours pour groupes et indi-
viduels.

LLOOIISSIIRRSS  AACCCCUUEEIILL  LLOOTT
Place François MitterandDéc
46000 CAHORS
Tél. 05 65 53 20 90 
Découverte du Lot.

LLOOIISSIIRRSS  EETT  TTOOUURRIISSMMEE  BBRREETTAAGGNNEE
12 rue Colbert 
56100 LORIENT
Tél. 02 97 21 16 86
Weekend, séjours et circuits
organisés.

VVIILLLLEE  DDUU  MMAANNSS
Hôtel de Ville
Place Saint-Pierre
72000 LE MANS
Tél. 02 43 47 49 15
La Nuit des Chimères,
la Cité Plantagenêt.

SSÉÉJJOOUURRSS  EENN  FFRRAANNCCEE
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LLee  MMaannss  ppaarr  uunnee  NNuuiitt  ddeess  CChhiimmèèrreess

••  OOffffrree  CCEE
Cet été encore, l’une des plus
belles villes médiévales de
France, la Cité Plantagenêt, au
Mans, se met en scène.
L’enceinte romaine, construite
vers l’an 280, se transforme en
écran géant aux mille décors
imaginaires : bestiaire fantas-
tique, danse antique et théâ-
tre romain. Le porche de la
cathédrale Saint-Julien
accueille des anges musiciens,
échappés d’une fresque du
XIVe siècle, pour un concert
céleste. Dans la plus médié-
vale des rues mancelles, la
reine Bérengère, épouse
délaissée de Richard Cœur-
de-Lion, apparaît comme un
mirage, telle la dame blanche.
La cour du Conservatoire
devient le théâtre d’un ban-
quet avec, autour de la table,
une pléiade d’invités sortis de
la légende des siècles : reines,
rois, chevaliers, fées, trouba-
dours et trouvères... Et aux
détours de chaque ruelle, chi-

mères et autres grylles enva-
hissent la cité, jadis terre des
Plantagenêt.
En prélude : possibilité d’une
visite guidée, suivie d’une
dégustation de produits du
terroir et d’un spectacle
théâtral vivant : 26,50 E par
personne, la formule soirée
complète. Tarifs préférentiels
pour les moins de 12 ans,
gratuit pour les moins de 6
ans.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss
Un parcours nocturne gratuit
et libre de 2 heures, du mardi

au samedi, du 1er juillet au
30 août. Une création origi-
nale de Skertzó pour la Ville
du Mans, unique en Europe.
Nombre de visiteurs en 2007
: 200 000.

••  CCoonnttaacctt
Office de tourisme, rue de
l’Étoile, 72000 Le Mans
Tél. 02 43 28 17 22
tourisme@ville-lemans.fr

CCddtt ddeess  VVoossggeess

••  OOffffrree  CCEE
Les Vosges sur les rails avec le 0800 VOSGES. Tout une
gammes de séjours « tout compris » sur les thèmes de
la randonnée, de la gastronomie, du bien être et des plai-
sirs de la montagne.
3 jours / 2 nuits en pension complète à partir de
210 euros par personne en 3 étoiles.
3 jours / 2 nuits en pension complète à partir de
170 euros par personnes en 2 étoiles.

••  CCoonnttaacctt
0800 867 437 ou 0800 VOSGES pour une réservation
immédiate en appel gratuit.
Retrouvez les Vosges sur le www.tourismevosges.fr
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C’est souvent grâce à la participation financière de son CE qu’un salarié peut envoyer ses
enfants dans un centre de vacances. Parce qu’ils possèdent de moins en moins leurs
propres centres, les CE achètent des séjours auprès d’organismes spécialisés. C’est donc
aux élus de vérifier impérativement le confort, la sécurité et l’environnement pédagogique
que l’association choisie est susceptible d’offrir. 

Des vacances à la mer ou à la montagne, deux ou trois semaines à l’étran-

ger, un séjour multi-activités pour toucher à tout, ou encore un séjour à

dominante où le jeune colon pratiquera chaque jour son activité favorite

(tennis, voile, théâtre, cirque…) : le choix ne manque pas quand il s’agit de

sélectionner un centre de vacances pour les enfants des salariés. Les

parents pourront réclamer quelques documents comme : les diplômes

des animateurs et du directeur (BAFA, BAFD ou brevets d’Etat), la décla-

ration d’ouverture faite à la Préfecture, l’agrément de séjour obtenu

auprès de la Direction départementale Jeunesse et Sport… La législation

française concernant les colonies est la plus réglementée d’Europe, ce qui

rassurera les parents. Pas autant, toutefois, qu’une visite par les élus du

centre en fonctionnement : indispensable pour apprécier son environne-

ment, le confort des locaux, le comportement des animateurs, le respect

des normes d’hygiène et de sécurité…

LLaa  tteennddaannccee

Le marché des séjours de vacances évolue sans cesse et les thé-

matiques s’affinent, développant de véritables phénomènes de

mode : les pratiques artistiques, le multimédia, les sports à risque

récoltent de plus en plus d’inscriptions. Les séjours sans thémati-

que  séduisent souvent les CE parce qu’ils s’adressent à une large

population d’enfants. Alternative possible au séjour 100 % sportif, il

se structure souvent autour d’un fil rouge.

QQuueell  cceennttrree  cchhooiissiirr  ??

LLeess  vvaaccaanncceess  jjeeuunneess

Renseignez-vous sur :

- l’hébergement et leur
environnement,

- les activités prévues
pour les enfants par
tranche d’âge,

- le transport des
enfants aller et retour,

- le coût final du séjour.

À retenir

23-Vacjeunes-ESS06  6/06/08  15:26  Page 1



VVOOYYAAGGEESS

VV
OO
YY
AA
GG
EE
SS

127

CE Gima (1 000 salariés), M. Orlikowski

« Notre entreprise compte pour de salariés qui ont une famille
et des enfants. C’est pour cela que nous avons décidé de faci-
liter l’accès des enfants aux vacances jeunes. Les enfants de
12 à 13 ans peuvent donc partir au sport d’hiver. Ils partent
en autocar pendant les vacances d’hiver. Nous choisissons
notre prestataire grâce à Internet. Le tout est de bien chercher
celui qui remplit toutes les conditions demandées. Nous pre-
nons soin, par exemple, de prévoir pour les vacances d’été des
séjours à la montagne mais aussi à la mer.
La participation du CE s’élève à environ 25 %. Nous favorisons l’attribution par le quo-
tient familial, c’est plus pratique. Les parents sont contents et les enfants plus libres. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

AALLLLOO  CCOOLLOO  EEDDIISSOONN
COMMUNICATIONS
25 rue Lenepveu
49100 ANGERS
Tél. 02 41 20 35 42
Service d’information des
parents quant au déroule-
ment de l’activité à
laquelle participent leurs
enfants.

CCHHIICCHHOOUUNNEE  
AACCCCRROOFFOORREESSTT
Avenue des Hyverneaux
Complexe de l’Entre 2
Parcs
77150 LESIGNY
Tél. 06 65 44 77 77
Parcours aventure : 3 par-
cours enfants à partir de 5
ans et adulte, déplace-
ment dans les arbres
jusqu’à 15 m de hauteur
avec ateliers ludiques.

FFOOYYEERR  LLEESS  EEMMMMAANNUUEELLSS
28 A rue Gérard Mansion
57420 FLEURY
Tél. 04 50 47 55 18
Colos, centre de vacances.

OO’’HHAARRAA  VVAACCAANNCCEESS
Parc Activité Soleil Levant
BP 656 - GIVRAND
85806 SAINT GILLES
CROIX DE VIE CDX
Tél. 02 51 26 20 20
Conception et commercia-
lisation de séjours de
vacances. mobil-home

TTEELLLLIIGGOO  AAVVEENNTTUURREE
SSCCIIEENNTTIIFFIIQQUUEE
1 rue de l’Egalité
92220 BAGNEUX
Tél. 01 46 12 18 50
Séjours scientifiques pour
les 4 à 18 ans.

TTEEMMPPSS  JJEEUUNNEESS
99, rue de Merlo
69600 OULLINS
Tél. 04 72 66 16 61
Séjours enfants, France et
étranger.

UUCCPPAA
62 rue de la Glacière
75640 PARIS CEDEX 13
Tél. 01 45 87 45 72
Union nationale des
Centres sportifs de Plein
Air. 7 activités sportives

UUFFCCVV  --  SSiièèggee  nnaattiioonnaall
10, quai de la Charente
75 019 Paris
Tél. 01 44 72 14 14
Fax 01 44 72 14 72
communication@ufcv.fr 
www.ufcv.fr

VVIIAATTGGEESS  RROOSSAA  DDEELLSS
VVEENNTTSS  SSAA
Avda Madrid 95 - 5° 3a
08028 BARCELONA
Tél. 00 34 93 409 20 70 
Appartements et hôtels
sur la côte méditérra-
néenne, séjours linguisti-
ques, centres de vacances
pour enfants.
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Le séjour linguistique permet d’améliorer sur le terrain la pratique d’une langue étrangère.
L’anglais, l’espagnol, l’allemand et l’italien restent les langues les plus étudiées. Mais
aujourd’hui on peut préférer l’Irlande et Malte à l’Angleterre, le Mexique ou l’Argentine à
l’Espagne. On choisira les formules selon le niveau de l’élève et sa maturité.

AA  cchhaaccuunn  ssoonn  ssééjjoouurr

- Le séjour classique dans une famille : de 2 à 4 semaines, avec

cours le matin dans une école ou une université, multi-activités

sportives et culturelles l’après-midi et retour dans la famille le soir. 

- Le séjour en collège : même programme que le séjour classique

mais hébergement en internat avec d’autres jeunes (francophones

ou internationaux). Recommandé pour un premier départ ou un

jeune un peu timide.

- Le stage sportif ou culturel : le programme de cours s’accompa-

gne de la pratique intensive d’un sport (équitation, tennis…) ou d’une

activité culturelle (musique, danse, théâtre…).

- Le séjour en immersion : formule sans cours mais destinée à faire

partager le quotidien d’une famille. Déconseillé aux grands débu-

tants (le jeune n’a pas de contacts avec d’autres francophones), mais

progrès en anglais garantis.

- Le summer camp : sorte de colonie de vacances, sans cours, sur

un campus fréquenté par des jeunes de toutes les nationalités. 

- Le One to One (ou home lessons) : proche de la formule en immer-

sion mais avec des cours à domicile. Hébergement chez un professeur

avec de 15 à 25 heures de cours individuels ou en tout petit comité. 

LLee  pprrooggrraammmmee  llee  pplluuss  ccoouurraanntt

LLeess  ssééjjoouurrss  lliinngguuiissttiiqquueess

Vous pouvez demander :

- la licence licence de
voyage, dans le cas
d’une entreprise, ou d’un
agrément J & S dans le
cas d’une association
loi 1901

- les certificats et les
labels mis au point par
des organismes  comme
l’UNOSEL ou l’Office.

VVOOYYAAGGEESS

À retenir
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VVOOYYAAGGEESS

BBRRIITTIISSHH  EEUURROOPPEEAANN  CCEENNTTEERR
94 rue La Fayette
75010 PARIS
Tél. 01 55 35 25 00
Séjours linguistiques juniors
et étudiants en Europe, USA,
Canada, Australie...

BBUUSSIINNEESSSSTTAALLKKFFRRAANNCCEE
58 rue de l’Arcade
75008 PARIS
Tél. 01 42 66 04 32
Apprentissage de langues
étrangères.

CCAAPP  MMOONNDDEE
11 quai Conti
78430 LOUVECIENNES
Tél. 01 30 82 15 12
Organisateur de séjours pour
enfants et adolescents, sous
la forme de séjours linguisti-
ques, séjours de ski, classes
de découverte et voyages
scolaires.

CCEEII  CCLLUUBB  DDEESS  44  VVEENNTTSS
1 rue Gozlin
75006 PARIS
Tél. 01 40 51 11 79
Séjours linguistiques.

EECCII  
62 avenue de Lattre de
Tassigny
13097 AIX EN PROVENCE
CEDEX 2
Tél. 04 42 21 07 68
Séjours linguistiques.

EEFF  EEDDUUCCAATTIIOONN  
4, rue Duphot
75001 PARIS
Tél. 01 42 61 10 79
Séjours linguistiques.

EEXXPPEERRIIMMEENNTT
89 rue Turbigo
75003 PARIS
Tél. 01 44 54 58 00
Séjours linguistiques, stages
en entreprises, immertion en
famille et programme au pair.

IIFFGG  LLAANNGGUUEESS
37 quai de Grenelle
75015 PARIS
Tél. 01 40 59 30 86
Séjours linguistiques.

KKIINNGGSSWWOOOODD  GGRROOUUPP
Kingswood House Alkmaar Way
Norwich Norfolk  NR6 6BF
UNITED KINGDOM
Tél. 02 35 84 60 68
Séjours linguistiques et spor-
tifs, grand choix d'activités
sportives et culturelles.

LLEE  CCOOMMPPTTOOIIRR  
DDEESS  LLAANNGGUUEESS
63 rue la Boétie
75008  PARIS
Tél. 01 45 61 53 53 
Apprentissage de langues
étrangères.

LLEECC
89, avenue de Villiers
75017 PARIS
Tél. 01 42 67 75 75
Séjours linguistiques pour
jeunes de 8 à 23 ans. 7 pays,
8 formules.

SSIILLCC  
SSEEJJOOUURRSS  LLIINNGGUUIISSTTIIQQUUEESS
32 rempart de l'Est
16022 ANGOULEME
Tél. 05 45 97 41 37
Organisation de séjours lin-
guistiques.

SSTTSS  
SSEEJJOOUURRSS  LLIINNGGUUIISSTTIIQQUUEESS
33-35 rue Faidherbe
BP 40177
59029 LILLE CEDEX
Tél. 03 28 36 27 27
Séjours linguistiques.

UUNNOOSSEELL
19 Bis rue de Seine
92100 BOULOGNE CEDEX
Tél. 01 44 64 80 30
Union Nationale des
Organisations de Séjours
Linguistiques.
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Avec l’arrivée de la vente de voyages sur Internet, le monde des voyagistes a été bousculé.
Certes, il y a du bon… Mais, à y regarder de plus près, le constat est plus complexe. Faire
voyager les salariés, c’est une responsabilité qu’il ne faut pas sous-estimer et qui exige que
l’on prenne toutes les garanties possibles.

UUnnee  pprrooffeessssiioonn  rréégglleemmeennttééee

La profession de voyagiste est encadrée par la loi, afin de pro-

téger le voyageur : une licence est obligatoire et le voyagiste

doit disposer d’une caution financière et d’une garantie

financière dont les montants sont fixés par les pouvoirs

publics. 

En effet, la caution financière APS (garantie des fonds

déposés) a pour but de maintenir les prestations

lorsqu’un voyagiste adhérent à l’APS est défaillant : les

prestations ainsi fournies se substituent à celles qui ont

été payées et lui sont au moins équivalentes.

Quant à la garantie financière (responsabilité civile

professionnelle, elle est également obligatoire. Son

montant est fixé en prenant compte de plusieurs para-

mètres : chiffre d’affaires et destinations offertes par

le voyagiste, notamment.

De telles obligations sont loin de peser sur tous les voya-

gistes présents sur Internet. Les sociétés installées à

l’étranger échappent tout naturellement à la loi française,

ce qui est le cas de nombreux sites de voyages.  

LLeess  ddeevvooiirrss  dduu  TT..OO..

VVooyyaaggeess  ddee  ggrroouuppeess

130

Selon une enquête publiée
récemment par la commis-
sion européenne, un client
sur trois est abusé sur les
sites de vente de billets
d’avion sur Internet.

Les abus constatés concer-
nent aussi bien des prix affi-
chés trompeurs, des clauses
contractuelles abusives que
des options facultatives pré-
sélectionnées.

VVOOYYAAGGEESS

À retenir
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AAssssuurraanncceess  ccoommpplléémmeennttaaiirreess

Ces différentes garanties ne suffisent pas à couvrir tous

les risques. Plusieurs polices d’assurance, non obligatoi-

res, peuvent utilement être contractées : annulation,

rapatriement, perte de bagages… Aucun voyagiste ne

peut vous contraindre à y souscrire. 

En règle générale, l’assurance annulation est fixée à 3%

du montant du voyage. Quant à l’assurance perte de

bagage, il convient de distinguer entre la responsabilité

du transporteur et celle du voyageur. Si les valises n’ar-

rivent pas au point d’arrivée, la responsabilité incombe à

la compagnie aérienne. Il n’est pas nécessaire de payer

une assurance pour couvrir un tel risque. En revanche,

les bagages sont « oubliés », « perdus » ou « volés »

en cours de voyage, une assurance peut s’avérer utile. Il

faut aborder cette question avec le prestataire lors de

l’achat du voyage.

Quant aux autres types d’assurance, questionnez les

participants au voyage. Il arrive fréquemment qu’ils

soient déjà couverts s’ils possèdent certaines cartes de

crédit, par exemple.

CChhooiixx  dduu  pprreessttaattaaiirree

Certains voyagistes sont spécialisés sur le marché des

comités d’entreprise. Depuis de nombreuses années, la

plupart d’entre eux travaillent avec les comités d’entre-

prise. Ils ont acquis une grande expérience et savent

anticiper les besoins des comités. Il existe dans ce

groupe, des voyagistes plus ou moins axés sur certains

produits ou destinations.  Faites votre enquête avant

auprès d’autres comités d’entreprises, c’est la meil-

leure façon d’avoir une bonne idée du sérieux de votre

interlocuteur.
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CE Sécuri France (1 000 salariés), M. Turlutte

« Notre nouveauté cette année sera l’organisation de voyages
en groupe. Nous avons  choisi 10 destinations que nous avons
soumises aux salariés. Nous avons organisé un sondage avec
un coupon-réponse. Le nombre de retour pour les voyages en
individuel a été le plus important. Il est vrai que pour les
congés, il faut que les salariés s’accordent. Dans l’ensemble ils
ne sont pas contre un voyage entre collègues et c’est pour cela
que nous avons décidé de continuer dans notre idée : organi-
ser un voyage de groupe.
Dans notre choix du tour opérateur nous privilégions la qualité du séjour, les animations
proposées et bien entendu le prix qui doit être compétitif sans pour autant qu’il cache
des négligences sur la qualité. Je pense qu’il ne faut pas s’arrêter au 1er voyagiste et qu’il
faut se rendre dans les salons spécialisés ou demander conseil à d’autres CE. »

PPOOIINNTT DDEE VVUUEE DDUU  CCEE

VVOOYYAAGGEESS

PPoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  lleess  vvooyyaaggeess  ddee
ggrroouuppee  rreettrroouuvveezz  nnoottrree  ééddiittiioonn  aannuueellllee

LLee  SSppéécciiaall  LLooiissiirrss..  VVéérriittaabbllee  oouuttiill  ppoouurr  llaa
pprrééppaarraattiioonn  ddeess  vvooyyaaggeess  dduu  CCEE,,  iill  vvoouuss

ddoonnnnee  ttoouutteess  lleess  iinnffoorrmmaattiioonnss  ggrrââccee  aauuxx
bbaannccss  dd’’eessssaaiiss  ssppéécciiaall  vvooyyaaggiisstteess..

NNee  mmaannqquueezz  ppaass  ll’’ééddiittiioonn
aannnnuueellllee  ddééddiiééee  aauuxx  llooiissiirrss

ppoouurr  ttoouutt  ssaavvooiirr  ssuurr  lleess  llooiissiirrss,,  lleess
vvooyyaaggeess  eett  lleess  aaccttiivviittééss  àà  llaa  mmooddee......

LLee  SSppéécciiaall  LLooiissiirrssLLee  SSppéécciiaall  LLooiissiirrss
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22  PPOOLLEESS  VVOOYYAAGGEESS
17 rue de la Gaudrée
91410 DOURDAN
Tél. 01 60 81 10 04
Organisateur WE et séjours.

AACCCCOORR  VVAACCAANNCCEESS
33 avenue du Maine
75015 PARIS
Tél. 01 45 38 86 00 
voyages d’incentive

AADDOORRAA  VVOOYYAAGGEESS
14, rue de Tolbiac
75013 PARIS
Tél. 01 53 60 40 50
Organisation de voyages pour
collectivités.

AAGGEENNCCEE  CCOOVVAACC    
10 rue Réaumur 
92140 CLAMART
Tél. 01 46 32 13 35
Agence de communication au
service du social des CE,
séjours, weekend, circuits et
vols sec.

AAIIRR  CCAARRAAÏÏBBEESS
4 rue de la Croix Nivert
75015 PARIS
Tél. 0820 835 835 
Compagnie aérienne sur les
Caraïbes.

AALLBBAA  VVOOYYAAGGEESS
21 av. de la Libération 
BP 17
77520 DONNEMARIE DON-
TILLY
Tél. 01 60 67 06 70 
Séjours & circuits (neige, mer,
montagne).

AALLLLIIBBEERRTT  VVOOYYAAGGEESS
Rue Longifan
38530 CHAPAREILLAN
Tél. 04 76 45 22 26
Agence de voyages

AAMMEERRAASSIIAA
3 Quai de dion bouton
92800 PUTEAUX
Tél. 01 47 72 55 55
Agence de voyages.

AANNSSEELL  TTRRAAVVEELL
34 av. des Champs Elysées
75008 PARIS
Tél. 01 45 62 31 89
Agence de voyage spécialisée
sur la Chine.

AARRVVEELL  VVOOYYAAGGEESS
BP 22080 
31 Cours Emile Zola
69616 VILLEURBANNE
CEDEX
Tél. 04 72 44 95 50
Voyages dans plus de qua-
rante pays, séjours familiaux...

AATTCC  TTOOUURR  
9 rue du Château Landon
75010 PARIS
Tél. 01 55 26 93 70
Voyages et séjours France et
étranger, croisières, cam-
pings...

CCAAPP  JJEEUUNNEESS
22 boulevard de la Concorde
13009 MARSEILLE
Tél. 04 91 400 668
Formules sportives, linguisti-
ques, culturelles et ludiques
en France et à l’étranger.

CCAARRAAIIBBEESS  PPRRIIVVIILLEEGGEESS
7 impasse Richard
69100 VILLEURBANNE
Tél. 04 72 65 93 94 
Editeur de guides et conseil
en séjours touristiques dans
les Caraïbes.

CCLLUUBB  AAVVEENNTTUURREESS
BP 109
13321 MARSEILLE CEDEX 16
Tél. 0826 88 20 60
Spécialiste de toutes les ran-
données : pédestre, désert, trek-
king et voyages découverte.

CCOOMMPPAAGGNNIIEE  EEUURROOPPEEEENNNNEE
DDUU  VVOOYYAAGGEE
25 rue Clémenceau
59830 BOURGHELLES
Tél. 03 20 79 48 29

CCOONNCCEEPPTT  TTOOUURRIISSMMEE..CCOOMM
97 route de Liffremont
76440 MAUQUENCHY
Tél. 02 35 90 58 22
Tourisme et loisirs, locatif de
loisirs.

CCOONNSSUULLTT  VVOOYYAAGGEESS  TTRRAACCEESS
2 rue Lhomond
75005 PARIS
Tél. 01 40 46 09 09
Tour opérator spécialiste des
groupes et individuels regrou-
pés.

DDAAUUMMIINN  VVOOYYAAGGEESS
Avenue de Verdun
BP 22
72200 LA FLECHE
Tél. 02 43 94 33 13
Voyages, séjours, circuits et
week-end

DDBB  FFRRAANNCCEE
47 avenue de l’Opéra
75002   PARIS
Tél. 01 44 58 94 78
Programmes groupes sur
mesure, devis détaillés et
organisation soignée.

DDEESS  HHÔÔTTEELLSS  EETT  DDEESS  ÎÎLLEESS  
120, rue de la Boétie
75008 PARIS
Tél. 01 42 56 46 98
Caraïbes (Guadeloupe, Marie
Galante et Saint-Barthélemy)

DDIIFFFFEERREENNCCEESS
33-35  rue Ledru Raullin
94200 IVRY SUR SEINE
Tél. 01 56 20 02 02
Agence de voyages.

DDOONNAATTEELLLLOO  
20 rue de la Paix
75002 PARIS
Tél. 01 44 58 30 75

DDUUBBRROOVVNNIICCKK  PPLLUUSS
5 Place Charras
92400 COURBEVOIE
Tél. 01 46 67 15 16
Agence de voyages

EECCHHOOSS  DDUU  MMOONNDDEE
65-67 avenue Victor Hugo
69160  TASSIN LA DEMI LUNE
Tél. 04 78 38 72 22
Agence de voyages.

EELLLLIIPPSSEE  VVOOYYAAGGEE
2 avenue Louis Lachenal
BP 23211
34518 BEZIERS CEDEX
Tél. 04 67 35 99 24
Agence de voyage.

132

VVOOYYAAGGEESS

QQuuaarrttiieerrss  dduu  MMoonnddee
Le spécialiste des Voyages 
pour Comités D’entreprises

OOffffrree  CCEE

Un éventail de destinations à
la hauteur de votre demande
Week-ends – Moyens cour-
riers – Longs courriers 
Voyages à thèmes – Sportifs
et artistiques 
Stages de Football :
Dominique Rocheteau 

PPooiinnttss  ffoorrttss

Toujours à la recherche de
nouvelles destinations comme
L’ISLANDE , LA POLOGNE ,
DES CROISIERES  et un choix
unique sur l’ITALIE , LA GRECE
et la TUNISIE 
Une brochure sports d’hi-
ver : avec des  week-ends de
ski sur plus de 30 stations

différentes proposées
Une brochure week-ends
France / Europe et Monde :
avec PLUS DE 90 week-ends
différents proposés
Une brochure Bassin
Méditerranéen : avec 18
destinations  différentes
proposées
Une brochure Longs
Courriers   avec 14 destina-
tions  différentes proposées

CCoonnttaacctt

Mauro FROSI
Tél. 01 42 62 54 64
Fax 01 42 62 57 67 
1 bis villa Montcalm 
75018 Paris
mauro@qdmcv.com
contact@qdmcv.com
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EEMMOOTTIIOONN  TTRRAAVVEELL
3 rue Bernard Palissy
93300 AUBERVILLIERS
Tél. 01 48 20 48 19
Tour opérateur sur des desti-
nations nouvelles et de
charme.

EEQQUUAATTOOUURR  
14 place de la République
57100 THIONVILLE
Tél. 03 82 82 58 10
Agence de voyage

EESSPPAACCEE  MMAANNDDAARRIINN  
NNAANNTTEESS
37 rue Saint Léonard
44000 NANTES
Tél. 02 40 89 34 44
Voyages à composer, circuits
individuels et séjours bal-
néaires.

FFRRAAMM  VVOOYYAAGGEESS
1 rue l’apeyrouse
31008 TOULOUSE CEDEX 6
Tél. 05 62 15 16 17
Agence de voyages.

GGAAMMMMAA  TTRRAAVVEELL
13/15 rue des Réglises
75020 PARIS
Tél. 01 55 25 45 00
Agence de voyages.

GGEENNEERRAALLEE  TTOOUURRIISSTTIIQQUUEE
17, rue de l’Evangile
75018 PARIS
Tél. 01 44 72 05 05
Tour opérator : Asie, Afrique,
Polynésie, USA, Kenya,
Afrique du Sud et Europe...

GGOO  VVOOYYAAGGEESS
14, rue de Cléry
BP 6036
75060 PARIS CDX 2
Tél. 01 53 40 44 28
Tour opérator.

GGOOLLDDEENN  TTOOUURR
11-13 rue Georges Bernard
Shaw
75015 PARIS
Tél. 01 42 73 13 33
Tour opérateur Europe de
l’Est.

VV
OO
YY
AA
GG
EE
SS

133

VVOOYYAAGGEESS

IIBBÉÉRROOSSTTAARR  HHôôtteellss  &&  RReessoorrttss
VVooss  vvaaccaanncceess  ssoouuss  uunnee  bboonnnnee  ééttooiillee

OOffffrree  CCEE
Iberostar Hotels & Resorts,
ce sont plus de 100 hôtels,
situés au bord des plus belles
plages de la Méditerranée,
de l´Atlantique ou des
Caraïbes.
Nos hôtels de 4 et 5 étoiles
garantissent un service par-
fait et la qualité Iberostar.
Nous savons que les petits
détails sont ceux qui font la
différence. C´est pour cette
raison que nous disposons
de professionnels haute-
ment qualifiés qui se char-
gent de transformer de sim-
ples vacances en des jour-
nées inoubliables.
Nos  hôtels proposent une
multitude de programmes
d´activités variés pour les
petits et pour les grands,
ainsi que des centres de
bien-être pour se détendre.

Notre offre gastronomique
est à la fois exquise et
importante, avec des res-
taurants à la carte et des
buffets copieux.

PPooiinnttss  ffoorrttss
- Hôtels adaptés à tous les
goûts et tous les clients
- Grands espaces avec pisci-
nes bien entretenues
- Un service hors du com-
mun, sourire compris
- Excellent rapport qualité-
prix
Contactez votre Tour
Opérateur ou notre
Département de Groupes et
Incentives
Centrale de Réservations de
Voyages de Groupes et CE
gruposeincentivos@ibero-
star.com
+ 34 971 78 82 00
www.iberostar.com
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

LLeess  hheeuurreess  ddee  ddééllééggaattiioonn

Sauf accord plus favorable, les membres titulaires du

comité d’entreprise disposent de vingt heures par mois

pour l’exercice de leur mandat (article L.434-1 du Code du

travail). Pour les délégués du personnel titulaires, ce cré-

dit d’heures est de :

- 15 h par mois dans les entreprises d’au moins 50 salariés,

- 10 h par mois dans les entreprises de moins de 50 sala-

riés (article L.424-1 du Code du travail). 

Si une délégation unique du personnel a été mise en place

dans une entreprise de moins de 200 salariés, ses mem-

bres titulaires, qui exercent à la fois les fonctions de mem-

bres du comité d’entreprise et de délégués du personnel,

ont un crédit global d’heures de 20 heures par mois (arti-

cle L.431-1-1 du Code du travail).

Quant aux délégués syndicaux, ils disposent de :

- 10 h par mois dans les entreprises de 50 à 150 salariés,

- 15 h par mois dans les entreprises de 151 à 500 salariés,

- 20 h par mois dans les entreprises de plus de 500 salariés.

Il est à noter que les sections syndicales bénéficient d’un

crédit d’heures spécifique au profit de leurs délégués syn-

dicaux ou salariés amenés à négocier un accord d’entre-

prise : 10 heures par an dans les entreprises d’au moins

500 salariés et de 15 heures par an dans les entreprises

d’au moins 1 000 salariés. Les heures ainsi octroyées à

chaque délégué syndical s’ajoutent à son crédit d’heures

mensuel (article L.412-20 du Code du travail). Si le délé-

gué syndical est désigné délégué syndical central d’entre-

prise (entreprises d’au moins 2 000 salariés comportant

au moins deux établissements de 50 salariés chacun ou

plus), il lui est attribué un crédit spécifique de 20 heures.

CCuummuull  ddee  mmaannddaattss

Lorsqu’un représentant du personnel titulaire exerce plu-

sieurs mandats, il cumule les crédits d’heures : 20 heu-

res pour membre du comité d’entreprise et 15 heures

pour délégué du personnel, par exemple. 

Pour ceux qui travaillent à temps partiel, s’ils bénéficient

du même crédit d’heures mensuel comme les autres, le

cumul des heures de délégation est limité. En effet, le

temps de travail mensuel d’un salarié à temps partiel ne

peut être réduit de plus d’un tiers du fait de l’utilisation

des heures de délégations auxquelles il peut prétendre en

raison des mandats qu’il détient. Toutefois, il peut dispo-

ser du solde des heures pour les utiliser en dehors de son

temps de travail. Dans un tel cas, ces heures sont consi-

dérées comme temps de travail et doivent être payées

comme tel (article L.212-4-10 du Code du travail).

RRééuunniioonnss  eett  pprrééppaarraattiioonn  ddeess  ttrraavvaauuxx

Le temps passé aux réunions du comité d’entreprise (des

délégués du personnel  ou de négociation avec les délé-

gués syndicaux) ne s’imputent pas sur le crédit d’heures

mensuel octroyé à chaque représentant du personnel.

Pour les suppléants, ce temps est payé comme temps de

travail (article L.434-1 du Code du travail).

Ce principe s’applique également pour le temps de trajet

nécessaire pour assister aux réunions : il ne s’impute pas

sur le crédit d ‘heures et lorsqu’il est compris dans les

horaires de travail, il est rémunéré comme salaire, y com-

pris pour les suppléants.

Quant au temps passé aux réunions préparatoires, il se

déduit du crédit mensuel d’heures. Pour les suppléants, ce

temps doit légalement ne pas être payé par l’employeur.

Enfin, le temps passé lors des réunions des commissions

du comité d’entreprise est :

- payé en plus du crédit mensuel d’heures, lorsque ces

commissions sont obligatoires (commission formation et

commission de l’égalité professionnelle pour les entrepri-

ses de 200 salariés et plus, commission logement pour les

entreprises de 300 salariés et plus, commission économi-

que pour les entreprises d’au moins 1000 salariés),

- imputé sur le crédit mensuel d’heures, lorsque les com-

missions ne sont pas obligatoires.
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Retrouvez toutes les 
informations juridiques et

sociales dont vous avez
besoin dans l’exercice de

votre mandat dans les
Cahiers Experts de Média CE

(au centre de chaque numéro de Média CE)

Cahiers Experts de Média CE

ou sur le www.mediace.fr
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GGRROOUUPPEE  MMAARRMMAARRAA
81, rue Saint Lazare
75009 PARIS
Tél. 01 44 63 64 70
Spécialiste de vacances :
Turquie, Tunisie, Maroc,
Egypte, Kenya.

GGRROOUUPPEE  TTEEKKEERR
12, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS
Tél. 01 40 06 88 11
Tour Opérator Groupe TEKER
(Pacha Tours - Rev vacances
- voyages Eden)

GGRROOUUPPTTOOUURR
4, rue Louis Mondaut
33150 CENON
Tél. 05 56 40 75 25
Voyage de groupe sur
mesure.

HHAAVVAANNAATTOOUURR
16 Rue Drouot
75009 PARIS
Tél. 01 48 01 44 44
Voyagiste spécialiste des
voyages à la Havane, Cuba...

HHIISSPPAANNOO  AALLEEMMAANNAA  DDEELL
MMAANNAAGGEEMMEENNTT  HHOOTTEELLEERROO,,
SS..AA  IIBBEERROOSSTTAARR
C/ MENORCA 10
ILES BALEARES
07011 PALMA DE MALLORCA
Tél. 0034 97 17 88 200
Plus de 10 millions de voya-
geurs dans 27 pays. 70 ans
d’expérience.

HHOORRIIZZOONN--LLOOIISSIIRRSS
34 boulevard Exelmans
75016 PARIS
Tél. 01 42 83 10 10
Site de loisirs de paris et
région parisienne.

IICCVV
7, rue Malassis
75015 PARIS
Tél. 01 42 50 79 71
Tour Opérator.

IIDDEEAALL  VVOOYYAAGGEESS
5, rue du Chant des Oiseaux
78360 MONTESSON
Tél. 01 30 15 78 34
Weekends et cours séjours.

VV
OO
YY
AA
GG
EE
SS
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VVOOYYAAGGEESS

VViissiioonn  dduu  GGlloobbee

••  OOffffrree

Vision Du Globe, spécialiste de
l’organisation de voyages de
groupes depuis 1983 auprès des
comités d’entreprises, collectivi-
tés et associations.

Des programmes « prêt  à par-
tir » vers 12 destinations pha-
res : Japon, Tibet, Philippines,
Inde, Chine, Vietnam, Egypte,
Bali, Kenya, Tanzanie, Namibie,
Afrique du Sud, USA, Brésil, mais
également une production
adaptée vers les moyens et
d’autres longs courriers.

••  PPooiinnttss  ffoorrttss

La production, qui est composée

d’une équipe de techniciens et
de chefs de produits qui sélec-
tionnent méticuleusement à
l’étranger hôtels, restaurants,
guide… suivant les normes
Vision, afin que votre voyages
soit une réussite.

Leurs propres structures dans un
certain nombre de destinations.

La proximité : une équipe de
commerciaux à Paris et en
région (Lyon, Toulouse, Lille,
Lons le Saulnier) est entière-
ment dédié au traitement de
vos demandes.

••  CCoonnttaacctt
Kinaa Mounir
Tél. 01 49 91 21 31
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IINNTTEERRMMEEDDEESS
60 rue de la Boétie
75008 PARIS
Tél. 01 45 61 90 90
Voyagiste.

IINNTTEERRNNAATTIIOONNAALL  
OOKK  TTOOUURRIISSMMEESS
16 rue de l’Evangile
75018 PARIS
Tél. 01 44 89 64 10
Agence de voyages.

JJEETT  AAIIRRWWAAYYSS
9 rue de Théhéran
75008 PARIS
Tél. 01 49 52 41 14
Voyages 

JJEETT  TTOOUURRSS
23 rue Raspail
94858 IVRY SUR SEINE
CEDEX
Tél. 01 45 15 71 27
Voyagiste groupes et indivi-
duels

JJOOUUBBEERRTT  VVOOYYAAGGEESS
10 rue Joubert
75009 PARIS
Tél. 01 48 74 30 12
Voyages 

KKUUOONNII
95, rue d'Amsterdam
75008 PARIS
Tél. 01 42 85 62 55
Tour Opérator.

LLAA  CCIITTEE  DDUU  VVOOYYAAGGEE
150 rue Marcadet
75018 PARIS 
Tél. 01 42 23 81 88
Week-end ski : 24 stations.

LLAAGGRRAANNGGEE  VVAACCAANNCCEESS
9, rue le Châtelier
75017 PARIS
Tél. 01 47 54 60 00
Séjours mer, montagne,
hôtels clubs et location à la
semaine.

LLEE  TTEEMMPPSS  DDEE  VVIIVVRREE
8 rue des Saussaies
75008 PARIS
Tél. 01 55 57 19 99
Séjours, circuits Afrique,
Amérique du Sud, Asie et
Europe Méditerranée.

LLEESS  VVOOYYAAGGEESS  DDEE  PPHHAARRAAOONN
20 rue des Fossés St Bernard
75005 PARIS
Tél. 01 43 29 36 36
Voyages.

LLIIGGUUEE  9922
101-111 av. Jules Quentin
92000 NANTERRE
Tél. 01 46 69 92 01 
Vente de séjours à thème et
locations pour individuels.

LLIIGGUUEE  DDEE  LL’’EENNSSEEIIGGNNEEMMEENNTT
FFEEDD  PPAARRIISS
9, rue du Docteur Potain
75019 PARIS
Tél. 01 53 38 85 02
Séjour France avec location.

LLOOIISSIIRRSS  VVAACCAANNCCEESS  PPAASSSSIIOONN
Parc Atlantique 
6 rue du Clos Fleuri BP 509
17119 SAINTES CDX
Tél. 05 46 97 67 60
Séjours "groupes" en France
et à l'étranger, en location ou
formule hôtelière.

LLOOOOKK  VVOOYYAAGGEESS
12, rue Truillot
94204 IVRY-SUR-SEINE
Tél. 01 45 15 15 00
Tour Opérator.

LLVVJJ  VVOOYYAAGGEESS
7 avenue Walwein
93100 MONTREUIL
Tél. 01 48 18 76 89
Tourisme sociale, développe-
ment durable.

MMAAIISSOONN  DDEE  LLAA  FFRRAANNCCEE
23 pl des catalannes
75015  PARIS CEDEX 01
Tél. 01 42 96 70 00
Chargé de la promotion de la
destination France sur le ter-
ritoire national et à l'étranger.

MMEEDDIIAADDEESS
24 rue Chauchat
75009 PARIS
Tél. 01 49 91 72 80
Agence spécialiste en desti-
nation de la Turquie.

MMEEDDIITTRRAADD
3 rue Taitbout
75009 PARIS
Tél. 01 42 68 05 50
Long et moyen courriers, croi-
sières.

MMEERRLLIINNTTOOUURR
118 rue réaumur
75002 PARIS 
Tél. 01 55 34 90 40
Voyages..

MMEETTEEOORR  RREESSOORRTTSS
37 bd des Capucines
75002 PARIS
Tél. 01 42 68 11 12
Agence de voyages.

NNEEUUIILLLLYY  VVOOYYAAGGEESS
SSEELLEECCTTOOUURR
21 bis, rue du Général de
Gaulle
93360 NEUILLY -PLAISANCE
Tél. 01 43 00 53 58
Agence de voyage

NNOOUUVVEELLLLEESS  AANNTTIILLLLEESS
55 rue des Petites Ecuries
75010 PARIS
TO spécialiste des Antilles

NNOOUUVVEELLLLEESS  FFRROONNTTIIEERREESS
74 rue de Lagny
93107 MONTREUIL CEDEX
Tél. 01 48 51 80 00
Gamme de pays et de formu-
les de voyages : longs week-
ends, hôtel club...

PPAACCHHAA  TTOOUURRSS
12, rue Godot de Mauroy
75009 PARIS
Tél. 01 40 06 88 00
Tour opérator spécialiste de
la Turquie.

VVOOYYAAGGEESS

136

OOffffrree  CCEE

SARL 33 000 €
Licence 075.98.0003 
garantie APS  RCP : AXA 
Producteur : spécialiste
week-ends Européens
(Londres, Dublin, Amsterdam,
Bruxelles, Bruges, Budapest,
Vienne, Venise, Florence,
Rome, Naples, Palerme,
Madrid, Barcelone, Lisbonne,
Porto, Berlin, Séville et
Athènes) + New-York +
Cuba. Individuels & Groupes

PPooiinnttss  ffoorrttss

Producteur maîtrisant par-
faitement l’ensemble des
destinations proposées.
Partenaire exclusif des CE
depuis 15 ans en programma-
tion individuels & groupes .
Le plus, les services au CE :

département agence de
voyage à distance (tarifs
préférentiels pour les sala-
riés), service billetterie
AIR/FER/MER, département
affrètement,

CCoonnttaacctt

Call center (N° classique
sans taxation sup. ) : 01 42
50 79 71 – Fax : 01 42 50
79 65
contact-icv@wanadoo.fr
www.icv-voyages.fr
Agence : 07, rue Malassis
75015  PARIS
Métro Convention ou 
Porte de Versailles
Jean-Pierre GOLDBERGER,
Dominique AUBE, Marie
COROLLER et Donia El Ghali
à votre service pour toute
information.

IICCVV  VVOOYYAAGGEESS
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www.icv-voyages.fr
7, rue Malassis - 75015 PARIS

Tél : 01 42 50 79 71
Fax : 01 42 50 79 65

LICENSE LI 075980003

Au service des CE 
depuis 15 ans.

Le spécialiste 
de vos 
Week-Ends 
Au départ de toute la France.

AMSTERDAMAMSTERDAM

ATHENESATHENES

BARCELONEBARCELONE

BRUGESBRUGES

BRUXELLESBRUXELLES

BUDAPESTBUDAPEST

DUBLINDUBLIN

FLORENCEFLORENCE

LISBONNELISBONNE

LONDRESLONDRES

MADRIDMADRID

NEW-YORKNEW-YORK

PALERMEPALERME

ROMEROME

VIENNEVIENNE

VENISEVENISE

AMSTERDAM

ATHENES

BARCELONE

BRUGES

BRUXELLES

BUDAPEST

DUBLIN

FLORENCE

LISBONNE

LONDRES

MADRID

NEW-YORK

PALERME

ROME

VIENNE

VENISE

PPLLAANNEETTEE  AAVVEENNTTUURREE
47 rue de l’Alma
92400 COURBEVOIE
Tél. 01 46 35 52 90
Voyage personnel et profes-
sionnel, en individuel et en
groupe.

PPOORRTTUUGGAALL  EESSTTRREELLAA
131 rue Cardinet
75017 PARIS
Tél. 01 47 63 49 30
TO spécialiste Portugal,
Madère, Açores, Capvert,
groupes circuits, séjours
week-ends, locations...

PPRROOMMOOVVOOLLSS  
14 rue de la pepinière
75008 PARIS
Tél. 01 53 43 70 55
Vente en ligne de billets
d’avion à prix 'discount' sur
plus de 1000 destinations, des
séjours, hôtels, locations de
voitures et voyages packagés.

PPRROOTTOOUURR  VVOOYYAAGGEESS
73 La Canebière
13231 MARSEILLE CEDEX 1
Tél. 04 91 919 002
Voyages en Amérique du nord,
centrale et latine, Afrique,
Europe et Asie.

QQUUAARRTTIIEERRSS  DDUU  MMOONNDDEE
118 rue Landy
93400 SAINT OUEN
Tél. 01 40 12 12 00
Spécialiste des week-ends
groupes.

RREEPPUUBBLLIICCTTOOUURRSS
9 rue du Château d’eau
75010 PARIS
Tél. 01 53 36 55 50
Tour Opérator.

SSEEAAFFRRAANNCCEE  VVOOYYAAGGEESS
1, avenue de Flandre
75019 PARIS 
Tél. 0825 826 000
Compagnie maritime reliant
Calais-Douvres.

SSLLAAVVTTOOUURRSS
29 bd Rocheplatte 
45000 ORLEANS
Tél. 02 38 77 07 00
Voyages 

SSNNCCFF  VVFFEE  
DDCC  VVII  PPÔÔLLEE  GGRROOUUPPEESS
40 avenue des Terroirs de
France
Immeuble Lumière - C 218
75611 PARIS CEDEX 12
Tél. 01 57 23 53 72
Agence commerciale voya-
geurs, conseil voyages.

SSTTEELLLLAA  VVOOYYAAGGEESS
123 boulevard de Champigny
94214 LA VARENNE CEDEX
Tél. 01 43 97 28 28
Créateurs de vacances en
Irlande depuis 1990.

SSYYLLTTOOUURRSS
51, rue Sèvres
92100 BOULOGNE BILLAN-
COURT
Tél. 01 55 38 11 11
Agence de voyages.

TTEEMMPPSS  DD’’VVOOLL  
14, avenue de la Soeur Rosalie
75013 PARIS
Tél. 01 44 08 78 78
Agences de voyages.

TTEERRRREE    VVOOYYAAGGEESS
28 boulevard de la Bastille
75012 PARIS
Tél. 01 44 32 12 80
Agence de voyages

TTHHOOMMAASS  CCOOOOKK
92/98 boulevard Victor Hugo
92115  CLICHY CEDEX 
Tél. 01 76 77 70 00
Organisation de séjours en
Hôtels-clubs, circuits culturels
et croisières.

TTIIMMEE  TTOOUURRSS
150 avenue Gabriel Péri
93400 SAINT-OUEN
Tél. 01 40 11 16 10
Agence de voyages, Asie,
Laponie, Brésil et Vietnam.

TTOOUURR  IINNDDIICCOOMM  VVOOYYAAGGEESS
79 rue du Faubourg
Poissonnière
75009 PARIS
Tél. 01 56 03 90 90
Spécialiste de l’Egypte.
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BBOONN ÀÀ  SSAAVVOOIIRR

LLiicceenncciieemmeenntt  ddee  ssaallaarriiééss  pprroottééggééss  ::
ll’’eennqquuêêttee  ddee  

ll’’iinnssppeecctteeuurr  dduu  ttrraavvaaiill

Dans une circulaire du 23 janvier 2007, le ministère de

l’emploi a apporté des précisions sur le déroulement

de l’enquête contradictoire que doit mener l’inspecteur

du travail saisi d’une demande de licenciement d’un

salarié protégé (23 janvier 2007, DGT n° 03.)

Lorsque l’inspecteur du travail est saisi d’une

demande d’autorisation de licenciement d’un salarié

protégé (membre de comité d’entreprise, délégué du

personnel, délégué syndical…), il doit effectuer une

enquête afin de vérifier que la procédure a bien été

respectée (consultation et avis du comité d’entreprise)

et que les motifs évoqués par l’employeur sont fondés.

A cet effet, il entend l’employeur et le salarié protégé,

ce dernier pouvant se faire assister d’un représen-

tant de son syndicat, s’il est lui-même syndicaliste.

Au cours de l’entretien, l’inspecteur du travail doit

fournir à l’intéressé toutes les informations lui per-

mettant d’assurer sa défense.

OObblliiggaattiioonnss  ddee  ll’’iinnssppeecctteeuurr

Le Conseil d’Etat a précisé que le caractère contradic-

toire de l’enquête impose « à l’autorité administrative

d’informer le salarié concerné de façon suffisamment

circonstanciée des agissements qui lui sont reprochés

et de l’identité des personnes qui s’en estiment victi-

mes. » Si cette décision a été rendue dans des affai-

res de harcèlement, la solution dégagée par le Conseil

d’Etat s’applique, indique le ministère, « de manière

très générale à toutes les situations où des personnes

se présentent comme victimes d’agissements, qu’elle

qu’en soit la nature. »

De plus, le salarié « doit être à même de prendre

connaissance de l’ensemble des pièces produites par

l’employeur à l’appui de sa demande, notamment des

témoignages et attestations. » Toutefois, la jurispru-

dence a ajouté que « lorsque l’accès à ces témoigna-

ges et attestations est de nature à porter gravement

préjudice à leurs auteurs, l’inspecteur du travail doit

se limiter à informer le salarié protégé, de façon suf-

fisamment circonstanciée, de leur teneur. »

Il en découle que si l’inspecteur du travail estime que

l’accès aux témoignages et attestations est susceptible

de porter gravement préjudice à leurs auteurs, il peut

« se limiter à informer le salarié protégé concerné de

la teneur de ces documents sans le mettre à même

d’en prendre personnellement connaissance. »

CCoonnssééqquueenncceess  pprraattiiqquueess

Quel que soit le motif disciplinaire allégué par l’em-

ployeur pour licencier le salarié protégé, l’inspecteur

du travail doit, en principe, toujours communiquer au

salarié l’identité des personnes s’estimant, directe-

ment et personnellement, victimes des agissements,

à l’exclusion de toute autre mention concernant :

leur vie privée (adresse, situation de famille, numéro

de téléphone, âge, date de naissance, situation matri-

moniale et patrimoniale…), des faits se rapportant au

comportement d’autres personnes, des éléments

couverts par des secrets protégés par la loi (tel que le

respect médical ou le secret de fabrication.)

Le salarié mis en cause par des témoignages et des

attestations doit être mis à même d’en prendre

connaissance, à sa demande.

Toutefois, lorsque l’inspecteur du travail estime que

l’accès à ces témoignages et attestations est suscep-

tible de porter gravement préjudice à leurs auteurs, il

peut « se limiter à informer le salarié protégé

concerné de la teneur de ces documents sans le met-

tre à même d’en prendre personnellement connais-

sance. Il peut en pratique se borner à lui en traduire

le contenu, de façon toutefois suffisamment circons-

tanciée pour qu’il soit en mesure de se défendre sur

chacun des griefs. » Ce pouvoir d’appréciation donné

à l’inspecteur du travail « ne doit pas le conduire à

opposer un refus systématique aux demandes d’ac-

cès aux témoignages et attestations.

138
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TTRRAANNSSUUNNIIVVEERRSS  SSAA
8, cité Nollez
75018 PARIS
Tél. 01 42 23 77 77
Tour opérator pour groupes.

VVAACCAANNCCEESS  HHEELLIIAADDEESS
1, parc Club du Golf 
BP 42200
13591 AIX EN PROVENCE 
Tél. 0892 23 15 23
Voyagiste spécialiste des
vacances en Grèce, île de
Crète et Chypre.

VVAALLVVVVFF  
33 rue Eugène Gilbert
63000 CLERMONT FERRAND
CEDEX
Tél. 04 73 17 45 15
Séjours en mer, montagne et
campagne.

VVIIKKIINNGGSS  VVOOYYAAGGEESS
16 rue du Général Giraud  
BP 2
14013 CAEN CEDEX
Tél. 02 31 27 12 37
Agence de voyages Mlle
Mazeron

VVIISSIIOONN  DDUU  GGLLOOBBEE
14-16, rue Scandicci 
Tour Essor
93508 PANTIN CEDEX
Tél. 01 49 91 21 20
Tour opérator.

VVIISSIIOONN  DDUU  GGLLOOBBEE  
PPRROOVVIINNCCEE
••  LLoonnss  llee  SSaauullnniieerr
Tél. 03 84 43 37 04
••  LLiillllee
••  LLyyoonn
Tél. 04 37 24 39 79
••  TToouulloouussee
Tél. 05 62 16 17 00

VVOOYYAAGGEESS  PPLLUUSS
6 place Louis 13
94150 RUNGIS
Tél. 01 45 12 95 95
Groupiste circuits et séjours.

VVTTFF  ““LL’’EESSPPRRIITT  VVAACCAANNCCEESS””
1460 route de Galice
13097 AIX EN PROVENCE
CEDEX 2
Tél. 04 42 95 19 11
Séjours adultes et enfants en
village et résidence de
vacances.

VVVVFF  VVAACCAANNCCEESS
28 rue d'Arcueil
94253 GENTILLY CEDEX
Séjours en France : week
ends sportifs, remise en
forme, circuit découverte,
séjours à l'Etranger : détente
ou circuits découvertes et
séjours jeunes.

Rendez-vous sur le site
www.mediace.fr pour tout

savoir sur le réglement
intérieur du comité d’entreprise.

www.mediace.fr
Le site 100 % CE
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100 % utile
AABBOONNNNEEZZ--VVOOUUSS EETT  BBÉÉNNÉÉFFIICCIIEEZZ  DDEESS  AAVVAANNTTAAGGEESS  MMÉÉDDIIAA  CCEE  ::

✓ VVoottrree  ccooddee  dd’’aaccccèèss  pprriivvéé  eett  iilllliimmiittéé

((77jj//77))  àà  wwwwww..mmeeddiiaaccee..ffrr

✓ VVoottrree  nneewwsslleetttteerr  bbii--mmeennssuueellllee

✓ VVoottrree  sseerrvviiccee  lleecctteeuurrss

✓ LLee  hhoorrss--sséérriiee  LL’’EEsssseennttiieell  ddeess  CCEE

✓ LLee  hhoorrss--sséérriiee  SSppéécciiaall  LLooiissiirrss

OOUUII ,, jjee  mm’’aabboonnnnee  àà  MMééddiiaa  CCEE

55  nnuumméérrooss  &&  22  hhoorrss--sséérriiee  ==  112200  € 1100  nnuumméérrooss  &&  44  hhoorrss--sséérriiee  ==  224400  €

À
IMPUTERSUR VOTRE0,2 %

CE  _________________________________________________________
Responsable _________________________________________________
Fonction ____________________________________________________ 
Adresse _____________________________________________________
____________________________________________________________

CP _____________ Ville  _______________________________________
Tél. ___________________________  Fax _________________________
E-mail _________________________________  Effectif _____________

PPaarr  ccoouurrrriieerr  ::  en retournant ce coupon-réponse à 
Média CE - 134 -140 Rue d’Aubervilliers - 75019 Paris

PPaarr  ffaaxx  aauu 00881111  1111  2200  2277  :
nous réservons notre abonnement dès à présent

MMééddiiaa  CCee  MMaaggaazziinnee LL’’EEsssseennttiieell  ddeess  CCEE SSppéécciiaall  LLooiissiirrss

Fait à _____________________________

Le ________________________________

Bon pour accord :

Signature :

Abonnement renouvelable par tacite reconduction, hors promotion, dénonçable par
simple lettre recommandée 3 mois avant l’expiration. Conformément à la loi,
vous disposez d’un droit d’accès et de modification des informations vous concernant
(art. 34 de la loi Informatique et Libertés.). 

H
S
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VVOOUUSS OORRGGAANNIISSEEZZ UUNN VVOOYYAAGGEE DDEE GGRROOUUPPEE SSUURR LL’’UUNNEE

DDEESS DDEESSTTIINNAATTIIOONNSS CCII--DDEESSSSOOUUSS ??

Notre service lecteur se fera une joie de répondre à vos questions pour vous conseiller sur :

● les voyagistes les plus compétitifs sur la destination que vous aurez choisie.
● les voyagistes les plus expérimentés sur cette destination.

Les coupons renvoyés devront concernés uniquement les projets de voyages dont les
contrats ne sont pas encore signés.

CE ______________________________________ Responsable __________________________________
Adresse _________________________________________________________________________________
CP _____________________ Ville _________________________________________________________
Tél. __________________________________________ Fax ______________________________________
Email __________________________________________ Effectif _________________________________

AA  rreettoouurrnneerr  àà  MMééddiiaa  CCEE  --  113344 --114400  RRuuee  dd’’AAuubbeerrvviilllliieerrss  --  7755001199  PPaarriiss  --  TTééll..  00881111  1111  2200  2266  --  FFaaxx  00881111  1111  2200  2277  --  EE--mmaaiill  ::  ccoonnsseeiill@@mmeeddiiaaccee..ffrr

✂

VVOOYYAAGGEEZZ SSAANNSS SSUURRPPRRIISSEE

vvoouuss  ccoonnsseeiillllee  ssuurr  vvooss  pprroojjeettss
ddee  vvooyyaaggeess  eenn  ggrroouuppee

❒ AAffrriiqquuee  dduu  SSuudd
Date .............. nb participants ........
❒ AAllggéérriiee
Date .............. nb participants ........
❒ AAnnttiilllleess
Date .............. nb participants ........
❒ BBrrééssiill
Date .............. nb participants ........
❒ CCaannaaddaa
Date .............. nb participants ........
❒ CChhiinnee
Date .............. nb participants ........
❒ CCuubbaa
Date .............. nb participants ........
❒ EEggyyppttee
Date .............. nb participants ........

❒ EEssppaaggnnee
Date .............. nb participants ........
❒ GGrrèèccee
Date .............. nb participants ........
❒ IInnddee
Date .............. nb participants ........
❒ IIssrraaëëll // JJoorrddaanniiee
Date .............. nb participants ........
❒ IIttaalliiee
Date .............. nb participants ........
❒ JJaappoonn
Date .............. nb participants ........
❒ KKeennyyaa
Date .............. nb participants ........
❒ MMaarroocc
Date .............. nb participants ........

❒ MMeexxiiqquuee
Date .............. nb participants ........
❒ PPoorrttuuggaall
Date .............. nb participants ........
❒ RReepp..  DDoommiinniiccaaiinnee
Date .............. nb participants ........
❒ RRuussssiiee
Date .............. nb participants ........
❒ SSéénnééggaall

Date .............. nb participants ........
❒ SSeeyycchheellllee

Date .............. nb participants ........
❒ SSiicciillee
Date .............. nb participants ........
❒ SSrrii  LLaannkkaa
Date .............. nb participants ........

❒ TThhaaïïllaannddee

Date .............. nb participants ........
❒ TTuunniissiiee

Date .............. nb participants ........
❒ TTuurrqquuiiee
Date .............. nb participants ........
❒ UUSSAA

Date .............. nb participants ........
❒ VViieettnnaamm
Date .............. nb participants ........

❒ WWeeeekk--eenndd  eeuurrooppééeenn
Date .............. nb participants ........

❒ WWeeeekk--eenndd  SSkkii
Date .............. nb participants ........

DDeessttiinnaattiioonn((ss))  pprroojjeettééee((ss))  ::
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RÉSERVATION
17-21, rue Francoeur - 75018 Paris

Tél. : 01 42 93 55 55 - Fax : 01 42 93 87 98
www.tdf-paris.com - info@tdf-paris.com

LE SPÉCIALISTE DE VOS SORTIES PARISIENNES
Sorties spectacles Soirées cabarets...Week-endParis à la journée

à partir de
25 personnes

POUR LES GROUPES !
TARIFS ATTRACTIFS
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